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suggested that the wording be left as it w~s,

and that an endeavour be made to expedlte
the agreements between the two Councils, but
these were not easy to accomplish.

MT. PIIILLIPS (United Kingdom) replied that
while he agreed with much of what the President
had said, he still hoped that the words "after
consultation with" would be inserted.

The PRESIDENT put to a vote the amendment
reading "after consultation with the Trusteeship
Council and pending the collection of the above
data, proceed with studies."

Decision: The United Kingdom amendment
was rejected.

The resolution on the report of the Population
Commission was put to a vote and adopted.

Decis~on: The draft resolution on the report
of the Population Commission was adolJted.1

The meeting rose at 1 p.m.

EIGHTY·FOURTH MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Saturdey, 29 March 1947, at 2.30 p.m.

President: Sir Ramaswami MUDALIAR (India).

81. Discussion of the draft resolution on
migration submitted by the delega.
tion of France (document E/343/
Rev.l/Add.2)2

Mr. MENDÈS-FRANCE (France) stated that
the resolution surnrnarized the various points of
viewwhich had been expressed during the dis
cussion on migration at the 82nd meeting of the
Council. His delegation attached the greatest
importance to this question, as problems of
migration and labour were particularly acute at
this time in France. .

The question of migration was already being
considered by several different bodies and, there
fore, the resolution hacl been couched in general
terms so as not to prejudice future work in this
field. It outlinecl practical methods where dupli
cation of work might be avoided, and was cal
culated not to preclude the possibility of further
recommendations on the subject.

Decision: The resolution was adopted.a

1 See Resolutions adopted by the Economie and Social
Council during its fourth session, resolution 41 (IV),
page 19.

2 See Annex 24b.
a See Resolutions adopted by the Economie and Social

Council during its fourth session, resolution 42 (IV),
page 230.

que le Secrétaire,général attirera l'attention du
Conseil de tute~lé sur cette résolution. Il propose
de ne pas modifier la rédaction et de s'efforcer
de hâter la conclusion d'accords entre les deux
Conseils, bien que ce ne soit pas là une tâche
facile.

M. PHILLIPS (Royaume-Uni) répond qu'il
se range, en grande partie, à l'avis du Président,
mais il espère néanmoins que l'on inscrira le
membre de phrase "après avoir consulté ..."

Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement
ainsi conçu: "après avoir consulté le Conseil de
tutelle et en attendant le rassemblement des don-,
nées ci-dessus, à des études".

Décision: L'amendement présenté par la délé.
gation du Royaume-Uni est repoussé.

La résolution sur le rapport de la Commission
de la population est mise aux voix et adoptée.

Décision: Le projet de résolution sur le rap·
port de la Commission de la population est
adopté1

•

La séance est levée à 13 heures.

QUATRE·VINGT.QUATRIÈME S~ANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le samedi 29 mars 1947, à 14 h. 30.

Président: Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde).

81. Discussion du projet de résolution sur
les questions de migration présenté
par la délégation de la France (docu
ment E/343/Rev.1 / Add.2Y

M. MENDÈS-FRANCE (France) déclare que
la résolution résume les divers points de vue qui
ont été exprimés au cours de la discussion sur
les questions de migration pendant la 82ème
séance du Conseil. La délégation française at·
tache la plus grande importance à cette question,
les problèmes de migration et de main-d'œuvre
revêtant une gravité particulière en France à
l'heure actuelle.

.Le problème des migrations fait déjà l'objet
d'un examen de la part de plusieurs organismes
différents, aussi la résolution a-t-elle été rédigée
en termes généraux de façon à ne pas gêner les
travaux futurs qui seront entrepris dans ce
domaine. Elle indique des méthodes pratiques
permettant d'éviter le double emploi et elle est
conçue de telle sorte qu'elle n'exclut pas la
possibilité de nouvelles recommandations en la
matière.

Décision: La résolution est adoptées.

1 Voir les Rholutions adoptées par le Conseil écono·
mique et social pendant sa quatrième session, résolution
41 (IV), page 19.

2 'voir l'annexe 24b.
S Voir les Résolutions adoptées par le Conseil écono

mique et social pendant sa quatrième session, résolution
42 (IV), page 230.
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82. Discussion of the draft resolutions on
the report of the Commission on the
Status of Women1 (documents E/AC.
7/18, E/AC.7/18/Add.l/~ev.l,E/AC.
7/18/Add.2, E/AC.7/18/Add.3, and
E/386/Add.1Y

Mr. MORozov (Union of Soviet Socialist
Republics), in introducing the amendment of
his delegation (document E/AC.7/18/Add.3 )
to section Â, paragraph 6 of document E/AC.7/
18, emphasized that it expressed much more
clearly than the original text the scope and im
portance of the work of the Commission. From
the paragraph as it now stood, the whole concep
tion of political rights seemed to have disap
peared, and its indefinite wording did nothing
to reElect the aims and principles contained in
the report of the Commission on the Status of
Viomen. There was no need to limit the sphere
of the activities of the Commission, nor was
there any purpose in stating didactically with
which organizations it should enter into con
sultation.

Mr. PHILLlPS (United Kingdom) pointed
out that the present text did nothing to preclude
a discussion of political or other rights, but
rather widened the area of consideration with
the use of the ward "opportunities". One could
have rights and at the same time not the oppor
tunity to enjoy them.

Decision: The USSR amendment was re
jected.

In connexion with the amendment (document
E/386/Add.l) which his delegation proposed
should be made to the resolutions on the report
of the Commission on Human Rights, Mr.
HALSTEAD (Canada) brought forward two of
the considerations. First, it was only natural that
the Economie and Social Council should instruct
the Commission on Human Rights to invite a
representative of the Commission on the Status
of Women to be present during the drafting of
the international bill of rights. Secondly, it was
also logical that the representative of the latter
Commission should limit her advice to those
sections of the bill which dealt specifically with
the question of the rights of women.

Mr. MORozov (Union of Soviet Socialist
Republics) opposed the Canadian amendment
in principle. There seemed to be a deliberate
attempt· on the part of certain members of the
Council to place the Commission in the position
where it wOlùd not be able to do anything which
it had asked the Council's approval to do. At
the 82nd meeting, it had been decided that it
should hoId only one session a year, and now

l Sec Official Records of the Economie and Social
Council, Second Year, Fourth Session, Supplement No. 2.

~ See Annexes 41, 41a, 4lb, 4lc and 41d.

82. Discussion des projets de résolution
sur le rapport de la Commission de la
condition de la femme1 (documents
E/AC.7/18, E/AC.7/18/Add.l /Rev.l,
E/AC.7/18/Add.2, E/AC.7/18/Add.3
et E/386/Add.l)2

M. MOROZOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), présentant l'amendement de
sa délégation (document ElAC.7/18/Add.3 au
point 6 de la section A du document E/AC.7/
18), insiste sur le fait que son texte exprime la
portée et l'importance du travail de la Com
mission avec beaucoup plus de clarté que ne le
fait le texte primitif. En effet, toute idée de
droits politiques semble avoir disparu de ce
paragraphe dans sa rédaction actuelle et les
formules vagues que l'on y trouve ne donnent
aucune idée des buts et des principes énoncés
dans le rapport de la Commission de la condition
de la femme. Il n'est nullement nécessaire de
limiter le champ d'action de la Commission et
il est superflu d'énumérer de façon didactique
les organisations qu'elle devra consulter.

M. PHILLIPS (Royaume-Uni) signale que le
texte de la résolution n'exclut en aucune manière
la discussion des droits politiques ou autres mais,
au contraire, élargit par l'emploi de l'expression
"possibilités d'accès", le champ des études en
visagées. On peut avoir des droits sans avoir pour
cela la possibilité pratique de les exercer.

Décision: L'amendement de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques est repoussé par
le Conseil.

Parlant de l'amendement (document E/386/
Add.1) que sa délégation a proposé d'apporter
aux résolutions établies d'après le rapport de la
Commission des droits de l'homme, M. HAL
STEAD (Canada) fait valoir deux considérations.
En premier lieu, il est parfaitement naturel que
le Conseil économique et social prescrive à la
Commission des droits de l'homme d'inviter une
représentante de la Commission de la condition
de la femme à assister aux séances consacrées à
la rédaction de la déclaration internationale des
droits. En second lieu, il est également logique
que cette même représentante ne soit appelée
à donner des avis que sur les parties de la dé
claration des droits traitant spécifiquement du
problème des droits de la femme.

M. MOROZOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) est opposé à l'amendement
canadien pour des raisons de principe. Il semble
que certains membres du Conseil aient la volonté
bien arrêtée de mettre la Commission dans l'im
possibilité d'accomplir aucune des tâches qu'elle
a demandé au Conseil l'autorisation d'entre
prendre. Déjà, à la 82ème séance, il a été
décidé que la Commission ne tiendrait qu'une

1 Voir lès Procès-verbaux officiels du Conseil écono
mique et social; Deuxième Année, Quatri~me Session,
Supplément No 2.

~ Voir les annexes 41, Ha, 41b, 41c et 41d.
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a requcst that its officers should participate in
the drafting of the international bill of rights
was being opposed. The Canadian proposaI
limited the number of its representatives on the
Commission on Ruman Rights ta one, and
further attempted ta guarantee that the repre
sentative should express views on no other ques
tion but the rights of women. Without the
possibility of another meeting this year, the
Commission would not be able to formulate its
recommendations on the international bill of
rights nor, in fact, would it be able ta nominate
its representative to the Commission on Ruman
Rights.

Mr. SMITH (Canada) assured the represen
tative of the Union of Soviet Socialist Republics
that his delegation had no desire ta refuse the
legitimate requests of the Commission, but owing
to the fact that sa much of its report had been
expressed in tao broad terms, it had seemed
necessary to rephrase and narrow sorne of its
requests. The Commission on Ruman Rights
represented the interests of both men and
women: there was therefore no more reason
why the point of view of the Commission on
the Status of Women should be represented
during aIl of its deliberations than for represen
tatives of, say the Transport and Communica
tions Commission ta be present because the
problems of transport workers might come under
consideration.

It was ta be hoped that all organs would have
an opportunity ta express their views, but it
should be remembered that it was the Commis
sion on Human Rights that had been given the
task of drafting the preliminary version of the
international bill of human rights.

As a final argument, he pointed out that the
representatives of the Union of Soviet Socialist
Republics had taken the lead in arguing that
members of commissions should be Government
nominees rather than individual experts, in
which case the point of view of the Government
of the USSR could be equally well expressed
by its representative on the Commission on
Ruman Rights as by its representative on the
Commission on the Status of Women.

In reply to a question by the PRESIDENT,
Mr. SMITH (Canada) stated that, on second
thoughts, he had no objection ta the Commis
sion on the Status of Women being represented
by its three officers.

Mr. STINEBOWER (United States of America)
was thus able ta accept Canadian amendment,
as were àlso Mr. MOE (Norway) and Mr.
MENDÈS-FRANCE (France).

session par an. On est maintenant opposé à une
demande tendant à ce que son bureau participe
à la rédaction d'une déclaration internationale
des droits. La proposition canadienne ne pré
voit plus qu'un seul membre pour représenter
la Commission de la condition de la femme à
la Commission des droits de l'homme, et voudrait
de plus assurer que cette représentante n'ex
primera d'opinion que sur la question des droits
de la femme à l'exclusion de toute autre. Si la
Commission n'a pas la possibilité de tenir une
seconde session cette année-ci, elle ne sera pas
en mesure de formuler ses recommandations sur
la déclaration internationale des droits ni
d'ailleurs de nommer sa représentante à la Com
mission des droits de l'homme.

M. SMITH (Canada) assure au représentant
de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques que sa délégation n'a nullement le désir
de refuser de faire droit aux demandes légitimes
de la Commission. Etant donné qu'une si grande
partie du rapport de celle-ci a été rédigéc en
termes trop larges, il a paru nécessaire de donner
à certaines des demandes qu'il contenait une
nouvelle rédaction et une portée plus restreinte.
La Commission des droits de l'homme représente
les intérêts des hommes et des femmes; il n'y a
pas plus de raison d'admettre la Commission de
la condition de la femme à faire valoir son
point de vue à toutes les délibérations de la
Commission des droits de l'homme que d'ad
mettre aux séances des représentants de la Com
mission des transports et des communications,
sous le prétexte qu'on pourrait y discuter des
problèmes relatifs aux travailleurs des transports.

Il faut espérer que tous les organismes auront
la faculté d'exprimer leurs vues, mais il faut se
rappeler que c'est la Commission des droits de
l'homme qui a été chargée de rédiger la version
préliminaire de la déclaration internationale des
droits de l'homme.

En dernière analyse, M. Smith tient à rap
peler que les représentants de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques avaient été les
premiers à faire valoir que les membres d'une
Commission doivent être bien plus des repré
sentants de leurs Gouvernements que des experts
siégeant à titre individuel. Dans ces conditions,
le point de vue du Gouvernement de l'URSS
pourrait tout aussi bien être exprimé par son
représentant à la Commission des droits de
l'homme que par sa représentante· à la Commis
sion de la condition de la femme.

Répondant à une question du PRÉSIDENT,
M. SMITH (Canada) déclare qu'à la réflexion,
il ne voit pas d'inconvénient à ce que la Com
mission de la condition de la femme soit repré
sentée par les trois membres de son bureau.

M. STINEBOWER (Etats-Unis d'Amérique)
déclare que, dans ce cas, il accepte l'amendement
canadien. Il en est de même pour M. MOE
(Norvège) et M. MENDÈ$-FRANCE (France).
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:ML MOROZOV (Union of Soviet Socialist
Republics) pointed out that his statement had
not been a proposaI, but was simply a reflection
of the request made ta the Council by the
Commission. 1'0 ask to be present during the
drafting of the bill of human rights was surely
a vcry natural and legitimate claim.

Mter a short discussion, the PRESIDENT pro
posed that the following text should be included
among the rC$olutions on the report of the Com
mission on Human Rights:

"That the Commission on Human Rights
invite the officers of the Commission on the
Status of Women ta be present and to partici
pate without vote in its deliberations at aIl of
its sessions when sections of the draft of the
international bill of human rights concerning the
particular rights of women are under consider
ation."

He further proposed that paragraph A 3
(document E/AC.7/18) be amended ta read
as follows:

"That the Commission on the Status of
Women be represented by its officers (the Chair
man, Vice-ChaÎlman and Rapporteur) at ail
sessions of the Commission on Ruman Rights
at which sections of the draft of the international
bill of human rights concerning the particular
rights of women are under consideration, to
participate, without vote, in the deliberations on
such sections".

Decision: The proposais put {orward by the
President were adopted.

Ml'. SANTA CRUZ (Chile) explained the pur
pose of his delegation's resolution (document
E/AC.7/18/Add.l/Rev.l) by drawing atten
tion ta chapter X of the report of the Commis
sion, which had bcen the subject of certain
criticism during recent meetings of the Council.
The resolution recognized the fact that the prin
ciples set out in chapter X should be accepted
as a basis for the work of the Commission. On
the other hand, the Chilean delegation could
not approve certain passages contained in sec
tion II of chapter X as they went beyond the
terms of its nationallegislation.

The Chilean resolution was thercfore in gen
eral agrecment with thc wording of chapter X
and, at the same timc, it accepted the Unitcd
Kingdom point of vicw that sorne immediate
practical plan of work was needcd.

MI'. PHILLIPS (United Kingdom) and ML
SMITH (Canada) supported the Chilean reso
lution.

Ml'. MOROZOV (Union of Soviet Socialist
Rcpublics) wished tohave it recorded that t~e

resolution made no refercnce to the economlC

M. MOROZOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait remarquer que sa de
cl~ration ne constituait pas une proposition, mais
faISait simplement écho à la demande que la
Co~sion avait adressée au Conseil. Lorsque
celle-cl a demandé à être représentée au cours
de la rédaction de la déclaration des droits de
l'homme, elle n'a assurément émis qu'une pré
tention bien naturelle et légitime.

Après une brève discussion, le PRÉSIDENT
propose que le texte suivant soit inséré dans les
résolutions relatives au rapport de la Commission
des droits de l'homme:

"Que la Commission des droits de l'homme
invitera le bureau de la Commission de la con
dition de la femme c'est-à-dire sa Présidente,
sa Vice-Présidente et son Rapporteur, à assister
et à participer aux délibérations, sans droit de
vote, quand on examinera les chapitres de la
déclaration internationale des droits de l'homme
relatif aux droits propres à la femme."

, Le Président propose également que le point 3
de la section A (document E/AC.7/18) reçoive
la nouvelle rédaction suivante:

"De prier la Commission de la condition de
la femme de se faire représenter par son bureau
(c'est-à-dire sa Présidente, sa Vice-Présidente et
son Rapporteur) aux séances de la Commission
des droits de l'homme au cours desquelles on
examinera les chapitres du projet de déclaration
internationale des droits de l'homme qui traitent
des droits particuliers de la femme afin de par
ticiper, sans droit de vote, aux délibérations sur
ces sections."

Décision: Les propositions présen.tées par le
Président sont adoptées.

M. SANTA CRUZ (Chili) explique le but de
la résolution présentée par sa délégation (docu
ment E/AC.7/18/Add.l/Rev. 1) en attirant
l'attention sur le chapitre X du rapport de la
Commission, qui a fait l'objet de certaines
critiques au cours des séances récentes du Con
seil. La résolution reconnaît le fait que les prin
cipes énoncés au chapitre X doivent être
acceptés comme base des travaux de la Com
mission. D'autre part, la délégation chilienne ne
saurait approuver certains passages de la section
II du chapitre X, car ils vont au delà des
dispositions prévues par la législation de son pays.

La résolution chilienne est donc en harmonie,
d'une façon générale, avec le texte du chapitre X.
D'autre part, elle reconnaît, avec le Royaumc
Uni, qu'il faut un programme de travail pratique
immédiat.

M. PlIILLIPS (Royaume-Uni) et M. SMITH
(Canada) appuient la résolution chilienne.

M. MOROZOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande qu'il soit fait men
tion au procès-verbal du fait que la résolution
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and social rights, but only to the political rights
of women.

Decision: The first paragraph of the Chilean
resolution was adopted as a new paragraph to
become paragraph A 7 of document EjAC.7/
18.

ML KIRPALANI (Iridia) suggested the addi
tion to the second paragraph of the resolution
of a reference to social rights as this question was
of prime importance to the ;women of his
country.

After a short discussion, Ml'. PHILLIPS
(United Kingdom) stated that he would prefer
to return to the original paragraph A 6 of the
draft resolution, which was very similar to the
second paragraph of the Chîlean resolution, but
which contained the word "opportunities" in
stead of the word "rights".

Ml'. STINEBOWER (United States of America)
supported this point of view and drew the Coun
cil's attention to the fact that the purpose of
both texts was to oudine an immediate pro
gramme of work for the Commission.

Ml'. MOROZOV (Union of Soviet Socialist
Republics) requested a vote on the deletion of
the words "subject to consultation with the In
ternational Labour Organization" in paragraph
A6.

Decision: The proposed deletion was not
adopted.

Paragraph A 6 was amended to read as fol
lows:

"That the Commission on the Status of
Women be requested at its next session to take
as its immediate programme of work the exami
nation of existing legal and customary disabilities
of women as regards political and social rights
and economic rights (subject to consultation with
the International Labour Organization) and
also of educational opportunities with a view to
framing proposaIs for action".

Mr. STINEBOWER (United States of America)
in introducing his amendment to paragraph
B 7, (document E/AC.7/18/Add.2), recalled
that during the discussion of this paragraph in
the Committee of the Whole, a USSR amend
ment to include a reference to the Anti-Fascist
Womcn's Committee had been accepted. His
delegation had afterwards discovered that this
Committee was both a national and a non
governmental organization and, as a result of
this, did not consider it appropriate for inclusion
in ~ paragraph dealing with intergovernmental
bodIes. At present, the Inter-American Corn.
mission of Women was the only intergovern
mental organization which had offered to
co-operate with the Commission and, therefore
reference should be limited to it. As simila:
organizations made themselves known, they

ne fait état que des droits politiques des femmes
et non pas de leurs droits économiques et sociaux:

Décision: Le premier paragraphe de la réso
lution chilienne est adopté comme constituant le
nouveau point 7 de la section A du document
E/AC.7/18.

M. KIRPALANI (Inde) suggère d'ajouter au
second paragraphe de la résolution une mention
des droits sociaux, cette question étant d'impor
tance primordiale pour les femmes de son pays.

Après une brève discussion, M. PHILLIPS
(Royaume-Uni) déclare qu'il préférerait revenir
au texte primitif du point 6 de la section A du
projet de résolution qui, tout en étant très voisin
du texte du second paragraphe de la résolution
chilienne, contient l'expression: "possibilités
d'accès" au lieu du mot: "droits".

M., STINEBOWER (Etats-Unis d'Amérique)
appuie ce point de vue et attire l'attention du
Conseil sur le fait que ces deux textes ont un
même but: indiquer le programme de travail
immédiat de la Commission.

M. MORozov (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande que l'on mette aux
voix la suppression, au point 6 de la section A,
du membre de. phrase: "sous réserve de con
sulter l'Organisation internationale du travail".

Décision: La proposition tendant à supprimer
ce membre de phrase est rejetée.

Le point 6 de la section A, après modification
par le Conseil, est ainsi conçU:

"D'inviter la Commission de la condition de
la femme à adopter, comme programme de tra
vail immédiat pour sa prochaine session, l'exa
men des incapacités légales et coutumières de la
femme qui sont en vigueur en ce qui concerne
les droits politiques et sociaux et (sous réserve
de consulter l'Organisation internationale du
Travail) les droits économiques, ainsi que des
possibilités d1accès aux études, en vue de pré
parer des propositions sur les mesures à prendre."

M. STINEBOWER (Etats-Unis d'Amérique)
présente son amendement au point 7 de la sec
tion B (document E/AC.7j18/Add.2), et rap
pelle à ce propos que, durant la discussion de
cette partie du texte au Conseil siégeant en
comité, un amendement de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques tendant à faire
mention du Comité des femmes antifascistes a
été accepté. La délégation des Etats-Unis a
découvert par la suite que ce Comité était une
organisation à la fois nationale et non gouverne
mentale, et estime donc qu'il n'est pas indiqué
d'en parler dans un paragraphe qui a trait à
des organismes intergouvernementaux. A l'heure
actuelle, la Commission interaméricaine des
femmes est la seule organisation intergouverne
mentale qui se soit offerte à collaborer avec la
Commission; c'est donc aussi la seule organisa-
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coulci be inc1uded within the ~cope of the resolu
tiou, but by an c:arlier Council dccisiou, non
govcrmncntal bodies coulci onll' be admitted ou
a consultative status.

Mr. :MOROZOV (Union of Soviet Socialist
Rcpublics) ",as unabIc to acccpt the point of
vicw of the United States rcprcscntative. If
sLlch a. narrow intcrprctrltion was to be placed
on the qualifications ncedcd by an organization
to gain acceptanre under the tcnns of this reso
lutioll, it mi~ht b(~ better not to spccify bl' name
any particular institution. The Illter-American
Commission \Vas fulfillillg the same function as
the Anti-Fascist "Vomen's Committee, that is,
they hath providcd guidance for the [cminist
movemenL If rdcrcnce to the latter was to be
dclcletl; il would be beUe\' that the whole para
graph should be dclct('d.

1l'fr. AIH'":A PARRa (l'cru) suggcsted that the
wards "from rcgional organizations in thc field
of womcn's rights" might better caver the inten·
tion of the paragraph tlmn tbe pre~ent wording.
It would b(~ unwise for the COllllcil to single out
specifie organizatinns. and he was thercfore in
favour of the resollitinn heing exprcssed in the
OlOlît general terms. The task of deciding which
or~anizati(Jns should he acccpted would then
fall Vl'ry properly to the Commission itself.

MI'. Mem (Norway) agrec,d with the repre
scntati\'c of Perl! althollg'h, at the same timc,
he recognized the formaI point established by
the reprcscntativc of the United States. There
was a subst:mtial difTercnce betv,,'cen an inter
govcrnm(:ntal and a non-govcrnmcntal organiza
tion, which couid lend to the CommLc;sion having
relations with only one region of the worIel.

ML STINF.llOWER (Unitecl Statc.~ of America)
aceepted the gbt of the rcmarks of the two
previous speakers and ta meet their point of
view he propm;cd the delction of the referencc
to the Inter~American Commission of Women.
He could not, however, reverse his stand on the
word <lintergove1'llmental". The rules of pro
cedure of tl~e C:ouncil laid clown quitc clearly
the sole manner in which a non~governmental
org:mization could be. givcn consultative status
and it w()u{d be bath improper and impOSSible
to go against thcse directives.

MI'. OSUNA (Cuba) and Mr. PHILLIPS

(United Kingdom) supported the United States
resolution as amcndcd.

:Mr. Iv[oRozov (Union of Soviet Socialist
Republics) pointed out that under the t~rm~ of
the Charter, an intergovernmental orgamzatlOn

tion dont le nom doive figurer dans le texte en
question. Au fur et à mesure que des organisa
tions similaires offriront leur collaboration) on
pourra les admettre à être représentées au titre
de la résolution, sans oublier qu'en vertu d'une
décision antérieure du Conseil, les organismes
non gouvernementaux ne peuvent être admis
qu'à titre consultatif.

M. MOROZOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) ne peut accepter le point de
vue du représentant des Etats-Unis. Si l'on doit
interpréter d'une manière aussi étroite les con
ditions requises pour qu'une organisation soit
admise à être représentée au titre de la résolution)
mieux vaudrait peut-être ne désigner nommé
ment aucune institution en particulier. La Com
mission interaméricaine des femmes joue le
même rôle que le Comité des femmes anti
fascistes: toutes deux servent de guide au mouve
ment féministe. Si l'on doit supprimer le nom
de cette seconde organisation, mieux vaut sup
primer tout le paragraphe.

M. ARCA PARRO (Pérou) suggère que la
formule: "d'organisations régionales qui s'occu
pent des droits de la femme" répondrait mieux
au but visé dans ce paragraphe que ne le fait
le texte actuel. Il serait peu sage, de la part du
Conseil, de mentionner explicitement telle ou
telle Organisation; aussi M. Arca Parrô est-il
d'avis que la résolution doit être rédigée dans
!cs termes les plus généraux. C)est à la Com
mission elle-même qu'il incomberait tout natu
rellement de décider quelles organisations doi~

vent être admises.

M. MOE (Norvège) partage l'opinion du
représentant du Pérou tout en reconnaissant
cependant la distinction formelle établie par le
représentant des Etats-Unis. Il existe entre une
organisation intergouvernementale et une or
ganisation non gouvernementale une différence
foncière, ce qui pourrait amener la Commission
à n'avoir de relations qu'avec une seule région
du globe.

M. STINEBOWER (Etats-Unis d'Amérique)
est d'accord, sur le fond, avec les deux orateurs
précédents et, pour satisfaire à leur point de
vue, propose de supprimer la mention qui est
faite de la Commission interaméricaine des
femmes. Il ne peut, toutefois, changer d'avis au
sujet du mot "intergouvernemental". Le règle
ment intérieur du Conseil définit de façon tout
à fait claire la seule manière dont une organisa
tion non gouvernementale peut recevoir le statut
consultatif, et il ne serait ni correct ni possible
d'enfreindre ces directives.

M. OSUNA (Cuba) et M. PHILLIPS

(Royaume-Uni) appuient la résolution des
Etats-Unis sous sa forme modifiée.

M. MOROZOV (Union des Républiques socia~

listes soviétiques) signale qu'aux termes de la
Charte, une organisation intergouvernementale
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Le PRÉSIDENT attire l'attention du Conseil
sur le fait qu'au cours des travaux de la Com
mission préparatoire, on a longuement discuté
l'interprétation qu'il convenait de donner à
l'Article 57 de la Charte et qu'on avait décidé
que le Conseil avait toute latitude pour établir
des relations avec des organisations intergou
vernementales de caractère régional. Par la suite,
le Conseil a fait des arrangements pour l'admis
sion d'institutions spécialisées et d'organisations
non gouvernementales et il lui appartient main
tenant de décider s'il convient d'envisager des
relations de ce genre pour les organisations
régionales intergouvernementales.

M. MOROZOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) propose officiellement la sup
pression du point 7 de la section B.

Décision: Cette proposition est repoussée.

doit être reliée au Conseil par un accord spécial.
Il ne voit donc pas pourquoi on garderait dans
la résolution le mot "intergouvernemental"
d'autant plus que si ce mot est maintenu, il dt
résultera une certaine partialité d'attitude à
l'égard de certaines régions du globe.

Le PRÉSIDENT met alors aux voix l'amende
ment des Etats-Unis sous la fonne modifiée
suivante:

"De prendre des dispositions pour assurer, à
toutes les sessions de la Commission de la con
dition de la femme, la présence d'observatrices
d'organisations intergouvernementales régionales
spécialisées dans les questions relatives aux droits
de la femme, qui siégeraient à titre consultatif
et en qualité d'informatrices, et d'organiser des
échanges de renseignements entre la Commission
et ces organisations sur les sujets relatifs à la
condition de la femme."

Décision: Le Conseil adopte cet amendement.

Le PRÉSIDENT reconnaît le bien-fondé de la
remarque du représentant des Etats-Unis et
déclare qu'une note en ce sens sera insérée au
procès-verbal.

Le Président met ensuite aux voix les résolu
tions relatives au statut de la femme telles qu'elles
ont été modifiées.

Décision: Le Conseil adopte ces résolutionsl
•

M. STINEBOWER (Etats-Unis d'Amérique)
signale au Conseil que le point 3 de la section C
manque de clarté, en ce sens qu'il réunit deux
questions distinctes. M. Stinebower croit se sou
venir que la question des voyages dans différents
pays du monde avait été renvoyée à la Com
mission pour plus ample examen, tandis que la
question des conférences régionales avait été
transmise au Secrétaire général afin qu'il l'étudie
à nouveau et établisse un rapport.

.'
1 Voir les Résolutions adoptées par le Conseil éco!!o

mique et social pendant sa quatrième session, résolution
48 (IV) J page 34.

Decision: The amendment was adopted.

The PRESIDENT then put to the vote the fol
lowing modified form of the United .States
amendment:

"To make arrangements for the presence of
observers from regional intergovernmental 01'

ganizations in the field of women's rights at aIl
future sessions of the Commission on the Status
of Women to act in an advisory and informative
capacity and to arrange for the exchange of
information between the Commission and these
organizations on subjeets relating to this work".

Ml'. MOROZOV (Union of Soviet Socialist
Republics formally moved the deletion of
paragraph B7.

Decision: The motion was rejected.

Ml'. STINEBOWER (United States of America)
called attention to an obscurity in paragraph C 3
in which two separate points were combined. In
his recollection, the question of trips to various
countries of the world had been referred back
to the Commission for further consideration, but
the question of regional conferences had been
submitted to the Seeretary-General for addi
tional examination and report.

The PRESIDENT agreed with the interpretation
put forward by the representative of the United
States and stated that a note to this effect would
be included in the record.

The PRESIDENT then called for a vote on the
resolutions on the status of women as amended.

should be brought into relationship with the
Council through a special agreement. He there
fore could see no reason to retain the word
"intergovernmental" in this resolution, particu
larIy as its retention would result in a dis
criminatory attitude being shown towards
certain parts of the world.

The PRESIDENT drew the Council's attention
ta the fact that there had been a great deal of
discussion as to the proper interpretation of
Article 57 of the Charter in the Preparatory
Commission, and a decision had been reached
that the Council could, at its diseretion, bring
into relationship intergovernmental organiza
tions of a regional character. The Couneil had
sinee made arrangements for the admission of
speeialized ageneies and non-governmental 01'

ganizations, and it was now for it to deeide
whether a similar relationship should be en
visaged for regional intergovernmental organi
zations.

Decision: The resolutions Were adopted. l

1 See Resolutions adopted by the Economie and Social
Council during its fourth session, resolution 48 (IV),
page 34.
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83. Discussion of the proposaI of the dele
gation of the Union of Soviet Socialist
Republics concerning the guarantees
for the exercise and development of
trade union rights (document E/372/
Add.l)l

In repl)' to ~Jr. i\foRozoV (Union of Soviet
Socialist Rcpublics) who stated that the pro
posaI was to be considcrcd as a substitute text
for the Coullcil l'l'solution (doculllent E/372)2
the PRI~SrnEN'l' suttcd that it woulcI not he pos
sible to rcverse iL Council dccision taken at the
SalOl' plcnary session. Howevcr, if the Council
agreed, he would permît discussion of this pro
posaI as ail addition to the original resolution.

1\'11'. i\foRozew (UIlion of Soviet Socialist
Rcpublics) poinh-d out that Olt the time the
original resolulioll was adopted by the Council,
the mcmbers had not had a written text beforc
thC111. The rcsolution hacI, thcreforc, not been
adoptcd in accordanœ with the rules of pro
cedure.

Secondly, withou! discllssing the question in
substance or in prindplc, the Council was trans
f~rring the whole matter to an altogether dif
ferent organizatinn, a COUl'Se of action which
could only lead tn the uudennining of its own
authority. Thcrcforc both from the point of vic"\'
of procedure and of substance and as a. rc.'mlt
of consultations with a number of delegations,
he pr('~,scd for the acc:cptance of his p.l'oposal
a, a substitutc text.

Ml'. BORIS (France) stressee! the importance
of the reso1ution on the rights of tradc unions,
a subjcct whieh cOllstituted at the same time
one of the rights of man and u factor in social
progress" two of the forcmost objectives of the
United Nations.

No one couIc! den)' that the Intel'l1ationu1
Labour Organization was an informed allthor
ity on the subjecL, and the French dc1egation
hoped that it waulel Ill~ givcn an opportunity
to prc,Scnt il'; vicws when this question was
under consideration hy the CounciL

Howevcr, the \Varld Federation of Trade
Unions and similar labour organizations in catc
gory A had to he given the opportullity to
express their vicws without ulljustificd delay.
It was not cml)' a question of courtesy to
the Director-Gcneral of the WFTU, who had
come to Lake SUCCC&'i to l'LIbmit tht rcsolution,
but there wa" a150 the practical aspect that the
Council wouIel be in a much better position to
advise the ILO and Hs vario1l5 commissions on

l This donUllrnt rends:
"The Bconomic and Social COllllcîl
"Uuolu/Js to tramfrr the itrm c:onc:crning the 'guaran

tres fol' thr rxrl'dst~ and drvdoJlIlH'nt of trade union
rights' fol' the C<lIlsidrration of tll(' lkonomic ancl Sodal
Council nt its nrxt session."

:2 Sec: Resollltions ar/optcd by the Economie and Social
COllncil during its fourth session, l't'solution No. 52 (IV),
page 4:t .

83. Discussion sur la proposition de la
délégation de f'Union des Répu
bliques sociafistes soviétiques relative
aux garanties de J'exercice et de la
mise en oeuvre des droits syndicaux
(document E/372/Add.lY

Répondant à la thèse soutenue par M. MORO

zov (Union des Républiques socialistes sovié
tiques) selon laquelle il y a lieu de considérer
cette proposition comme un texte destiné à
remplacer la résolution du Conseil (document
E/372Y, le PRÉSIDENT déclare qu'il n'est pas
possible) au cours d'une séance plénière, de re
venir sur une décision du Conseil prise à cette
même session. Cependant) si le Conseil y consent,
il admettra qu'on discute cette proposition
comme additif à la résolution primitive.

M. MOROZOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait valoir que, lorsque le
Conseil a adopté cette première résolution, ses
membres n'en possédaient pas encore le texte
écrit; la résolution n'a donc pas été adoptée
conformément au règlement intérieur.

De plus, sans avoir procédé à un débat sur
le fond ou sur le principe) le Conseil renvoie
maintenant toute l'affaire à une organisation
cntièremcnt différcnte; c'c.~t là une manière
d'agir qui ne peut que nuire à l'autorité du
Conseil. Par conséquent, tant au point de vue
de la forme qu'à celui du fond, et après s'être
concerté avec un certain nombre de délégations,
il insiste pour qu'on adopte sa proposition comme
nouveau texte, à la place du texte primitif.

M. BORIS (France) fait ressortir l'importance
de la résolution relative aux droits syndicaux.
Il s'agit à la fois de l'un des droits de l'homme
et d'un facteur du progrès social, questions qui
éyoqucnt deux des buts principaux des Nations
Unies.

Nul ne peut nier que l'Organisation inter
nationale du Travail soit une autorité bien
informée en la matière, et la délégation fran
çaise nourrit l'c.<;poir qu'on permettra à cette
organisation d'cxposer ses vues lorsque le Conseil
examinera la question.

Cependant, la Fédération syndicale mondiale,
ainsi quc les organisations analogues de travail
leurs appartenant à la catégorie A, doit avoir la
faculté d'exprimer son opinion, et cela, sans
délai injustifié. Il ne s'agit pas uniquement d'une
question de courtoisie à l'égard du Directeur
général de la FSM qui s'est rendu à Lake Suc
cess afin de présenter la résolution; il Y a, en
outrc, cette considération pratique que le Conseil
sera bien micux en mesure de conseiller l'OIT

1 Le texte de ce document est le suivant:
"L~ C07lseil Jconomique et so cial
"Décide de renvoyer pour examen à la prochaine ses·

sion du Conseil la question des "garanties relatives à
l'exercice et à la mise en oeuvre des droits syndicaux."

.2 Voir les Résolutions adoptées pa,. le Conuil !cona·
rnique d social pendant sa quatrième session, résolution
52 (IV), page 43.
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the subject of the rights of trade unions after it
had heard the trade union representatives.

The French delegation had voted against the
original resolution because of the danger of
having the question postponed until a still later
session of the Council as a result of the ILO
being unable to report back in time. Such a

. situation placed the WFTU in a subordinate
position to the ILO, and this they could not
accept.

The PRESIDENT stated that it had been at the
request of the Director-General of the WFTU
that consideration of the resolution on the rights
of trade unions had been postponed until the
next session. Secondly, the ILO conference was
to be held in June, hence their report would be
available by July and he had been assured by
the ILO representative that the item would be
placed on the agenda.

The resolution had been adopted after great
deliberation, and although no text had been
available, no objections had been raised on this
account at the time. To change a Council deci
sion would establish too dangerous a precedent
and he would therefore have to rule it out of
order as a substitute resolution.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands) and Mr.
PHILLIPS (United Kingdom) warmly supported
the explanation put forward by the President.

Mr. STINEBOWER (United States of America)
considered that the USSR proposaI was implicit
in thè original resolution, but pressed for its
addition to this text.

Mr. MOROZOV (Union of Soviet Socialist
Republics) did not wish to have his propos"l
added to the resolution.

The PRESIDENT therefore closed the debate.

84. Discussion of th'e calendar of meetings
for 1947 (document E/389Y

Mr. OWEN (Assistant Secretary-General )
stated that the Secretary-General had given care
fuI thought to the desire expressed by the Social
Commission and the Commission on Human
Rights to hold their next meetings in Geneva
and in his note had indicated' the only four
periods of time when it would be possible for a
meeting to take place there.

The PRESIDENT pointed out that the whole
original calendar was subject to revision, but
that by the next session of the Council, the
Secretary-General expected ta have examined the
situation' carefully and would be able to report
in detail.

1 See Annex 39.

et ses différentes commissions sur la question des
droits syndicaux après qu'il aura entendu les
représentants des organisations syndicales.

La délégation française a voté contre la réso
lution primitive parce que, en adoptant cette
résolution, le Conseil risquait de remettre l'étude
de la question à une session ultérieure, du fait
que l'OIT ne serait pas en mesure d'envoyer
son rapport en temps voulu. Une telle situation
place la FSM dans une situation de dépendance
vis-à-vis de l'OIT, ce qu'elle ne saurait accepter.

Le PRÉSIDENT expose que c'est à la demande
du Directeur général de la FSM qu'on a remis
à la prochaine session l'examen de la résolution
relative aux droits syndicaux. Il ajoute que la
Conférence de l'OIT se tiendra en juin; le
Conseil recevra donc son rapport pour le mois
de juillet. Par ailleurs, le représentant de l'OIT
a affirmé au Président que la question serait
inscrite à l'ordre du jour.

La résolution a été adoptée après mûre ré
flexion et, bien que les membres n'aient pu en
avoir le texte, personne n'avait soulevé d'objec
tion à ce moment-là. Revenir sur urie décision
du Conseil créerait un précédent trop dangereux.
Le Président se voit donc obligé de décider que
la résolution destinée à remplacer le texte primitif
n'est pas recevable.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) et M. PHIL
LIPS (Royaume-Uni) approuvent chaleureuse
ment les explications fournies par le Président.

M. STINEBOWER (Etats"Unis d'Amérique)
est d'avis que la proposition de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques est implicite
ment contenue dans la résolution primitive. Il
insiste néanmoins pour qu'elle soit ajoutée à ce
texte.

M. MOROZOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare qu'il ne désire pas
que sa résolution ait la forme d'un additif au
texte déjà adopté.

Le PRÉSIDENT prononce alors la clôture du
débat.

84. Discussion du calendrier des sessions
pour 1947 (document E/389Y

M. OWEN (Secrétaire général adjoint) déclare
que le Secrétaire général a donné toute son
attention au désir, exprimé par la Commission
des questions sociales et la Commission des droits
de l'homme, de tenir leur prochaine session à
Genève. Il a indiqué dans sa note qu'on dis
posait seulement de quatre périodes possibles
pour tenir session à Genève.

Le PRÉSIDENT précise que le calendrier primi
tif tout entier est sujet à modification mais que,
d'ici la prochaine session du Conseil, le Secré
taire général aura pu examiner la situation d'une
manière approfondie et sera à même de présenter
un rapport détaillé.

1 Voir l'annexe 39.



Mr. :.\Ü~NDi::s-FR:<\NCE (France) asked if it
woulel not be possible for the Commission on
Human Rights to meet in Geneva in June, and
thCI~ :t~ the J uly session of the Council the
posslhdlt)' that another commission should mect
tl1cre in Deccmber could be considered.

~fr. OWEN (AR..~.istant Secretary-Gener:ù) ex
plamed .that the slInultaneous meetings of the
IlltcrnatlOnaI Labour Organization and the In
tel'llat~(1I.1al Tra(~(~ Organization precluded a
corn!l1~S;"i1on mectlllg for Geneva in June. The
POSSIIHlitj' of a Dccember meeting still remained
open.

Dr. CHANG (China) recaUed the decision
which had bren taken that aH documents ta be
cOllsidcrcd by the Council had ta be in the hands
of the different Governments six weeks before
the t.in~e of the meeting. This would obviously
prolublt a June commission meeting.

The PREsrrmNT wIed out the practical pos
sibility of any Mayor June meetings in Geneva
but slatcd that, in July, a dccision would· be
taken on the basis of the Secretary-Gencral's
note as to the possibilities of a commission meet
ing thcre in Dccember.

In reply tn a question from Ml'. MûE (Nor
way) 1 Ml'. OWEN (Assistant Secretary-General)
statcd that (l rcvised calcndar bascd on the Coun
cil's dceisions and the advicc of the technical
services (Jf tlw S(~cretariat would be circulated
to Govcrnmcnls as quickly as possible.

M. ~ENDÈS-F~ANCE (France) demande s'il
ne seraIt pas possIble de réunir la Commission
des dr?its de l'homme en juin à Genève. On
pourraIt ensuite) à la session du Conseil tenue
en juillet) envisager la possibilité de réunir une
autre commission à Genève, en décembre.

.M. OWEN (Secrétaire général adjoint) ex
plIque que, du fait que l'Organisation inter
nat~onale du Travail ct l'Organisation inter
natIonale du commerce se réunissent en même
temps, il est impossible de prévoir une session
de commis~ion à Genè~e! .pour le mois de juin.
Il reste toujours la pOSSIbIlIté de tenir une session
en décembr"e.

M. CHANG (Chine) rappelle qu'on a décidé
que tous les documents à soumettre à l'examen
du Conseil doivent parvenir aux différents
Gouvernements six semaines avant la date d'ou
verture de la session; dans ces conditions, il est
évidemment impossible de réunir une commis
sion en juin.

Le PRÉSIDENT déclare que) pratiquement, il
est impossible de tenir une réunion à Genève
en mai ou en juin. Il ajoute qu'au mois de
juillet, on décidera, d'après la note du Secrétaire
général, s'il est possible d'y tenir une session
en décembre.

Répondant à une question de M. MOE (Nor
vège) , M. OWEN (Secrétaire général adjoint)
déclare qu'un programme modifié, compte tenu
des décisions du Conseil et des avis des services
techniques du Secrétariat; sera distribué aux
Gouvernements le plus rapidement possible.
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85. ClosÎng speech by the President

The PRESIDl·:NT announccd that the time had
come to rcvicw the tasks which the Council had
alrcady undertakcn and the nature of the work
which la)' bcfore il. The work of the past year
had bceo mainl)' of an organizational charac
ter. Varions commis.~ions had been set up,
international conferences had been held and
some intergovcrnmcntal organizations had been
brought into existence. The Council had also
brought iota consultation a grcat many non
governmental organizations.

The stage of mere organizational work was
now mcrgîng inta one in which decisions would
have to be taken on the activities of variotls
arganizations and commissions and recommen
dations macle as ta the policies of thcse bodies.
The Council hac! been charged under the terms
of the Charter with the co-ordination of the
activitks of the various specialized agcncies and
with rcc()mmending ta the General Assembly
the polidcs that might have ta be co-ordinated
in this respect.

In accepting the draft agreements of the
various intergovernmental organizations1 put
---

l S~e ResollLtions adop!cd by the General Assembly
during the second part of ils first session, resolution No.
50, page 78.

85. Discours de clôture du Président

Le PRÉSIDENT annonce que le moment est
venu de passer en revue les différentes tâches
que le Conseil a déjà entreprises ainsi que la
nature des travaux qui l'attendent. Le travail,
au cours de l'année passée, a surtout consisté
à organiser. Différentes commissions ont été
instituées, des conférences internationales se sont
réunies ct quelques organisations intergouverne
mentales ont été créées. Le Conseil a également
donné le statut consultatif à de nombreuses or
ganisations non gouvernmentales.

Au stade de l'organisation va maintenant
succéder un autre stade auquel il faudra prendre
des décisions quant aux activités des différentes
organisations et commissions, et formuler des
recommandations sur les principes qu'elles
doivent suivre. Le Conseil est chargé par la
Charte de coordonner les activités des différentes
institutions spécialisée~ et d'adresser des recom
mandations à l'Assemblée générale en vue de
coordonner leurs programmes.

En acceptant les projets d'accords avec les
différentes organisations intergouvernementales1

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée général~

pendant la seconde partie de sa première session, réso
lution 50 (I), page 78.
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forward for its acceptance at its last session, the
General Assembly had clearly indicated the
nature of the work that lay before the Economie
and Social Council.

Through the terms of the resolution of 14
December, it had instructed the Council to fol
low carefully the progress of collaboration with
the specialized agencies and to report on this
question within three years. In this way the
Assembly would be kept informed and could,
with the Council, and in consultation with the
said agencies, formulate suitable proposaIs for
the improvement of such collaboration.

Though the Council was representative of
only eighteen Member Governments, it had a
twofold character which entitled it to consider
these matters and ta make appropriate recom
mendations to the General Assembly.

First, it was an e!ected body and as such rep
resented all fifty-five nations. Secondly, unlike
the various intergovernmental organizations
which deaIt with a particular phase of the eco
nomic or social field, it had a conspectus of
every aspect of economic and social activity.

It was this wider knowledge that the Council
was bound to have that would give it an oppor
tunity and authority effectively to intervene
wherever its activities were concerned.

In the course of time it was to be hoped that
the Council would also be able to initiate new
policies or alter policies which had been pursued,
even by the specialized agencies.

The Economie and Social Council was a
forum where that perspective from which the
different delegations reviewed the same problem
could be rightly brought forward. To the extent
that those views had been expressed, the mem
bers would have understood their own problems
better and would have appreciated the bearing
of their own problems on those which faced
other delegations.

Finally, it was of the highest importance that
practical, workable arrangements and under
standing should be established with the Trustee
ship Council at the earliest possible date.

The President then enumerated the economic
and social resolutions which had been adopted
by the General Assembly at its last session.

The meeting rose at 5.50 p.m.

qui lui ont été présentés à sa dernière session,
l'Assemblée générale a nettement indiqué la
nature de la tâche à accomplir par le Conseil
économique et social.

Par sa résolution du 14 décembre 1946, elle
a chargé le Conseil de suivre attentivement le
développement de la collaboration avec les in
stitutions spécialisées et de faire rapport sur cette
question dans un délai de trois ans. De cette
manière, l'Assemblée sera tenue au courant et
pourra, de concert avec le Conseil et après avoir
consulté lesdites institutions, établir des propo
sitions convenables en vue d'améliorer cette
collaboration.

Bien que le Conseil ne représente que dix-huit
des Gouvernements Membres, il a un double
caractère, ce qui lui permet d'étudier les ques
tions dont il s'agit et d'adresser à l'Assemblée
générale des recommandations appropriées.

C'est, en premier lieu, un organisme élu par
cinquante-cinq nations, ce qui fait qu'il les
représente toutes. En second lieu, à la différence
des diverses organisations intergouvernementales
qui ne traitent chacune que d'un aspect par
ticulier des problèmes économiques ou sociaux,
il a une vue panoramique de toute l'activité
économique et sociale. ,

.Il fallait au Conseil cette connaissance plus
étendue des problèmes pour qu'il ait l'occasion
et le pouvoir d'intervenir d'une manière efficace
dans tout ce qui a trait à ses activités.

Il faut espérer que, avec le temps, le Conseil
pourra également prendre l'initiative de pro
grammes nouveaux ou modifier les programmes
en cours, même en ce qui concerne les institu-
tions spécialisées. .

Le Conseil économique et social est une
tribune qui permet aux différentes déléga.tions
de faire ressortir avec précision le point de vue
auque! elles se placent pour étudier un même
problème. Dans la mesure où ces vues auront été
exprimées, les membres comprendront mieux
leurs propres problèmes et les répercussions qu'ils
peuvent avoir sur ceux qui se posent aux autres
délégations.

Il sera, enfin, de la plus haute importance de
prendre des dispositions pratiques viables et de
se concerter avec le Conseil de tutelle à une
époque aussi rapprochée que possible.

Le Président énumère ensuite les résolutions
relatives aux questions économiques et sociales
adoptées par l'Assemblée générale à sa dernière
session.

La séance est levée à 17 h. 50.
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ANNEXES

ANNEX 1

\Letter from Mr. Louis Saillant, Secretary-General
of the World Federation of Trade Unions, ta
the Secretary-General of the United Nations

Document E/C.2/27 12 February 1947
[Original text: Freneh]

l have the honour to confirm my telegram of
today requesting that the fol1owing questions be
placed on the agenda of the next session of the
Economie and Social Council:

1. Guarantees as to the exercise and develop
ment of trade union rights;

2. Equality of treatmcnt between immigrant and
national employees.

The World Federation of Trade Unions con
siders these two problems of great significance, par
ticularly at the present time. l hope that the Eco
nomie and Social Council will be able to find a
solution for them which will be in harmony with
demoeratic principles.

The World Federation of Trade Unions intends
to submit to the Economie and Social Couneil,
sometime during the month of February, specific
proposaIs accompanied by a short report on each
of these questions.

(Signed) L. SAILLANT

Seeretary-General
of the World Federation of Trade Unions

Paris, 14 January 1947
NOTE: This letter is circulated to the members of the

Economie and Social Council for their information in pur
suance of section IV, paragraph 2 of the Report of the .
Committee on Arrangements for Consulation with Non
Governmental Organizations (document E/43/Rev.2).

ANNEX 2

Estimate based on the report of the Commission
on Narcotic D~ugs presented by the Secretary~

General in .accordance with Financial Regula
tion No. 25 of the General Assembly

Document E/251/Add.1 27 February 1947
[Original text: English]

RE-ESTABLISHMENT AND IMPROVEMENT OF THE

INTERNATIONAL CONTROL OF NARCOTIC DRUGS

1. Re-establishment of control

The Commission on Narcotic Drugs eonsidered
that the re-establishment in full of the interna
tional control of narcotics was a matter of urgeney
and passed a resolution expressing its conviction
that the Economie and Social Council and the
General Assembly would supply the Commission
and the Sccretary-General with aH the means

ANNEXE 1

lettre adressée par M. Louis Saillant, Secrétaire .
général de la Fédération syndicale mondiale,
au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies

Document E/G.2/27 12 février 1947
[Texte original en français]

J'ai l'honneur de vous confinner mon télégram
me d'aujourd'hui demandant l'inscription, à l'ordre
du jour de la prochaine session du Conseil écono
mique et social, des questions suivantes:

1. Les garanties d'exercice et de développement
du droit syndical;

2. L'égalité de traitement entre salariés immigrés
et salariés nationaux.

La Fédération syndicale mondiale pense que ce
sont là deux problèmes particulièrement importants
et d'une grande actualité. J'espère que le Conseil
économique et social pourra leur donner une solu
tion conforme aux principes démocratiques.

La Fédération syndicale mondiale se propose de
soumettre au Conseil économique et social des
textes précis, accompagnés d'un court rapport sur
chacune de ces questions, au courant du mois de
février prochain.

(Signé) L. SAILLANT

Secrétaire général
de la Fédération syndicale mondiale

Paris, le 14 janvier 1947
NOTE: Cette lettre est transmise aux membres du

Conseil économique et social à titre d'information. con·
formément au Titre IV, paragraphe 2 du Rapport du
Comité chargé d'examiner les dispositions à prendre en
vue des consultations avec les organisations non gouverne
mentales (document E/43/Rev.2).

ANNEXE 2

Prévisions de dépenses, basées sur le' rapport de
la Commission des stupéfiants, présentées par
le Secrétaire général conformément à l'article
25 du règlement financier de I~Assemblée

générale

Document E/251/Add.1 27 février 1947
[Texte original en anglais]

RÉTABLISSEMENT ET AMÉLIORATION DU CONTRÔLE

INTERNATIONAL DES STUPÉFIANTS

1. Rétablissement du contrôle

La Commission des stupéfiants a estimé que le
rétablissement complet du contrôle international
des stupéfiants s'imposait comme une mesure d'ur
gence et a adopté une résolution exprimant sa con
viction que le Conseil économique et social et l'As
semblée générale mettront à la disposition de la
Commission et du Secrétaire général tous les

'Sri
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required with a view to enabling the United
Nations to carry out its obligations in the field of
narcotics.1

It is estimated that the addition of one inter
mcdiate official and one secrctary will be necessary
for the Division of Narcotic Drugs to carry out
this task. Direct additional expenditures (travel to
New York, salary, and allowances) would be ap
proximately $9,900 on an annual basis, and $6,600
for 1 April to 31 December.

The Commission recommended that, in order
to hasten the re-establishment of national control
in the countries affected by the war and to im
prove it where necessary, the Director and mem
bers of the Division should have an opportunity
of studying this problem on the spot and should
be in a position to give aIl necessary technical
advice. 2

The countries most likely to rcquire assistance
would be Germany, Austria, Czechoslovakia, Po
land, Hungary, Roumania, Bulgaria, Italy, Yugo
slavia.

The estimated extra cost of this recommenda
tion in 1947 would be approximately $6,000.

2. Improvement of control

Laws and regulations
The Secretariat was requested to prepare a list,

an annuaI summary, and a digest giving an analy
tical survey of national legislation in all countries
with a view to ascertaining that this legislatiqn is
in accordance with the conventions.a

The preparation of these documents will require
the employrnent of an intermediate official. Direct
additional expenditure on an annual basis would
be approximately $6,600, and for the balance of
1947 about $5,400.

Revision of the list of narcotic drugs

The Commission emphasizcd the importance of
the revision of the list of narcotic drugs which are
subject to control under the various international
agreements. Tt decided that the preliminary work
couId best be done by a consultant pharmacologist4

(who should be of sufficiently high professional
-standing to he competent to give expert technical
advice to the Division).

It is estimated that this work would take six
weeks and that the cost of travel and a per diem
fee for the consultant would be approximately
$2,500.

Limitation of the production of raw materials

The Commission on Narcotic Drugs decided,
subject to the approval of the Economie and So
cial Council, to issue to Governments concerned
a questionnaire on the limitation of the production

1 See Official Records of the Economie and Social
Council, Second Year, Fourth Session, SUPP.1ement No. 1,
page 6.

2 Ibid., page 18.
a]bid., page 28.
4oIbid., page 6.

moyens nécessaires à l'accomplissement des tâches
qui incombent aux Nations Unies dans le, domaine
due contrôle des stupéfiants1,

On estime qu'il faudra doter la Division des
stupéfiants d'un nouveau fonctionnaire de rang in
termédiaire et d'un secrétaire, pour lui permettre
de mener cette tâche à bien. Les dépenses directes
supplémentaires (voyage à New-York, salaire et
indemnités) seraient d'environ 9.900 dollars pour
un an et, du 1er avril au 31 décembre, s'élèveraient
à 6.600 dollars.

La Commission a recommandé qu'en vue de
hâter le rétablissement du contrôle national dans
les pays touchés par la guerre et d'améliorer ce
contrôle partout où cela serait nécessaire, le Di
recteur et le personnel de la Division des stupéfiants
aient la possibilité d'étudier le problème sur place
et de donner les conseils techniques requis par les
circonstancesJl

•

Les pays qui auraient le plus besoin d'aide se
raient vraisemblablement l'Allemagne, l'Autriche.
la Tchécoslovaquie, la Pologne, la Hongrie, la Rou~
manie, la Bulgarie, l'Italie, la Yougoslavie.

La dépense supplémentaire occasionnée par cette
recommandation s'élèverait approximativement en
1947 à 6.000 dollars..

2. Amélioration du contrôle

Lois et règlements

Le Secrétaire a été prié de preparer une liste,
un résumé annuel et une revue analytique de la
législation nationale dans chaque pays, destinés à
contrôler l'accord entre ces législations et les con
ventions.a

La préparation de ces documents exige'ra l'em
ploi d'un fonctionnaire de rang intermédiaire. Le
supplément de dépenses en résultant directement
serait d'environ 6.600 dollars par an, et pour la
période de l'année 1947 restant à courir, s'élèverait
à 5.400 dollars.

Révision de la liste des stupéfiants

La Commission a insisté sur l'importance de la
révision de la liste des stupéfiants qui sont soumis
au contrôle en vertu des différents accords inter
nationaux. Elle a décidé qu'il serait préférable de
confier le travail préliminaire à un pharmacologue
consultant4o (qui devrait être d'un niveau profes
sionnel suffisamment élevé pour fournir avec com
pétence des consultations techniques à la Division
des stupéfiants).

La durée de ce travail est estimée à six se
maines j les frais de voyage et le paiement d'une
indemnité journalière au pharmacologue con
sultant s'élèveraient approximativement à 2.500
dollars.

Limitation de la production des matières premières

La Commission des stupéfiants a décidé d'en
voyer aux Gouvernements intéressés, sous ré,serve
de l'approbation du Conseil économique et social,
un questionnaire demandant des renseignements

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil écono
mique et social, Deuxième Année, Quatrième Session,
Supplément No 1, page 6.

2 Ibid., page 18.
a Ibid., page 28.
4 Ibid., page 6.



of raw materials, and also instrocted the Secre
tariat ta draw up a questionnaire on the coca leaf.1

The preparatory work for the proposed confer
ence on the limitation of raw materials could be
undertake~ with the existing resources of the Divi
sion of Narcotic Drugs, suhject to the appointment
of one additional secretary.

The study of the coca leaf prohlem will require
the appointment of one additional intermediate
official to study this specialized problem and pre
pare the ground for a future coca leaf agreement.
Direct additional cost to be incurred would amount
to approximately $10,000 on an annual basis and,
for the balance of 1947 to about $7,500.

Control of narcotics in Japan and Korea
The Commission on Narcotic Drugs decided to

submit to the Economie and Social Council two
alternatives for the control of narcotic drugs in
Japan and Korea. 2 The first, alternative A, in
volves the establishment 'of a stockpile of narcotic
drugs by an international authority at the proposed
Far Eastern regional office of the United Nations
or at sorne suitable centre designated by the Eco
nomie and Social Council on the recommendation
of the Commission on Narcotic Drugs.

Alternative B involves the establishment of a
United Nations inspectorate. AIl imports of nar
cotie drugs into Japan will, according to this plan,
be made only by the Government of Japan which
shaH send aIl indents through an inspectorate ap
pointed for this purpose by the United Nations.

Either of these proposaIs is likely to involve sub·
stantial expenditure on a scale which cannat at
present he estimated. When the Council has ex
pressed an opinion on these proposaIs, the Secre
tariat will furnish an estimate of the probable cast.

PRINTING

Direct additional expenditure for printing of
documents rcquired by the actions of the Com
mission would amount to approximately $25,000.

ANNEX 3

Report of the Secretary-General to the Economie
and Social Council on the Co-ordination
Committee

Document E/287 26 February 1947
[Original text: English]

In accordance with resolution 13 (III) of the
Economie and Social Council, the Secretary-Gen
eral' convened the Co.ordination Committee which
met for the first time at Lake Success on 4- Febru
ary 1947 at 11 a.m. and 4 p.m.

The foIlowing were present: Mr. Trygve Lie
(Chairman), Secretary-General of the United

l See Official Records of the Eco7'omic and Social
Council, Second Year, Fourth Session, Supplement No. 1,
page 10.

2 Ibid., pages 58 and 59.

sur la limitation de la production des matières pre
mières et a également chargé le Secrétariat de la
rédaction d'un questionnaire sur la feuille de coca1

•

Le travail préparatoire en vue de la conférence
qu'il est proposé de tenir sur la limitation des
matières premières pourra être entrepris avec le
personnel dont la Division des stupéfiants dispose
actuellement, sous réserve de la désignation d'un
secrétaire supplémentaire.

L'étude du problème relatif à la feuille de coca
nécessitera la désignation d'un autre fonctionnaire
de rang intermédiaire chargé d'étudier cette ques
tion spécialisée et de préparer le terrain en vue
d'un accord relatif à la feuille de coca. La dépense
supplémentaire qui en résulterait serait d'environ
10.000 dollars par an, soit pour la partie de l'année
1947 restant à courir 7.500 dollars.

Contrale des stu:péfiants au Japon et en Corée
La Commission des stupéfiants a décidé de pré

senter au Conseil économique et social deux sug
gestions en vue du contr61e des stupéfiant~ au
Japon et en Corée2

• La première, la suggestion A,
implique la constitution par une autorité interna
tionale d'un stock de stupéfiants à l'office régional
des Nations Unies en Extrême-Orient, dont la créa
tion est envisagée, ou dans un autre centre appro
prié, désigné par le Conseil économique et social
sur recommandation de la Commission des stupé-
fiants. .

La suggestion B implique la création d'un corps
d'inspecteurs désignés par les Nations Unies. Selon
ce plan, toutes les importations de stupéfiants au
Japon ne devraient être effectuées que par le
Gouvernement du Japon, qui enverrait toutes les
commandes par l'intermédiaire d'un corps d'ins
pecteurs désigné à cet effet par les Nations Unies.

L'une et l'autre de ces propositions implique~

raient probablement des dépenses importantes et
d'un ordre que l'on ne peut déterminer à l'heure
actuelle. Lorsque le Conseil aura exprimé une
opinion sur ces propositions, le' Secrétariat fournira
une évaluation des dépenses probables.

TRAVAUX n'IMPRESSION

Les dépenses directes supplémentaires résultant
de l'impression des documents nécessités par les
mesures prises par la Commission s'élèveraient ap
proximativement à 25.000 dollars.

ANNEXE 3

Rapport du Secrétaire général au Conseil écono"
mique et social sur le Comité de coordination

Document E/287 26 février 1917
[Texte original en anglais]

Conformément à la résolution 13 (III) du Con
seil économique et social, le Secrétaire général a
convoqué le Comité de coordination qui s'est réuni
pour la première fois à Lake Success, le 4 f~vrier

1947, à 11 heures et à 16 heures. .

Etaient présents: M. Trygve Lie (Président),
Secrétaire général de l'Organisation des Nations

l Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil écono
mique et social, Deuxième Année, Quatrième Session,
Supplément No 1, page 1D.

2 Ibid., pages 58 et 59.
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Unies; M. E. J. Phelan, Directeur général de l'Or
ganisation internationale du Travail; Sir John
Boyd Orr, Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture;
M. Julian Huxley, Directeur général de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture; M. A. D. K. Owen, Secrétaire général
adjoint chargé des affaires économiques. M. F. L.
McDougall a remplacé Sir John Boyd Orr à la
séance de l'après-midi.

Le Comité a procédé à un large échange de vues
sur les questions concernant la mise en vigueur des
accords passés avec les organisations spécialisées
représentées au Comité. Le Comité a discuté un
certain nombre de problèmes, en particulier les dis
positions budgétaires et financières, les avis tech
niques donnés aux nations membres, la question
des sièges .centraux et des bureaux régionaux et la
coordination des conférences. On a fait ressortir la
nécessité d'une coordination effective aux diffé
rents échelons de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées. Le Comité a pris des
mesures préliminaires pour établir des méthodes et
des moyens qui permettent de développer une
coopération étroite' entre le Secrétariat de l'Or
ganisation des Nations Unies et celui des institu
tions spécialisées.'

Afin de mettre'à profit les accords réalisés au
Comité de coordination, on a créé un Comité de
travail composé de hauts fonctionnaires du Secré
tariat de l'Organisation des Nations Unies et de
celui des institutions spécialisées. La première
séance de ce Comité s'est tenue le 5 février sous la
présidence de M. A. D. K. Owen, Secrétaire géné
ral adjoint chargé des affaires économiques. Ce
Comité tiendra de nouvelles séances avant la pro
chaine réunion du Comité de coordination auquel
il devra faire rapport.

On a créé ou on est sur le point de créer, à
l'échelon Secrétariat, plusieurs comités consultatifs
mixtes composés de membres de diverses institu
tions. Il a été décidé que ces comités fonctionne
raient dans le cadre du Comité de coordination et
feraient rapport au Comité de coordination sur
tous les accords auxquels ils parviendraient.

Il existera des comités consultatifs de ce genre
pour l'information, les questions de personnel, les
questions budgétaires et financières et les services
de statistiques. Des représentants de diverses insti
tutions se sont déjà réunis pour discuter ces ques
tions et ont obtenu des résultats utiles. On a fait
ressortir que dans tous ces domaines la collabora
tion était essentielle pour obtenir un rendement
maximum et pour éviter que certaines activités fas
sent double emploi ou se chevauchent. De plus, le
Comité de coordination a décidé que des groupes
de travail ad hoc, composés de fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées, seraient créés, le cas échéant; pour
étudier les problèmes d'intérêt commun.

Une attention spéciale a été accordée à la neces
sité de disposer d'un bureau central d'information
au sujet des conférences futures et des réunions de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées. On a signalé que la Division de coordi
nation des conférences de l'Organisation des Na
tions Unies avait déjà eu des consultations à ce
sujet avec les fonctionnaires qualifiés des institu
tions spécialisées et on a décidé qu'il conviendrait
de faire tous les efforts possibles afin d'éviter des
frictions ou des contretemps éventuels en ce qui

A full exchange of views took place on questions
regarding the irnplementation of the agreements
entered into with the specialized agencies repre
sented in the Committee. The Committee discussed
a number of problems, in particular, budgetary
and financial arrangements, technical advice to
member nations, headquarters and regional offices,
and co·ordination of conferences. The need was
brought out for an effective co-ordination at the
various levels of the United Nations and the spe
.cializcd agencies. The Committee took preIiminary
steps for the establishment of ways and means for
furthering close co-operation between the United
Nations and the specialized agencies at the Secre
tariat leve1.

Special consideration was given to the need for
a clearing hause of information regarding prospec
tive conferences and meetings of the United
Nations and of the specialized agencies. It was re
ported that the Conference Co-ordination Division
of the United Nations hadalready been in con
sultation with the appropriate officiaIs of the spe·
cialized agencies to this end and it was agreed that
every effort should be made to avoid as far as
possible, any clash or inconvenience in interna
tional conference arrangements which might

Nations; Mr. E. J. Phelan, Director-General of the
International Labour Organization; Sir John Boyd
Orr, Director-General of the Food and Agriculture
Organization; Mr. Julian Huxley, Director-Gen
eral of the United Nations Educational, Scientific
and Cultural Organization; Mr. A. D. K. Owen,
Assistant Secretary-General for Economie Affairs.
Mr. F. L. McDougall replaced Sir John Boyd Orr
at the afternoon meeting.

In order to follow up agreements reached in the
Co-ordination Committee,. a Working Cornrnittee
composed of senior members of the secretariats of
the United Nations and of the specialized agencies
was established. The first meeting of this Commit
tee was held on 5 February under the chairman
ship of Mr. A. D. K. Owen, Assistant Seereta.ry
General for Economie Affairs. Further meetings
of this body will be held before the next meeting

. of the Co-ordination Cornrnittee, to which reports
will be made.

Several inter-agency consultative committees at
the Secretariat level have been or are about to be
set up. It was agreed that these committees should
function within the framework of the Co-ordina
tion Committee and should report to the Co-ordi
nation Committee concerning the agreements
which they reached.

There will be such consultative committees on
public information, personnel matters, budgetary
and financial matters, and statistical services. Inter
agency discussions have already taken place on
these subjects, and useful results have been
achieved. It was emphasized that collaboration in
all these fields was essential for achieving maxi
mum efficiency and avoiding duplication and over
lapping of activities. In addition, the Co-ordina
tion Committee agreed that ad hoc working groups
composed of officiaIs of the United Nations and
specialized agencies should be established as occa
sion arises to consider problems of cornmon con·
cern.



impose a strain on national delegations or interna
tional secretariats.

The results of the meetings of the Co-ordina
tion Committee were most encouraging and it was
felt that an important step forward had been taken
in devc10ping good co-operative relations between
the United Nations itself and the specialized
agencies.

ANNEX 4

Note by the Seeretary-General on resolution
46 (1) of the General Assembly concerning the
establishment of an Economie Commission for
Europe and an Economie Commis!iion for Asia
and the Far East

Document E/284 26 February 1947
[Original text: English]

1. At its flfty-fifth plenary meeting on 11 Decem
ber 1946 the General Assembly adopted resolution
46 (1) which took note of the Preliroinary Report
of the Temporary Sub-Commission on Economie
Reconstruction of Devastated Areasl and of reso
lution 5 (III) of the Economie and Social Council
and, recognizing the urgent need for international
co-operation in the reconstruction of devastated
areas, adopted the recommendation, among others,
that: .

"... in order to give effective aid to the coun
tries devastated by war, the Economie and Social
Council, at its next ses~ion, give prompt and
favourable consideration to the establishment of
an Economie Commission for Europe and an
Economie Commission for Asia and the Far East."

2. In view of the fact that the Working Group
for Asia and the Far East of the Temporary Sub
Commission on Economie Reconstruction of Dev
astated Areas was still in session on 24 February
1947 and had under consideration matters re1ating
to the establishment of an Economie Commission
for Asia and the Far East, this note is confined to
the establishment of an Economie Commission for
Europe. It is expected that the report of the
Working Group for Asia and the Far East will be
available to the Economie and Social Council dur
ing this session.

3. In addition to the General Assembly reso
lution 46 (1), the Council has before it the pro
posaI for the establishment of an Economie Com
mission for Europe2 presented at its third session by
the Temporary Sub-Commission on Economie Re
construction of Devastated Areas. This proposaI
consists in eHect of a detailed draft of the terms of
reference of the proposed Economie Commission
for Europe.

4. The Economie and Employment Commission
considered the proposaI for the establishment of

l See Official Records of the second part of the first
ression of the General Assembly, Supplement No. 3.

2 Ibid., pages 67 and 68.

concerne les mesures arrêtées pour les conférences
internationales, mesures qui pourraient imposer un
surmenage aux délégations nationales ou aux secré~

tariats internationaux.

Les résultats des séances du Comité de coordina
tion ont été des plus encourageants et on a estimé
qu'un progrès important avait été réalisé pour le
développement de bons liens de coopération entre
l'Organisation des Nations Unies elle-même et les
institutions spécialisées.

ANNEXE 4

Note du Secrétaire général sur la résolution 46 (1)
de l'Assemblée générale relative à la création
d'une Commission économique pour l'Europe
et d'une Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême·Orient

Document E/284 26 février 1947
[Texte original en anglais]

1. A sa cinquante-cinquième séance plénière du
11 décembre 1946, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 46 (1) qui, prenant acte du Rapport
préliminaire de la Sous-Commission temporaire de
la reconstruction économique des régions dévas
téesl et de la résolution 5 (III) adoptée par le
Conseil économique et social, et constatant J'ur
gente nécessité d'une coopération internationale
pour la reconstruction des régions dévastées, a,
entre autres, recommandé que:

H ••• pour apporter une aide efficace aux pays
dévastés par la guerre, le Conseil économique et
social, à sa prochaine session, procède sans délai à
un examen favorable de la question de la création
d'une Commission économique pour l'Europe et
d'une Commission économique pour l'Asie et J'Ex
trême-Orient."

2. La présente note ne traite que de la création
d'une Commission économique pour l'Europe car,
à la date du 24 février 1947, le Groupe de travail
pour l'Asie et l'Extrême-Orient de la Sous-Commis
sion temporaire de la reconstruction économique
des régions dévastées siégeait encore et poursuivait
l'examen des questions relatives à la création d'une
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient. On prévoit que le rapport du Groupe de
travail pour l'Asie et l'Extrême-Orient sera mis à
la disposition du Conseil économique et social au
cours de la présente session.

3. Outre la résolution 46 (1) de l'Assemblée gé
nérale, le Conseil est saisi d'une proposition pour la
création,d'une Commission économique pour l'Eu
rope2 présentée, lors de sa troisième session, par la
Sous-Commission temporaire de la reconstruction
économique des régions dévastées. Cette proposi
tion comporte, en fait, un projet détaillé de mandat
pour la Commission économique pour l'Europe que
l'on se propose de créer.

4. Au cours de sa première session, tenue du
20 janvier au 5 février 1947, la Commission des

1 Voir les Documents officiels de la seconde partie drJ
la première session de l'Assemblée générale, Supplément
No 3.

2 Ibid., pages 67 et 68.
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the Economic Commission for Europe during its
first session, 23 January to 5 February 1947, and
submitted a series of suggestions and recommenda
tions which are contained in part VIII of the
Commission's report to the CounciP.

5. The Council will also wish to consider the
recommendations of its Transport and Communi
cations Commission, made at its first session,
6 February to 18 February 1947. One of the recom
mendations contained in the Commission's report2

is that the Council convene a conference of inter
ested Governments for the purpose of creating a
new European transport organization. The report
also contains a summary of the discussion of this
question in the Transport and Communications
Commission.

6. If the Council decides to establish an Eco
nomie Commission for Europe, the Secretary-Gen
eral suggests that the following procedure be con
sidered:

(a) With respect to terms of reference, the
Council should;

(i) Establish the terms of reference and the
membcrship of the Commission,

(ii) Determine whether the Commission should
be a subsidiary organ of the Economic and Social
Council,

(üi) Determine whether changes in the terms
of reference should be made only by the Council
itself,

(iv) Determine whcther the Commission should
be empowered to take action on day-to-day matters
whieh fall within its approved terms of reference
and whether. concerning such matters, the Com
mission may make recommendations directly to
its member Governments;

(b) With respect to the machinery through
which the Economic Commission for Europe will
carry out the functions given to it by the Council,
the Council should; ,

(i) Decide whether the Commission shall be
served by a staff which shall be part of the United
Nations Secretariat,

(ü) Instruct the Commission on the character of
the reports on the Commission's activities whieh
the Council wishes to receive from time to time;

(c) With respect to the procedure for estab.
lishing an Economie Commission for Europe the
Council should; ,

(i) Create a preparatory committee eonsisting
of aU the European Members of the United Na
tions, and the United States of America, instruct
the Secretary-General to invite such other Member
and non-member Governments as the Council
deems appropriate and determine the nature of
their participation in the work of the preparatory
committ~e ~nd further instruct the Secretary-Gen
eral t? m~lte representatives of such specialized
agencles, mter-governmental agencies and non-

1 Se~ Official Records of the Economic and Social
Councll, Second Year, Fourth Session, Supplement No. 4
pages 13 to 15. '

2 Ibid., Supplement No. 8, pages 22 and 23.

questions économiques et de l'emploi a examiné la
proposition tendant à créer une Commission écono
mique pour l'Europe et a soumis un certain nom
bre de propositions et de recommandations qui
figurent à la huit,ième partie du rapport de la
Commission au ConseiP.

5. Le Conseil désirera également examiner les
recommandations que sa Commission des transports
et communications a formulées au cours de sa pre
mière session, tenue du 6 au 18 février 1947. L'une
de ces recommandations, contenue dans le rapport
de la Commission2, préconise la convocation, par le
Conseil, d'une conférence des Gouvernements inté
ressés, en vue de la création d'une nouvelle orga
nisation des transports européens. Le rapport con
tient, en outre, un résumé des débats de la Com
mission des transports et des communications à ce
sujet.

6. Au cas où le Conseil déciderait de créer une
Commission économique pour l'Europe, le Secré
taire général propose d'envisager la procédure sui·
vante:

a) En ce qui concerne le mandat de la Commis
sion, le Conseil devrait;

i) Fixer le mandat et la composition de la Corn·
mission,

ii) Décider si la Commission doit être un organe
subsidiaire du Conseil économique et social,

iii) Décider si la modification du mandat doit
relever de la seule compétence du Conseil,

iv) Décider si la Commission a pouvoir de
prendre des mesures concernant les affaires cou
rantes qui rentrent dans les limites du mandat qui
lui a été conféré, et si elle a pouvoir de faire, en
ees questions, des recommandations directes aux
Gouvernements membres représentés à la Com
mission;

b) En ce qui concerne le mécanisme grâce
auquel la Commission économique pour l'Europe
exercera les fonctions que le Conseil lui aura con
férées, le Conseil devrait;

i) Décider si le personnel au service de la Com
mission fera partie du Secrétariat des Nations
Unies,

ü) Donner des instructions à la Commission en
ce qui concerne le genre de rapports sur l'activité
de la Commission que le Conseil désirerait recevoir
périodiquement;

c) En ce qui concerne la procédure à suivre
pour la création d'une Commission économique
pour l'Europe, le Conseil devrait;

i) Instituer une commission préparatoire com
posée de tous les Etats européens Membres de
l'Organisation des Nations Unies ainsi que des
Etats-Unis d'Amérique; charger le Secrétaire géné
ral d'inviter tous autres Etats, Membres ou non
de l'Organisation des Nations Unies, comme le
Conseil le jugera bon, à participer aux travaux de
la commission préparatoire et déterminer le carac
tère de cette participation; charger enfin le Secré
taire général d'inviter des représentants des institu-

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil éco.no
mique et social, Deuxième Année, Quatrième SeSSIOn,
Supplément No 4, pages 13 à 15.

2 Ibid., Supplément No 8, pages 22 et 23.
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governmental organizations as the Council deems
appropriate,

(ii) Empower the Secretary-General to convene
the preparatory committee, in Europe, as soon after
the present session of the Economie and Social
Council as possible,

(iii) Instruct the preparatory committee to pre
sent to the Couneil as soon as possible a plan of
organization of the Economie Commission for
Europe, including an estimate of the Commission's
budget for the remainder of 1947 and for the year
1948, and in any case tci present a report on its
activities to the next session of the Council,

(iv) Instruct. the preparatory committee to con
sider, in accordance with the Council's recom
mendations, the arrangements for the continuation
or termination, or for the absorption by the Com
mission, of functions now being carried out by the
European Central Inland Transport Organization,
the European Coal Organization, and the Emer
gency Economie Committee for Europe,

(v) Authorize the preparatory committee to set
up such ad· hoc technical sub-committees as the
committee may find nccessary to ensure that the
organizational structure, which it will propose to
the Council, is based on thorough consideration of
the technical problems which rnay be involved,

(vi) Authorize tl).e prcparatory committee to
convene, as soon as possible, the conference on
European transport proposed in its report by the
Transport and Communications Commission, in
order to relate the results of that conference to its
own worle

7. It may also be of interest to the Council, as
an aid in its deliberations, to kn~w that the 1947
budget of the European Coal Organization is ap
proximately $300,000; of this amount salaries and
wages absorb approximately $200,000. The 1947
budget of the European Central Inland Transport
Organization is $1,280,000, of which $800,000 are
absorbed by salaries and wages. The 1947 expenses
of the Ernergency Economie Committee for Europe
are estimated at nearly $100,000, not including the
cast of professional staff who are seconded and
whose salaries are estimated at nearly $90,000.

.
The aggregate cost of these three European

inter-governmental agencies is running at approx
imately $1,770,000 per annum.

If the Council decides that the services of the
three existing agencies should be absorbed by the
proposed Economie Commissiqp for Europe, it may
be supposed that a substantial reduction in work
ing expenses could be achieved. Considerable
administrative economies would be obtained by
locating the headquarters of the proposed Corn·
mission at the European office of the United
Nations in Geneva.

8.. Tt is provisionally estimated that the cost of
the suggested preparatory committee,inc1uding not
more than three technical sub-committees, could
amount to approximately $106,000. This estimate
includes an allowance of $30,000 for the proposed
conference on European transport.

tions spécialisées, des institutions intergouverne
mentales et des organisations non gouvernemen
tales, comme le Conseil le jugera bon, à y par
ticiper également,

ii) Donner pouvoir au Secrétaire général de
convoquer la commission préparatoire, en Europe,
aussitôt que possible après la présente session du
Conseil économique et social,

ili) Charger la commission préparatoire de pré
senter au Conseil, dès que possible, un plan pour
l'organisation de la Commission économique pour
l'Europe, accompagné des prévisions budgétaires
de la Commission pour la fin de l'année 1947, ainsi
que pour l'année 1948, et, en tout état de cause,
présenter un rapport sur son activité à la prochaine
session du Conseil,

iv) Charger la commission préparatoire d'en
visager, conformément aux recommandations du
Conseil, les dispositions nécessaires pour la reprise,
la cessation ou l'absorption par la Commission, des
fonctions actuellement exercées par l'Office central
des transports intérieurs européens, le Comité eu
ropéen du charbon et le Comité économique de
secours européen,

v) Autoriser la commission préparatoire à con
stituer les sous-commissions techniques spéciales
que la commission estimera nécessaires afin d'as
surer que l'étude approfondie des problèmes tech
niques qui pourront se poser sera la base de l'or
ganisation qu'elle proposera au Conseil,

vi) Autoriser la commission préparatoire à con
voquer, dès que possible, la conférence des trans
ports européens préconisée, dans son rapport, par
la Commission des transports et communications, .
afin de coordonner les résultats de cette conférence
avec ses propres travaux.

7. Il intéressera le Conseil de savoir, et cela
l'aidera dans ses délibérations, que le budget pour
1947 du Comité européen du charbon s'élève à
300.000 dollars environ, 200.000 dollars environ de
ce montant étant absorbés par les traitements et
salaires. Le budget pour 194·7 de l'Office central
des transports intérieurs européens s'élève à
1.280.000 dollars, dont 800.000 dollars pour les
traitements et salaires. Les dépenses pour 1947 du
Comité économique de secours européen sont
évalués à 100.000 dollars environ, non compris
les dépenses du personnel spécialisé détaché dont
les salaires sont évalués à environ 90.000 dollars.

Les dépenses combinées de ces trois institutions
intergouvernementales européennes sont de l'ordre
de 1.770.000 dollars environ par an.

Si le Conseil décide que les fonctions de ces trois
institutions existantes doivent être absorbées par la
Commission économique pour l'Europe dont la
création est proposée, il est permis de supposer que
l'on pourra réaliser une réduction substantielle des
dépenses courantes. On pourrait obtenir des éco
nomies administratives considérables en fixant le
siège de cette Commission au siège du bureau euro
péen de l'Organisation des Nations Unies à
Genève.

8. Une évaluation provisoire des dépenses de la
commission préparatoire dont la création est pro
posée, y compris celles de trois sous-commissions
techniques au plus, donne un chiffre approximatif
de 106.000 doUars. Ces prévisions comprennent un
montant de SO.OOO dollars pour la conférence pro
jetée des transports européens.
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ANNEXE 5

l Le Jtapport de la Commission préparatoire de l'OAA
chargée de l'étude des propositions pour l'alimentation
mondiale, Washington, février 1947, a été distribué aux
membres du Conseil économique et social.

21 février 1947Document· E/268

Rapport du Secrétaire général sur la Commission
préparato,ire chargée par l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agri_
culture d'étudier les propositions relatives à
J'alimentation mondiale, qui s'est réunie à
Washington du 28 octobre 1946 au 24 janvier
1947

4. Un exemplaire du Rapport de la Commission
préparatoire de l'OAA chargée de l'étude des
propositions pour l'alimentation mondiale est joint
à la présente annexe1

• La Commission a décrit la
nature de son rapport de la manière suivante
(Chapitre VII, paragraphe 259) :

"En soumettant notre rapport, nous estimons
nous être acquittés de notre mandat et avoir ac~

compli la tâche qui nous avait été impartie par la
Conférence! à Copenhague. La Commission
s'ajourne donc maintenant, sous réserve qu'une
nouvelle réunion puisse se tenir sur convocation du
Directeur général, après consultation des Gou
vernements intéressés."

[Texte original en anglais]

1. Le présent rapport a été établi conformément
à la résolution 6 (III) adoptée par le Conseil éco
nomique et social le 3 octobre 1946, au cours de sa
troisième session.

2. Les représentants du Conseil économique et
social aux séances de la Commission préparatoire
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture (OAA) chargée d'étudier les
propositions relatives à l'alimentation mondiale,
étaient M. W. A. Mackintosh, en qualité de Prési
dent du Groupe initial de la Commission des ques
tions économiques et de l'emploi, et M. David
Owen, Secrétaire général adjoint chargé des af
faires économiques. M. David Weintraub, Direc
teur de la Division de la stabilité et du développe
ment économiques du Département des affaires
économiques, était le suppléant de M. Mackintoshj
M. Hugh Gosschalk, de la même Division, a assisté
à toutes les séances.

3. La déclaration faite le 20 janvier 1947 par
M. Mackintosh à la première session de la Com
mission des questions économiques et de l'emploi
contient, aux paragraphes 5 à 9 inclus, un exposé
de l'intérêt que l'Organisation des Nations Unies
porte aux délibérations de la Commission prépara
toire de l'OAA ainsi que des décisions prises par le
Conseil économique et social. Cette déclaration
constitue l'appendice 1 à la présente annexe. A la
suite de la suggestion de M. Mackintosh, le vicomte
Bruce, Président de la Commission préparatoire de
l'OAA, a fait une déclaration à la Commission des
questions économiques et de l'emploi, le 30 janvier
(voir document E/CN.l/30) .

Report of the Secretary-General on the Food
and Agriculture Organization Preparatory
Com'.llission on World Food Proposais, which
met ln Washington from 28 Odober 1946 to
24 January 1947

Documents E/268
and E/268/Corr.1 21 February 1947

[Original text: English]

1. This report is presented pursuant to resolu
tion 6 (III) of the Economie and Social Council
passed on 3 October 1946 at its third session.

4. A copy of the Report of the FAO Prepara
tory Commission on World Food Proposais is at
tached1 • The Commission described the nature of
its report as fo11ows (chapter VII, paragraph
259):

3. The history of the interest of the United Na
tions in the deliberations of the FAO Preparatory
Commission and the decisions taken by the Eco
nomie and Social Council are set out in paragraphs
5 to 9 inclusive of Mr. Mackintosh's statement to
the first session of the Economie and Employment
Commission on 20 January 1947. This statement is
attached as appendix 1. Following the suggestion
of Mr. Mackintosh, Viscount Bruce, Chairman
of the FAO Preparatory Commission, addressed
the Economie and Employment Commission on
30 January (see document E/CN.1/30).

2. The representatives of the Economie and So
cial Council at the meetings of the Food and
Agriculture Organization Preparatory Commission
on World Food ProposaIs werej Mr. W. A. Mack
intosh, as Chairman of the Nuclear Economie and
Employment Commission, and Mr. David Owen,
Assistant Secretary-Generai in charge of Economie
Affairs. Mr. David Weintraub, Director of the
Division of Economie Stability and Development of
the Department of Economie Affairs, was alter
nate to Mr. Mackintosh, and Mr. Hugh Gosschalk
of the same Division was present throughout the
meetings.

ANNEX 5

1 The Report of the PAO Preparatory Commission on
World Food ProposaIs, Washington, February 1947, was
distributed to mernbers of the Economie and Social
Council.

"With the submission of our report we feel that
we have fulfilled our terms of reference and dis
chal'gcd the duties irnposed upon us by the Copen
hagen Conference. The Commission therefore now
adjourns, subject to reconvening on calI of the
Director-General after consultation with the Gov
ernments concerned."
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5. The report of the FAO Preparatory Commis
sion has been presented to the Director-General of
FAO, who is enjoined by the decision of the second
session of the FAO Conference held in Copen
hagen from 2 to 13 September 1946 to "circulate it
ta member Governments of FAO and to the
international agcncies éoncerned, and obtain the
views of the Executive Committee." The Executive
Committee of FAO is meeting in Rome on 3
March and will consider the report. According ta
the decision of the Copenhagen Conference, "the
report should then be considered as soon as possible
by the FAO Conference, which would pass it on
with its recommendations to the United Nations
through the appropriate channels."

6. The FAO Preparatory Commission has not
recommended the establishment of any further
United Nations organizations beyond those exist
ing or in process of formation. l ts recommenda
tions require action in the main by FAO and only
ta a lesser extent by the United Nations. While the
Economic and Social Council will no doubt wish
ta examine the whole report either at this or a
subsequent session, nine references and recom~

mendations of direct intcrest are set out in ap
pendix II in the order on which they appear in
the FAO Preparatory Commission's rcport. They
deal '-vith the following subjects:

1. Population studies;

2. Provision of information and advice on in·
dustrialization and general economic development;

3. Requests by Governments for missions to
study the general exploitation of the resources of a
country, both agricultural and industrial ;

4. Industrial dcvelopment; the problem of
se1ecting industries with reasonable prospects of
economic success and of minimizing the dislocation
in existing channels of trade;

5. Finaneing of development projects and pro
grammes;

6. Wise domestic finance in countries being de
veloped;

7. Co-ordination of the activities of the special
ized agencies;

8. Interim co-ordinating cornmittce to facilitate
and keep informed of consultation or action in re
spect of inter-governmental commodity arrange
ments;

9. Representation of the Economie and Social
Council on the proposed World Food Council.

These references and recommendations of the
FAO Preparatory Commission have sorne bearing
on certain other items of the privisional agenda of
the Economic and Social Council. (See table on
page 254.)

5. Le rapport de la Commission préparatoire de
l'OAA a été présenté au Directeur général de
l'OAA, qui, aux tenues de la décision de la seconde
session de la Conférence de l'OAA, tenue à Copen
hague, du 2 au 13 septembre 1946, est prié de "le
faire distribuer aux Gouvernements membres de
l'OAA et aux organismes internationaux intéressés
et d'obtenir l'avis du Comité exécutif". Le Comité
exécutif de l'OAA se réunira à Rome le 3 ma~s et
examinera le rapport. Conformément à la décision
de la Conférence de Copenhague, "le rapport
devra alors être examiné aussitôt que possible par
la Conférence de l'OAA qui le transmettra avec ses
recommandations aux Nations Unies par la pro
cédure appropriée".

6. La Commission préparatoire de l'OAA n'a
recommandé la création d'aucun organisme nou
veau des Nations Unies, en dehors de ceux: qui
existent déjà ou qui sont en voie de formation. Les
mesures préconisées par ses recommandations relè
vent essentiellement de l'OAA et, à un moindre
degré, de l'Organisation des Nations Unies. Le
Conseil économique et social désirera sans doute
examiner l'ensemble du rapport, soit à la présente
session, soit au cours d'une prochaine session. Ce
pendant, l'appendice II signale neuf références' et
recommandations d'intérêt primordial, suivant l'or
dre où elles figurent dans le rapport de la Com
mission préparatoire de l'OAA. Elles ont trait aux
sujets suivants:

1. Etudes sur les populations;

2. Fourniture de renseignements et de conseils
sur l'industrialisation et le développement écono
mique général;

3. Demandes que peuvent présenter les Gou
vernements pour qu'une mission étudie l'exploita
tion générale de leurs ressources tant agricoles
qu'industrielles;

4. Développement industriel - choix des indus
tries ayant des chances raisonnables de succès
économique, et nécessité de diminuer le plus pos
sible la désorganisation des voies commerciales
existantcs ;

5. Financement des projets et des programmes
de développement;

6. Système avisé de financement intérieur dans
les pays en voie de développement;

7. Coordination des activités des institutions spé
cialisées;

8. Comité intérimaire de coordination chargé de
se tenir continuellement au courant des consulta
tions ou des meSures prises relativement aux ac~

cords intergouvernementaux sur les produits de
base, et de faciliter ces consultations et ces
mesures;

9. Représentation du Conseil économique et so
cial au Conseil mondial de l'alimentation que l'on
se propose de créer.

Ces références et recommandations de la Com
mission préparatoire de l'OAA ont un certain rap
port avec divers autres points de l'ordre du jour
provisoire du Conseil économique et social, dont
on trouvera la nomenclature au tableau de la
page 255.
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Interim co-ordinating committee to facilitate and
keep informed of consultation or action in
respect of inter-governmental commodity
arrangements

Provision of infonnation and advice on indus
trialization and general economic development

Population studies

Requests by Govemments for mIssIons to study
the general exploitation of the resources of a
country, both agricultural and industrial

Provision of' infonnation and advice on indus
trialization and general economie development

2

3

8

2

2 Provision of infonnation and advice on indus-
trialization and general economie development

3 Requests by Governments for missions to study
the general exploitation of the resources of a
country, both agricultural and industrial

4 Industrial development-the problem of selecting
industries with reasonable prospects of eco
nomic success and of minimizing the disloca
tion in existing channels of trade

3 Requests by Govemments for missions to study
the general exploitation of the resources of a
country, both agrieultural and industrial

4 Industrial development-the problem of selecting
industries with reasonable prospects of eco
nomic success and of minimizing the disloca
tion in existing channels of trade

7 Co-ordination of the activities of the specialized
agencies

5 Financing of development projects and pro-
grammes

3 Requests by Govemments for missions to study
the general exploitation of the resources of a
country, both agrieultural and industrial

References and recommendations to the United Nations
in the report of the FAD Preparatory Commission

254

No. in
Appendix Reading

Il

Report of the FAO Mission to
Greecc - item requested by FAD.

Report of the Preparatory Commit
tee of the International Conference
on Trade and Employment: reso·
lution relating to inter-govern
mental consultation and action on
commodity problems prior to the
establishment of the International
Trade Organization.

Report of the Preparatory Commit
tee of the International Conference
on Trade and Employment: reso
lution on development.

General Assembly resolution on
expert adviee to Member Govern
ments.

Report of the Population Commis
sion.

9 Report of the Economie and Em-
ployment Commission.

8 Report of the Secretary-General on
the Co-ordination Committee.

13

14

15

28

26

Items of the provisional agenda of the Economie
and Social Council

No. in the
pTovisional Heading

agenda

l
REFERENCES AND RECOMMENDATIONS OF THE FAO PREPARATORY COMMISSION HAVING SOME Bl~ARING .~

ON CERTAIN OTHER ITEMS OF THE PROVISIONAL AGENDA.



RÉFÉRENCES ET RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L'OAA QUI ONT UN üERTAIN

RAPPORT AVEC L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE.

Points de l'ordre du jour provisoire du Conseil
économique et social

Référc;nces et ,recommandations présentées à. l'Organisation des
Nal10ns Umes dans le rapport de la Commission préparatoire
de l'üAA
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Points de
l'ordre
du jour

provisoire

8

9

13

14

15

26

28

Titres

Rapport du Secrétaire général sur le
Comité de coordination.

Rapport de la Commission des ques
tions économiques et de l'emploi.

Rapport de la Mission envoyée en
Grèce par l'oAA - question in
scrite sur la demande de l'OAA.

Rapport de la Commission prépa
ratoire de la Conférence inter
nationale du commerce et de
l'emploi: résolution relative aux
consultations et aux mesures inter
gouvernementales concernant les
produits de base.

Rapport de la Commission prépa
ratoire de la Conférence inter
nationale du commerce et de
l'emploi: résolution relative au
progrès économique.

Rapport de la Commission de la
population.

Résolution de l'Assemblée générale
relative aux conseils techniques à
donner aux Etats Membres.

Numéros
dans

l'appendice
II

7

2

3

4

5

3

8

2

3

4

2

3
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Titres

Coordination des activités des institutions
spécialisées

Fourniture de renseignements et de conseils sur
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APPENDIX 1

STATEMENT MADE ON 20 JANUARY 1947 BY MR. W.
A. MACKINTOSH, FORMERLY CHAIRMAN OF THE

NUCLEAR ECONOMIC AND EMPLOYMENT COM

MISSION, AT THE FIRST SESSION OF TUE Eco

NOMIC AND EMPLOYMENT COMMISSION

1. The Economic and Social Council at its first
session established an Economie and Employment
Commission with a nucleus of nine members to
hold office until 31 March 194·7 or until the suc
cessor Commission was appointed. This temporary
body was instructed to report on the revision of the
tentative terms of reference of the Commission, on
its definitive composition and on the desirability
of a Sub-Commission on the Economic Recon
struction of Devastated Areas.

2. The Nuclear Commission reported on 28 May
1946 during the second session of the Council on
these and sorne other matters. At its second ses
sion the Council determined the terms of refer
ence of the Commission itself and its composition
and at its third session determined the terms of
refercnce and composition of the Sub-Commis
sions on Employment and Economic Stability and
on Economic DeveIopment. Except for one or two
minor matters which are before you on the pro
posed agenda, your terms of reference are now
complete.

3. The Nuclear Commission recommenc1ed that
a Temporary Sub-Commission on the Economie
Reconstruction of Devasted Areas be appointed
and that, though a sub-commission in form, it
shoulc1 report direct to CounciI. The Sub-Com
mission was appointed and presented a preIimin
ary report on European areas at the third session
of the CounciI. Sorne of the recommendations of
the Sub-Commission have still to be considered by
the Council and if adopted may have a bearing on
the scope and functions of your Commission. The
Sub·Commission has continued its work and has
cxtended it to the Far East.

4. There are other matters on which the Nuclear
Commission made suggestions and on which the
Council did not feel it necessary to take specific
action. Most important are the suggestions made
concerning the information and services which the
Commission will need to carry out its functions.
These are set out in section IV of part one of the
Commission's report l

• On sorne of these the Sec
retariat has aIready taken action. On sorne, com
plete action may have to await the setting up of
the Sub-Commissions. On behalf of my former
colleagues, sorne of whom happily re-appear as
members of this Commission, 1 would earnestly
direct your attention to these suggestions, which
should be the subject of discussion between your
selves and the Secretariat. The Nuclear Commis·
sion also suggested certain items which appear on
your proposed agenda.

1 See Official Records of the Economie and Social
Council, First Year, Second Session, page 253.

APPENDICE 1

DÉCLARATION FAITE LE 20 JANVIER 1947 PAR

M. A. W. MACKINTOSH, ANCIEN PRÉSIDENT DU

GROUPE INITIAL DE LA COMMISSION DES QUES

TIONS ÉCONOMIQUES ET DE L'EMPLOI, AU COURS

DE LA PREMIÈRE SESSION DE LA COMMISSION

DES QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET DE L'EMPLOI

1. Au cours de sa première session, le Conseil
économique et social a créé une Commission des
questions économiques et de l'emploi composée
d'un groupe initial de neuf membres qui resteront
en fonctions jusqu'au 31 mars 194·7, ou jusqu'à
ce qu'une nouvelle Commission soit constituée. Cet
organisme provisoire a été chargé de faire rapport
sur la revision du projet de mandat de la Commis
sion, sur sa composition définitive et sur l'oppor
tunité de créer une Sous-Commission de la reM
construction économique des régions dévastées.

2. Le Groupe initial de la Commission a fait
rapport sur ces questions et quelques autres le 28
mai 1946, au cours de la deuxième session du
Conseil. Lors de cette deuxième session, le Conseil
a défini le mandat de la Commission ainsi que la
composition de celle-ci; au cours de sa troisième
session, il a défini le mandat et la composition de
la Sous-Commission de l'emploi et de la stabilité
économique et de la Sous-Commission du dévelop
pement économique. A l'exception d'une ou de
deux questions secondaires inscrites à l'ordre du
jour actuellement devant vous, votre mandat est
maintenant complètement défini.

3. Le Groupe initial de la Commission a recom·
mandé la création d'une Sous-Commission tem
poraire de la reconstruction économique des ré
gions dévastées qui, bien que revêtant le caractère
de sous-commission, devra faire rapport directe
ment au Conseil. La Sous-Commission a été créée
et a présenté un rapport préliminaire sur la situa
tion dans certaines régions de l'Europe, au cours
de la troisième session du Conseil. Le Conseil doit
encore étudier certaines recommandations soumises
par la Sous-Commission, qui, si elles sont acceptées,
pourraient modifier la compétence et les fonctions
de votre Commission. La Sous·Commission pour
suit son travail et s'occupera désormais également
de l'Extrême-Orient.

4. Le Groupe initial de la Commission a égaIe
ment fait des recominandations concernant d'autres
problèmes, mais le Conseil n'a pas cru nécessaire
de prendre des mesures particulières à leur sujet.
Les plus importantes parmi ces recommandations
traitent des informations et des services dont la
Commission pourrait avoir besoin afin de pour
suivre ses travaux. Elles figurent à la section IV
de la première partie du rapport soumis par la
Commission l

• Le Secrétariat a déjà pris des
mesures concernant certaines de ces recommanda
tions. Pour d'autres, il faudra sans doute attendre
la création des Sous-Commissions. Au nom de mes
anciens collègues, dont quelques-uns se retrouvent
heureusement au sein de cette Commission, je vou
drais attirer votre sérieuse attention sur les propo
sitions qui doivent faire l'objet de négociations
entre le Secrétariat et vous-mêmes. Le Groupe
initial de la Commission a égaIement proposé cer
tains articles qui ont été inscrits à l'ordre du jour
qui est devant vous.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil écono
mique et social, Première Année, Deuxième Session,
page 253.
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5. FoIlowing resolution 27 (1) of the General
Assembly, a Special Meeting on Urgent Food Prob.
lems was convened in Washington and was in ses
sion from 20 to 27 May 1946. This meeting, in ad
dition to making recommendations on certain îm
mediate problems, requested the Director-General
of FAO to prepare proposaIs with regard to long
term food problems.

6. These proposaIs, entitled "ProposaIs for a
World Food Board" were submitted to the second
session of the FAO Conference held in Copen
hagcn from 2 to 13 September 1946. The Con
ference resolved to accept the objectives of the
proposaIs, i.e.: " (a) developing and organizing
production, distribution, and utilization of the basic
foodstuffs to provide diets on a health standard
for the peoples of aIl countries; and (b) stabilizing
agricu1tural prices at levels fair to the producers
and consumers alike," and, considering that inter
national machincry is necessary to achieve these
objectives, to establish the Preparatory Commis
sion "to consider further the proposaIs and sub·
mit recommendations regarding the necessary
ll1achinery." The Conference also resolved that the
Economie and Social Council should be invited to
send two representatives to the Preparatory Com
mission, one of whom would speak specially for the
Preparatory Committee of the International Con
ference on Trade and Employment; that the final
report of the Preparatory Commission should be
circulated to the Economie and Social Couneil;
and that after consideration by a conference of
FAO, the report with recommendations should be
passed on to the United Nations.

7. Accordingly, on 3 October 1946 the Economie
and Social Council requested the Secretary-Gener
al to appoint a representative to take part in the
deliberations of the FAO Preparatory Commission
to speak speciaIly for the Preparatory Committee
of the International Conference on Trade and Em
ployment. The Council itself appointed the Chair
man of the Economie and Employment Commis
sion as sueh or an alternate designated by him, to
take part in the deliberations of the Preparatory
Commission. It also requested the Secretary-Gen
eral to report on the deliberations of the Prepara
tory Commission at each session of the Council
until the Commission completed its work, and.
requested the Economie and Employment Commis
sion to keep itself closely informed of the progress
of the deliberations of the Preparatory Commission
and to advise the Council as to the nature and
timing of further measures that might be required
in order to assure progress towards the basie ob
jectives.

8. Pursuant to the resolution of the Economie
and Social Council, 1 attended meetings of the
Preparatory Commission and appointed as my al
ternate Mr. David Weintraub of the Department
of Economie Affairs of the Secretariat. The Secre
tary-General appointed, as his representative to
speak specially for the Preparatory Committee of

5. A la suite de la résolution 27 (1) de l'As
semblée générale, une réunion spéciale a été con
voquée à Washington pour étudier les problèmes
urgents de l'alimentation et s'est tenue du 20 au
27 mai 1946. Cette réunion a formulé des recom
mandations sur certains problèmes immédiats et
demandé au Directeur général de l'OAA de rédiger
des propositions portant sur les problèmes à longue
échéance de l'alimentation. •

6. Ces propositions, intitulées "Propositions rela
tives au Conseil mondial de l'alimentation, ont été
soumises à la Conférence de l'OAA lors de sa
deuxième session, tenue à Copenhague du 3 au 13
septembre 1946. La Conférence a décidé d'ac
cepter les buts définis par ces propositions, c'est-à
dire: "a) développer et organiser la production, la
distribution et l'utilisation des aliments de base de
manière à assurer aux peuples de tous les pays des
régimes alimentaires conformes aux exigences de
la santé; b) stabiliser les prix agricoles à des ni
veaux également équitables pour les producteurs
et pour les consommateurs." Considérant que, pour
atteindre ces buts, il faut mettre en mouvement
un mécanisme international, la Conférence a déci
dé de créer une Commission préparatoire "pour
étudier plus à fond les propositions et pour sou
mettre des recommandations concernant le mé
canisme qui s'avérerait nécessaire". La Conférence
a décidé également d'inviter le Conseil économique
et social à envoyer deux représentants à cette Com
mission préparatoire; l'un d'eux serait le porte
parole spécial de la Commission préparatoire de
la Conférence internationale du commerce et de
l'emploi. Elle a également décidé que le rapport
final de la Commission préparatoire serait distribué
aux membres du Conseil économique et social
et que ce rapport, après avoir été étudié par une
conférence de l'OAA, serait transmis, avec ses
recommandations, à l'Organisation des Nations
Unies.

7. En conséquence, le 3 octobre 1946, le Con
seil économique et social a invité le Secrétaire
général à nommer un représentant qui prendrait
part aux délibérations de la Commission prépara
toire de l'OAA et qui parlerait plus particulière
ment au nom de la Commission préparatoire de la
Conférence internationale du commerce et de l'em
ploi. Le Conseil a désigné lui-même le Président
de la Commission des questions économiques et
de l'emploi ès qualité, ou un suppléant choisi par
lui, pour prendre part aux travaux de la Com
mission préparatoire. Le Conseil a également in
vité le Secrétaire général à faire rapport, à chaque
session du Conseil, sur les délibérations de la Com
mission préparatoire, jusqu'à ce que les travaux
de la Commission soient achevés; il a enfin de
mandé à la Commission des questions économiques
et de l'emploi de s'enquérir minutieusement du
progrès des délibérations de la Commission pré
paratoire, et de donner avis au Conseil sur la na
ture des nouvelles mesures qu'il pourrait être
nécessaire de prendre et l'époque où celles-ci
seraient utiles, afin de se rapprocher' du but essen
tiel visé.

8. Conformément à. la résolution du Conseil
économique et social, j'ai assisté aux réunions de
la Commission préparatoire et j'ai désigné
M. David Weintraub du Département des affaires
économiques du Secrétariat à titre de suppléant.
Le Secrétaire général a désigné M. David Owen,
Secrétaire général adjoint, chargé du Département

.'. :<
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the International Conference on Trade and Em
ployment, Mr. David Owen, Assistant Secretary
General in charge of the Department of Economie
Mfairs. In addition, the representatives of the
Council were assisted by members of the Depart
ment of Economic Mfairs of the Secretariat. The
representatives of the Council gave attention par
ticularly to ways and means of effective co-opera
tion betwen FAO and the United Nations and
other international agencies in respect of the mat
ters considered and recommendations to be made
by the Preparatory Commission.

9. The Preparatory Commission began its pro·
ceedings on 28 October 1946. After general state
ments in plenary session, the Commission estab
Iished two committees, the first on development
and food programmes and the second on price
stabilization and commodity policy. Later the two
committces held joint meetings. It is expected that
the last meeting of the Preparatory Commission
will be held during the present wcek.

10. It is expected that the report of the FAO
Preparatory Commission will be approved this
week. It will be circulated to members of the Eco
nomic and Employment Commission as soon as it
is availablc, as will also a memorandum summar
izing the conclusions of the Preparatory Commis
sion and drawing special attention to recommenda
tions to the Economie and Social Counci!.

Since the report has not yet been completed and
approved, it might, l think, be misleading and
would be improper for me to discuss the recom
mendations of the Preparatory Commission as they
appear in the several drafts which l have seen. It
is, however, desirable to emphasize the direct con
cern of the Economie and Employment Commis
sion in the report.

The report is concerned with two sets of prob
lems, each of which touches the interests of this
Commission. First, it is dirccted to nutrition pro
grammes and to the agricultural and develop
mental projects which are necessary to their ful
filment. While FAO is expected to play a lead
ing part in reviewing national programmes for
nutrition and food production and in providing ad
vice and technical assistance, it is recognized that
other institutions and bodies will also have major
contributions to make and that success will not be
attained unless careful co-ordination of the whole
is achicved. Important duties will, therefore, fall
on the Economie and Social Council which will
presumably be dependent on this Commission and
on the Sub-Commission on Economie Development
for information and advice. It will thus be especi
ally important that careful study should be given
to the report and that efficient working arrange·
ments should be established with the International
Bank for Reconstruction and Development and
other bodies concemed with these matters.

Secondly, the report is concerned with the stab·
ilization of agricultural prices, the proper func
tion and form of international commodity agree
ments, and arrangements for transferring surplus
supplies, at reduced priees to countries in need.

des affaires économiques, pour le représenter et
parler au nom de la Commission préparatoire de
la Conférence internationale du commerce et de
l'emploi. En outre, les représentants du Conseil
étaient assistés par des membres du Département
des affaires économiques du Secrétariat. Les
représentants du Conseil ont accordé une attention
toute particulière aux moyens par lesquels une
coopération effective pourrait s'établir entre l'OM
d'une part, et l'Organisation des Nations Unies et
les autres institutions internationales, d'autre part
relativement aux questions envisagées par la Com~
mission préparatoire et aux recommandations
qu'elle doit présenter.

9. La Commission préparatoire a commencé ses
travaux le 28 octobre 1946. Après avoir entendu
en séance plénière des exposés d'ordre général, la
Commission a constitué deux comités, dont le pre
mier a été chargé de traiter des programmes de
développement et d'alimentation et le second de la
stabilisation des prix et de la politique de produits.
Par la suite, les deux comités ont tenu des séances
communes. On prévoit qu'une dernière réunion
de la Commission préparatoire aura lieu dans le
courant de la présente semaine.

10. On s'attend à ce que le rapport de la Com
mission préparatoire de l'OAA soit approuvé au
cours de cette semaine. Dès qu'il sera prêt, il sera
distribué aux membres de la Commission écono
mique et de l'emploi, en même temps qu'un
mémorandum qui résumera les conclusions de la
Commission préparatoire et appellera spécialement
l'attention sur les recommandations présentées par
celle-ci au Conseil économique et social.

Puisque le rapport n'est ni terminé ni approuvé,
il serait peut-être inconvenant de ma part et ce
serait vous induire en erreur que de commenter les
recommandations de la Commission préparatoire
telles qu'elles figurent dans les divers projets dont
j'ai pris connaissance. J'estime, cependant, devoir
souligner l'intérêt que la Commission des questions
économiques et de l'emploi porte à ce rapport.

Ce rapport traite de deux séries de problèmes
dont chacun affecte les intérêts de cette Commis
sion. En premier lieu, il a pour objet des pro
grammes alimentaires et des projets d'organisation
agricole et de développement économique qui doi
vent permettre la réalisation de ces programmes.
Si l'on prévoit que l'OAA jouera un rôle pré
pondérant dans la revision des programmes na
tionaux d'alimentation et de production des den
rées alimentaires et en apportant ses avis et son
concours teclmique, on admet également que la

. collaboration d'autres institutions et organismes
sera importante et que le succès ne pourra être
atteint que par une coordination judicieuse de
l'ensemble des travaux. En conséquence, des tâches
importantes incomberont au Conseil économique
et social que, vraisemblablement, cette Commission
et la Sous-Commission du développement écono
mique auront à renseigner et conseiller. Il impor
tera donc particulièrement que l'on étudie le rap
port de près et qu'un accord efficace de travail
soit établi avec la Banque internationale pour la
reconstruction et la mise en valeur et d'autres
organismes intéressés à ces questions.

En second lieu, le rapport traite de la stabilisa
tion des prix agricoles, de l'objet et de la forme
qu'il conviendrait de donner aux accords inter
nationaux sur les produits ainsi que des dispositions
tendant à céder à prix réduits les excédents d'ap-
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Consideration has also been given to the specific
problems associated with individual commodities.
These are matters with which, in part, the Pre
paratory Committee appointed ta consider the
trade and employment proposaIs has also been con
cerned. The recommendations made and the course
of future deve10pments will he of great interest and
concern to this Commission and to its Sub-Com
mission on Employment and Economic Stability.

11. In view of the direct concern of the Eco
nomic and Employment Commission in this re
port· and the importance which the Economie and
Social Council has attached to it, and since l am
not able to report more fully and authoritative1y on
it at this particular instance, 1 would respcctfully
suggest that the Commission should invite the
Chairman of the Preparatory Commission, Vis
count Bruce, to appear before it as soon as the
session in Washington is adjourned and to address
the Commission on the subject of the report.

12. Finally, Mr. Chairman, since the work of the
Preparatory Commission is not yet completed, 1
have to inform you that the dutY of representing
the Economic and Social Council on that body is
now transferred from me to you.

APPENDIX II

LIST OF REFERENCES AND RECOMMENDATIONS TO
THE UNITED NATIONS CONTAINED IN THE RE
PORT OF THE FAO PREPARATORY COMMISSION
ON WORLD FOOD PROPOSALS

1. Population studies

Chaptcr II: Agricultural and Nutritional Pro
grammes, paragraph 40:

"Attention should be given also to population
studies, the different rates of population growth
in rural and urban areas, and ,the sociologieal
problems of the rural-urban population balance.
(Collaboration here should be sought with the
Population Commission of the Economic and So
cial Cound!.)"

2. Provision of information and advice on indus
trialization and general economz'c development

Chapter III: Industry and Agriculture, para
graph 56:

"For the less devcloped countries it is dear that,
in respect of the development of industries and
transportation, they may need services similar to
those that FAü will provide in respect to food and
agriculture. We understand that this matter is un
der consideration by the Economic and Social
Counci!. Whatever arrangements may be worked
out, the provision of information and advice on
industrialization and· general economic devc1op
ment is an important adjunct to our recommen
dations in respeCt of food and agricultl;lre. We ur~e

that in the arrangements made by the Economlc
and Social Counci! full recognition be given to the
vital interest of agriculture in the progress of

provisionnements aux pays nécessiteux. Les pro
blèmes spéciaux que soulèvent certains produits en
particulier y sont aussi examinés. Ce sont des ques
tions auxquelles la Commission préparatoire dési
gnée pour examiner les propositions relatives au
commerce et à l'emploi s'est en partie attachée.
Les recommandations faites et les progrès à venir
seront d'un grand intérêt pour cette Commission
ainsi que pour sa Sous-Commission de l'emploi et
de la stabilité économique.

11. Etant donné l'intérêt direct que porte la
Commission des questions économiques et de l'em
ploi à ce rapport et l'importance que le Conseil
économique et social y attache, et comme, d'autre
part, je ne suis pas en mesure d'en rendre compte
d'une manière plus approfondie et plus autorisée
en la présente occasion, je propose respectueuse
ment que la Commission, aussitôt que sera close
la session de Washington, invite le Président de la
Commission préparatoire, le vicomte Bruce, à se
présenter devant elle pour la renseigner sur l'objet
du rapport.

12. Enfin, Monsieur le Président, comme la
Commission préparatoire n'a pas encore terminé
ses travaux, }e dois vous informer que je vous
transmets présentement mes fonctions de repré
sentant du Conseil économique et social auprès de
cet organisme.

APPENDICE II

LISTE DES RÉFÉRENCES ET DES RECOMMANDATIONS
À L'ORGANISATION DES NATIONS UNffiS FIGU
RANT DANS LE RAPPORT DE LA COMMISSION
PRÉPARATOIRE DE L'üAA CHARGÉE DE L'ÉTUDE
DES PROPOSITIONS POUR L'ALIMENTATION MON

DIALE

1. Etudes s'ur les jMpulations

Chapitre II: Programmes agricoles et alimen
taires, paragraphe 40:

"Elle devra également .entreprendre des études
sur les populations, l'expansion de la population
des campagnes et des villes, et les problèmes so
ciologiques ayant trait à l'équilibre entre la popu
lation des campagnes et celle des villes. (Elle devra
collaborer pour cela avec la Commission de la
population du Conseil économique et sociaL)"

2. Fourniture de renseignements et de conseils
sur l'industrialisation et le développement
économique général

Chapitre III: Industrie et agriculture, para
graphe 56:

"Il est évident qu'en ce qui concerne le dévelop
pement de l'industrie et des moyens de transport
des pays à faible développement économique, ceux
ci peuvent avoir besoin de services semblables à
ceux que créera 1'OAA dans le domaine de l'ali
mentation et de l'agriculture. Nous croyons savoir
que le Conseil économique et social étudie actuelle
ment cette question. Quelles que soient les dispo~

sitions prises à cet égard, la fourniture de renseigne
ments et de conseils sur l'industrialisation et le
développement économique général constitue un
corollaire important à nos recommandations en
matière d'alimentation et d'agriculture. Nous de
mandons instamment que~ dans les accords conclus
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industry, and to the danger of serious maladjust
ment if progress is too slow on the industrial side."

3. Requests by Governments for missions to study
the general exploitation of the resources of a
country, bath agricultural and industrial

Chapter III: Industry and Agriculture, para
graph 57:

H ••• where a national Government takes the
step of seeking international advice or aid, the
request may concern not just one particular field
but rather economic development as a whole. The
Government may request a mission to study the
general exploitation of its resources, both agricul.
tural and industrial. In our opinion, when requests
are of such a character they should go to the
United Nations, which would then consult with
FAO and with the other interested specialized
inter-governmental agencies with a view to build
ing up a joint mission."

4. Industrial development-The problem of select·
ing industries with reasonable prospects of eco
nomic success and of minimizing the dislocation
in existing channels of trade

Chapter III: Industry and Agriculture, para
graph 59:

"Another fact which has equally to be borne in
mind is that, generally speaking, economic projects
in underdeveIoped countries must have an eco
nomic basis and a reasonable prospect of economic
success in due course. Unless such projects are
conceived upon this basis, so far from achieving
the object in view, ail that they would accomplish
would be, on the one hand, to saddle the back
ward country with an inefficient industry requir
ing a permanent apparatus of special government
aid, quotas, or tariffs, and, on the other hand, a
dislocation of trade and employment in the more
developed countries. There are, however, great
opportunities for industrial developments in back
ward countrics which would have a reasonable
prospect of economic success. Such industries must
be developed. Where their development necessi
tates readjustment in advanced countries which
formerly were the suppliers, then these readjust
ments will have to be made. Experience has shown
that wise industrial devel6pment in agricultural
countries leads to an increase in their purchasing
power which accrues to the benefit of the highly
industrialized countries, although it may cause a
change in the commodities supplied. This problem
of selecting industries with reasonable prospects
of econornic success and of minirnizing the dislo
cation in existing channels of trade is one which
should occupy the most careful attention of the
United Nations and any specialized agencies con
cerned with economic development."

par le Conseil économique et social, on fasse ressor
tir toute l'importance que présente l'agriculture
pour le développement industriel, ainsi que le
danger d'un déséquilibre sérieux qui pourrait se
produire en cas de développement insuffisant de
l'industrie."

3. Demandes que peuvent présenter les Gouverne
ments pour qu'une mission étudie l'exploitation
générale de leurs ressources tant agricoles qu'in.
dustrielles

Chapitre III: Industrie et agriculture, para
graphe 57:

" ... lorsqu'un Gouvernement décidera de de
mander conseil ou aide sur le plan international,
sa requête pourra ne pas relever d'un domaine
particulier, mais plutôt du domaine économique
en général. Le Gouvernement pourra demander
qu'une mission entreprenne l'étude de l'exploita.
tion générale de ses ressources, tant agricoles qu'in.
dustrielles. Il nous apparaît que de telles demandes
devront être adressées aux Nations Unies, qui en
conféreront avec l'OAA et avec les autres institu
tions spécialisées intergouvernementales intéressées
en vue de former une mission mixte."

4. Développement industriel - Choix des tn
dustries ayant des chances raisonnables de
succès économique, et nécessité de diminuer
le plus possible la désorganisation des voies
commerciales existantes

Chapitre III: Industrie et agriculture, para
graphe 59:

"Un autre fait dont on doit également se souve·
nir est que, d'une manière générale, les projets
économiques dans les pays peu développés doivent
avoir une basé économique et des perspectives
raisonnables de succès en temps voulu. Si les projets
en question ne reposent pas sur cette base, au lieu
d'atteindre l'objectif qu'ils se proposent, ils ne fe
ront, d'une part, qu'écraser les pays arriérés en
question sous le fardeau d'une industrie improduc
tive qu'il faudra protéger par un système per
manent d'assistance go'uvernementale spéciale, de
contingentements et de tarifs douaniers et, d'autre
part, ils créeront une dislocation du commerce et
de l'emploi dans les pays plus développés. Il y a
cependant, pour les pays insuffisamment dévelop
pés, de grandes possibilités de développement in
dustriel ayant des chances raisonnables de succès
économique. Il est indispensable de favoriser ces
industries. Lorsque leur développement nécessitera
des rajustements dans les pays plus évolués qui les
ravitaillaient auparavant, il faudra y procéder.
L'expérience a montré qu'un développement in·
dustriel avisé dans les pays agricoles conduit à
un accroissement de leur pouvoir d'achat tout à
l'avantage dcs pays à développement industriel
avancé, en dépit des modifications que ce processus
peut faire subir à la nature des produits échangés.
Le . problème consistant à choisir des industries
ayant des chances de réussir, économiquement par·
lant, et à diminuer le plus possible la désorganisa
tion des voies commerciales existantes, est l'un de
ceux qui méritent d'être étudiés de très près par
les Nations Unies, ainsi que par toutes les institu
tions spécialisées s'occupant du développement
économique."
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5. Financing of development projects and
programmes

Chapter IV: Financing of Deve10pment para-
graph 80, recommendation 3: '

"The Commission accordingly recommends:
"... Th~t the progress of development be kept

under contmuous review so that, if at any time a
development projcct or programme of significance
to agriculture justified on other grounds, has been
unable to go forward for lack of adequate inter
national financial facilities) the Dil'ector-General
of FAO and the Board of Executive Directors of
the International Bank should forthwith report the
circumstances to their respective member Govern
ments and to the Economie and Social Council
with recommendations for any appropriate action."

6. Wise domestic finance in countries being
developed

Chapter IV: Financing of Development, para
graph 80, recommendation 5:

"The Commission accordingly recommends:
". . . That in view of the importance of ensur

ing that any national development scheme reposes
on a wise system of domestic finance in the coun
try concerned, the Economie and Social Council
of the United Nations should be requested to re
view, and if necessary to strengthen, the interna
tional services available for advising development
countries regarding the introduction and establish
ment of wise internaI systems of finance, utilizing
the services of the specialized international agen
cies in the field with which each is concerned."

7. Co-oulination of the activities of the specialized
agencies

Chapter VII: Organization, paragraph 238:

"We cannot cmphasize too strongly the import
ance we attach to the work of the Economie and
Social Council in revicwing and co-ordinating the
activities of aIl specialized agencies. We have
stressed the interlocking relationships between the
problems that confront us in the fields of agricul~

ture and industrial development, full employment,
international finance and internati0nal trade. It
would be unwise to allow activities to be conducted
in watertight compartments. At many points in
earlier chapters we have pointed out instances
where collaboration is essential, between United
Nations agencies as well as between Governments.
The Commission is glad to note the recent deci
sion oI the Economie and Social Council to estab
lish a Standing Committee of Administrative Offi
cers, composed of the Sccretary-General of the
United Nations and the corresponding officiaIs of
the specialized agencies. We trust that this body
will concern itself not only with co-ordination of
administrative mattera, but also with co-ordination
of policies and programmes."

5. Financement des projets et des programmes de
dévelo ppement

Chapitre IV: Financement des programmes de
développement, paragraphe 80, troisième recom
mandation:

"En conséquence, la Commission recommande:
"... Qu'on ne cesse de se tenir pleinement au

courant des progrès du développement, de sorte que
si, à un certain moment, un projet ou un pro
gramme de développement important pour l'agri
culture, et justifié par ailleurs, n'a pu faire de
progrès faute du financement international dont il
a besoin, le Directeur général de l'OAA et le Con
seil d'administration de la Banque internationale
puissent inmédiatement en informer les Gouverne
ments membres respectifs et le Conseil économique
et social, en recommandant toutes mesures oppor
tunes à prendre."

6. Système avisé de financement intérieur dans les
pays en voie de développement

Chapitre IV: Financement des programmes de
développement, paragraphe 80, cinquième recom
mandation:

"En conséquence, la Commission recommande:
"... Que) vu l'importance qu'il y a à assurer

que tout plan de développement national repose
sur un système avisé de financement intérieur dans
le pays intéressé, le Conseil économique et social
des Nations Unies soit prié d'examiner et au besoin
de renforcer les institutions internationales suscep
tibles de conseiller les pays en voie de développe
ment quant à l'introduction et à l'établissement de
sages systèmes de financement intérieur, utilisant les
services des institutions internationales spécialisées
dans le domaine qui les intéresse respectivement."

7. CODordination des activités des institutions
spécialisées

Chapitre VII: Organisation, paragraphe 238:

"Nous ne saurions trop insister sur l'importance
que nous attachons aux travaux auxquels se livre
le Conseil économique et social, du point de vue
de l'examen général et de la coordination des ac
tivités de toutes les institutions spécialisées. Nous
avons fait ressortir que tous les problèmes devant
lesquels nous nous trouvons dans les domaines de
l'agriculture et du développement industriel, du
plein emploi, de la finance internationale et du
commerce international sont étroitement liés les
uns aux autres. Il ne serait pas prudent de séparer
les activités de ces différents services par des cloi
sons étanches. Dans les chapitres précédents nouS
avons mentionné à plusieurs reprises des cas où la
collaboration s'avère essentielle, tant entre les or
ganismes des Nations Unies qu'entre les différents
Gouvernements. La Commission note avec satisfac
tion la décision récente du Conseil économique et
social de former un Comité permanent du person
nel administratif, composé du Secrétaire général
des Nations Unies ct des hauts fonctionnaires oc
cupant le poste correspondant dans les institutions
spécialisées. Nous espérons que cet organe s'occu
pera non seulement de la coordination des ques
tions administratives, mais également de la coor
dination des politiques et des programmes."
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8. Interim co-ordinating committee to facilitate
and keep informedof consultation or action in
respect of inter-governmental commodity ar
rangements

Chapter VII: Organization, paragraph 239:

". . . the Commission has taken note of the
rcsolution of the London session of the Prepara
tory Committee for an international conference on
trade and employment calling for the establish
ment of an Interim Co-ordinating Committee for
International Commodity Arrangements, and be
lieves:

(1) That, pending the establishment of the pro
posed International Trade Organization, a tempo
rary Co-ordinating Committee, or similar body,
should be created promptly by the United Nations;
which Committee should keep itself informed of
consultation or action in respect of inter-govern
mental arrangements for agricultural and non·
agricultural primary commoditics, and facilitate
by appropriate mcans such consultation or action;

(2) That this Co.ordinating Committce should
be comprised of three highly qualified persons, one
of whom should be nominated by the Food and
Agriculture Organization, and should be concerned
in particular with agricultural primary commodi
ties."

9. Representation of the Economie and Social
Council on the proposed World Food Council

Chapter VII: Organization, paragraph 253,
sub-paragraph 2:

"Until such time as the proposed International
Trade Organization (ITO) is established, the
Economie and Social Council should be invited to
send two representatives (to the World Food
Council), one of whom would spcak especially for
the Preparatory Committee on Trade and Em
ploymcnt (ITO). After the ITO is established,
the Economie and Social Council should be in
vited to send one represcntative, and the ITO one.
Thcsc various representatives should take full part
in discussion, but without vote."

ANNEX 6

ProposaI by the delegation of the United States
of America for a United Nations Scientific
Conference on the Conservation and Utiliza
tion of Resources

Document E/139 14 September 1946
[Original text: English]

LETTER FROM MR. JOHN G. WINANT, UNITED

STATES REPRESENTATIVE ON THE ECONOMIe AND

SOCIAL COUNCIL, Ta THE ACTING PRESIDENT OF

THE ECONOMIC AND SOCIAL COUNCIL

The Government of the United States wishes to
call attention to one of the fundamental problems
involved in improving the economic condition of
the people of the world; namely, the conservation
and effective utilization of natural resources.

8. Comité intérimaire de· coordination chargé de
se tenir continuellement au courant des consul.
tations ou des mesures prises relativement aux
accords intergouvernementaux sur les produits
de base, et de faciliter ces consultations et ces
mesures

Chapitre VII: Organisation, paragraphe 239:

" ... la Commission a pris note de la résolution
adoptée à la session tenue à Londres par le Comité
préparatoire pour une conférence internationale
sur le commerce et IYemploi, demandant la cons
titution d'un Comité intérimaire de coordination
des accords internationaux sur les produits. La
Commission estime:

1) Qu'en attendant l'établissement de l'Organi
sation internationale du commerce, les Nations
Unies devraient créer immédiatement un Comité
temporaire de coordination ou un organisme du
meme genre qui se tiendrait continuellement au
courant des consultations ou mesures prises rela
tivement aux accords intergouvernementaux sur les
produits de base, tant agricoles que non agricoles,
et faciliterait par tout moyen approprié ces consul
tations ou ces mesures;

2) Que ce Comité de coordination soit composé
de trois membres hautement qualifiés, dont l'un
serait nommé par l'Organisation pour l'alimenta
tion et l'agriculture et s'occuperait notamment des
questions concernant les produits agricoles de
base."

9. Représentation du Conseil économique et social
au Conseil mondial de l'alimentation que l'on
se propose de créer

Chapitre VII: Organisation, paragraphe 253,
deuxième alinéa:

"Jusqu'à ce que soit constituée l'Organisation
internationale du commerce (OIC) dont la créa.
tion est prévue, le Conseil économique et social
sera invité à envoyer (au Conseil mondial de l'ali
mentation) deux représentants, dont l'un parlera
spécialement au nom du Comité préparatoire du
commerce et de l'emploi (OIC). Quand l'OIC
aura été constitué, le Conseil économique et social
et l'OIC seront invités à envoyer chacun un repré
sentant. Ces divers représentants participeront
pleinement aux délibérations, mais sans droit de
vote."

ANNEXE 6

Proposition de la délégation des Etats-Unis
tendant à la réunion d'une Conférence scien·
tifique des Nations Unies pour la conservation
et l'utilisation des ressources naturelles

Document E/139 14 septembre 1946
[Texte original en anglais)

LETTRE ADRESSÉE AU PRÉSIDENT PAR INTÉRIM DU

CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL PAR M. JOHN

G. WINANT, REPRÉSENTANT DES ETATS.UNIS

D'AMÉRIQUE AU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Le Gouvernement des Etats-Unis désire attirer
l'attention sur l'un des problèmes fondamentaux
qui sont liés à l'amélioration des conditions écono
miques de l'humanité, à savoir la conservation et
l'utilisation effective des ressources naturelles.
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During the war, which drew heavily on the
world's resources, many new techniques of re
source conservation and utilization were developed
in various countries. It is important to rapid
world economic reconstruction and advancement
that the knowledge of these new techniques be'
shared widely among nations.

To this end, l should like ta propose that
the Economie and Social Counci! calI a United
Nations Scientific Conference on Resource Conser
vation and Utilization to meet in the last six
months of 194.7.1 l should appreciate your having .
this proposai placed on the agenda of the present
session of the Council.

There is enclosed, for circulation among mem
bers of the Council, a draft resolution that l plan
to put forward fonnally at the appropriate time
and also President Truman's letter to me on this
subJect, to which thcre is attached an informaI·
memorandum suggesting possible topics for discus
sion at such a conference.

Vou will note that President Truman has au
thorized me to inform you that this Government
would he glad to have the conference held in the
United States and ta make available resource ex
perts to aid in the preparatory work.

(Signed) John G. WINANT
United States representative on t'he

Economie and Social Council

13 September 1946.
DRAFT RESOLUTION PROPOSING AUNITED NATIONS

SCIENTIFIC CONFERENCE ON THE CONSERVATION
AND UTILIZATION OF RESOURCES

The Economie and Social Council,
Recognizing the drain of the war on the world's

natural resources, the importance of these re
sources to the reconstruction of devastated areas,
and the need for continuous development and
widespread application of the techniques of re·
source conservation and utilization,

1. Decides to calI a United Nations Scientific
Conference on Resource Conservation and Utili
zation for the purpose of exchanging information
on techniques in this field, their economic costs
and benefits, and their interrelations;

2. Establishes a Preparatory Committee for the
Conference, consisting of the following coun-
tries: , ..

3. Requests the Preparatory Committee to pre
pare the Conference programme, to select experts
to present the subject matter and organize the
Conference discussions, to choose the place and

1 In a letter to the Secretary-General of the United
Nations, dated 20 February 1947 (document E/279/
Add.l ), the United States delegation stated that, if
general 'considerations made more appropriate the sched
uling of the Conference early in 1948, the United States
Government would not object to such a postponement.

Pendant la guerre, qui a entraîné des prélève
ments considérables sur les ressources naturelles
mondiales, de nombreuses techniques nouvelles de
conservation et d'utilisation de ces ressources ont
été mises au point dans divers pays. II importe
beaucoup, pour une reconstruction rapide et pour
le progrès économique du monde, que la con
naissance de ces nouvelles techniques soit large
ment répandue dans tous les pays.

A cette fin, je désirerais proposer que le Conseil
économique et social convoquât une Conférence
scientifique des Nations Unies pour la conservation
et l'utilisation des ressources naturelles, qui se réu
nirait au cours des six derniers mois de l'année
19471

• Je vous serais très reconnaissant de faire
figurer cette proposition à l'ordre du jour de la
présente session du Conseil.

Je joins à cette lettre, pour communication aux
membres du Conseil, un projet de résolution que
je me propose de présenter formellement en temps
voulu, ainsi qu'une lettre que le Président Truman
m'a adressée à ce sujet et à laquelle est annexé
un mémorandum officieux proposant des sujets de
discussion pour cette conférence.

Vous remarquerez que le Président Truman m'a
autorisé à vous informer que le Gouvernement des
Etats-Unis serait heureux de voir la conférence se
tenir aux Etats-Unis et de prêter le concours de
spécialistes des questions relatives aux ressources
naturelles pour les travaux préparatoires de cette
conférence.

(Signé) John G. WINANT
Représentant des Etats-Unis d'Amérique

au Conseil économique et social

13 septembre 1946
PROJET DE RÉSOLUTION PROPOSANT UNE CONFÉ

RENCE SCIENTIFIQUE DES NATIONS UNIES POUR
LA CONSERVATION ET L'UTILISATION DES RES
SOURCES NATURELLES

Le Conseil économique et social,
Reconnaissant la forte diminution des ressources

naturelles du monde entraînée par la guerre, l'im~

portance de ces ressources pour la reconstruction
des régions dévastées ainsi que la nécessité d'un
développement continu et· d'une application géné
ralisée des techniques de conservation et d'utilisa
tion des ressources naturelles,

1. Décide de convoquer une Conférence scien
tifique des Nations Unies pour la conservation et
l'utilisation des ressources naturelles, en vue de
permettre l'échange de renseignements sur les
techniques à appliquer dans ce domaine, les frais
et les avantages économiques qui en découlent,
ainsi que les rapports existant entre elles;

2. Nomme une Commission chargée de la pré
paration de la Conférence, composé des pays sui-
vants: .

3. Demande à la Commission préparatoire de
prépàrer le programme de la Conférence, de choisir
des experts qui exposeront les questions de fond
et organiseront les débats de la Conférence, de

1 Par une' lettre adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies le 20 février 1947
(document E/2 79/Add.l ), la délégation des Etats-Unis
d'Amérique a déclaré que si, pour des considérations
d'ordre général, il était plus commode de prévoir cette
Conférence pour le début de 1948, le Gouvernement des
Etats-Unis n'élèverait pas d'objection contre cet ajourne
ment.
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fixer le lieu et la date de la réunion de cette Con
férence (de préférence pendant la seconde moitié
de 194·7) et de prendre, d'accord avec le Secrétaire
général, toutes les dispositions nécessaires à cet
effet;

4. Demande à la Commission préparatoire d'en
visager la Conférence comme une réunion consa
crée exclusivement à l'échange d'idées, de données
expérimentales entre ingénieurs, techniciens des
questions relatives aux ressources naturelles, éco
nomistes et autres experts en sciences naturelles et
sociales;

5. Demande à la Commission préparatoire de se
mettre en rapport avec les représentants de tous
les organismes des Nations Unies qui ont des at
tributions importantes dans les domaines que la
Conférence étudiera et d'examiner les suggestions
qui pourraient lui être faites par les Membres de
l'Organisation des Nations Unies.

LETTRE ADRESSÉE À M. JOHN M. WINANT, REPRÉ

SENTANT DES ETATS-UNIS" n'AMÉRIQUE AU CON

SEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL, PAR M. HARRY S.
TRUMAN, PRÉSIDENT DES ETATS-UNIS D'AMÉ

RIQUE

Je pense qu'en votre qualité de représentant des
Etats-Unis au Conseil économique et social des
Nations Unies, vous pourriez proposer à cet or
ganisme, lors de sa réunion de septembre, de
patronner une conférence scientifique internatio
nale pour la conservation et l'utilisation des res
sources naturelles; j'espère que cettc conférence
pourrait avoir lieu aux Etats-Unis dans le courant
de l'automne de 1947.

J'ai la conviction que la nécessité d'un tel
échange d'idées et de données expérimentales n'a
jamais été plus grande. La guerre a mis très forte
ment à contribution un grand nombre de ressources
naturelles; la reconstruction des pays et l'indus
trialisation des regions insuffisamment développées
exigera que l'on fasse un nouvel et considérable
appel à ces ressources. Le gaspillage, les destruc
tions et l'exploitation irrationnelle des ressources
naturelles, où qu'elles se trouvent, portent préju
dice au patrimoine commun de l'humanité. La
crainte réelle ou exagérée d'une pénurie de res
sources naturelles et d'un diminution des niveaux
de vie a déjà, dans le passé, entrainé des nations
dans la guerre. Tout Membres de l'Organisation
des Nations Unies a le plus grand intérêt à préve
nir le retour de cette crainte et de ses conséquences.
La conservation peut devenir un des fondements
principaux de la paix. La science moderne est elle
même devenue une des principales ressources inter
nationales et elle facilite l'utilisation des autres
ressources. L'utilisation rationnelle de ces ressources
peut devenir un des fondements les plus importants
de la prospérité du monde.

J'espère qu'une conférence scientifique de ce
genre permettrait de passer en revue toutes les
techniques nouvelles de conservation et d'utilisation
des ressources naturelles, au bénéfice surtout des
régions insuffisamment développées; la solution des
problèmes qui se posent dans ces régions repré
sente, en effet, l'espoir de millions de gens d'être
libérés de la famine et de rencontrer dans la vie
des occasions favorables. La conférence pourrait
avec profit étudier la façon dont les progrès im-

j."....ir'*J!

LETTER FROM MR. HARRY S. TRUMAN, PRESIDENT

OF THE UNITED STATES OF AMERICA, Ta MR.

JOHN G. WINANT, UNITED STATES REPRESENTA

TIVE ON THE ECONOMIe AND SOCIAL COUNCIL

It is my belief that the need for such an ex:
change of thought and experience was never
greater. Warfare has taken a heavy toll of many
natural resources; the rebui1ding of the nations and
the industriaJization of under-developed areas will
require an additional large depletion of them.
Wastc, destruction and uneconomic use of re
sources anywhere damage mankind's common es
tate. The real or exaggerated fear of resource
shortages and declining standards of living has in
the past invo1ved nations in warfare. Every Mem
ber of the United Nations is deep1y interested in
preventing a recurrence of that fear and of those
consequences. Conservation can become a major
basis of pcace. Modern scienee has itsc1f become
a major internatibnal resouree which facilitates
the use of other resourees. Their adequate utili
zation can become a major basis of world pros
perity.

1 wish to suggest that you, as the representative
of the United States on the Economic and Social
Council of the United Nations, propose ta that
organization at its meeting in September that it
sponsor an international scientific conference on
the conservation and utilization of natural re
sources, and express my hope that it will be hcld
in this country in the autumn of 1947.

date of the Conference (preferably during the
second half of 1947), and to co-operate with the
Secretary-General in arranging for the Conference;

It is my hope that such a scientific conference
would bring together aH the new techniques of
resource conservation and uti1ization, particu1arly
for the benefit of under-developed areas, since the
pr.o~lems of these areas represent the hopes of
mIllIons of people for freedom from starvation and
for opportunity in life. The conference cou1d prop
erly and usefully evaluate the outstanding develop
ments in the resource field as aids to under
deve10ped regions, to areas suffering from resource

5. Requests the Preparatory Committee to eon
sult with represent<l;tives. of all agencies .o~ .~e
United Nations havmg unportant responslblhtles
in the subjeet matter fields of the Conference, and
to consider suggestions which may be submitted
ta it by Members of the United Nations.

4. Requests the Preparatory Committee to plan
the Conference as a meeting devoted solely to the
exchange of ideas and experience among engi
neers, resource technicians, economists and other
experts in the natural and social sciences;
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depll'tion, ~ll~d abc! tn an'as subjeet to rapid post- 1
war change III thelr patterns of rcsouree lISe. l bc- !
Iicve that the possihk peaeeful mes of atomic 1
cnergy witi.lin t1~e nt'xt f('~\' de('ad~'s might weil he 1

cXilrnmed ln tlus COIlIlCOX \<1Il. It 15 aIse) my hope i
that sl!ch a sckntifk conference would examine!
the world's expected resourCl: nrcds. 1

1

It is Ill}' bdid that a conference composccl of
cnginccl's, n'source tC'c1midans, cconomists and
other expc:rts in the fields of physical and social
setencc: would olIer the lllost dcsil'able method of
presenting and cOIlSicit:ring- the ddinite problc'ms
now involvec\ in the r('soun7C: field. lt is my thought
that thest: c'xlwrts wcmld not IlCc('ssarily l'l'present
the view!> (If the gowrnments of their !liltions, but
would !Je: s('lcTted to ('0\'1"1' topics within tbeir
competence on tlIC: hasis of thc'il' individual ex
perimee and stuc1ic". l am sun: that sneh a sden
tifie GOnferClll'(' l'an 1)(' lll'Ipful tc> tht basic: organi
zations of the United Nations ''''ithout impinging
llpon tl1(' valuahlc' work wh idl they aœ uJldcrtak
ing-. 115 sucCe\! will, of course, depend upon the
active co-operation of ail the particip:tting nations,
ilnd of the stafT of alrrudy c:stablishcd organiza
tions of the United Nations, including particularly
the food and Agriclllture Otgunization, which
ShOlild be consic1ercd in the dcvdopment of part l
of thc programm(~.

l am attadlillR for your use and .refcrcnec a
pn'!iminary and condcl1!wd prograillme outline
prc:parcd hr the rC'SOlllTC agt:ndl's of this Gov(:rn
ment.

It is my lwpc thM thr conft'rcmcc l'an he held
no latt'r than the autulfll1 or wint("r of 194-7 in this
country. In the rl,.'('l1t of fn.vourablc action by the
Coum'il on this proposaI, and if it so dèsire'~J l shall
he j;Jad to IH;\kt: :lvailablc to it skillc.d reSOUTce

staff ta nid in the prepara tory work.

(Sigrled) Harry S. TRUMAN

Presidcnt of the United States of America

The White House:, Washington,
f Septcmber 1946

OUTLINI~ 01' l'RClORAM70Œ paR TUE GONFERENCI> ON

CONSF.RVA'I·ION AND Ul'l1.IZA'I·lON 01: RI:.SOUlWl'S

Objective of the con{crcllet:

. :nlC~rc is grcat llcC'd for ~1l1 il.\t(~l11atioll[~I.sci~n
tlile conft~n:nce on the COI1Scl'V,1tlOn 'llld lltl\i7.atlOll
of llatural rC50lm:es. Many r('sources have bren
u~ed up during the war. 'l'hl: rdmilding of coun·
tnes and the industrializ'Hi(Jn of ullc!er-deve]oped
areas will cOlltimH: to deplt:te tllem. The preven
tion of any waste and unecollomic lise is dcsirable

portants réalisés dans le domaine des ressources
naturelles pourraient être utilisés au profit des
régions insuffisamment développées, de celles dont
les ressources naturelles sont épuisées ct de celles
qui sont soumises pendant la période d'après-guerre
à des changements brusques dans le mode d'em
ploi de ces ressources naturelles. Il me semble que
les possibilités d'emploi pacifique de l'énergie ato
mique dans un avenir relativement proche pour
raient utilement être examinées à ce propos. J'es.
père également qu'une telle conférence scientifique
étudierait la question des besoins futurs du monde
en ressources naturelles.

J'ai la conviction que la réunion d'une confé
rence composée d'ingénieurs, de techniciens des
questions relatives aux ressources naturelles, d'éco~

nomistes et d'autres experts dans le domaine des
sciences physiques et sociales serait le meilleur
moyen d'exposer ct d'étudier les problèmes précis
qui sc posent actuellement dans le domaine des
ressources naturelles. Je pense que ces experts ne
devraient pas nécessairement représenter l'opinion
des gouvernements de leur pays, mais pourraient
être choisis pour s'occuper des questions relevant
de leur compétence, d'après leur expérience et leurs
études personnelles. Je suis certain qu'une confé·
rence scientifique de cette nature pourrait être
utile aux organismes fondamentaux des Nations
U nies, sans faire double emploi avec les travaux
importants qu'elles accomplissent. Son succès dé~

pendra, bien entendu, de la coopération active de
tous lcs pays participants ct du personnel des or
ganismes des Nations Unies déjà constitués, et
notamment de l'Organisation pour l'alimentation
et l'agriculture, dont la collaboration devrait être
envisagée pour l'étude de la première partie du
programme.

Je joins à ma lettre, pOUT votre gouverne, un
avant-projet de programme résumé, préparé par
les organes gouvernementaux qui s'occupent des
«:ssourccs naturelles.

J'espère que la conférence pourra avoir lieu
aux Etats~Unisl au plus tard dans le courant de
l'automne ou de l'hiver de 1947, Au cas où le Con
seil accueillerait favorablement cette proposition,
je serais heureux, s'il en manifestait le désir, de
mettre à sa disposition un personnel qualifié spé
cialisé dans les questions relatives aux ressources
naturelles, pour l'aider dans les travaux prépara
toires.

(Signé) Harry S. TRUMAN

Président des Etats-Unis d'Amériqul:

La MaisonwBlanehe, Washington
4· septembre 1946

ESQUlSSI> DU PROGRAMME DE LA CONFÉRENCE POUR

LA CONSERVATION ET L'UTILISATION DES RES

SOURCES NATURELLES

But de la conférence
La. réunion d'une conférence scientifique inter

nationale pour la consclvation et l'utilisation des
ressources llaturelks répond à un besoin impérieux.
De nombreuses ressources naturelles ont été
épuisées pendant la guerre. La reconstruction des
pays et l'industrialisation des régions i.nsuffisam
ment dévclopécs continueront à les épUIser. Il est
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for aIl. Mcanwhile, ncw techniques and cven new
resources have been discovered which can improve
and hasten economic progress. The understanding
of their significance and their possible application
is of importance to all nations.

The proposed conference is intended to bring
together the best technical thinking and cxperience
of the resource experts of aH the nations which
have accumulated in recent years in a form which
will lead to the broadest general understanding of
possibilities for economic progress. These specialists
will cover the development of the new technologies
of conservation and of resource utilization, and
estimate their costs and economic benefits and their
inter-relations.

Since the conference is unique and will pre·
sumably not be repcated Ior many years, and since
its objective is the interchange of information and
judgment among experts in each field, no attempt
will be made at the conference to secure expres
sions of any governmental opinion or to affect any
governmental action. Assistance from outstanding
experts in such organizations as the Food and
Agriculture Organization will be asked on the basis
of individual competence in the resource prob
lems on the conference programme. It is hoped
that the individual Govemments will malee the
ablest technicians in their countries available for
the conference in their individual capacities.

The scientific nature of the conference deter
mines the formulation of the problems covered by
the programme. Those presented here for the con
sideration of the Economie and Social Council
were developed by a working committee oI repre
sentatives of four departinents of the Government
of the United States of America.

The first three parts of the programme are, de
voted to the three principal categories of resources
(rencwablc, non-renewable and energy), each of
which is covered separately. The inter-re1ationship
of the problems of conserving and deve10ping each
resource would be the subject of part IV of the
programme, discussion of which would most log
ically be scheduled to follow that of the other parts.

The programme briefly outlined here is, of
course, subject to change within its technicallimits.
Tt is expected that a programme committee will
be constituted which will proceed rapidly with
an exact formulation of topics, and also select ex
perts from all parts of the world who will be able
to co-ordinate the subject matter. The support and
co-operation of all of the United Nations will be
necessary for the full development of all the possi.
bilities in the programme.

souhaitable, dans l'intérêt général, d'empêcher tout
gaspillage et tout emploi irrationnel de ces res
sources. Pendant la guerre, de nouvelles techniques
et même de nouvelles ressources naturelles ont été
découvertes qui peuvent favoriser et hâter le pro
grès économique. Il est important pour tous les
Etats d'en comprendre la portée et les possibilités
d'emploi.

Le but de la conférence proposée est de con.
fronter les meilleures idées et données techniques
des experts des questions relatives aux ressources
naturelles dans tous les pays, idées et données qui
ont été accumulées au cours des dernières années
et de le faire sous une forme susceptible de con·
duire à la compréhension générale la plus large
possible des possibilités de progrès économique. Ces
spécialistes étudieront le développement des nou
velles technologies de conservation et d'utilisation
des ressources naturelles et évalueront les frais et
les avantages économiques qui en découlent, ainsi
que les rapports existant entre elles.

Comme cette conférence est d'un caractère ex
ceptionnel et qu'elle ne se réunira probablement
pas avant de nombreuses années et que, d'autre
part, son but est l'échange mutuel d'informations
et d'opinions entre les experts de chaque spécialité,
on ne cherchera pas, dans cette conférence, à ob
tenir l'expression des opinions des Gouvernements
ou à exercer une influence sur les actes de ces
derniers. On sollicitera le concours d'experts émi·
nents appartenant à des organismes tels que l'Or_
ganisation de l'alimentation et l'agriculture, en se
basant sur leur compétence individuelle à l'égard
des problèmes relatifs aux ressources naturelles qui
figureront au programme de la conférence. Il y a
lieu d'espérer que chaque Gouvernement mettra
les meilleurs techniciens de son pays à la disposi
tion de la conférence, et ceci à titre privé.

Le caractère scientifique de la conférence dé
termine l'énoncé des problèmes figurant dans son
programme. Ceux qui sont soumis ici à l'examen
du Conseil économique et social ont été élaborés
par une commission de travail composée de repré
sentants de quatre départements du Gouvernement
des Etats·Unis d'Amérique.

Les trois premières parties de ce programme sont
consacrées aux trois principales catégories de res
sources naturelles (renouvelables, non renouvela
bles, énergie), qui sont traitées chacune séparé
ment. La connexion des problèmes que soulèvent
la conservation et l'augmentation de chacune des
ressources naturelles fera l'objet de la quatrième
partie du programme dont la discussion devrait
logiquement être prévue à la suite de celle des
autres parties.

Le programme rapidement esquissé ici peut, bien
entendu, être modifié dans le cadre de ses limites
techniques. On peut présumer qu'une commission
chargée de l'élaborâtion du programme sera cons
tituée, qu'elle procédera rapidement à la rédaction
précise des questions de l'ordre du jour et qu'elle
choisira également, dans toutes les parties du
monde, des experts qui seraient à même d'effectuer
la coordination nécessaire. L'appui et la coopéra
tion de tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies seront nécessaires pour exploiter
au maximum toutes les possibilités que renferme
le programme.
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Part 1: The problems of reuewable reSOU1ces1

This part of the programme should cover the
pl'oblems of rencwable rcsources, incIuding:

The major new techniques of land and forest
conservation, including sail and range use, land
reclamation and drainage, protection of fish and
wild life;

The new utilizations of renewable resource prod
ucts and the possibilities of substitution;

The costs and benefits of new conservation tech
niques and utilization methods in different areas;

Comparison of local administrative methods for
ail types of renewablc resources, including soil
conservation districts, European chambers of agri
culture, governmental, co-operative and other
forms of land and forest management, and com
parison of the obligations of owners for land and
forest conservation;

The effects of new conservation, extraction and
utilization methods on the economies of already
developed areas;

The possibilities of dcveloping and applying new
methods of both conservation and utilization to
under-developed areas, including àreas subject to
rapid change in the pattern of resource use, and
areas subject to rapid resource dcpletion;

Estimates of the future world dcmand and sup
ply position and its possible variation in regard to
the products of basic renewable resources.

Part Il: The problems of non-renewable resources

'This part of the programme should caver the
problems of non-renewable resources, including:

The possibilities and efi'ects of new techniques
of mineraI and fuel extraction, metallurgical proc
essing, hydrogenation and fabrication of minerais,
incIuding costs and benefits;

The possibilities and effects of new manufactur
ing processes;

The problems of depletion, and the possibilities
of substitutions;

1 In a letter to the Secrctary-General of the Uni ted
Nations, dated 20 February 1947 (document E/279/
Add.l), the United States delegation requested that the
following items relating to irrigation problems, closely
conneeted with the subject of resource conservation,
should he added to the list contained in part l, since
thcir inclusion in the agenda of the proposed conference
would obviatc a separate conference on irrigation matten:

Stabilization of basic parts of national cconomies
through irrigation and rcc1amation;

Incrcased production of crops, livestock, and livestock
products through irrigation applied to arid, semi-arid,
and semi-humid lands;

Irrigation as li. means for promoting comervationj

Scientific and engineering techniques as applied to irri·
gation and recIamation.

Première partie: Les problèmes rdatifs aux res
sources naturelles renouvelables1

Cette partie du programme devrait être consa
crée aux problèmes relatifs aux ressources natureIIes
renouvelables, notamment:

Les principales techniques nouvelles de conserva
t~on des terrains et des forêts, y compris l'utilisa
tIon du sol et des prairies, le défrichement et le
drainage du sol, ainsi que la protection des poissons
et du gibier;

Les nouvelles utilisations des produits naturels
renouvelables et les possibilités de remplacements.

Le prix de revient et les avantages des nouvelles
techniques de conservation ainsi que des nouvelles
méthodes d'emploi dans les différentes régions;

La comparaison des méthodes d'administration
locale pour tous les genres de ressources naturelles
renouvelables, y compris les districts de conserva
tion des terrains, les chambres européennes d'agri
culture, l'administration par les Gouvernements
au moyen de coopératives ou selon d'autres moda~
lités, du sol et des forêts et la comparaison des
o.bligations qui incombent aux propriétaires rela
tIvement à la conservation des terrains et des
forêtsj

Les effets sur l'économie des régions déjà dé
veloppées des nouvelles méthodes de conservation,
d'extraction et d'emploi des ressources naturelles;
. Les possibilités de développement et d'applica

tIOn des nouvelles méthodes de conservation et
d'emploi dans les régions insuffisamment dé
ve1opées, y compris les régions sujettes à des
changements brusques du mode d'utilisation de
leurs ressources naturelles et celles dont lesdites
ressources s'épuisent rapidement;

Prévisions de l'importance future de l'offre et
de la demande des principaux produits naturels
renouvelables et de ses variations possibles.

Deuxième partie: Les problèmes relatifs aux res
sources naturelles non renouvelables

Cette partie du programme devrait être consa
crée aux problèmes relatifs aux ressources naturelles
non renouvelables, notamment:

Les possibilités et les résultats des nouvelles tech
niques d'extraction des minéraux et combustibles,
de l'industrie métallurgique, de l'hydrogénation et
du travail des minéraux, ainsi que leur prix de
revient et leurs avantages;

Les possibilités et 1cs résultats de nouveaux pro
cédés de fabrication;

Le problème de l'épuisement et les possibilités
de remplacement;

1 Par une lettre adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies le 20 février 1947
(document E/279/Add.I), la délégation des Etats-Unis
d'Amérique a demandé que les questions suivante! rela
tives aux problèmes d'irrigation, qui sont étroitement
liées à la question de la conservation des ressources,
soient ajoutées à la liste contenue dans la première partie,
étant donné que leur inscription à l'ordre du jour de la
conférence envisagée éviterait la nécessité de convoquer
une conférence séparée sur les questions d'irrigation:

Stabilisation d'éléments fondamentaux d'économie
nationale par irrigation ct assèchement;

Augmentation des récoltes, du bétail et des produits
d'élevage par application de l'irrigation aux terres arides,
semi-arides C't semi-humides;

L'irrigation comme moyen de favoriser la conservation
des ressources i

Les techniques scientifiques et l'art de l'ingénieur ap
pliqués à l'irngation et à l'assèchement.

267



268

The local administration of non-renewable re
sources in the ground and of their extraction;

Future world needs for non-renewable resources,
considering economically useful reserves, varying
levels of world needs, and substitution possibilities
among the non-renewable resources.

Part III: The jJroblems of energy resourees1

This part of the programme should cover the
problems of energy resources, including:

Major economic uses of atomic energy, by
areas, based on varying assumptions of production
cost;

New developments and possibilities in steam·
e1ectric and hydro-electric power plant construc
tion, in long-distance transmission and in dam
construction;

Comparative costs, efficiencies and benefits of
steam-electric plant and hydro-elcctric plant opera
tion;

The effect of energy supplies at varying costs
on under-developed areas and on industrialized
areas;

Problems of energy use for large-scale pumping
and river diversion.

The competitive effects of alternative energy
resources;

The local, regional and national administration
of energy resources, including private corporations,
central electricity administrations and rural electric
co-opcratives;

Future world needs and possibilities for energy,
based on varying assumptions of world economic
development.

Part IV: The joint problems of resouree conser
vation and utilization

This part of the programme should cover the
problems of conservation and utilization affecting
several groups of resources, including: ~

The joint application of the new developments
in two or more resource fields to under-developed
areas, to areas suffering from resource depletion,
to areas subject to rapid change in the patterns of
resource use and to other special problem areas,
such as river basins;

l In a letter to the Secretary-General of the United
Nations, dated 20 Fcbruary 1947 (document E!279!
Add.l), the United States delegation requested that,
since the consideration of peacetime as weil as military
application of atomic cncrgy had been assigned to the
Atomic Energy Commision, the item in part III, "Major
economic uses of atomic energy, by areas, based on
varying assumption of production cost", should be deleted.

Les méthodes administratives locales concernant
les ressources naturelles non renouvelables du sol
et leur extraction;

Lcs besoins futurs du monde en ressources natu
relles non renouvelables, en tenant compte des
réserves économiquement utilisables, des niveaux
variables des besoins mondiaux et des possibilités
de remplacement des ressources naturelles non
renouvelables les unes par les autres.

Troisième partie: Les problèmes relatifs aux res
sources en énergie1

Cette partie du programme devrait être con
sacrée aux problèmes relatifs aux ressources en
énergie, notamment:

Les principaux usages économiques de l'énergie
atomique, par régions, en se basant sur les diverses
hypothèses relatives au coût de production;

Les nouvelles réalisations et possibilités dans la
construction de centrales d'énergie thermo-électri
ques ou hydro-électriques, dans la transmission à
grande distance ct dans la construction de bar·
rages;

Les coûts, les rendements et les avantages com
parés du fonctionnement des usines thermo-élec
triques et hydra-électriques;

Les résultats de la fourniture d'énergie à des
prix de revient variables, dans les régions insuffi·
samment développées et dans les régions indus
trialisées;

Les problèmes d'emploi de l'énergie pour les tra
vaux de pompage importants et les dérivations de
rivières;

Les effets par émulation du remplacement des
ressources en énergie les unes par les autres;

L'administration locale, régionale et nationale
des ressources naturelles en énergie, y compris les
compagnies privées, les administrations centrales
des services électriques et les coopératives rurales
d'électricité;

Les besoins et possibilités futurs du monde en
matière d'énergie, en se basant sur les diverses
hypothèses que l'on peut faire relativement au dé·
veloppement économique mondial.

Quatrième partie: Les problèmes communs à la
conservation et à l'utilisation des rusources
naturelles

Cette partie du programme devrait être consa
crée aux problèmes de conservation et d'utilisation
affectant plusieurs groupes de ressources naturelles,
notamment:

L'application simultanée des nouvelles réalisa
tions à deux ou plusieurs sortes de ressources natu
relles, dans les régions insuffisamment déve1opées,
dans les régions souffrant d'épuisement de leurs
ressources naturelles, dans celles qui sont sujettes
à des changements brusques dans le mode d'utili
sation desdites ressources, ainsi que dans d'autres
régions où se posent des problèmes spéciaux, telles
que Jes bassins fluviaux;

1 Par une lettre adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies le 20 février 1947
(document E!279/Add.l), la délégation des Etats-Unis
d'Amérique a demandé que la question intitulée "Les
principaux usages économiques de l'énergie atomique, par
régions, en se basant sur les diverses hypothèses relatives
au coût de production" soit supprimée de la troisième
partie, étant donné que c'est la Commission de l'énergie
atomique qui est chargée de l'examen de l'application de
l'énergie atomique tant à des fins pacifiques qu'à des fins
militaircs.
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The joint en."Cl'ts on the t~conomies of dcvdopcd
areas of applym~ lIlnc!t'rn conservation and utili.
zation mcthods in :lll rcsourcc fieldsj

The possibilitit's of single-agt.·ney administration
of resourcc C}eWIOPIIH'llt (as in the case of the
Tennessee Valler Au thority). The administration
and financial probleml> of lllultiplc-ageney and
single-agcnc;' devc'Iopnwnt of (:ombined resourccs;

The past and po!>sible future t'fTccts of changes
in patterns of resourcc USl' on the size und eco- 1
nomic condition of the population;

The combine'cl cstinmt(~ of future world needs
and res(~rves of ail tyP('S of reSOUl'ces, nllowillg for
varying kvds of d('oumd ~lnd for probablcsub
sûtution ullIong all types of rcsources, as in par
ticular substitution of non-reTlcwable resourccs by
plasties and USl' of synthetks instc:ad of rrnewable
resources.

Washington, 29 AlI~l.lst 1~H{)

ANNEX 6 a

Note by rhe SecretC:lry.General on the proposaI
by the delegation of the United States, con
tained in Annex 6

Document E/279 2:' Fl'bruary 1947
[0 dgirl (il 11~.l:t: Hnf!lisA1

1. The provisicmal agc'uda of the. Economie and
Social Council l'tJJllains an item, hcld over from
the third session, rel:ltin~ ln the proposaI by the
United States of Alm'rÎl':l that a scientific conf(:r
enee he held in that country to considef the con
servation and dl'l'clive utilizatioll of natural n:·
sources.

2, The cOllfcn'llre' was prop()s(~d in a kttt~r datcd
13 September l!H61 from the United States rcp
rescntntive tn the AI,tin~ Pn'sidrllt of th(~ Coullci1.
It was accompallÎt'd by a ch'aft l't'solution fCl'og
nizing th(~ drain of the war on llatural r('sources,
thcir import:mœ to the~ reconstruction of dcvas
tated areas and tb(~ ner:d for continuolls devclop~

meut of the ltdmifJues clf resourcc conservation
and utilization, and pr(Jposin~ the establishment
of a PrepanltClrY GOlluniucc to pf(~p:11't~ and carry
thl'()u~h th(~ coÎlfrrcuC'c, A letter to the United
States rcprcscntatiVC' [rom the President of the
United Statc's c'xpn's!itll{ his llopes for the approval
of th(~ proposed ('Onferefl('c by thr Coundl wns also
appcndcd, tOF;tthcr with a tentative programme
prepared h)' tll(' J)('pal'tlllcnls of the United States
Govrnuncllt com:el'l1l'd with l't'sourceS.

3. The Co\llll'i1 d('('kkd to l'l'tain the itrlU on
the agenda but to pnstpolw deeisioll on the pro
posal until its flllIl'th SI'ssÎon. so tlmt the interim
pCl'iod could hl' use'd for cOllsultatiollS among the
Membel' Govl'l'nnwnts, the specializcd agcncies
concCTncd and tht" Sc·crctul'iat.

--~,-

1 SU' Anll('x li.

Les e!l'ets combinés sur l'éconooùe des régions
développées, de l'application des méthodes mo
dernes de conservation et d'utilisation à toutes les
ressources naturelles;

.Les possibilités. d'administration unifiée pour le
developpement des ressources naturelles (les Au
torités de la vallée du Tennessee, par exemple).
Les problèmes administratifs et financiers que pose
le développement des ressources naturelles com
binées sous la direction d'organismes multiples ou
d'un seul organisme;

Les effets passés et les effets futurs possibles des
changements dans les modes d'utilisation des res
sources naturelles sur le chiffre et la condition
économique de la population'

Les prévisions combinées d~s besoins mondiaux·
futurs et des réserves de toutes les catégories de
ressOUrces naturelles, en tenant compte des niveaux
variables de la demande et des remplacements
pl'obables d'une ,ressource naturelle par une autre~
comme, par exemple, le remplacement des res
s?urces non renouvelables par les matières plas
tiques et J'emploi des produits synthétiques à la
place de ressources renouvelables.

Washington, le 29 août 1946

ANNEXE 6 a

Note du Secrétaire général sur la proposition de
10 délégation des Etats·Unis contenue dans
l'annexe 6

Document E/279 25 février 1947
[Texte original en anglais]

1. Vordre du jour provisoire du Conseil éco
nomique et social contient un point repris de la
troisième session, relatif à la proposition faite par
ks Etats·Unis de tenir dans cc pays une conférence
scientifique pour la conservation et l'utilisation
efficace des ressources naturelles.

2. C'est dans une lettre datée du 13 septembre
19'161, adressée au Président par intérim du Con
seil, que le représentant des Etats·Unis a proposé
cette conférence. Cette lettre était accompagnée
d'un projet de résolution qui reconnaissait la forte
diminution des ressources naturelles entraînée par
la guerre, leur importance pour la reconstruction
des régions dévastées, et la nécessité d'un dévelop
pement continu des techniques de conservation et
d'utilisation des ressources; le projet de résolution
proposait également de créer une Commission pré
paratoire chargée de préparer et d'organiser la
conférence, Cc document était également accom
pagné d'une lettre adressée par le Président des
Etats-Unis au représentant des Etats-Unis, expri
mant l'espoir que le Conseil approuverait le projet
de conférence, ainsi que l'esquisse d'un programme
préparé par les Départements du Gouvernement
des Etats-Unis qui ont à s'occuper de ressources
natul'elles.

3. Le Conseil a décidé de. conserver cette ques
tion li l'ordre du jour, mais d'ajourner à sa qua
trième session sa décision sur cette proposition, de
manière à pouvoir utiliser le temps compris entre
les deux sessions à des consultations entre les Etats
Membres, les institutions spécialisées intéressées et
le Secrétariat.

1 Voir l'annexe 6.
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4. /The Secretary-General, on 5 December 1946,
sent to ail Member States of the United Nations
and ta the specialized agencies concerned a letter
calling their attention ta the proposed United Na
tions Scientific Conference on Resource Conserva
tion and Utilization, and offering his services to
assemb,le any c.omments they cared to make (see
Appendix 1). .

. 5. As of February 1947, the following seventeen
Governments and also the Food and Agriculture
Organization and the International Bank for Re- 1

construction and Development had aclmowledged
receipt of the Secretary-General's letter: Afghani
stan, Australia, Canada, China, Colombia, Do
minican Republic, Ecuador, El Salvador, India,
Luxembourg, Mexico, New ZeaJand, Norway,
Philippines, United KingdomJ United States of
America and Venezuela..

6. The Governments of India, China, Norway
and Australia, in addition ta aclmowledging the
letter, also indicated their support of the United
States proposal to hold the conference. The Gov
emment of Australia agreed that a United
Nations conference of the kind proposed by the
Government of the United States of America be
convened and made several suggestions related to
the organization and scope of such a conference.
The full text of the Australian letter is attached
as Appendix II.

7. The Government of Canada in its letter to
the Secretary-General expressing its preliminary
views on the United States proposaI, stated that:

" ... the Canadiall Government is unable to
give its full support to the suggestion for a 'con
ference of this nature. However, provided the con
ference was held with the definite intention that
no explicit programme of government action be
sought, it might be a useful means of stimulating
conservation efforts in many fields and in many
different countries."

The full text of the,letter is attached as Appen
dix III.

8. The Government of the United Kingdom in
formed the Secretary-General that:

"In view of the heavy programme of interna
tional conferences arranged for the current year,
His Majesty's Government in the United Kingdom
would suggest that the consideration of the possi
bility of holding such a conference be deferred un
tH next year."

9. The International Bank stated it would weI
come the opportunity to attend such a conference.
The Food and Agriculture Organization, besides
expressing its deep interest in the proposaI and its
readiness to co-operateJ referred to its experience
in the matter of holding such conferences, observ
ing that, in order to overcome unwieIdiness, it had
been found desirable by the Food and Agriculture
Organization to call meetings on separate subjects
or small groups of allied subjects, and, on each of
thesc, to hold preparatory meetings on specifie as
pects before the whole subject was examined at a
world conference.

4. Le Secrétaire général a envoyé, le 5 décel11~
bre 1946 à tous les Etats Membres de l'Organisa-, . .. ~

tion des Nations Unies et aux InstItutIOns spe.
cialisées intéressées une lettre par laquelle il at.
tirait leur' attentio~ sur la Conférence scientifique
des Nations Unies pour la, conservation et l:uti~i
sation des ressources que Ion propose de reumr,
et par laquelle il offrai~ ses se~~ces en vu~ de réu
nir toutes les observatIOns qu Ils voudraient for
muler (voir l'appendice 1).

5. A la date du 5 février 194-7, les dix-sept
Gouvernements suivants, ainsi que l'Organisation
des Nations Unies pour l'agriculture et l'alimenta
tion et la Banque internationale pour la recons
truction et la mise en valeur, avaient accusé récep
tion de la lettre du Secrétaire général: Afghanistan,
Australic, Canada, Chine, Colombie, République
Dominicaine, Equateur, Salvador, Inde, Luxem
bourg, Mexique, Nouvelle - Zélande, Norvège,
Philippines, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique
et Venezuela.

6. Les Gouvernements de l'Inde, de la Chine,
de la Norvège et de l'Australie, en accusant récep
tion de la lettre, ont indiqué de plus qu'ils ap
puyaient la proposition faite par les Etats·Unis de
réunir la conférence. Le Gouvernement de l'Aus
tralie s'est déclaré d'accord pour convoquer une
conférence des Natiolls Unies du genre proposé
par le Gouvernement des Etats·Unis d'Amérique
et a formulé plusieurs suggestions relatives à l'or
ganisation ct au programme d'une telle conférence.
Le texte complet de la lettre du Gouvernement
australien figure à l'appendice II.

7. Le Gouvernement du Canada, dans sa lettre
adressée au Secrétaire général, a fait un exposé
préliminaire de ses vues sur la proposition des
Etats-Unis et a déclaré que:

" ... le Gouvernement canadien d'est pas en
n;esure d'appuyer pleinement la proposition en
VIsageant une conférence de cette nature. Toute
fois, à condition que l'on réunisse la conférence
avec l'intention nette de ne pas chercher à établir
un progra1?me fo:mcl d'action gouvernementale,
dIe pourrait constItuer un moyen utile de stimuler
les efforts en vue de la conservation des ressource.~
dans de nombreux domaines et dans de nombreux
pays différents."

Le texte complet de la lettre figure à l'appendice
III.

8. Le Gouvernement du Royaume-Uni a in
formé le Secrétaire général que:
, "Etant .donné l~ programme très chargé des con

ferençes mternatlOnales prévues pour l'année en
cours, le Go~vemement de Sa Majesté pour le
Ro~aume-Ul1l propose de reporter à l'année pro
chame l'examen de la possihilité de réunir une
pareille conférence."

9. La Banque internationale a déclaré accueillir
favorablement l'idée d'assister à cette confér~nce.

L'Organis~tion d~s Nations Unies pour l'agricul
ture et ]'a~~entatI?na e~primé son vif intérêt pour
la propOSItion et s est declarée prête à collaborer;
elle a de pl~s r~ppe1é Son expérience en ce qui
c~ncerne la reumon de conférences de ce genre, c11

faisant. observe~ que, pour alléger le travail, dIe
trouvaIt souhaitable de convoquer des réunions
consacrées à des. questions isolées ou à de petits
groupes de questIons connexes et de teuir sur cha
cune de ces quest~ons des réunions préparatoires
portant sur d.es pomts précis avant d'aborder l'en
semble du sUJet dans une conférence mondiale.

"
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APPENDIX 1

LETI'ER DATED DECEMBER 1946 FROM THE

Sr.CRI;;TARy·Gm,;r·:RAL OF TIn; UNITED NATIONS

TC) :Mm,HmR GOVI,RN?>ŒNTS ILO FAO
E C '"UN ~S .0 AND TIIE INTERNATIONAL EANK FOR

RHGONSTRllC'1'I0N ANO DEVEl.Ol'i\ŒNT

The Serretal'v·Gc'Jl('ral of the United Nations
preSl'nts his cOlliplinwllts ta ..
and has the honour to draw his attention ta the
pl'opo~al to t'ail a United Nations Scimtific Con
fl'l'enet' on Resourn' Cons('n'ation and Utilization
in the second half of 19·n, which \l'as prl'sentcd
to the thin) session of the Erollomic and Sodal
Coundl br the Govemmellt of the United States
of Amrric·a.

The CouDl'il postponrd c'onsideration of this pro
posaI on the understandin~ that it would bc dis
Cllssed at the fourth seSsion of the Council and
that the intcrim period would be ustel for consul.
tations amon~ t1H~ :tv!embcr Governments, the spe
cializcd agencies C"onccrncd and the Secretariat.

A copy of this proposaI is rncJosecl l and the
Sccretary-Gcncral would be glad to rcccin~ allY
written observations t11('r('on which Member Gov
ernnwnts or the specialized agencies conc.crncd
might wish ta makc" Thcrc is also cndoscd, for
refcI'encc, a copy of the verhatim rc~ord of the
fifth meeting of the third session of the Coundl,
llt which the proposai WOlS introduccd.

In ordc'r to expcditc the work of the fourth
session of the Coundl, the Secretariat is prcparcd
ta assemble ail observations rcccivcd by 1 Febru
ary 1917 from Membcr Govermncnts and from the
spedalizcd :lg'cncics concC'rned and to submit thclI1
ta the Illcmbcrs of the Council bcfore it meets.

APPENDIX II

LHTmR DATEO 15 FnnRUARY 1947 FROM THE

COUNSELLOR IN CHARGE OF TUE AUSTRALIAN

MISSION TO Tlm UNITED NATIONS Ta THE
SgCRI~TARY-GENERALOF 'l'UE UNITED NATIONS

CONCERNINO THE UNITJm STATHS PROI'OSAL
CONTAINED IN ANNF,x 6

The CounsC'!lor in Charge of the Australian Mis
sion to the United Nations presents his compli
ments to the Sccretary-General of the Unitt~d

Nations and has the honour to advise that the
Australi~n Ministcl' fol' External Affairs has di
l'ectcd that the fol1owing- J'cply be made in answer
to the Secrc:tary~(kneral's note No. 60B-9-1/MH
of 5 De<:cmber conccrnin~ a proposaI to cal! a
United Nations Scientific Conference on Rc:source
Conservation and U tilization.

The Australian Gov(~mment agrces that a
United Nations conference of the kind proposed
by the Govcrnmel'l.t of the United States of Amer
ica should bc convened.

The Governmcnt is of the opinion that thc Eco
nomie and Social Oouncil should establish a small
rommittcc of experts ta clraft the programme for

l For the proposaI, sec Anncx 6,

APPENDICE 1

LETTRE EN DATE. DU 5 DÉCE.MBRE~' 1946 ADRESSÉE
l'AR L~ SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DES NATIONS UNIES

AUX ETATS MEMBRES À L'OIT À L'OAA, 'UN " , ,
A L ESCO ET A LA BANQUE. INTERNATIONALE

l'mIR LA RECONSTRUCTION ET LA MISE EN VALEUR

. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na-
tiOns Unies présente ses compliments à ..
............................................................ et a l'honneur
d'attirer son attention SUT la proposition relative à
la réunion, pendant le deuxième semestre de 1947,
d'une Conférence scientifique des Nations Unies
pour la conservation ct l'utilisation des ressources
naturelles, présentée par le Gouvernement des
Etats-Unis au Conscil économique ct social, lors
de sa troisième session.

Le Conseil a ajourné l'examen de cette proposi
tion, 6tant entendu qu'elle sera.it discutée lors de
la guatrième session du Conseil, et gue la période
comprise entre les deux sessions serait consacrée à
des consultations entre les Etats Membres, les ins
titutions spécialisées intéressées et le Secrétariat.

On trouvera, ci-joint, une copie de cette propo
sition1

• Le Secrétaire général serait heureux de
recevoir par écrit toutes les observations y relatives
que les Eta.ts Membres ou les institutions spé
cialisées intéressées pourraient désirer formuler à
ce sujet. On trouvera également ci-joint, à titre
de référence, une copie du compte rendu in extenso
de la cinquième séance de la troisième session du
Conseil où la proposition a été présentée.

Afin d'accélérer les travaux de la quatrième ses
sion du C011Scil, le Secrétariat a pris des disposi
tions pour grouper toutes les observations reçues
des Etats Membres ct des insti tutions spécialisées
intéressées à la date du 1er février 1947, et pour
les soumettre aux membres du Conseil avant la
réunion de cc dernier.

APPENDICE II

LETTRE EN DATE DU 15 FÉVRIER 1947, ADRESSÉE

l'AR LE CONSEILLER) CHARGI;: DE LA DIREO-rroN

DE LA MISSION AUSTRALIENNE AUPRÈS DES NA
TIONS UNIES) AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'OR

GANISATION DES NA.TIONS UNIES, RELATIVE À LA
PROPOSITION DES ETATS-UNIS CONTEoNUE DANS
L'ANNEXE 6

Le Conseiller, chargé de la direction de la mis
~ion australienne auprès de l'Organisation des Na
tions Unies présente ses compliments au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et a
J'honneur de lui faire. connaître que le :Ministère
australien des Affaires extérieures lui a donné ins
tructions de transmettre la réponse suivante à la
note No 6ü8-9-1/MH, en date du 5 décembre, du
Secrétaire général, ct relative à la proposition de
convoquer une Conférence scientifique des Nations
Unies pour la conservation et l'utilisation des rcs
sources naturc]Jes.

Le Gouvernement australien est d'accord sur la
convocation d'une conférence des Nations Unies
du genre proposé par le Gouvernement des Etats
Unis.

Le Gouvernement australien estime gue le Con
seil économique et social devrait créer un petit co
mité d'experts chargé de rédiger le programme de

l La proposition figure à l'annexe· 6.
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such a conference and to arrange for the prepara
tion of agenda papers. This work should be undcr
taken before deiermination of the time at which
a conference would take place.

This programme would assist interested Gov
emments to make decisions concerning the experts
which it would be necessary to send to the confer
ence, and to give consideration to any policy issues
that would be raised.

The Australian Government considers emphasis
should be given to the problems of co-ordination
experienced in applying the techniques of resource
planning as weIl as to the problems of particular
resources. Apart from this observation, the Gov
ernment prefers to reserve comment on the pro
posais so far outlined until they have been further
developed in the manner suggested.

APPENDIX III

LBTTER DATED 17 FEBRUARY 1947 FROM THE SEC

RETARY OF STATE FOR EXTERNAL AFFAIRS OF

CANADA TO THE SECRETARY-GENERAL OF THE

UNITED NATIONS, CONCERNING THE UNITED

STATES PROPOSAL CONTAINED IN ANNEX 6

The Secretary of State for External Affairs pre
sents his compliments to the Sccretary-General of
the United Nations and has the honour to refer
to his note No. 60B-9-1/MB of 5 December 1946
conccrning the United States proposaI for a United
Nations Scientific Conference on Resource Con
servation and Utilization which might he held in
the second haH of 1947. It is noted that this pro
posaI will be discussed at the forthcoming session
of the Economic and Social Oouncil and that, be
fore that session, the Member Governments may
communicate to the Secretary-General of the
United Nations their observations on the proposaI.

It is further noted that the United States reso
lution, if adopted, would request a special Pre
paratory Committee to plan the conference "as a
meeting devoted solely to the exchange of ideas
and experience among engineers, resource techni
cians, eeonomists and other experts in the natural
and social sciences".

The Canadian Government entertains sorne
doubt as to the value of such a conference, par
ticularly insofar as it might include the fields of
renewable resources (agriculture and forestry),
since the initial steps in these fields have already
been taken through the Food and Agriculture 01'
ganization. The effect of independent activity in
these fields might thus be detrimental to the Food
and Agriculture Organization. Canada is also con
cerned lest the activities of such a conference
encroach on the work of the World Power
Conference.

It is further considered that full partICIpation
in such a conference would involve a great deal
of expense to the participating Governments, since

cette conférence et de prendre des dispositions en
vue de la préparation des documents relatifs à
l'ordre du jour. Il conviendrait d'entreprendre ce
travail avant de fixer la date de réunion de la con
férence.

Ce programme permettrait aux Gouvernements
intéressés de prendre des décisions sur le choix des
experts qu'il leur faudra envoyer à la conférence
et d'examiner toutes les questions de principe qui
pourraient se présenter.

Le Gouvernement australien estime qu'il y aurait
lieu d'accorder une attention spéciale aux pro
blèmes de coordination que pose l'application des
techniques en matière d'organisation méthodique
des ressources, ainsi qu'aux problèmes relatifs à
des ressources déterminées. Cette observation mise
à part, le Gouvernement australien préfère réserver
ses commentaires sur les propositions telles qu'elles
ont été esquissées, jusqu'à ce qu'elles aient été dé
veloppées dans le sens indiqué ci-dessus.

APPENDICE III

LETTRE EN DATE DU 17 FÉVRIER 1947, ADRESSÉE

PAR LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX AFFAIRES EX

TÉRIEURES DU CANADA AU SECRÉTAIRE GÉNÉ

RAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIÈs,

RELATIVE À LA PROPOSITION DES ETATS-UNIS

CONTENUE DANS L'ANNEXE 6

Le Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures
présente ses compliments au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et a l'honneur
de se référer à sa note No 608.9.1/MB du 5 dé·
cembre 1946, relative à la proposition des Etats·
Unis de réunir, dans le deuxième semestre de l'an
née 1947, une Conférence scientifique des Nations
Unies pour la conservation et l'utilisation des res
sources naturelles. Note a été prise de ce que cette
proposition sera discutée lors de la prochaine ses
sion du Conseil économique et social et qu'avant
cette session, les Etats Membres pourront com
muniquer au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies leurs observations sur cette pro
position.

Note a été également prise de ce que, si la réso
lution des Etats-Unis est adoptée, il faudra créer
une Commission préparatoire spéciale qui devra
envisager la conférence "comme une réunion con
scrée exclusivement à l'échange d'idées, de données
expérimentales entre ingénieurs, techniciens des
questions relatives aux ressources naturelles, écono
mistes et autres experts en sciences naturelles et
sociales".

Le Gouvernement canadien nourrit quelques
doutes sur la valeur d'une telle conférence, par
ticulièrement quant à la mesure dans laquelle elle
pourrait s'occuper de la question des ressources
renouvelables (agriculture et sylviculture), étant
donné que l'Organisation des Nations Unies pour
l'agriculture et l'alimentation a déjà pris des me
sures préliminaires dans ces domaines. Une action
indépendante dans ces domaines pourrait s'exercer
au détriment de l'Organisation des Nations Unies
pour l'agriculture et l'alimentation. Le Canada
craint également que l'action entreprise par cette
conférence n'empiète sur le champ des travaux de
la Conférence mondiale de l'énergie.

Le Gouvernement canadien estime, en outre, que
la pleine participation à une telle conférence en·
trainerait des dépenses importantes pour les Gou·
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the Humber of experts required ta discuss, in detail,
the very numerous aspects of resource conserva
tion and utilization, as envisaged in the United
States proposaI, would be very large. In this re
gard it might be found more advisable, in view
of the wide scope of the proposed discussions, ta
limit it to a study of gcneral principles and a com
parison of regional differences.

In view of the abovc-mentioned drawbacks, the
Canadian Govcrnmcnt is unable to givc its full
support to the suggestion for a conference of this
nature. However, proviclcd the conference was hdd
with the definitc intention that no explicit pro
gramme of govcrnmcnt ilction be sought, it might
be a usdul means of stimulating conservation ef
forts in many fields and in many differcnt coun
trics. In this connexion, the term "experts", as
used in the draft resolution, should be defined
widely enou!{h to indude representatives of in
dustry.

As to the details of the proposaI, it is suggcsted
that the gencral sessions ut the bcginning of such
a conference might provide for brief statements
from represcntativcs of ail the States attending
conccrning their particular intercsts and views, fol
lowed by papcrs dcaling with the world's natul'al
resourccs and thl'Îl' adcquacy to meet the rcquire
ments of the world's increasing population with
particular refcrenœ to food, clothing, shclte.r, heat
and power. The greater part of the conference
might then be dcvotcd to group meetings covering
the fields of agriculture, fishcries and wild life,
forestry, mineraIs, heat and power. ThiR division,
with a possible further sub·division of agriculture
into two or three sections, is considered more de·
sirable than the inclusion of ail rcnewable resourccs
in a ~ingle group.

It is ta be hopcd that thcsc observations may be
of sorne use to the Secretariat in cvaluating the
attitude of Member Govcrnments to the United
States proposaI. It should be stresscd that the above
observations arc only the preliminary views of the
Canadian Governmcnt, based on the bricf outline
accompanying the proposaI. Further discussion of
this proposaI at the forthcomin/i session of the
Economie and Social Council may weil disclose
other important co'nsiderations.

ANNEX 6 b

Additional note by the Secretary·General on the
proposai by the delegation of the United
States, contained in Annex 6

Document E/279/Add.2/Rcv.l 20 Marcll 1917
[Originnl text: English]

Sincc document E/279 (Annex 6a) was pre
pared, the Sccrctary-Gcncral has reccived tlucc
additional replies, from the Governmcnts of Ar
gentina, Australia and the Nctherlands, rcspcc
tively, acknowledging reccipt of his lctter of
5 Deccmbcr 194-6, sent ta ail Member States of

vernements participants, étant donné que les ex
perts nécessaires pour discuter en détail les nom
breux aspects de la conservation et de l'utilisation
des ressources, comme l'envisage la proposition des
Etats~Unis, devraient être très nombreux. A cet
égard, on pourrait trouver plus recommandable,
en raison de la large portée des discussions en
visagées, de limiter la conférence à une étude des
principes généraux et à une comparaison des diffé
rences J·égionalcs.

Etant donné les inconvénients mentionnés cÏ
dessus, le Gouvernement canadien n'est pas en
mesure d'appuyer p1cinement la proposition en
visageant une conférence de cette nature. Toute
fois, à condition que l'on réunisse la conférence
avec l'intention nette de ne pas chercher à établir
un programme formel d'action gouvernementale,
elle pourrait constituer un moyen utile de stimuler
les efforts en vue de la conservation des ressources
dans de nombreux domaines et dans de nombreux
pays différents. A cet égard, le terme "experts",
tel qu'il est employé dans le projet de résolution,
devrait être défini de façon suffisamment large
pOllr englober des représentants de l'industrie.

Quant aux détails de la proposition, le Gou
vernement canadien pense qu'il serait utile de
prévoir, pour les séances générales qui marqueront
le début de cette conférence, de brèves déclarations
des représentants des Etats participants, sur leurs
vues et intérêts particuliers, puis la présentation de
documents traitant des ressources naturelles mon
diales et de leur capadté à satisfaire les besoins
d'une population mondiale croissante, en ce qui
concerne particulièrement la nourriture, l'habille
ment, le logement, le chauffage et l'énergie. La
plus grande partie de la conférence pourrait alors
être consacrée à des séances de groupes, pour trai
tcr des questions d'agriculture, de pêche, de chasse,
de sylviculture, de ressources minérales, de chauf
fage et d'énergie. Il est préférable de diviser ainsi
la question, et éventuellement de subdiviser les
questions agricoles en deux ou trois sections, plutôt
que de mettre la totalité des ressources renouvela
bles en un seul groupe.

Le Gouvernement canadien espère que ces obser
vations pourront être de quelque utilité au Secré
tariat quand il établira l'attitude des Etats Mem
bres à l'égard de la proposition des Etats-Unis. Il
y a lieu d'insister sur le fait qu'il ne faut voir dans
ces obsexvations que les vues préliminaires du Gou
vernement canadien, fondées sur la brève esquisse
qui accompagne la proposition. Il est très possible
qu'une discussion plus détaillée de cette proposi
tion, lors de la prochaine session du Conseil écono
mique et social, fasse ressortir d'autres considéra
tions importantcs.

ANNEXE 6 b

Note additionnelle du Secrétaire général sur la
proposition de la délégation des Etats-Unis
contenue dans l'annexe 6

Document E/279/Add.2/Rev.l 20 mars 194-7
[Texte original en anglais]

Depuis l'établissement du document E/279
(annexe 6a), le Secré taire général a reçu trois
nouvelles réponses émanant respectivement des
Gouvernements de l'Argentine, de l'Australie et
des Pays~Bas, lui accusant réception de sa lettre
du 5 décembre 1946 addressée à tous les Etats
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the United Nations and to the specialized agencies
concerned, calling their attention to the proposed
United Nations Scientific Conference on Resource
Conservation and Utilization and offering his ser
vices to assemble any comments they cared to
make.

The Governments of Australia and the Nether
lands, in addition ta acknowledging receipt of the
letter, make several observations on the United
States proposaI. The full texts of the letters from
these two Govcmments are attached as Appendices
l and II.

APPENDIX 1

LETl'ER DATED 15 MARCH 194·7 FROM THE NETH
ERLANDS REPRESENTATIVE TO THE SECRETARY
GENERAL OF THE UNITED NATIONS CONCERNINC
THE UNITED STATES PROPOSAL CONTAINED IN
ANNEX 6

Rcferring to your letter dated 5 December 1946,
conceming the proposaI to caH a United Nations
Scientific Conference on Resource Conservation
and Utilization in the second half of 1947 which
was presented to the Economic and Social Coun
cil by the Government of the United States of
America, 1 have the honour to infonn you that
the Netherlands Government is prepared in prin
ciple to take part in a conference as suggcsted in
the United States proposaI.

In this connexion, the Netherlands Government
wishes me to draw your attention to the Congress
of the World Power Conference to bc held at
Scheveningen in Septcmber 1947, for which ex
tensive preparations have been made and which
will be attended by delegates from thirty coun
tries, Members of the United Nations.

The subject to be discussed by this Congress is
"Fuel Economy", which will imply deliberations
on available supplies and pennanent and tempo
rary shortages.

As in the view of my Government it does not
seem expedient to have the Congress of the World
Power Conference coincide with a Scientifie Con
ference on Resouree Conservation and Utilization,
the Netherlands Government submits that the
latter should not be held until sorne time after the
conclusion of the fonner.

APPENDIX II

LETI'ER FROM THE COUNSELLOR-IN-CHARGE OF
THE AUSTRALIAN MISSION TO THE UNITED
NATIONS ADDRESSED TO THE SECRETARY
GENERAL OF THE UNITED NATIONS CONCERNING
THE UNITED STATES PROPOSAL CONTAtNED IN
ANNEX 6

I have the honour to l'der to my communica
tion of 15 February addressed to the Secretary
General of the United Nations (circulated as Ap
pendix II to document E/279)1 conveying the
views of the Australian Govcrnment On the pro
posed United Nations Scientific Conference on

1 See Annex 6a.

Membres de l'Organisation des Nations Unies et
aux institutions spécialisées intéressées, par laquelle
il attirait leur attention sur la Conférence scien.
tifique des Nations Unies pour la conservation et
l'utilisation des ressources naturelles que l'on pro
pose de réunir, et offrait ses services en vue de
rassembler toutes observations qu'ils voudraient
formuler.

Le Gouvernement de l'Australie et celui des
Pays-Bas, en accusant réception de la lettre du
Secrétaire général, formulent certaines observations
sur la proposition du Gouvernement des Etats
Unis. Le texte complet des lettres de ces deux
Gouvernements figure aux appendices 1 et II.

APPENDICE 1

LETTRE EN DATE DU 15 MARS 1947, ADRESSÉE PAR
LE REPRÉSENTANT DES PAys-BAS AU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES, RELATIVE À LA PROPOSITION DES ETATS
UNIS CONTENUE DANS L'ANNEXE 6

Me référant à votre lettre du 5 décembre 1946
relative à la proposition présentée par le Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique au Conseil
économique et social, tendant à convoquer, pen
dant le deuxième semestre de 19'17, une Conférence
scientifique des Nations Unies pour la conservation
ct l'utilisation des ressources naturelles, j'ai l'hon
neur de vous infonner que le Gouvernement des
Pays-Bas est disposé, en principe, à participer à la
conférence proposée par le Gouvernement des
Etats-Unis.

A cc propos, le Gouvernement des Pays-Bas me
prie d'attirer votre attention sur le Congrès de la
Conférence mondiale de l'énergie qui doit avoir
lieu à Scheveningen en septembre 1947. Ce Con
grès a donné lieu à d'importants préparatifs et les
représentants de trente pays, Membres de l'Organi
sation des Nations Unies, y assisteront.

Ce Congrès étudiera le problème de "l'économie
du combustible", ce qui implique l'examen des
quantités de combustibles disponibles et de l'insuf
fisance tant permanente que temporaire des ap·
provisionnements.

Mon Gouvernement estime inopportun de faire
coïncider le Congrès de la Conférence mondiale
de l'énergie avec la Conférence scientifique pour
la conservation et l'utilisation des ressources et il
suggère que cette dernière n'ait lieu que quelque
temps après la clôture de la px;emière.

APPENDICE II

LETTRE DU CONSEILLER) CHARGÉ DE LA DIRECTION
DE LA MISSION AUSTRALIENNE AUPRÈS DES NA
TIONS UNIES) ADRESSÉE AUSECRÉTAtRE GÉNÉ
RAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES,
RELATIVE À LA PROPOSITION DES ETATS-UNIS
CONTENUE DANS L'ANNEXE 6

Je me réfère à la lettre que j'ai adressée le 15
février au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies (jointe comme appendice II au
document E/2 791

) et par laquelle je faisais con
naître les vues du Gouvernement' australien sur la
Conférence scientifique des Nations Unies pour

1 Voir l'annexe 6a.
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la conservation et l'utilisation des ressources natu
relles que Pon se propose de réunir. Depuis lors,
~01l Gouvernement a examiné cette question d'une
manière plus approfondie et estime que le Conseil
économique et social devrait renvoyer l'étude de
cette question à une année au moins, en raison des
lourdes obligations qu'impose déjà aux Gouverhe
mcnts, pour l'année en cours, leur représentation à
de nombreux organismes des Nations Unies.

Projet de résolution sur les mesures internatio
nales relatives à l'emploi, présenté par la
délégation du Royaume-Uni

Document E/302 3 mars 1947
[Texte original en anglais]

1. Développer le plein emploi est l'un des ob.
jectifs principaux de l'Organisation de~ Nations
U nies dans le domaine de la coopération interna
tionale économique et sociale.

2. Aux termes de son mandat, la Commission
dc.s ~uestions économiques et de l'emploi a pour
mIsslo.n de donne~ des avis au Conseil économique
et SOCIal en ce qUI concerne les moyens de favoriser
le pleill emploi en coordonnant les mesures d'ordre
national tendant au même but et en prenant des
mesures sur le plan international. .

3. Outre le Conseil économique et social, un
certain nombre d'organisations intergouvernemen
tales sont directement intéressées dans l'action in
ternationale destinée à développer le plein emploi,
et le Conseil ne peut mener à bien une telle action
qu'en coopérant avec ces organisations.

4. La Conférence internationale du Travail, au
cours de sa vingt-septième session tenue à Paris,
en novembre 1945, a adopté une résolution con
cernant le maintien du plein emploi pendant la
période de reconstruction et de reconversion in
dustrielles, résolution qui non seulement recom·
mandait certains types de mesures sur le plan
national, mais encore apportait plusieurs sugges
tions sur l'action internationale destinée à dé·
velopper l'emploi et exprimait l'espoir que l'Or
ganisation des Nations Unies, par l'intermédiaire
de ses organes appropriés, définirait et mettrait en
œuvre le plus rapidement possible les mesures
nécessaires pour favoriser la coordination interna
tionale des mesures relatives à l'emploi pendallt la
période de reconversion ct, qu'à cette fin, on
utiliserait au maximum l'Organisation interna·
tiollalc du Travail et les autres organisations in
tergouvernementales intéressées.

5. Au cours de sa première session, tenue en
février 1946, le Conseil économique ct social a
adopté la résolution 13 (1) par laquelle il décidait
de convoquer une Conférence internationale du
commerce ct de l'emploi, créait une Commission
préparatoire chargée d'élaborer un projet d'ordre
du jour accompagné de commentaires pour cette
Conférence et suggérait d'inclure dans cet ordre
du jour un accord international tendant à porter
et à maintenir l'emploi et l'activité économique à
un niveau élevé et stable.

6. Cette Commission préparatoire, au cours de
sa première session, tenue à Londres, a introduit
dans le projet de charte qu'elle avait préparé pour
l'Organisation internationale du commerce que l'on
sc propose de constituer, un certain nombre d'arti
cles traitant des questions de l'emploi, y compris

ANNEXE 7

Resouree Conservation and Utilization. My Gov
crnment has since given further consideration to
this mattcr and is of the opinion that consideration
of it by the Economie and Social Council should
be dcferred for at least one year, owing to the
heavy obligations already placed upon Govem
mcnts to man United Nations bodies in the present
year.
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6. This Prcparatory Committee, at its first ses
sion in London, introduced into the draft charter,
which it had prepared for the proposed Interna
tional Trade Organization, a number of articles
dealing with employment, including the provision
that members of that Organization would agree

3. In addition to the Economie and Social
Coundl, a number of inter-governmcntal agencies
are closely concerned with international action to
promote full employment and such action can
only be successfulIy undertaken by the CounciI in
co-operation with these agencies.

4. The International Labour Conference, at its
twenty-seventh session in Paris, in November 194·5,
passed a resolution concerning the maintenance of
full employrncnt during the period of industrial
rehabilitation and reconversion which, in addition
ta advocating certain types of domestic policies,
made a number of suggestions for international
action to promote employment and expressed the
hope that the United Nations, through its appro
priate organs, would define and put into effect, as
quickly as possible, appropriatc measures for fur
thcring international co-ordination of employment
policies during the reconversion period, and that
for tbis purpose the ful1cst use would he made of
the International Labour Organization and the
other inter-governmcntal organizations concerned.

ANNEX 7

Draft resolution proposed by the delegation of
the United Kingdom on international action
relating to emp/oyment

Document E/302 3 Mareil 1947
[Original te.,:t: English]

1. The promotion of full employment is one of
the principal objectives of the United Nations in
the sphere: of international economic an,d social
co-operation.

2. The Economie and Employment Commission
is charged by its terms of reference with the re
sponsibility of advising the Economic and Social
Couneil regarding the promotion of full employ
ment by the co-ordination of national full cm
ployment policies and by international action.

5. The Economic and Social Coul1cil, at its first
session in February 194·6, passed resolution 13 (1),
in which it decided to calI an International Con
ference on Trade and Employment, constituted a
Preparatory Committee to elaborate an annotated
draft agenda for this Conference, and suggested,
as one of the topics ta bc included in this agenda,
an international agreement rclating to the achieve
ment and maintenance of high and stable levels of

. employrnent and cconomic activity.
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to participate in arrangements undertaken or spon
sored by the Economic and Social Council (includ
ing arrangements with the appropriate inter-gov
ernmental organizationsL for consultation with a
view to concerted action on the part of Govern
ments and inter-governmental organizations in the
field of employment policies.

7. The Preparatory Committee, at the same ses
sion, prepared for the consideration of the Con
ference on Trade and Employment a draft resolu
tion in which the Conference would ask the Eco
nomic and Social Council to undertake at an early
date, in consultation with the appropriate inter
governmental organizations, special studies of the
form which international action in relation to em
ployment might take and would suggest a number
of specifie forms of international action which
should be considered in this connexion.

8. The Economk and Employment Commission
at its first session instructed its Sub-Commission on
Employment and Eeonomic Stability, taking into
account the responsibilities of the various interna
tional agencies, to report to the Commission at its
early eonvenience on the preliminary views of the
Sub-Commission eoncerning the kinds of interna
tional action which are like1y to be feasible and of
assistance required in maintaining economic sta
bility and full employment.

9. It is important that the various international
bodies eoncerned should make an early start in
considering appropriate forms of international ac
tion for the maintenance of employment.

The Economie and Social Council, therefore,

Invites the Economic and Employment Com
mission, taking full account of any views put for
ward by the International Labour Organisation,
the International Monetary Fund, the Interna
tional Bank for Reconstruction and Deve1opment,
the Food and Agriculture Organization, the In
terim Co-ordinating Committee for International
Commodity Arrangements, and the Preparatory
Committee of the Trade and Employment Con
ference (particularly the draft resolution on intcr
national action re1ating to cmployment appearing
in the report of the first session of this Commit
tee), to consider and report to the Council regard
ing the most appropriate forros of international
action to maintain high and stable levels of worlcl
employment.

ANNEX 8

Note by the Secretary-General on the functions
of the proposed International Trade Organi.
zation in the field of economic development

Document E/311 6 March 1947
[Original text: English]

At its first session in London, the Preparatory
·Committee of the United Nations Conference on

une disposition stipulant que les membres de cette
Organisation se mettraient d'accord pour participer
aux mesures dont le Conseil économique et social
prendrait l'initiative ou qu'il appuierait (y com
pris les mesures qui seraient prises conjointement
avec les organisations intergouvernementales ap
propriées), en vue de consultations destinées à
coordonner l'action des Gouvernements et des or
ganisations intergouvernementales dans le domaine
des mesures relatives à l'emploi.

7. La Commission préparatoire, au cours de
cette même session, a préparé un projet de résolu
tion à soumettre à la Conférence du commerce et
de l'emploi, résolution aux termes de laquelle la
Conférence demanderait au Conseil économique
et social d'entreprendre dans le plus bref délai, en
consultation avec. les organisations intergouverne
mentales appropriées, des études particulières sur
la forme que pourrait prendre l'action interna
tionale en ce qui concerne l'emploi, et suggérerait
un certain nombre de formes d'action interna
tionale déterminées qu'il conviendrait d'examiner
à ce propos.

8. La Commission des questions économiques
et de l'emploi, au cours de sa première session, a
invité sa Sous-Commission de l'emploi et de la
stabilité économique, compte tenu des responsa
bilités des diverses organisations internationales, à
faire rapport à la Commission, le plus tôt pos
sible, sur les vues préliminaires de la Sous-Com
mission en ce qui concerne les modes d'action
internationale praticables et les divers types d'as.
sistance destinés à maintenir la stabilité écono
mique et le plein emploi.

9. II importe que les divers organismes interna
tionaux intéressés entreprennent au plus tôt l'exa
men des formes appropriées d'action internationale
visant à maintenir l'emploi.

Le Conseil économique et social, en conséquence,

Invite la Commission des questions économiques
et de l'emploi, en tenant pleinement compte de
toutes vues exprimées par l'Organisation interna
tionale du Travail, par le Fonds monétaire inter
national, par la Banque internationale pour la
reconstruction et la mise en valeur, par l'Organi
sation pour l'alimentation et l'agriculture, par la
Commission intérimaire de coordination des en·
tentes internationales sur les produits de base et
par la Commission préparatoire de la Conférence
du commerce et de l'emploi (en tenant compte
notamment du projet de résolution sur les mesures
internationales relatives à l'emploi, qui figure dans
le rapport de la première session de cette Com
mission), à examiner quelles sont les formes d'ac
tion internationale qui permettront le mieux de
maintenir l'emploi dans le monde à un niveau
élevé et stable et à faire rapport au Conseil à ce
sujet.

ANNEXE 8

Note du Secrétaire général sur les fonctions de
l'Organisation internationale du commerce,
dont la création est envisagée, dans le do·
maine du développement économique

Document E/311 6 mars 1947
[Texte original en anglais]

Lors de sa première session, tenue à Londres, la
Commission préparatoire de la Conférence du
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Trade and Employrncnt considered the question
of industrial development and discussed the nature
and degree of assistance that countries in the carly
stages of their industrialization might seek to re
ceive from the International Trade Organization,
once established. In this connexion, a chapter on
economic devclopment was written into the pro
posed charter of the organization and a resolution
forwardcd ta the Economie and Social Couneil,
asking whcthcr the functions in this field, en
visaged in the above-mentioned chaptcr, would
conform with the Council's views on the aIlocation
of !unctions among various international organi
zatlOns.

Attention is drawn to the text of the resolution,
to the chapter on economie dcvelopment and ta
ehapter II of part II, a1l of which appear in the
RejJort of the /irst session of the PrejJaratory Com
mittee of the United Nations Conference on Trade
and EmJlloymcnt (pages 48, 27 and 6).

The Economie and ErnpJoyment Commission
considcrcd the above-mcntiolled rcsolution of the
Preparatory COIIunittce at its session hcld at Lake
Success in January 1947, aniving at certain con
clusions, which are set out in its rcport.1

The Commission bclicves it to he appropriate
for the International 'l'rade Organization to per
form certain functions in the field of economic de
vcloprnellt, in line with the agreed purposes and
functions of the Organization. It points out, h6w
l'ver, that at the prcsent stage it seems premature
to nttcmpt a rigid division of functions not l'ct
al10catcd in the field of cl'onomie development
among variolls orgnm of the United Nations. It
rccommcnds, thereforc, that in its final formula
tion of the charter, the Conference should bear
in mincI the rcsponsibilities of existing specializecI
agcncics and the tenns of reference of the Sub·
Commission on Economie Devc!opmcllt.

Accorciingly, the following draft tcxt of a reso
lution dealing with the matter is prescnted for
consideration hl' the Council:

W hereas the Economie and Social Council has
been rcquested br' the Preparatory Committee of
the International Conference on Trade and Em
ployment ta give ils vicws on the appropriate allo
cation of funetlons in the field of cconomic devel
opment; and

Whereas the i!:conomie and Employment Com
mission of the Council has given this matter duc
prc1iminary consideration, exprcssing its opinion in
a rccommendation to the Couneil with which the
Couneil finds itself in full agreement;

The Economie and Social Council

Resolves that the Preparatory Committee of the
International Conference on Trade and Employ
ment should be advised that:

(a) The Council considers it premature to at
tempt, at Icast at this stnge, to make a rigic1 divi
sion of functions not yet allocated in the field of

l Sec Official Records 0/ the Economic and Social
Council, Second Ycar, Fourth Scssion, Supplement No. 4.

commerce ct de l'emploi de l'Organisation des
Nations Unies a examiné la question du développe
ment industriel et a discuté la nature et le degré
de l'aide que les pays qui en sont encore aux
premiers stades de leur industrialisation pourraient
solliciter de l'Organisation internationale du com
merce, une fois que celle-ci sera établie. A cet
égard, le projet de charte de l'Organisation com
porte un chapitre relatif à la mise en valeur écono
mique, et une résolution a été transmise au Con
seil économique et social, demandant à ce dernier
si les fonctions à assumer dans ce domaine, telles
que les envisage le chapitre susmentionné, 'sont
bien conformes aux vues du Conseil sur la réparti
tion des fonctions entre diverses organisations in
ternationales.

Le Secrétaire général attire l'attention sur le
texte de cette résolution, sur le chapitre relatif à la
mise en valeur économique et sur le chapitre II
de la deuxième partie, qui figurent tous dans le
RajJport de la Commission pl'éjJaratoire de la Con
férence du commerce et de l'emploi de rOrganisa
tion des Nations Unies sur les travaux de sa pl'e
mière session (pages 52, 31 et 7).

La Commission des questions économiques et de
l'emploi, lors de la session qu'elle a tenue à Lake
Suceess en janvier 1947, a examiné ladite résolu
tion de la Commission préparatoire et a fonnulé
certaines conclusions qui figuren t dans son rap
port1 ,

La Commission estime qu'il convient que l'Or
ganisation internationale du commerce remplisse
certaines fonctions dans le domaine de la mise en
valeur économique, conformément aux objectifs
et aux fonctions de l'Organisation dont il a été
convenu. La Commission fait remarquer, néan
moins, qu'il semble prématuré, au stade actuel,
d'essayer d'effectuer une division rigide des fonc
tions gui ne sont pas encore réparties dans le do
maine de la mise en valeur économique entre les
divers organes de l'Organisation des Nations Unies.
Elle recommande donc que, lors de la rédaction
définitive de la charte, la Conférence ne perde pas
de vue les responsabilités qui incombent aux ins
titutions spécialisées existantes et le mandat qui a
été dOnI1é à la Sous-Commission du développement
économique.

En conséquence, le projet suivant de résolution
sur le sujet en question est soumis à l'examen du
Conseil:

Considérant que la Commission préparatoire de
la Conférence internationale du commerce et de
l'emploi a demandé au Conseil économique et so
cial d'exprimer son point de vue sur la répartition
appropriée des fonctions dans le domaine de la
mise en valeur économique;

Considérant que la Commission des questions
économiques et de l'emploi du Conseil a dûment
procédé à un examen préliminaire de la question
et a exprimé son avis au Conseil dans une recom
mandation que celui·ci approuve entièrement;

Le Conseil économique et social

Décide de faire part de ce qui suit à la Com
mission préparatoire de la Conférence interna
tionale du commerce et de l'emploi:

a) Le Conseil estime qu'il est prématuré d'es
sayer, du moins au stade actuel, d'effectuer une
division rigide des fonctions qui ne sont pas encore

l Voir les Procès-vcrbaux: officiels du Conseil écono
mique et social, Deuxième Année, Quatrième Session,
Supplément No 4.
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c:conomie devcIopment among the several existing
and proposed specialized agencies, commissions
and sub-commissions of the United Nations having
an interest in such problems.

(b) At the same time, the Council wishes to
stress the desirability of ensuring that the policies
and activities within this field of each of the
specialized agencies and those of the Council and
its subsidiary bodies are adequately co-ordinated,
especially in the direction of providing comple
mentary rather than competitive technical services.
The Council accordingly notes with satisfaction
that thc draft charter of the proposed International
Trade Organization at present inc1udes (in
article 81) a nllmber of clauses dcvoted to the
achievcment of these objectives.

(c) With these considerations in mind, the
Council sees no reason at present for suggesting
that paragraph 3 of article Il of the draft charter
inc1uded provisional1y in the chapter on economie
development should be omitted. It is assumed,
however, that carcful consideration will be given
by the Conference to its final formulation in the
light of the agreed purposes and functions of the
International Trade Organization, bearing in
mind:

(i) The responsibilities of existing specialized
agencies in this field, and

(ii) The terms of reference established by the
Council for the Sub-Commission on Economie De
velopment.

(d) The COt~ncil would find it of advantage to
be kept particularly weil informed of the develop
ment of plans for the International Trade Organ
ization's activities in this field, in order that further
considcration may be given, as necessary, to ques
tions affecting the functional jurisdiction of the
specialized agencics concerned.

ANNEX 9

Report of the Councll NGO Commiffee on appli.
cations of non.governmental organizations
for consultative status with the Economie and
Social Council

Document E/298 2 March 1947
[Original text: English]

The Economic and Social Council in its resolu
tion 3 (II) on arrangements for consultation with
non-governmental organizations, under Article 71
of the Charter of the United Nations, established
the Cornmittee on Arrangements for Consultation
with Non-Governmental Organizations (Council
NGO Committee). This Committee is composed of
the President of the Economie and Social Council
and five members of the Council.

The five members elected were: China, France,
Union of Soviet Socialist Republics, United King
dom, United States.

réparties dans le domaine de la mise en valeur
économique entre les diverses institutions spé
cialisées, commissions et sous-commissions de l'Or
ganisation des Nations Unies, existant actuellement
ou dont la création est envisagée et ayant un in
térêt dans ces problèmes.

b) Le Conseil désire souligner en même temps
combien il est désirable de faire en sorte que les
programmes et les activités dans ce domaine de
chacune des institutions spécialisées et ceux du
Conseil et de ses organismes subsidiaires soient
coordonnés d'une manière appropriée, en particu
lier en vue d'établir des services techniques qui se
complètent au lieu de se faire concurrence. C'est
pourquoi le Conseil constate avec satisfaction que
le projet de charte de l'Organisation internationale
du commerce dont la création est enVIsagée com
prend à l'heure actuelle (à l'art~cle 81) un cer
tain nombre de dispositions destinées à permettre
d'atteindre ces objectifs.

c) Eu égard aux considérations qui précèdent,
le Conseil ne voit aucune raison, pour l'instant,
de proposer que l'on supprime le paragraphe 3
de l'article Il du projet de charte, inséré pro
visoirement dans le chapitre sur la mise en valeur
économique. On présume toutefois que la Confé
rence examinera attentivement la rédaction défini
tive de ee paragraphe, en s'inspirant des objectifs
et des fonctions que l'on a été d'accord pour as
signer à l'Organisation internationale du commerce
et en tenant compte:

i) Des responsabilités que les institutions spé
cialisées existantes ont dans ce domaine, et

ii) Du mandat fixé par le Conseil pour la Sous
Commission du développement économique;

d) Le Conseil verrait avantage à être tenu tout
particulièrement au courant de la suite qui sera
donnée aux plans concernant les activités de l'Or
ganisation internationale du commerce dans ce do
maine, de façon que les questions touchant à la
compétence des institutions spécialisées intéressées
puissent, s'il est nécessaire, faire l'objet d'un plus
ample examen.

ANNEXE 9

Rapport du Comité ONG du Conseil sur les
demandes présentées par les organisations
non gouvernementales en vue d'obtenir le
statut consultatif auprès du Conseil écono
mique et social

Document E/298 2 mars 1947
[Texte original en anglais]

Par sa résolution 3 (II) concernant les disposi
tions à prendre en vue des consultations avec les
organisations non gouvernementales, adoptée en
conformité de l'Article 71 de la Chartc de l'Or
ganisation des Nations Unies, le Conseil écono
mique et social a créé un Comité chargé d'exa
miner les dispositions à prendre en vue des consul
tations avec les organisations non gouvernementales
(Comité ONG du Conseil). Ce Comité se compose
du Président du Conseil économique et social et de
cinq membres du Conseil.

Les cinq membres élus étaient les suivants:
Chine, France, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.
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'This Committee was given the duty of review
ing applications for consultative status submitted
by non-governmental organizations, and making
rl'commendations thcreon to the CounciI.

In accordance with the resolution of the Coun
cil, the Council NGO Committee met on 25, 26
and 27 February 1947, under the chairmanship of
Sir A. R:unaswami Mudaliar, and considered
the applications which had been received up to
4 February 1947. In the consideration of these ap
plications certain general observations and recom
mendations were made.

J. GENERAL RECOMMENDATIONS

A. Recommendation on international 1l0n-govern
mental organizations having members in Spain

In regard to international non-govemmental or
ganizations having members in Spain, the Commit
tee makes its rccommendations in accordance with
the fol1owing resolution, presented by the United
States representative which it adopted:

rrResolued:

"1. That international non-govermnental organ
izations should be excIuded from relationship under
Article 71, if they have legally eonstituted branches
in Spain whose policies are detennined and con
trolled by the Franco Government.

"2. That international non-governmental organ
izations should be eligiblc for consultative relation
ship:

(a) If they have only individual members in
Spain who are net organized into a Icgally eonsti
tuted branch;

(b) If the branches in Spain, though properly
constituted, serve the interests of the Spanish
people rather than those of the Franco Govern
ment; or

(c) If such branches are not active at the pres
ent time."

The rcpresentative of the Union of Soviet So
dalist Rcpublics voted against this resolution. He
statcd that te grant consultative status ta non
governmcntal organizatians having members in
Spain would be a violation of resolution 39 (1) of
the General Assembly. He aIse considered that it
would be a violation of section l, paragraphs 2 and
3 of the Council's resolution 3 (II). In accord
ance with this position, he <llso voted against
granting consultative status to any organizations
having members in Spain.

The representative of the Union of Soviet So
cialist Republics proposed the following resolution
i? ::egard ta organizations having members in
Spam:

"In accordanee with the decision of the General
Assembly regarding the Spanish question, the
Committee deeides not to establish, at the present
time consultative status with the international non
gov;rnmental organizations which include organi
zations or branches loeatcd in Spain."

This resolution was not adopted.

Ce Comité a été chargé d'examiner les demandes
que les organisations non gouvernementales pour
raient lui présenter en vue d'obtenir le statut
consultatif, ainsi que de faire des recommandations
au Conseil à leur sujet. .

Conformément à la résolution du CQnseil, le:
Comité ONG du Conseil s'est réuni les 25, 26 et
27 février 194-7, sous la présidence de Sir A. Rama·
swami Mudaliar, et a examiné les demandes reçues
jusqu'au 4- février 194-7. L'examen de ces demandes
a donné lieu à certaines observations et recomman
dations d'ordre général.

1. RECOMMANDATIONS CÉNÉRALES

A. Recommandation relative aux organisations in
ternationales non gouvernementales qui ont des
membres en Espagne

A l'égard des organisations internationales non
gouvernementales qui ont des membres en Espagne,
le Comité formule ses recommandations confonné
ment à la résolution suivante qui lui a été soumise

.par le représentant des Etats-Unis et qu'il a
adoptée:

"Décide:

"1. Que les organisations internationales non
gouvernementales ne pourront bénéficier des dis
positions de l'Article 71, si elles ont en Espagne
des bureaux légalement constitués dont l'action
générale est déterminée et contrôlée par le Gou
vernement de Franco;

"2. Que les organisations internationales non
gouvernementales pourront bénéficier du statut
consultatif auprès du Conseil économïqlle et social:

a) Si elles n'ont en Espagne que des membres
isolés qui ne sont pas groupés en bureau légalement
constitué;

b) Si leurs bureaux d'Espagne, bien que cons
titués en bonne et due forme, servent les intérêts
du peuple espagnol plutôt que ceux du Gouverne
ment de Franco, ou

c) Si ces bureaux n'ont aucune activité en ce
moment."

Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a voté contre cette résolution:
il a déclaré qu'en accordant le statut consultatif
aux organisations non gouvernementales qui ont
des membres en Espagne, on irait à l'encontre de
la résolution 39 (1) de l'Assemblée générale. Il a
estimé également que cette décision serait contraire
aux dispositions du titre I J paragraphes 2 et 3 de
la résolution 3 (II) du Conseil. Conformément à
cette attitude, il s'est également prononcé contre
l'octroi du statut consultatif à toute organisation
qui aurait des membres en Espagne.

Le représentant de runion des Républiques so
cialistes soviétiques a présenté la résolution suivante
concernant les organisations qui ont des membres
en Espagne:

"Conformément à la décision prise par l'As
semblée générale sur la question espagnole, le Co
mité décide de ne pas accorder, pour le moment,
le statut consultatif aux organisations internatio
nales non gouvernementales qui englobent des or
ganisations ou des bureaux situés en Espagne."

Cette résolution a été rejetée.
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B. Recommendation on organizations whose work
is within the field of activity of the specialized
agencies

In considering whether consultative arrange
ments should be made with particular organiza
tions, the Committee took full account of section
III, paragraph 5 of resolution 3 (II) which reads
as follows:

"In several of the fields covered by the Council
there will exist specialized inter-governmental
agencies brought into relationship with the Coun
cil, and participating in its deliberations as pro
vided in Article 70. There may be close connex
ion and co-operation between these agencies and
the non-governmental organizations whose specific
field of interest is the same as or similar to that of
the specialized agency. The Council should take
this consideration into account."

In accordance with this principle, the Com
mittee recommends that, in the case of certain 01'

ganizations, consultative arrangements should not
be made, since thcir work would appear to fall en
tirely within the field of activity of one of the
specialized agencies or other inter-governmental
organizations.

C. Recornmendation regarding the representation
of organizations with similar views

The Committee recalls paragraph 3 of its re
port to the Council adopted as resolution 17 (III),
which reads as follows:

"The Committee, impressed by the large number
of organizations which have made applications or
are likely to do so, decided that in the further con
sideration it gives to the applications before it, it
must have close regard to part l, paragraph 4, of
the Council's decision of 21 June 1946 referred to
above, which reads as follows:

"The organization shall be of recognized
standing (eligible for consultative status) and
shall represent a substantial proportion of the
organized persons within the particular field of
interest in which it operates. To meet this re
quirement, a group of organizations may form
a joint committee or other body authorized to
carry on consultations for the group as a whole.

"The Committee hopes that organizations hav
ing, in general, the same views on particular sub
jects will consider the possibility of forming liaison
committees to reprcsent them as a whole, it being
understood that when a minority opinion on a
special point develops within such a liaison com
mittee, it will be presented along with the opinion
of the majority."

In view of this statement, the Committee con
siders that it would bcst meet the convenience of
the Council if the Liaison Committee of Women's
International Organizations was the recognized
consultative body for all its affiliated organizations
on subjects on which there was an identity of view.
The Committee recommends, however, that
separate arrangements for consultation should
be made with eight of the organizations affiliated

B. Recommandation relative aux organisations
dont le champ d'activité est le même que celui
des institutions spécialisées

En examinant s'il y avait lieu de prendre des
dispositions en vue des consultations avec telle ou
telle organisation, le Comité a dûment tenu compte
du titre III, paragraphe 5 de la résolution 3 (II).
Ce paragraphe est ainsi conçu:

"Dans plusieurs domaines relevant de la compé
tence du Conseil, il se trouvera des institutions spé
cialisées intergouvernementales rattachées au Con
seil et prenant part à ses délibérations, ainsi que le
stipule l'Article 70. Il se peut qu'il y ait des rela
tions et une collaboration étroite entre ces institu
tions et les organisations non gouvernementales
dont le domaine particulier d'activités est le même
que celui de l'institution spécialisée, ou s'y appa
rente. Le Conseil devra tenir compte de cette pos
sibilité."

Conformément à ce principe, le Comité recom
mande qu'aucune disposition en vue de consulta
tions ne soit prise, dans le cas de certaines organi
sations dont le domaine d'activités est exactement
le même que celui d'une institution spécialisée ou
d'une autre organisation intergouvernementale.

C. Recommandation relative à la représentation
d'organisations qui ont des points de vue analo
gues

Le Comité rappelle le paragraphe 3 du rapport
qu'il a adressé au Conseil et qui a été adopté et
constitue la résolution 17 (III). Ce paragraphe est
rédigé comme suit:

"Le Comité, observant qu'un grand nombre d'or
ganisations ont présenté des demandes, ou en pré
senteront vraisemblablement, décide qu'en exa
minant les demandes dont il a été saisi, il devra
tenir tout particulièrement compte des dispositions
du paragraphe 4, chapitre l, de la décision du Con
seil en date du 21 juin 1946 dont il a été fait
mention plus haut et dont le texte est le suivant:

"L'organisation doit avoir une réputation bien
établie (remplir les conditions nécessaires pour
être consultée) et représenter une partie impor
tante des personnes groupées travaillant dans le
domaine d'activités particulières en question.
Pour répondre à cette exigence, un groupe d'or
ganisations peut former un comité commun ou
tout autre organisme autorisé à prendre part à
des consultations au nom de l'ensemble du
groupe.

"Le Comité exprime l'espoir que les organisa
tions ayant, dans l'ensemble, les mêmes opinions
sur des questions déterminées, envisageront la pos
sibilité de former des comités de liaison qui seront
chargés de les représenter dans l'ensemble, étant
bien entendu que si, sur un point particulier, une
minorité exprime au sein du comité de liaison une
opinion particulière, il sera fait état de celle-ci
aussi bien que de l'opinion de la majorité." ,
. Eu égard à cette déclaration, le Comité estime

qu'il vaudrait mieux pour le Conseil que le Comité
de liaison des organisations féminines internatio
nales fût l'organisme consultatif reconnu pour
toutes les organisations qui lui sont affiliées, en ce
qui concerne les questions sur lesquelles ces or
ganisations ont des vues identiques. Toutefois, le
Comité recommande que des dispositions séparées
soient prises en vue d'établir un système de consul-
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to the Liaison Cornmittee becausc of thcir special
interests and experience in fields other than those
covered by the Liaison Committee.

In accordance with the same principle, the Com
mittee does not recommend for consultative status
organizations affiliated to the International Feder
ation of Christian Trade Unions. It recommends
that the International Abolitionist Federation and
the International Bureau for the Suppression of
TraHic in Women and Children should be jointly
represented.

D. Recommendation regarding national non-gov
ernmental organizations

The Committee recalls section l, paragraph 8 of
the Council's resolution 3 (II), which reads as fol
lows:

"National organizations should normally present
their views through their respective governments or
through international non-governmental organiza
tions to which they belong. It would not, save in
exceptional cases, be appropriate to include na
tional organizations which are affiliated to an in
ternational non-governmental organization cover
ing the same subjects on an international basis.
National organizations, however, may be included
in the list after consultation with the Member
State conccrned if they cover a field which is not
covered by any international organization or have
special experience upon which the Council wishes
to draw."

In view of this decision of the Council, the
Committee is of the opinion that decisions should
first be made on the international non-govern
mental organizations and, therefore, that con
sultative status should not be granted to national
organizations at this time.

II. RECOMMENDATIONS ON INTERNATIONAL NON

GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS

Guided by the Council's resolution 3 (II) and
by the general recommendations stated above, the
Committee makes the following recommendations
concerning the applicant international non-govern
mental organizations.

The Committee recommends that the following
organizations be placed in category A of the Coun
cil's resolution 3 (II):

International Federation of Agricultural Pro
ducers;

International Federation of Christian Trade
Unions;

Inter-Parliamentary Union.
The Committee recommends that the following

organizations be placed in category B of the Coun
ci!'s resolution 3 (II):

Associated Country Women of the World;
Catholic International Union for Social Service;

Consultative Council of Jewish Organizations;
Econometrie Society;
Inter-American Council of Commerce and Pro

duction;

tations avcc huit des organisations affiliées au Co
mité de liaison, en raison de l'intérêt tout spécial
qu'elles portent à certains domaines autres que
ceux qui relèvent du Comité de liaison et en raison
de l'expérience qu'elles y ont acquise.

Conformément au même principe, le Comité ne
recommande pas d'accorder le statut consultatif
aux organisations affiliées à la Fédération interna
tionale des syndicats chrétiens. Il recommande que
la Fédération abolitionniste internationale et le
Bureau international pour la répression de la traite
des femmes et des enfants aient une représentation
commune.

D. Recommandation relative aux organisations na
tionales non gouvernementales

Le Comité rappelle le titre l, paragraphe 8 de
la résolution 3 (II )du Conseil. Ce paragraphe est
ainsi conçu:
. "En règle générale, les organisations nationales

devraient faire connaître leur manière de voir par
l'intermédiaire, soit de leurs gouvernements respec
tifs, soit des organisations non gouvernementales
internationales auxquelles elles sont affiliées. Sauf
dans des cas exceptionnels, les organisations na
tionales faisant partie d'une organisation interna
tionale non gouvernementale qui s'occupe des
mêmes questions sur le plan international ne pour
ront pas être inscrites sur cette liste. Toutefois, les
organisations nationales couvrant un domaine qui
n'est du ressort d'aucune organisation interna
tionale ou possédant une expérience particulière
que le Conseil est désireux d'utiliser pourront,
après consultation avec l'Etat Membre intéressé,
figurer sur cette liste."

Eu égard à cette décision du Conseil, le Co
mité estime qu'il faudrait prendre d'abord des
dispositions en ce qui concerne les organisations
internationales non gouvernementales et que, par
conséquent, il n'y a pas lieu d'accorder pour le
moment le statut consultatif aux organisations na
tionales.

II. RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX ORGANISA

TIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMEN

TALES

S'inspirant de la résolution 3 (II) du Conseil et
des recommandations générales précitées, le Comité
formule les recommandations suivantes au sujet
des organisations internationales non gouverncmen~

tales qui ont adressé une demande.
Le Comité recommande que les organisations

suivantes soient classées dans la catégorie A prévue
par la résolution 3 (II) du Conseil:

International Federation of Agricultural Pro-
ducers; . ' , .

Fédération internationale des syndIcats chretIens;

Union interparlementaire. . .
Le Comité recommande que les orgamsatlOns

suivantes soient classées dans la catégorie B prévue
par la résolution 3 (II) du Conseil:

Association mondiale dès femmes rurales;
Union catholique internationale de service so-

cial;
Conseil consultatif des organisations juives;
Société d'économétrie;
Conseil permanent des associations américaines

du commerce ct de la production;
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International Abolitionist Federation (the
Committee recommends that this organization and
the International Bureau for the Suppression of
Traffic in Women and Children be granted cate
gory B consultative status, and that they be jointIy
represented) ;

International African Institute;
International Alliance of Women for Equal

Rights and Equal Responsibilities;
International Bureau for the Supression of Traf

fic in Women and Children (the Committee rec
ommends that this organization and the Interna
tional Abolitionist Federation be granted category
B consultative status, and that they be jointly rep
resented) ;

International Committee of the Red Cross;
International Committee of Schools for Social

Work;
International Council of Women;
International Federation for Aid to Young

Women;
International Federation of Business and Pro-

fcssional Women;
International Federation of University Women;

International Law Association;
International League for the Rights of Man;
International Missionary Council;
International Organization of Industrial Em

ployers (in regard to this organization which has
been placed in category B, the Committee decided
to review its decision at an early date with a view
to determining whether or not this organization
should be placed in category A) ;

Interna tional Organization of Journalists;
International Social Service;
International Student Service;
International Transport Workers Federation;

International Union for Child WcIfare;

International Union of Catholic Women's
Leagues;

Jewish Agency for Palestine;
Liaison Committee of Women's International

Organizations;
Salvation Army;
Women's International Democratic Federation;

World's Alliance of Young Men's Christian As-
sociations; .

World Federation of Democratie Youth;

World Jewish Congress;
Worid Power Conference;
Worid Women's Christian Temperance Union;
'''''odd Young Women's Christian Association.

The Committee recommends that the following
organizations be placed in catcgory C of the
Council's resolution 3 (II) :

International Association of Lions Clubs;
Rotary International;
Worid Alliance for International Friendship

thrùugh the Churches.
The Committee fecIs unablc to make recom

mendations concerning certain organizations at the
present time, either because they have been re
centIy organizcd or because furtIlcr information is
desired.

Fédération abolitionniste internationale (le Co
mité recommande que cette organisation et le
Bureau international p0ur la répression de la
traite des femmes et des enfants reçoivent le statut
~onsultatif et so~ent classées dans la catégorie B;
11 recommande egalement que ces deux organisa
tions aient une représentation commune) ;

Institut international africain;
Alliance internationale des femmes pour l'égalité

des droits et des responsabilités;
Bureau international pour la répression de la

traite des' femmes et des enfants (le Comité recom
mande que cette organisation et la Fédération
abolitionniste internationale reçoivent le statut con
sultatif et soient classées dans la catégorie B; il
recommande également que ces deux organisations
aient une représentation commune) ;

Comité international de la Croix-Rouge;
Comité international des écoles de service social;

Conseil international des femmes;
Fédération internationale des amies de la jeune

fille;
Association internationale des femmes dans les

affaires et les carrières libérales;
Fédération internationale des femmes diplômées

des universités;
Association du droit international;
Ligue internationale des droits de l'homme;
Conseil international des missions;
Organisation internationale des employeurs in

dustriels (cette organisation avait été classée dans
la catégorie B, mais le Comité a décidé de procéder
sous peu à un nouvel examen afin de déterminer
s'il y a lieu ou non de classer cette organisation
dans la catégorie A) ;

Organisation internationale des journalistes;
Service social international;
Entraide universitaire internationale;
Fédération internationale des ouvriers du trans-

port;
Union internationale de la protection db l'en

fance;
Union internationale des ligues féminines catho

liques;
Agence juive de Palestine;
Comité de liaison des organisations internatio

nales féminines;
Armée du salut i
Fédération démocratique internationale des

femmes;
Alliance universelle des associations chrétiennes

de jeunes gens;
Fédération mondiale de la jeunesse démocra-

tique;
Congrès juif mondial;
Conférence mondiale de l'énergie;
World Women's Christian Temperance Union;
Alliance universelle des associations chrétiennes

dc jeunes filles.
Le Comité recommande que les organisations

suivantes soient classées dans la catégorie C prévuc
par la résolution 3 (II) du Conseil:

Association internationale des Lions Clubs;
Rotary International;
Alliance universelle pour l'amitié internationale

par les églises.

Le Comité estime qu'il n'est pas en mesure de
formuler en ce moment des recommandations au
sujet de certaines organisations, soit parce qu'elles
ont été récemment créées, soit parce qu'il désire
des renseignements complémentaires.



Union internationale des transports publics;
Union internationale des chemins de fer;
Association pan-pacifique des femmes;
Association internationale permanente des con-

grès de navigation;
Alliance suffragistc Sainte-Jeanne-d'Arc;
Ligue internationale de femmes pour la paix

et la liberté;
Conférence technique mondiale;
Fédération mondiale des associations pour les

Nations Unies (en ce qui concerne cette organisa
tion, le Comité ne fonnule pas de recommandations
en ce moment; il espère que cette organisation,
qui vient d'être créée et qui en est actuellement au
début de son développement, deviendra éventuelle
ment très utile à la cause des Nations Unies; le
Comité estime qu'il faut altendre qu'eUe ait at·
teint son plein développement avant de décider
dans quelle catégorie il convient de la ranger) ;

Association pour un gouvernement mondial;
Union mondiale de la fermne pour la concorde

internationale;
Parti mondial des femmes pour l'égalité des

droits.

Le Comité a notamment décidé d'examiner, lors
de sa prochaine session, les demandes de diverses
organisations du domaine du transport et des com
munications. Le Comité a estimé que la remise de
l'examen des demandes de ce groupe d'organisa
tions ne créerait aucune difficulté, vu que la pro
chaine session de la Commission des transports et
co~munications n'aura lieu qu'après la prochaine
seSSIon du Conseil économique et social.

Le Comité désire signaler qu'un certain nombre
d'organisations qui ont demandé le statut consul
tatif ne sont pas citées dans ce rapport parce que
leur demande est arrivée trop tard pour être exa
minée en ce moment ou parce que ces organisa
tions n'ont pas encore fourni les renseignements
nécessaires.

Les demandes présentées par les organisations
suivantes feront l'objet d'un nouvel examen à une
date ultérieure,:

Conférence maritime internationale et de la
Baltique1

;

Conseil central du tourisme international;
Association du transport aérien international j

Association internationale de prophylaxie de la
cécité;

Association internationale de droit pénal; "
Association internationale des automobile-clubs

reconnus;
Union internationale de radiodiffusion;
Conférences internationales du selVice social;
Commission électrotechnique internationale;
Fédération internationale des employés et des

techniciens;
Fédération internationale des femmes magistrats

et avocats ou qui exercent une autre carrière juri
dique;

Institut international des sciences administra
tives;

Ordre international des bons Templiers j

Secrétariat international permanent des aS!lÏl-
tan ts de servicè social;

Alliance internationale de tourisme;
Union internationale contre la tuberculose j

Union internationale contre le péril vénérien;
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The applications of the following organizations
will he reconsidered at a later date:

Baltic and International Maritime Conferenee1
;

Central Council of International Touring;
International Air Transport Association;
International Association for the Prevention of

B1indness;
International Association of Criminal Law;
Intemational Association of Recognized Auto-

mobile Clubs;
International Broadcasting Union;
International Conference of Social Work;
International Electro-Technical Commission;
International Federation of Commercial, Cleri-

cal and Technical Employees;
International Fcderation of Women Magis

trates, Barristers and members of other branches of
Ùle Legal Profession;

International Institute of Administrative
Sciences;

International Order of Good Templars;
International Permanent Secretariat of Social

Workers;
International Touring Alliance;
International Union against Tuberculosis;
International Union for Combating Venereal

Diseases;
International Union of Public Transport;
International Railway Union;
Pan-Pacifie Womcn's Association;
Pcrnlanent International Association of Naviga

tion Congrcsses;
St. Joan's Social and Political Alliance;
Womcn's International League for Pence and

Freedom"
World 'Engineering Conference;
World Federation of United Nations Associa

tions (regarding this organization, tile Commit
tee makL~s 110 recommendation at this tÏme. It
hopcs thnt this organization, which has been re
cently creatcd, and which is now in the early stages
of organizatiotl, may develop int? a bod~ of gre~t
usefulncss to the cause of the Ul1lted NatIOns. It 15

fdt that this development should be await~d bcfore
a dccision is taken as to what catcgory 1S appro-

Priatc) ", , .
World Govcrnmcnt ASSOCIatIOn;
World Union of Women for International Con-

cord;
WorId Women's Party for Equal Rights.

~lis organizution withdl'CW its application for con- 1 Cette organisation a retiré sa demande de statut
sultativ(: st;tus after the Committee had prepared its, consultatif après que le Comité eut préparé son rapport.
report.

In particular, the Committee decided to con
sider, at its next session, the applications of various
organizations in the field of transport and com
munications. It was fdt tbat postponement in re
gard to this group of organizations would cause no
difficulty, since the next session of the Transport
and Communications Commission will not take
place until after the ncxt session of the Economie
and Social Council.

The Conllnittec wishcs to point out that a num
ber of organizations which have applied for con
sultative status are not mentioned in this report
for the reason that thcir applications were received
too late for consideration at this time or because
thcy had not yet furnished the needed information.
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The Committee does not recommend the con
ferment of consultative status on the organizations
listed be10w either because they can more ap
propriate1y be brought into consultation with one
or other of the specialized agencies or other inter
governmental organizations if they so decide, or
because the applicant non-governmental organiza
tions do not meet the requirements laid down in
the Council's resolution 3 (II).

Agudas Israel World Organization;
Apostlcship of the Sea International Council;
Corporation of Caribbean Librarians, Archivists,

and Curators of Museums;
General Association of Municipal Health and

Technical Officers;
International Academy on the History of Sci

ences;
International Agricultural Credit Conferences;
International Association of Public Employment

Services;
International Auxiliary Language Association;

International Centre of Tobacco;
International Christian Esperanto League;
International Commission of Congresses for

Family Education;
International Committee for .the Diffusion of

Artistic and Literary Works by the Cinematograph;
International Committee for the Publication of

Annual Tables of Chemical, Physical, Biological
and Technological Constants;

International Committee to Secure Employment
for Refugee Professional Workers;

International Committee on Military Medicine
and Phannacy;

International Committee of Radio-Electricity;
International Conference of the Principal High-

Tension Electrical Systems;
International Co-operative Woman's Guild;
International Council of Museums;
International Cyclists Union;
International Federation for Art Education,

Drawing and Arts Applied to Industries;
International Federation of Arts, Letters and

Sciences;
International Federation of Christian Em

ployees, Trade Unions;
International Federation of Christian Factory

and Transport Workers Syndicates;
International Federation of Christian Metal

Workers Trade Unions;
International Federation of Christian Trade

Unions of Textile Workers;
International Federation of Christian Trade

Unions of Workers in the Food and Drink Trades'
International Federation of Motor.cyclin~

Clubs;
International Federation of Olive.Growers;
I,nternational Federation of Technical Agricul

tU!1sts;
International Federation of the Cinematographic

Press;
International Federation of the Phonographic

Industry;
International Federation of Workmen's Evan

gelical Associations;
International Friendships Association;
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Le Comité ne recommande pas l'octroi du statut
consultatif aux organisations mentionnées ci-des
sous, soit parce qu'il est plus indiqué de les relier,
pour des consultations, à l'une ou l'autre des ins
titutions spécialisées ou à d'autres organiSations
intergouvernementales, si elles le décident, soit
parce que les organisations non gouvernementales
qui ont demandé le statut consultatif ne remplissent
pas les conditions définies par la résolution 3 (II)
du Conseil.

Agudas Israel World Organization;
Apostolatus Maris Internationale Concilium;
Corporation des bibliothécaires, archivistes et

conservateurs de musées des Antilles;
Association générale des hygiénistes et techni

ciens municipaux;
Académie internationale d'histoire des sciences;

Conférences internationales du crédit agricole;
Association internationale des services publics

d'embauche;
Association pour la langue auxiliaire interna-

tionale;
Centre international du tabac;
International Christian Esperanto League;
Commission internationale des congrès d'édu-

cation familiale;
Comité international pour la diffusion artistique

et littéraire par la cinématographie;
Comité international de publication des tables

annuelles de constantes de chimie, de physique, de
biologie et de technologie;

Comité international pour le placement des in
tellectuels émigrés;

Comité internationale de médecine et de phar
macie militaires;

Comité international de radio-électricité;
Conférence internationale des grands réseaux

électriques à haute tension;
Guide internationale des coopératrices;
Conseil international des musées;
Union cycliste internationale;
Fédération internationale pour l'enseignement

du dessin et des arts appliqués à l'industrie;
Fédération internationale des arts, des lettres

et des sciences;
Fédération internationale des syndicats chrétiens

d'employés;
Fédération internationale des syndicats chrétiens

d'ouvriers d'usine et de transports;
Union internationale des syndicats chrétiens

des ouvriers de l'industrie métallurgique;
Fédération internationale des syndicats chrétiens

de l'industrie textile;
Fédération internationale des syndicats chrétiens

d'alimentation;
Fédération internationale des clubs motocy

clistes;
Fédération internationale d'oléiculture;
Fédération internationale des teclmiciens agro

nomes;
Fédération internationale de la presse cinémato

graphique;
Fédération internationale de l'industrie phono

graphique;
Fédération internationale_des ligues ouvrières

évangéliques;
Association des amitiés internationales;
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International Geographical Union;
International Hotclmcn's Association;
International League for Reconciliation and

Fraternization;
International Office for Cocoa and Chocolate',
International StOillatùlogical Association;
International 'l'ca Committce;
Intcmatiollal Training Administration, Ine.;
International Union of Anti-Militarist Ministcrs

and Clergymen;
International Union of Civil Register OHïcials;

Internatioual Wooi Textile Org;lOization;
Kappa Bcta Pi Legal Sorority (International);
New Education Fdlowship (International);
Pan·African Congrcss;
South Amcrican Petroleum Institute;
Special Librnries Association;
Theosophieal Society of Adyarj
Union for the International Language;
Union for the Protection of the Human Person;

World Cakndar Association, Inc.;
World Prohibition Federation;
World Union for Progrcssive Judaism;
World's Poultry Science Association.

Note: The reprcscntative of the Union of Soviet
Socialist Rcpublies rcquested that the report of the
Council NGO COlIlmittce should mention the faet
that the l'cpres('ntativc of the Union of Soviet So
cialist Republics tonk the fol1owing positions:

1. The Council NGO Committee should in·
struct the S(~cretariat to scn:cn applications on the
basis of the criteria adopted by the Counc;il for this
pUl-pose, as providcd for in section II, paragraph 2
of the COUIwil's n:solution a (II). The Secretariat
should .• artel' being so instructcd, circulate the list
of applications so scrccncd to the Members of the
United Nations in accordnncc with section II,
paragraph 3 of the Co~ncil's resolution.

2. He objccted ta inclusion in category A of the
International Federation of Agdcultural Produccrs
and the Intel'l1ationul Federation of Christian
Tradc UnioIlR, and maintaincd that the rccom
mendation of consultative status for the Salvation
Anny, the Intcr-Parliamcntary Union and sorne of
the othe!' or/{anizations, was in violation of the
Council's rcsolution 3 (II).

3. He affirmcd that the Womcn's International
Democratie Federation and the World Federation
of Democratie Youth, bath of which arc very large
and important organizationsJshould be put in cate
gory A instead of category B. He also otl'jected to
the inclusion of a large number of other women's
organizations representing similar aims.

4. He also proposcd the following resolution:
"When estahlishing consultative status, only those
non-govcrnrnental organizations shall he deemed to
be international non-govemmental organizations
which comprise organizatiol1s from tell or more
countriesJ Mcmhers of the United Nations." This
resolution was not adopted.
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Union géographique internationale;
Union internationale hôtelière'

J

International League for Reconciliation and
Fraternization;

Office international du cacao et du chocolat·
Association stomatologique internationale; ,
Comité international du thé',
International Training Administration, Inc.;

. Ligue iJ:te.r~lationale de pasteurs et d'ecclésias
tiques antlmlhtaristes j

Union internationale des officiers et fonction-
naires de l'état civil;

Fédération lainière internationale;
Kappa Beta Pi Legal Sorority (International)'
L · . ,

Igue mternationale pour l'éducation nouvelle;
Congrès pan-africain;
Institut sud-américain du pétrole;
Special Libraries Association'

J

Société théosophique d'Adyar;
Union pour la langue internationale;
t!nion pour la protection de la personne hu-

mame;
Association universelle du calendrier;
Fédération prohibitionniste internationale;
World Uniol~ tor Progressive Judaism;
Association universelle d'aviculture scientifique;

Note: Le représentant de l'Union des Répu.
bliques socialistes soviétiques a demandé que le
rapport du Comité ONG du Conseil signale que
le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a défini sa position comme suit:

1. Le Comité ONG du Conseil devrait inviter
le Secrétariat à classer les demandes sur la base
des critères adoptés par le Conseil à cet égard,
ainsi qu'il est prévu au titre II, paragraphe 2 de
la résolution 3 (II) du Conseil. Le Secrétariat de
vrait ensuite communiquer la liste des demandes
ainsi classées aux M('.mbres de l'Organisation des
Nations Unies eonfonnément au titre II, para·
graphe 3 de la résolution du Conseil.

2. Il s'est opposé ft ce que l'on classe dans la
catégorie A l'International Fedemtion of Agricul
tHral Producers et la Fédération internationale des
syndicats chrétiens, et a soutenu qu'il était con
traire aux dispositions de la résolution 3 (II) du
Conseil de recommander que l'Armée du salut,
l'Union interparlementaire ainsi que d'autres or
ganisations reçoivent le statut consultatif.

3. Il a affirmé que la Fédération internationale
démocratique des femmes et la Fédération mon
diale de la jeunesse démocratique, organisations
vastes et importantes, devraient êtr~ classées dans
la catégorie A et non pas dans la catégorie B. Il
s'est également opposé à ce que l'on accorde le
statut consultatif à un grand nombre dJautres or
ganisations féminines qui poursuivent des buts
semblables.

4. II a également proposé la résolution suivante:
"Lorqu'il sera question d'accorder le statut consul
tatif, on ne considérera comme organisations non
gouvernementales internationales que les organisa
tions non gouvernementales qui groupent les or
ganisations de dix ou plus de dix pays Membres
de l'Organisation des Nations Unies." Cette résolu·
tion a été rejetée.
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ANNEX 9 a

Report of the Committee of the Whole of the
Economie and Social Council on the recom
mendations of the Council NGO Committee
contained in Annex 9

Document E/370 24 March 1947
[Original text: English]

The Committee of the Whole met on 23 March
1947 and considered part II, entitled Recom
mendations on International Non-Oovernmental
Organizations, of the report of the Council NOO
Committee to the Council on the applications of
non-governmental organizations for consultative
status1 • Part II of this report had been referred to
the Committee of the Whole by the Economic and
Social Council on 19 March 1947.

The Committee of the Whole, having considered
the recommendations made by the Council NOO
Committee, recommends that the following organ
izations be placed respectively in categories A, B
and C of the Council's resolution 3 (II):

The Committee of the Whole recommends that
the Council should postpone, until its next session,
further consideration of the question of placing in
category A the International Organization of In
dustrial Employers, the Women's International
Democratic Federation, and the World Federation
of Democratic Youth.

The Committee of the Whole recommends that
the applications. of the Catholic International
Union for Social Service and the International
Union of Catholic Women's Leagues should be re
considered at the next session of the Council, since
in its view further information should be ohtained
in order that it may he certain that these two
organizations fulfil the requirements of the de
cision on international non-governmental organiza.
tions having members in Spain, contained in reso
lution 57 (IV) of the Economic and Social
Council.

The Committee of the Whole also recommends
that the application of the Jewish Agency for
Palestine should be reconsidered at the next ses
sion of the Council, since it is felt that further in
fonnation should be obtained as to whether this
organization, in view of its purposes, is a national
or an international organization.

The Committee of the Whole considered the
application of the Liaison Committee of Women's
International Organizations, and the applications
of eight international women's organizations be
longing to it, which are as foIlows:

.The Committee of the Whole considered that it
would best meet the convenience of the Council if
the Liaison Committee of Women's International
Organizations were the recognized consultative
body for aIl its affiliated organizations on subjects
on which there was an identity of view. The

1 See Annex 9.
2 For the list of these organizations, see Resolutions

adopted by the Economic and Social Council during its
fourth session, pages 49 and 50.

3 For the list of these organizations, sec Resolutions
tu/opted by the Economic and Social Council during its
fOllrth session, page 48.

ANNEXE 9 a

Rapport du Conseil économique et social siégeant
en comité sur les recommandations du Comité
ONG du Conseil contenues dans l'annexe 9

Document E/370 24 mars 1947
[Texte .original en anglais]

Le Conseil siégeant en comité s'est réuni le 23
mars 1947 et a examiné la deuxième partie in
titulée "Recommandations relatives aux orga~isa
tions internationales non gouvernementales", du
rapport du Comité ONO du Conseil sur les de
mandes présentées par les organisations non gou
vernementales en vue d'obtenir le statut consulta
tif1

• Le 19 mars 1947, le Conseil économique et
social a renvoyé la deuxième partie de ce rapport
au Conseil siégeant en comité.

Après avoir examiné les recommandations pré.
sentées par le Comité ONG du Conseil, le Conseil
siégeant en comité recommande que les organisa
tions suivantes soient classées respectivement dans
les catégories A, B et C prévues par la résolution
3 (II) du Conseil:

Le Conseil siégeant en comité recommande au
Conseil d'ajourner jusqu'à sa prochaine session la
question de savoir s'il faut placer dans la catégo
rie A l'Organisation internationale des employeurs
industriels, la Fédération démocratique internatio
nale des femmes et la Fédération mondiale de la
jeunesse démocratique.

Le Conseil sfégeant en comité recommande que
les demandes de l'Union internationale des ligues
féminines catholiques et de l'Union catholique in·
ternationale de service social soient examinées à
nouveau à la prochaine séance du Conseil; il es
time nécessaire, en effet, d'obtenir des renseigne
ments complémentaires pour s'assurer que ces deux
organisations remplissent les conditions définies
dans la décision relative aux organisations interna
tionales non gouvernementales qui ont des mem
bres en Espagne, contenue dans la résolution
57 (IV) du Conseil économique et social.

Le Conseil siégeant en comité recommande
également que la demande présentée par l'Agence
juive de Palestine soit examinée à nouveau à
la prochaine session du Conseil; il estime nécessaire,
en effet, d'obtenir des renseignements complémen
taires pour déterminer si cette organisation, du fait
de ses buts, est une organisation nationale ou in
ternationale.

Le Conseil siégeant en comité a examiné la de
mande présentée par le Comité de liaison des or
ganisations féminines internationales ainsi que les
demandes présentées par huit organisations fémi
nines internationales appartenant à ce .Cbmité de
liaison et dont les noms suivent:

Le Conseil siégeant en comité estime qu'il vau
drait mieux pour le Conseil que le Comité de
liaison des organisations féminines internationales
fût l'organisme consultatif reconnu pour toutes les
organisations qui lui sont affiliées en ce qui con
cerne les questions sur lesquelles ces organisations

1 Voir l'annexe 9.
2 Pour la liste de ces organisations, voir les Résolutions

adoptées par le Conseil économique et social pendant sa
quatrième session, pages 49 et 50. .

8 Pour la liste de ces organisations, voir les Résolutions
adoptées par le Conseil économique et social pendant sa
quatrième session, page 48.
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Committec recornmends, howcvcr, that scparate ar·
rangements for consultation should be made with
the eight organizations affiliated to the Liaison
Committee listcd ubove because of their special
intcrest and expcrienC'e in fields othcr than thosc
covcred by the Liaison Committec. l t is undcrstood
that these cïght organizations arc expectcd to con
fine themsc1vcs, in thcir reprcsl'lltations to the Eco
nomie and Social Council, to those subjccts of
special intercst and experiencc in such fields.

The Commitlee of the Wholc accepts the recom
Il1cndations of the Council NGO Committee to the
cffect that the applications of the fol1owing organ
izations should be rcconsidered at a later date, since
the Committee feels unablc to make reeommenda
tions conccrning them at the present time either
because they have becn reccntly organized or be
cause further information is desircd:

In particulal', the Committee decided to con
sider at its next meeting the applications of vari
ous organizations in the field of transport and
communications. It was fdt that postponcment in
regard to this group of organizations would cause
no difficuIty, since the next session of the Trans
port and Communications Commission will not
take place until after the next session of the Eco
nomic and Social Council.

The Committec wishes ta point out that a
number of organizations which ~lave a'pplie~ for
eonsultativc status arc not mentlOned 111 thiS re·
port for the reason that t~eir u;pplicatiOl;s \~ere re
ceived tao late for conSIderatIon nt thiS time or
becausc they had not yet furnished the needcd
information.

The Committec of the Whole accepts the recom
lllcndation of the Council NGO Committee that
consultative status should not be confcrred on the
organizations listed bclow, either ?ecause they ~an
more appropriately be brough~ l~to cOIlsul~ation
with one or other of the speclahzed agencies or
other inter-governmental organizations if they so
decide or because the applicant non-governmcntal
organi~ations do not mect the requirements laid
down in the Council's resolution 3 (II):

ANNEX 10

Oraft resolution proposed by the delegation of
the United States on an Interim co-ordinating
commlttee for international commodity ar
rangements

DocumeIlt E/314- 6 March 1947
[Original text: E1lglish]

The Economie and Social Council,

In view of the tact that inter~govern~nental
consultations are going forward achvely wIt~ .re
spe.ct to certain il1ternationally traded commodItlCS,

1 For the list of these orgflnÏ?ations, see Annex 9.

ont des vues identiques. Toutefois, le Conseil sié
geant en comité recommande que des dispositions
séparées soient prises cn vue d'établir un système
de consultations avec ccs huit organisations affiliées
au Comité de liaison, en raison de l'intérêt tout
spécial qu'elles portent à certains domaines autres
que ceux qui relèvent du Comité de liaison et de
l'expérience qu'elles y ont acquise. Il est entendu
que ces huit organisations se borneront, dans les
observations qu'elles présenteront au Conseil écono
mique et social, aux domaines dans lesquels elles
ont un intérêt spécial et une expérience particu
lière.

Le Conseil siégeant en comité adopte les recom
mandations du Comité ONG du Conseil, tendant à
remettre à une date ultérieure l'examen des de~

mandes présentées par les organisations ci-après,
car il ne s'estime pas en mesure de formuler, en ce
moment, des recommandations à leur sujet, soit
parce qu'elles ont été récemment créées, soit parce
qu'il désire avoir des renseignements complémen
taires:

Le Conseil siégeant en comité a notamment dé
cidé d'examiner, lors de sa prochaine séance, les
demandes de diverses organisations dans le do
maine des transports et des communications. Il a
estimé qu'il n'y aurait aucune difficulté à remettre
J'examen des demandes présentées par les organisa
tions de ce groupe, puisque la prochaine session de
la Commission des transports et des communica
tions n'aura lieu qu'après la prochaine session du
Conseil économique et social.

Le Conseil siégeant en comité désire signaler
qu'un certain nombre d'organisations gui ont de
mandé le status consultatif ne sont pas citées dans
ce rapport, parce que leur demande est arrivée
trop tard pour être examinée en ce moment, ou
parce que ces organisations n'ont pas encore fourni
les renseignements nécessaires.

Le Conseil siégeant en comité adopte la recom
mandation du Comité ONG du Conseil, aux termes
de laquelle le statut consultatif ne devrait pas être
octroyé aux organisations mentionnées ci-dessous,
soit parce qu'il est plus indiqué de les relier, pour
des consultations, à l'une ou l'autre des institutions
spécialisées ou à d'autres organisations intergou
vernementales, si eUes le décident, soit parce que
les organisations non gouvernementales qui ont de
mandé le statut consultatif ne remplissent pas les
conditions définies par la résolution 3eII) du Con
seil:

1

ANNEXE 10

Projet de résolution relatif à la création d'une
commission intérimaire de coordination des
ententes internationales sur les produits de
base, présenté par la délégation des Etats
Unis

Document E/314 6 mars 1947
[Te_~te original e1l anglais]

Le Conseil économique et social.

Attendu que les consul.tations intergou~erne

mentales se poursuivent actIVement en ce qUI con
cerne certains produits qui font l'objet d'un cam-

l Pour la liste de ces organisations, voir l'annexe 9.
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and that a significant measure of agreement re
garding commodity problems and the co-ordina
tion of commodity consultations has been reached
both in the first session of the Preparatory Corn
mittee of the United Nations Conference on Trade
and Employment, and in the Preparatory Com
mission on World Food ProposaIs of the Food and
Agriculture Organization of the United Nations,

Recommends that, pending the establishment,
envisaged in the resolution adopted by the Coun
cil on 18 February 1946, of an International Trade
Organization, having among its responsibilities the
field of inter-governmental commodity arrange
ments, Members of the United Nations adopt as
a guide in inter-governmental consultation or ac
tion with respect to commodity problems the chap
ter on inter-governmental commodity arrangements
of the draft charter of the International Trade
Organization prepared by the Preparatory Com
mittee of the United Nations Conference on Trade
and Employment, and

Requests the Secretary-General to appoint an
interim co-ordinating committee for international
commodity arrangements to keep informed of and
to facilitate by appropriate means such inter-gov
emmental consultation or action with respect to
coinmodity problems, the committee to consist of a
chairman to represent the Preparatory Committee
of the United Nations Conference on Trade and
Employment, a person nominated by the Food and
Agriculture Organization of the United Nations
to be eoncerned in particulaI' with agricultural
primary commodities, and a person to be con
cerned in particular with non-agricultural primary
commodities.

ANNEX Il

Draft resolution proposed by the delegation of
Czechoslovakia on the Timber Conference to
be convened by FAO

Document E/283 26 February 1947
[Original text: English]

The Economie and Social Council,

Recognizing the seriousness of the present timber
shortage which is delaying reconstruction and
threatening economic recovery in Europe,

Considering that international action is urgent,

Considering that the major producing, export
mg and importing countries should join forces in
devising a plan to solve the timber crisis,

Considering that in adopting immcdiate solu.
tions, full consideration must be given to the long
range requirements of a sound forest policy;

Welcomes the initiative taken by the Food and
Agrieulture Organization in calling an interna·
tional timber conference to meet in Czecho
slovakia in April, 1947;

merce international et que l'on s'est mis d'accord
dans une mesure appréciable sur les problèmes des
produits de base et sur la coordination des consul
tations relatives aux produits de base, tant à la
première session de la Commission préparatoire
de la Conférence du commerce et de l'emploi de
l'Organisation des Nations Unies qu'à la Commis
sion préparatoire de l'Organisation pour l'alimen
tation et l'agriculture chargée d'étudier les proposi
tions concernant l'alimentation mondiale,

Recommande qu'en attendant la création, pré.
vue par la résolution du Conseil en date du 18
février 1946, d'une Organisation internationale du
commerce qui serait chargée notamment dcs ques
tions relatives aux ententes intergouvernementales
ayant trait aux produits de base, les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies s'inspirent,
dans les consultations ou l'action intergouverne
mentales ayant trait aux produits de base du
chapitre relatif aux ententes intergouverne:nen_
tales sur les produits de base qui figure dans le
projet de la charte de l'Organisation internationale
du commerce et qui a été élaboré par la Commis
sion préparatoire de la Conférence du commerce
ct de l'emploi de l'Organisation des Nations Unies,

Prie le Secrétaire général d'institucr une com
mission intérimaire de coordination pour les· en.
tcntes internationales sur les produits de base; cette
commission devra se tenir au courant des consulta
tions ou de l'action intergouvernementales en ce
domaine et les faciliter par les moyens appropriés;
elle comprendra un président représentant la Com
mission préparatoire de la Conférence du com
merce et de l'emploi de l'Organisation des Nations
Unies, une personne désignée par l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture qui s'occupera en particulier des produits agri.
coles de base et une personne qui s'occupera en
particulier des produits de base non agricoles.•

ANNEXE Il

Proiet de résolution relatif à la Conférence du
bois que doit convoquer l'OAA, présenté par
la délégation de la Tchécoslovaquie

Document E/283 26 février 1947
[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social,

Reconnaissant la gravité de la pénurie actuelle
dc bois qui retarde la reconstruction et menace le
rétablissement économique de l'Europe,

Considérant qu'il est urgent de prendre des
mcsures sur le plan international,

Considérant que les principaux pays producteurs,
exportateurs et importateurs devraient s'unir afin
d'élaborer un plan qui permettrait de résoudre la
crise du bois,

Considérant qu'en adoptant des mesures d'ap-
. plication immédiate, il conviendra de procéder à

un examen approfondi des mcsures d'avenir qui
assureront un programme rationnel d'exploitation
des forêts;

Accueille avec satisfaction l'initiative qu'a prise
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta
tion et l'agriculture de convoquer une conférence
internationale du bois qui doit se réunir en
Tchécoslovaquie en avril 1947;
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1. Requests the Sccrctary-Gencral to arrange
for reprcsentatioIJ of the United Nations at the
conference in responsc to the invitation of the
Food and Agriculture Organization; and

2. Urges the Members of the United Nations
to whose œonomy the production, import or export
of forest produets is important, whether immedi
ately or frol11 the point of view of longer-range
devdopmcnt of potential resources ancl consump
tion rcquircmcnts, to participatc in the timber con·
ference.

ANNEX 12

Note and draft resolution $ubmitted by the dele
gation of the United Kingdom on the Radio
Communications Administrative Conference
and the Conference of the International Tele
communications Union

Document Ej317 8 March 1947
[Original te:o:t: English]

His Majesty's Govcrnmcnt in the United King
dom are not in agreement with the recommenda
tian of the Transport and Communications
Commission regarding the calling of a Radio-Com
munications Administrative Conference on 15 May
1947 and a Plcnipotentiary Conference of the In
ternational Telecommunications Union on 1 July
1947.1

His Majcsty's GovcrIlmcnt consider that these
confcrences should be held within the framework
of the International Telecommunications Union
50 that the competence of the conferences to re
vise the International Telecommunications Union
Convention and rcgulations cannot be challcnged.
The rt~solution recommended by the Transport and
Communications Commission as it now stands
ignores this consideration.

Morcovcr, the 11rst part of the resolution appears
superfiuous in that the Unit(:d States Government
in accordanc:e with the proœdure cnvisagcd in the
International Telecommunications Union Conven
tion has already issued invitations to the confer
ences in question. In His Majesty's Government's
view, th(: EconomÎc: and Social Council should
only take note of the action already taken by the
United States GoYt'rnment.

On the other hand, the clraft resolution of the
Transport and Communications Commission omits
any dear referencc to the exclusion of Franco
Spain from the conferences.

For these reasons, the dclegation of the United
Kingdom ta the Economie and Social Council will
move at the appropriate time in the Council the
following l'l'solution, IlOW circulatcd for the infor
mation of the President and mcmbers of the
CouIlcil :

The Economic and Social COIl1Lcil
(a) Notes that the United States Gove.rn~ent

has issued invitations to a Radio-Commu111catlOns
Administrative Conference and a Plenipotcntiary

l Sec Official Records of th .. Economic and Social
COl/ncil, Second Yenr. I,'otll'th Session, Supplement No. 8,
chaplcr IX.

1. Prie le Secrétaire général de faire en sorte
que l'Organisation des Nations Unies soit repré
sentée à la conférence, en réponse à l'invitation de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta
tion et l'agriculture;

2. Prie instamment les Membres de l'Organisa.
tion des Nations Unies pour lesquels la production,
l'importation ou l'exportation des produits fores
tiers présente de l'importance au point de vue
économique, qu'il s'agisse d'un intérêt immédiat
ou du développement à plus longue échéance des
ressources virtuelles et des besoins de la consomma
tion, de participer à la conférence du bois.

ANNEXE 12

Note et projet de résolution relatifs à la Con
férence administrative des communications
radiotélégraphiques et à la Conférence de
l'Union internationale des télécommunications,
présentés par la délégation du Royaume-Uni

Document E/317 8 mars 1947
[Te:cte original en anglais]

Le Gouvernement de Sa Majesté pour le
Royaume-Uni ne donne pas son accord à la recom·
mandation de la Commission des transports ct
communications pour la convocation d'une Con
férence administrative des communications radio
télégraphiques, le 15 mai 1947, et d'une Conférence
plénipotentiaire de l'Union internationale des télé
communications, le 1er juillet 19471•

Le Gouvernement de Sa Majesté estime que l'on
devrait tenir ces conférences 'dans le cadre de
l'Union internationale des télécommunications, de
façon que personne ne puisse discuter leur com
pétence en matière de revision de la Convention et
des règlements de l'Union internationale des télé
communications. Le texte actuel de la résolution
proposée par la Commission des transports ct com
munications ne tient pas compte de cette considé
ration.

En outre, puisque le Gouvernement des Etats
Unis, selon la procédure prévue par la Conven
tion de l'Union internationale des télécommunica
tions, a déjà envoyé des invitations pour ces confé
rences, la première partie de la résolution paraît
sllJjerHue. Le Gouvernement de Sa Majesté estime
que le Conseil économique et social devrait simple
ment prendre note des dispositions déjà prises par
le Gouvernemcnt des Etats·Unis.

D'autre part, le projet de résolution proposé pal'
la Commission des transports et communications
ne contient aucune allusion à l'exclusion de l'Es
pagne de Franco de ces conférences.

Pour ces motifs, la délégation du Royaume-Uni
au Conseil économique et social proposera au Con
seil, en temps opportun, la résolution suivante,
dont le texte est distribué, à titre d'information, au
Président ct aux membres du Conseil:

Le Conseil économique et social,

a) Prend acte de l'envoi par le Gouvernement
des Etats-Unis d'invitations à participer à une Con
férence administrative des communications radio-

1 Voir les Procès-ucriJaux officiels du Conseil écono
mique et social, Deuxième Année, Quatrième Session,
Supplément Nu 8, chapitre IX.
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Conference of the International Telecommunica
tions Union on 15 May and 1 July 1947 respec
tive1y;

(b) Endorses the action of the United States
Govemment in not inviting the Franco Govern
ment of Spain to these conferences, in accordance
with the resolution of the United Nations General
Assembly of 12 December 1946.

ANNEX 13

Note by the Secretary-General on the establish
ment of relations between the United Nations
and th. International Telecommunications
Union

Docwnent E/277 25 February 1947
[Original text: English]

The Economie and Social Council, having con
sidered, during its second session, the report of the
Temporary Transport and Communications Com
mission, adopted resolution 7 (II), containing,
inter alia} the following paragraphs:

"6. The Council expresses the hope that a world
conference in the field of telecommunications will
he convened as soon as possible to review the or
ganization of the International Telecommunica
tions Union and its radio regulations and to enable
the Intemational Telecommunications Union to be
brought into relationship with the United Nations.

"7. The Secretary-General is directed to con
vene, as soon as possible, a meeting of telecom
munications experts designated by the governments
of aIl the countries Members of the United Na
tions which might desire to participate in such a
meeting, with a view to drafting proposaIs to be
submitted by the respective administrations to the
telecommunications conference with respect ta
bringing the International Telecommunications
Union into relationship with the United Nations."

In pursuance of this decision of the Economie
and Social Council, the Secretary-General intcnds
-in accordancc with the wish expressed by several
Governments-to convene the meeting of tclecom
munications experts a few days in advance, and
at or near the place, of the forthcoming Interna
tional Conference on Telecommunications itself,
scheduled for 1 July 1947.

As foreseen in the Council's resolution, it is ex
pected that the draft agreement between the Inter
national Telecommunications Union and the
United Nations, which will be prepared at that
meeting of experts, will be submitted by the re
spective national administrations to the forthcom
ing International Conference on Telecommunica
tions. The Conference will then be able to enter,
on the basis of the draft agreement, into negotia
tions with the United Nations, with a view to the
conc1usion of a formaI agreement.

Tt would be desirable that the negotiations be
terminated, if possible, during the International
Conference on Telecommunications itself, in order
to enable the Conference to approve, before end
ing its session, the agreement on behalf of the
International Telecommunications Union, as was
also strcssed by the Transport and Communica
tions Commission in the report on its first session,

télégraphiques et à une Conférence plénipotentiaire
de l'Union internationale des télécommunications
qui auront lieu respectivement les 15 mai et 1e;
juillet 1947;

b) Approuve l'attitude du Gouvernement des
Etats-Unis qui, conformément à la résolution de
l'Assemblée générale des Nations Unies du 12 dé
cembre 1946, s'est abstenu d'inviter le Gouverne
ment espagnol de Franco à ces conférences.

ANNEXE 13

Note du Secrétaire général sur l'établissement d.
relations entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Union internationale des télécom
munications

Document E/277 25 février 1947
[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et 'social, après avoir
examiné au cours de sa deuxième session le 'rapport
de la Commission temporaire des transports et
communications, a adopté la résolution 7 (II) qui
contient, entre autres, les paragraphes suivants:

"6. Le Conseil a exprimé l'espoir qu'une confé
rence internationale des télécommunications sera
réunie dès que possible pour revoir l'organisation
de l'Union internationale des télécommunications
et sa réglementation en ce qui concerne la radio
diffusion, et pour permettre à cette organisation
d'être mise en relations avec l'Organisation des
Nations Unies.

"7. Le Secrétaire général est invité à convoquer
dès que possible une conférence d'experts en ma
tière de télécommunications, désignés par tous les
gouvernements des Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies désireux d'y prendre part,
en vue d'établir les propositions que diverses ad·
ministrations soumettront à la conférence des télé·
communications concernant la mise en rclations de
l'Union internationale des télécommunications avec
l'Organisation des Nations Unies."

Conformément à cette décision du Conseil éco
nomique et social, le Secrétaire général a l'inten
tion - suivant le désir exprimé par plusieurs Gou
vernements - d'inviter les experts en matière de
télécommunications à se réunir quelques jours
avant la Conférence internationale des télécommu
nications qui est prévue pour le 1er juillet 1947, au
lieu ou près du lieu où siégera la Conférence.

Comme le prévoit la résolution du Conseil, on
s'attend à cc que le projet d'accord entre l'Union
internationale des télécommunications et l'Organi
sation des Nations Unies, qui sera élaboré à cette
conférence d'experts~ soit soumis par les administra
tions nationales respectives à la prochaine Confé
rence internationale des télécommunications. Sur la
base de cc projet d'accord, la Conférence sera alors
en mesure d'entamer des négociations avec l'Or_
ganisation des Nations Unies en vue de conclure un
accord formel.

Il y aurait intérêt à ce que les négociations soient
achevées, si possible, au cours de la Conférence
internationale des télécommunications, afin de per
mettre à celle-ci d'approuver l'accord au nom de
l'Union internationale des télécommunications
avant la fin de sa session; c'est un point sur lequel
la Commission des transports et communications
également insisté dans le rapport sur sa première
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jusl concluded. It would thus be necessary to in
struct the Committee on Negotiations with Spe
cialized Agencies to enter into these negotiations
at the appropriatc time, according to the progress
made in this respect by the deliberations of the
International Conference on Telecommunications.

The Secretary-General therefore suggests to the
Economie and Social Council that the Conunittee
on Negotiations with Specialized Agencies be given
the neeessary instructions in this respect and, in
this connexion, submits the following draft resolu
tion for the consideration of the Council:

The Economie and Social Council
Decides as follows:

The Committee on Ncgotiations with Specialized
Agencies is directed to cnter inta ncgotiations at
the appropriate moment with the International
Telecommunications Union for the purpose of
bringing it mto relationship with the United Na
tions, and to submit a report on the negotiations
ta the Council, including therein a draft prclimi
nary agreement based upon these negotiations.

ANNEX 14

Note by the Secretary-General on the establish
ment of relations between the United Nations
and the Universal Postal Union

Document E/278 25 February 1947
[Original text: English]

The Economic and Social Council, having con
sidered, during its second session, the report of the
Temporary Transport and Communications Corn·
mission, adopted rcsolution 7 (II) containing,
inter alia. the following paragraph:

"9. The Secretary-General is directed to con
vene, as soon as possible. a meeting of postal ex
perts designated by the Governments of ail the
countries Members of the United Nations which
might desire to participate in such a meeting, with
a view to drafting proposais to be submitted by the
respective administrations to the Congrcss of the
Universal Postal Union foreseen for the spring of
1947, with respect to bringing the Universal
Postal Union into rclationship with the United
Nations."

In pursuance of this dccision of the Economie
and Social Council, the Secretary-General ealled
a meeting of governmental experts for the purpose
of drawing up proposals on the establishment of
relations bctween the Universal Postal Union and
the United Nations.

The meeting was held at the United Nations
ht:adquarters from 10 to 18 December 1946. Rep
resentatives of the following States took part: Ar
gmtillu, Australia, Bc1gium, Bolivia, Brazil, Can
ada, Chile, China, Colombia, Costa Rica, Czecho
slovakia, Denmark, Dominican Republic, Egypt,
France, Guatemala, Haiti, Honduras, India, Iran,
Luxembourg, Mexico, Netherlands, New Zealand,
Norway, Panama, Peru, Philippines, Poland, Saudi
Arabia, Swcdcn. Syria, Union of South Africa,
Union of Soviet Socialist Republics, United King
dom, United States of America, Uruguay, Vene
zuela, Yugoslavia.

session qui vient de se tern1iner. Il serait donc
nécessaire d'inviter le Comité chargé des négocia.
tions avec les institutions spécialisées à entamer ces
négociations au moment opportun, c'est-à-dire
lorsque les délibérations de la Conférence interna·
tionale des télécommunications sur ce sujet seront
assez avancécs.

En conséquence, le Secrétaire général a l'hon
neur de suggérer au Conseil économique et social
que le Comité chargé des négociations avec les
institutions spécialisées reçoive les instructions
nécessaires à Ce sujet et, à cette fin, il soumet le
projet de résolution suivant à l'examen du Conseil:

Le Conseil économique et social
Décide ce qui suit:

Le Comité chargé des négociations avec les insti
tutions spécialisées est chargé d'entamer, au mo
ment opportun, des négociations avec l'Union
internationale des télécommunications, en vue
d'établir des relations entre cette institution et l'Or
ganisation des Nations Unies, et à soumettre au
Conseil un rapport sur ces négociations, qui com
prendra un projet d'accord provisoire fondé sur
les résultats de ces négociations.

ANNEXE 14

Note du Secrétaire général sur l'établIssement de
relations entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Union postale universelle

Document E/278 25 février 1947
[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social, après avoir
examiné au cours de sa deuxième session le rapport
de la Commission temporaire des transports et
communications, a adopté la résolution 7 (II) qui
contient, entre autres, le paragraphe suivant:

"9. Le Secrétaire général est invité à convoquer
dès que possible une conférence d'experts en ma
tière postale, désignés par les Gouvernements des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
désireux d'y participer, en vue de rédiger les propo
sitions que les diverses administrations soumettront
au Congrès de l'Union postale universelle prévu
pour le printempts de 1947, et touchant la mise en
relations de l'Union postale universelle avec l'Or
ganisation des Nations Unies."

Conformément à cette décision du Conseil éco
nomique et social, le Secrétaire général a convoqué
une conférence d'experts gouvernementaux pour
élaborer des propositions concernant les relations à
établir entre l'Union postale universelle et l'Or
ganisation des Nations Unies.

Cette conférence eut lieu au siège des Nations
Unies, du 10 au 18 décembre 1946. Les représen
tants des Etats suivants y ont participé: Argentine,
Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili,
Chine, Colombie, Costa-Rica, Tchécoslovaquie,
Danemark, République Dominicaine, Egypte,
France, Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, Iran,
Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Norvège, Panamà, Pérou, Philippines,
Pologne, Arabie saoudite, Suède, Syrie, Union Sud
Africaine Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique,
Uruguay, Venezuela, Yougoslavie.
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At the end of its de1iberations, the meeting of
experts adopted a draIt agreement betwecn the
United Nations and the Universal Postal Union.

As Ioreseen in the Council's resolution, it is ex
pected that the draft agreement will be submitted
by the respective national administrations to the
forthcbming Congress of the U niversal Postal
Union, which is to meet in Paris on 6 May 1947.
The Congress will then be able to enter, on the
basis of the draft agreement, into negotiations with
the United Nations in view of the conclusion of a
formaI agreement.

It would be desirable that these negotiations be
terminated during the Congress of the Universal
Postal Union itself, in order to enable theCongress
to approve, before ending its session, the agreement
on behalf of the Union, as also strcssed by the
Transport and Communications Commission in the
report on its first session, just concluded. It would
thus be necessary to instruct the Committee on
Negotiations with Specialized Agencies to enter
into these negotiations at the appropriate moment,
according to the progress made in this respect by
the dcliberations of the Congress of the Universal
Postal Union.

The Secretary-General has, therefore, the honour
to suggest to the Economic and Social Council that
the Committee on Negotiations with Specialized
Agencies be givcn the necessary instructions in this
respect, and, in this connexion, submits the follow
ing draft resolution for the consideration of the
Council:

The Economic and Social Council
Decides as follows:

The Committee on Negotiations with Specialized
Agencies is directed to enter into negotiations at
the appropriate time with the Universal Postal
Union for the purpose of bringing it into relation
ship with the United Nations, and ta submit a
report on the negotiations to the Council, includ
ing therein a draft prc1iminary agreement based
upon these negotiations.

ANNEX 15

Report of the Ad Hoc CommiHee on Procedural
Questions

Document Ej321 11 March 1947
[Original text: English]

INTRODUCTION

1. On 1 Mareh 1947 the Economie and Social
Council appointed an Ad Hoc Committee on Pro
cedural Questions to review rules 9 to 13 of the
rules of procedure of the Council relating to the
formulation and adoption of thc agenda of the
Council, with particular reference to the amend
ments in the rules of procedure required to imple
ment sections Band C of resolution 49 (1) of the
General Assembly re1ating to the activities of the
Economie and Social Council. The representatives
of Canada, China, Cuba, Czechoslovakia, France,
Lebanon, Netherlands, Norway, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom and United
States of America were appointed members of the
Committee.

A l'issue de ses délibérations, la conférence d'ex_
perts a adopté un projet d'accord entre l'Organisa_
tion des Nations Unies et l'Union postale uni
verselle.

Comme le prévoit la résolution du Conseil, on
s'attend à ce que le projet d'accord soit normale
ment soumis par les administrations nationales
respectives au prochain Congrès de l'Union pos
tale universelle, qui doit avoir lieu à Paris, le 6 mai
1947. Sur la base de ce projet d'accord, le Congrès
sera alors en mesure d'entamer des négociations
avec l'Organisation des Nations Unies en vue de
conclure un accord formel.

Il y aurait intérêt à ce que ces négociations soient
achevées avant la clôture du Congrès de l'Union
postale universelle, afin de permettre au Congrès
d'approuver l'accord au nom de l'Union postale
universelle avant la fin de sa session; c'est un point
sur lequel la Commission des transports et com
munications a également insisté dans le rapport sur
sa première session qui vient de se terminer. Il
serait donc nécessaire d'inviter le Comité chargé des
négociations avec les institutions spécialisées à en
tamer ces négociations au moment opportun, c'est
à-dire lorsque des délibérations du Congrès de
l'Union postale universelle sur ce sujet seront assez
avancées.

En conséquence, le Secrétaire général a l'hon_
neur de suggérer au Conseil économique et social
que le Comité chargé des négociations avec les ins
titutions spécialisées reçoive les instructions néces
saires à ce sujet et, à cette fin, il soumet le projet
de résolution suivant à l'examen du Conseil:

Le Conseil économique et social
Décide ce qui suit:

Le Comité chargé des négociations avec les insti
tutions spécialisées est chargé d'entamer, au mo
ment opportun, des négociatiçms avec l'Union pos
tale universelle, en vue d'établir des relations entre
cette institution et l'Organisation des Nations
Unies, et de soumettre au Conseil un rapport sur
ces négociations qui comprendra un projet d'accord
provisoire, fondé sur les résultats de ces négocia
tions.

ANNEXE 15

Rapport du Comité ad hoc chargé des questions
de procédure

Document Ej321 Il mars 1947
[Texte original en anglais]

INTRODUCTION

1. Le 1er mars 1947, le Conseil économique et
social a nommé un Comité ad hoc chargé des ques
tions de procédure, ayant pour mission de reviser
les articles 9 à 13 du règlement intérieur du Con
seil relatifs à l'établissement et à l'adoption de
l'ordre du jour, en s'attachant particulièrement aux
amendements à introduire dans le règlement pour
mettre à exécution les titres B et C de la résolu
tion 49 (1) de l'Assemblée générale sur les travaux
du Conseil économique et social. Ce Comité com
prend les représentants des' pays suivants: Canada,
Chine, Cuba, Tchécoslovaquie, France, Liban,
Pays-Bas, Norvège, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Royaume-Uni et Etats-Unis
d'Amérique.
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2. The operative portions of sections Band C
of the General Assembly resolution read as fol
lows:

"The General Assembly ...

"Recommends ta the Economie and Social
Council that it give to the World Federation of
Trade Unions the right to submit to the Economie
and Social Council questions for insertion in the
provisional agenda, in aecordanee with the pro
cedure now applicable to specialized agencies.

"Expresses agreement with the general principle
that aIl non-govcrnmcntal organizations in cate
gory A should rceeive cqual treatrnent in respect
of consultative arrangements with the Council."

3. The Committee heId two meetings, the first
under the chairmanship of the first Vice-President,
the second under the chairmanship of the Presi
dent of the COllndl. The Committee recommends
the adoption of the new text of chapter II of the
rules of procedure, which appears below. To as
sist representatives, words deIeted from the original
text (document E/33/Rev. 1) have been placed
in square brackets, words added are in italie.

4. The Committee diseussed the character of the
preliminary consultation under the new rule Il.
It was agreed that this would, for instance, apply
to cases where a proposed item was already under
actual or prospective consideration in some form
by the Council or by a specialized agency. The
Committee also agrecd that the Secretary-General
in the course of the preliminary consultation pro
vided for in the new mIe Il would need to satisfy
himsclf thnt any item proposed by a non-govern
mental organization in category A for inclusion in
the provisional agenda originated from a suffi~

ciently authoritative organ of the organization.

Text recommcnded:

II. AGENDA

RULE 9
The provisional agenda for each session shall be

drawn up by the Secretary-General in consultation
with the President, and shaH be communicated to
the mcmbers of the Council, ail other ~embers of
the United Nations, to the specialized agencies and
to the non-governmental organizatio1Zs in category
A,1 together with the notice convening the Coun
cil.

RULE 10
The provisional agenda shall include:
(Cl) AlI items proposed by the Couneil at a pre

vious meeting;
(b ) AIl items proposed by any Member of the

United Nations;

l That is, a non-governmental ol'ganization recognized
in aceordance with paragraph 1 (a) of Part IV of the
report of the Committee on Arrangc;ne~ts for Consulta
tion with Non-Governmental Orgamzatlons adopted on
21 June 1946.

2. La partie essentielle des Titres :B et C de la
résolution de l'Assemblée générale est ainsi conçue:

"L'Assemblée générale . ..

"Recommande au Conseil économique et social
d'accorder à la Fédération syndicale mondiale le
droit de soumettre au Conseil économique et social
des questions destinées à être inscrites à l'ordre du
jour provisoire, confonnément à la procédure qui
s'applique actuellement aux institutions spécialisées.

"Approuve le principe suivant lequel on ré
servera à toutes les organisations non gouvernemen
tales classées dans la catégorie A le même régime en
ce qui concerne les modalités de consultations avec
le Conseil."

3. Le Comité a tenu deux séances, présidées, la
première par le premier Vice·Président et la se
conde par le Président du Conseil. Il recommande
l'adoption du nouveau texte du chapitre II du

, règlement intérieur, reproduit ci-après. Afin d'en
faciliter la lecture aux représentants au Conseil; les
mots supprimés dans le texte original (document
E/33/Rev.1) figurent entre crochets et les mots
ajoutés sont en caractères italiques.

4. Le Comité a discuté de la nature de la con
sultation préliminaire prévue au nouvel article Il.
Il a été convenu que cette disposition s'applique
rait, par exemple, au cas où une question dont
l'inscription à l'ordre du jour est proposée fait déjà
effectivement l'objet d'une étude ou cloit faire
l'objet d'une étude, sous une forme quelconque, de
la part du Conseil ou d'une institution spécialisée.
Le Comité est également convenu que, lors de la
consultation préliminaire prévue au nouvel article
11, le Secrétaire général devrait s'assurer que toute
question dont l'inscription à l'ordre du jour pro
visoire est proposée par une organisation non gou
vernementale classée dans la catégorie A, émane
d'un organisme ayant une autorité suffisante à l'in
térieur de la dite organisation.

Texte proposé:

II. ORDRE DU JOUR

ARTICLE 9
Le Secrétaire général établit, en consultation

avec le Président, l'ordre du jour provisoire pour
chaque session. Cet ordre du jour est communiqué
aux membres du Conseil, aux autres Membres de
l'Organisations des Nations Unies, aux institutions
spécialisées et aux organisations non gouvernemen
tales classées dans la catégorie Al, en même temps
que l'avis de convocation du Conseil.

ARTICLE 10

L'ordre du jour provisoire comprend:
a) Toutes les questions proposées par le Conseil

lors d'une réunion précédente;
b) Toutes les questions proposées par un Mem

bre quelconque de l'Organisation des Nations
Unies;

l C'est-à-dire les organisations non gouvernemental~s
reconnues aux termes du paragraphe 1 a) de la partie
IV du rapport du Comité chargé d'examiner les dispo
sitions à prendre en vue des consultations avec les
organisations non gouvernementales, adopté par le Con
seil le 21 juin 1946.
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(c) AU items proposed by the General Assem
bly, the Security Council, the Trusteeship Council,
[or] a specialized agency [j and] or a non-govern
mental organization in category A.

[( d) AH items or reports which the President
or the Secretary-General deems necessary to put
before the Council.]

RULE 11
[The notice surnrnoning each session and the

agenda shaH he sent to aH Memhers of the United
Nations and to the specialized agencics.]

Before the Secretary-General places an item 11ro
posed by a specialized agency or a non-govern
mental organization of the type referred to in rule
10 upon the provisional agenda, he shall carry out
with the agency or organization concerned such
preliminary consultation as may be necessary.

RULE 12
The first item on the provisiomil agenda of any

session of the Council shaH be the adoption of the
agenda.

RULE 131

[The Council may decide to revise the agenda
. and may accord priority to certain items. If the
session has been summoned in accordance with
rules 3, 4 and 5, priority shaH be given to those
items which have occasioned the session.] (Cf. new
rule 15).

The Council shall set up an Agenda Committee
composed of the President, the two Vice-Presi
dents and two other members who shall be elected
at each session of the Council to hold office until
replaced at the next session. The President shall
be the chairman of the Agenda Committee.

RULE 14

The Agenda Committee shall prior to each ses
sion consider the provisional agenda and make
recommendations thereon to the Council at the
first meeting of the session, including suggestions
as to the inclusion or deferment of items and the
order in which they shall be considered. A Member
of the United Nations, a specialized agency or a
non-governmental organization in category A,
which has requested the inclusion of an item in
the provisional agenda, shall be entitled to present
its views through its representative at any meeting
of the Agenda Committee at which the question
of the inclusion of the item is discussed.

RULE 15 (Cf. old rule 13)

The Council may revise the agenda. 'If the ses
sion has been sumrnoned in accordance with rules
3, 4 and 5, priority shall be given to those items
which have occasioned the session.

1 The reprcsentative of the Union of Soviet Socialist
Republics abstained from the vote on the inclusion of the
new mIes 13 and 14.

c) Toutes les questions proposées par l'Assem
blée générale, le Conseil de sécurité, le Conseil de
tutelle, [ou] une institution spécialisée [ou] une
organisation non g01,lvernementale classée dans la
catégorie A.

[dl Toutes les questions ou rapports que le Prési
dent ou le Secrétaire général juge nécessaire de
porter devant le Conseil.]

ARTICLE Il
[L'avis de convocation et l'ordre du jour se rap

portant à chaque session sont envoyés à tous les
Membres des Nations Unies et aux institutions
spécialisées.]

Avant de porter à l'ordre du jour provisoire une
question présentée par une institution spécialisée ou
une organisation non gouvernementale du type
mentionné à l'article JO, le Secrétaire général pro
cédera avec celle-ci à tous échanges de vues
nécessaires.

ARTICLE 12
Le premier point de l'ordre du jour provisoire

de toute session du Conseil est l'adoption de l'ordre
du jour.

ARTICLE 131

[Le Conseil peut reviser l'ordre du jour et d()n
ner la priorité à certaines questions. Si la session a
été convoquée en vertu des articles 3, 4 et 5, une
priorité spéciale sera accordée aux questions qui
ont motivé la réunion de la session.] (Voir nouvel
article 15.)

Le Conseil désigne, à cet effet, un Comité
chargé d'établir l'ordre du jour et comprenant le
Président, les deux Vice-Présidents et deux autres
membres qui sont élus à chaque session du Conseil

.et restent en fonctions jusqu'à ce qu'ils soient rem
placés à la session suivante. Le Président du Conseil
assume la présidence de ce Comité. '

ARTICLE 14·
Avant chaque session, le Comité examine l'ordre

du jour provisoire et fait au Conseil des recomman
dations à ce sujet lors de la première séance de la
session, notamment il propose des additions, des
ajournements ou des déplacements de points à dé
battre dans l'Q1'dre du jour. Un Etat Membre de
l'Organisation des Nations Unies, une institution
spécialisées ou une organisation non gouvernemen
tale de la catégorie A, qui a demandé l'inscription
d'une question à l'ordre du jour provisoire, a le
droit, par l'intermédiaire de son représentant, de
faire connaître ses vues à toute séance du Comité
chargé d'établir l'ordre du jour, où se discute l'ins
cription de ce point à l'ordre du jour.

ARTICLE 15 (Voir ancien article 13)

Le Conseil peut reviser l'ordre du jour. Si la
session a été convoquée en vertu des 'articles 3, 4 et
5, la priorité sera. accordée aux questions qui ont
motivé la réunion de la session.

1 Le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques s'est abstenu lors du vote sur l'adoption des
nouveaux articles 13 et 14.



ANNEX 16

Note by the Secretary~General on the Interna.
tional Conference on Freedom of Information

"The GClll~ral Assemllly thcrcf()J'c,

"ResolvesJ in the spirit of paragraphs 3 and 4
of Article 1 of the Charter, ta :tuthorize the hold
ing of ft confcn:nœ of :111 J\fernbcrs of the United
Nations on freedom of information;

ANNEXE 16

.Note du Secrétaire général relative à la Con
férence internationale sur la liberté de l'in
formation

Document E/333 12 mars 1947

[Texte original en anglais]

1. Résolu,tioll 59 (I) de l'Assemblée générale

Lors de sa soixante-cinquième séance plénière
tenue }c 14 déce~bre 1946, l'Assemblée générale ~
adopte la résolutIOn 59 (1) dont le passage suivant
est reproduit ci.après:

<lI'A bl' "l •j ssem ee genera eJ en consequence,
"D 1 •d f' 'l" cleCI eJ con ormement a cspnt es paragra-

phes 3 et 4 de l'Article 1 de la Charte, d'autoriser
la convocation de tous les Membres des Nations
Unies à une Conférence sur la liberté de l'infor
mation:

"Invite le Conseil économique et social en vertu
de l'Article 60 et du paragraphe 4 de l'Article 62
de la Charte, à sc charger de la convocation de
cette Conférence en se conformant aux principes
directeurs suivants:

a) La Conférence aura pour objet de formuler
son opinion sur les droits, obligations et pratiques
que devra comprendre la notion de la liberté de
l'information i

b) Les délégations qui participeront à la Con
férence devront comprendre, dans chaque cas, des
personnes s'occupant effectivement ou ayant l'ex·
périence de la presse, de la radio, des films cinéma
tographiques et dc tout autre moyen de transmis
sion de l'information;

c) La Conférence devra se tenir avan t la fin de
1947, au lieu qui sera fixé par le Conseil écono
mique et social, de façon à permettre à ce Conseil
de présenter un rapport sur les délibérations et les
recommandations de la Conférence à l'Assemblée
générale lors de la première session ordinaire qui
suivra.lt

12 Mareh 1947Document E/333

"(c) 'nlC ConIl~rcn<:c shall be held beforc the
rnd of 19+7, at suc..:h place as may be dctennined
hy the Economie and Social Council, in order to
cnable the Coundl to submit a report on the de
liberations and recommendat10115 of the Confer
ence to the foJ1owing rcgular session of the Gen
eraI Assembly."

"Instl'llcts thc Economie and Social Council ta
undertakc', pursuant to Artiele 60 and Article 62,
paragl'aph 4 of the Charter) the convocation of
sllch a conference in accordance with the follow·
ing guiding prindph:s:

(a) The purposc of the Conference shall he to
f~nnllJate its v.iew5 c~nn'l"ning the rights, obliga
tIOns and practlœs whlch should be included in the
concept of the frccdom of information;

(b) Delegations to the Conference shall include
in ~ach instance !lt:rsons actually cngagcd or ex
pem:nced in press, radio, motion picturcs and othcr
media for th(~ di~sc'minatirlll oI infonnntion;

[0 rigilwl 1c:t;t .. English]

1. RNolutÎol/. 59 (I) 0/ thD General AJ.wmbly

At ils sixt)'-fifth plc-nary Im~('ting, 14 Dccember
19'!-6, the General Assembly adoplcd resolution
59 (1), from which the fnllowing is qllotcd:
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2. Sub-Commissiotl on Freedom of hlformation
and 0/ the Press

The Council may wish ta rdt~r the plallning of
the Conference to the Suh-Connuission on Frce·
dom of Information and of the Press.

This Sub-Commission waS established by the
Commission on Human Rights a.t its l'cCCnt session
in aœordance with n:~oluli()n 9 (II) of the Coun
cil. Sincc it c1id not itsdf have the timc in which
to do SO, the Commission rccommended that the·
Council choose the mcmbers of the Sub-Commis
sion in ('.onsulta.tion with the Sccrctury-General
from lists ta be submittcd by the n1C:mbcrs of the
Commission.

ln its report the Commission, after referring to
the Conference, recolllmencled "that the Economie
and Social Council nuthodzc the Sub·Commission
tQ sllbmit recol'lunendations r{'garding the pro·
/{rammc of that Conference and to assist in its
preparation." 1

The Commission also recommended that the
Council add the following ta the definition of the
functions of tlw Sub-Commission: "To pcrform
any other functions which rnight be cntrustcd to

t Sc:e Official Records of tlle EC(JrIomic alld Social
Council, Srcund Yrllr, FO\ll'th Session, Supplement No. 3,
pllgr 4.

2. Sous-Commission de la liberté de l'information
et de la presse

Le Conseil voudra sans doute charger la Sous
Commission de la liberté de l'information et de la
presse d'organiser la Conférence.

Cette Sous·Commission a été créée par la Com
mission des droits de l'hommc, lors de la récente
session de celle-ci, conformément à la résolution
9 (II) du Conseil. La Commission n'ayant pu,
faute de temps, choisir les membres de la Sous
Commission, a recommandé que le Conseil les
choisisse lui·même, en consultation avec le Secré
taire général, sur des listcs présentécs par les mem
bres de la Commission.

Duns son rapportt, la Commission, après avoir
mentionné la Conférence, a recommandé "au Con
seil économique et social d'autoriser la Sous-Com
mission à présenter des recommandations sur le
programme de cette Conférence, ct d'aider à sa
préparation" .

La Commission a aussi recommandé que le Con
seil ajoute à l'énoncé des attributions de la Sous
Commission la disposition suivante: "S'acquitter de
toutes autres fonctions qui pourront lui être con-

l Voir !cs Procds-verbalLx offiGiels du Conseil écono·
mique et social, Deuxième Année, Quatrième Session,
Supplément No 3, page 4-.
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it by the Economie and Social Council or by the
Commission on Ruman Rights."

The attention of the Council is called to the fact
that the functions of the Sub-Commission, as now
fixed by the Council in its resolution 9 (II), are:
"to examine what rights, obligations and prac
tices should be included in the concept of freedom
of information, and ta report to the Commission
on Human Rights on any issues that may arise
from such examination," and the purpose of the
Conference, as fixed by the General Assembly in
its resolution 59 (1), is "to formulate its views
concerning the rights,. obligations and practices
which should be included in the concept of the
freedom of information".

3. Date of the Conference

The Conference could not easily be scheduled
to meet before the next session of the General
Assembly, sinee this would leave little time for
preparation and would conflict with the schedules
to which Governments are now committed for July
and August 1947.

The Conference should not be held during the
session of the General Assembly, which is scheduled
to begin 16 September 1947.

If the Conference were to be held between the
end of the session of the General Assembly and the
end of the year it would clash at least part of
the time with the UNESCO Conference which is
scheduled to meet in Mexico City, beginning 10
November 1947. UNESCO is, of course, interested
in the freedom of information, and has expressed
a desire to be represented at the proposed Confer
ence on that subject.

The Council may therefore wish to request the
General Assembly to change the date of the Con
ference to one early in 1948, and instruct the
Secretary-General to fix the exact date.

4. Place of the Conference

The Council should decide whether the Confer
ence should take place at headquarters, Geneva or
elsewhere. The Council may wish to instruct the
Secretary-Gcneral to prepare budgets and recom
mendations coneerning alternative locations for
presentation to the Council at its fifth session.

5. Delegations

Resolution 59 (1) of the General Assembly in
cludes the instruction that delegations "shall in
clude in each instance persons actually engaged or
experienced in press, radio, motion pictures and
other media for the dissemination of information".
In order to comply with this instruction and yet
to keep the delegations from being too large, the
Secretary-General recommends that the Council
fix the maximum number of official delegates from
each Member State at five.

fiées par le Conseil économique et social ou par la
Commission des droits de l'homme."

L'attention du Conseil est attirée sur le fait que
les attributions de la Sous-Commission, telles
qu'elles se trouvent actuellement fixées par le Con
seil dans sa résolution 9 (II), consistent à "exa
miner quels droits, quelles obligations et quelles
coutumes doivent relever de la notion de liberté de
l'information et de faire rapport à la Commission
des droits de l'homme sur tous les problèmes qui
pourraient se dégager au cours de cet examen" et
qu'aux termes de la résolution 59 (1) de l'Assem
blée générale, la Conférence "aura pour objet de
formuler son opinion sur les droits, obligations et
pratiques que devra comprendre la notion de la
liberté de l'information".

3. Date de la Conférence

II serait difficile de convoquer la Conférence
avant la prochaine session de l'Assemblée générale,
étant donné que l'on ne disposerait ainsi que de
très peu de temps pour la préparer, et que la date
fixée pour sa réunion coïnciderait fâcheusement
avec le programme des conférences prévues pour
les mois de juillet et d'août 1947 et auxquelles les
Gouvernements se sont engagés à se faire repré
senter.

La Conférence ne devrait pas avoir lieu pendant
la session de l'Assemblée générale, qui doit com
mencer le 16 septembre 1947.

Si la Conférence devait se réunir entre le mo-.
ment où se terminera la session de l'Assemblée gé
nérale et la fin de l'année, elle coïnciderait, au
moins pendant un certain temps, avec la Confé
rence de l'UNESCO qui doit avoir lieu le 10 no
vembre 1947 à Mexico. L'UNESCO est, évidem
ment, intéressée à la liberté de l'information et a
exprimé le désir de se faire représenter à la Confé
rence que l'on se propose de tenir ce sujet.

Le Conseil voudra sans doute demander à l'As
semblée générale de reporter la Conférence au
début de 1948, et inviter le Secrétaire général à en
fixer la date.

4. Lieu de la Conférence

Le Conseil devrait décider s'il y a lieu de tenir la
Conférence au siège de l'Organisation, à Genève ou
ailleurs. Le Conseil voudra sans doute inviter le
Secrétaire général à préparer des budgets et des
recommandations, suivant les divers endroits où la
Conférence pourrait se tenir, à être présentés au
Conseil lors de sa cinquième session.

5. Délégations

La résolution 59 (1) de l'Assembléè générale
stipule que les délégations "devront comprendre,
dans chaque cas, des personnes s'occupant effec
tivement ou ayant l'expérience de la presse, de la
radio, des films cinématographiques et de tout autre
moyen de transmission de l'information". Afin de
se conformer à cette stipulation, et d'éviter cepen
dant que les délégations ne comprennent un trop
grand nombre de personnes, le Secrétaire général
recommande que le Conseil fixe à cinq le nombre
maximum des délégués officiels de chaque Etat
Membre.



6. Budget

The Fifth Committee of the General Assembly
in its report l stated that it had "examined esti
mates prcpared by the Sccrctmy-General regard
ing the additional eost of such a conference if held
at the headquartcrs of the United Nations, if held
at Gencva. and if hcld clsewhere (document
A/C.5/116) ,2 The Committee approved without
dissent the inclusion of $28,000 (U. S.) in the es.
timates for 1947 ta cover the additional costs of
sueh a conference if held at headquarters. The
Committee noted that, should another location be
selected by the Economie and Social Council the
additi~l~al ~ost wouId, if nccessary, be covercd by
the utlhzatlOn of such unforeseen expenses provi.
sions as nlight be made by the General Assembly
under the Working Capital Fund."

6. Budget

Dans son rapport à l'Assemblée générale\ la
Cinquième Commission a déclaré avoir "examiné
les prévisions de dépenses établies par le Secrétaire
général et relatives aux frais supplémentaires qu'en
trainerait un etelle Conférence dans le cas où elle
se tiendrait soit au Siège des Nations Unies, soit à
Genève, soit ailleurs (document A/C.5/1162 ). La
Commission a approuvé, sans opposition. l'inclusion
dans les prévisions pour 1947 d'une somme de
28.000 dollars américains, destinée à couvrir les
frais supplémentaires provoqués par la Conférence
dans l'hypothèse oll celle-ci se tiendrait au siège.
La Commission a pris note que, dans le cas où le
Conseil économique et social choisirait un autre
lieu, l'excédent des dépenses serait couvert, le cas
échéant, par imputation sur le chapitre des dé
penses imprévues que pourrait décider l'Assemblée
générale dans le cadre du Fonds de roulement.

ANNEX 17

Note by the Secretary-General on the crime of
genocide

12 mars 1947

Note du Secrétaire général sur le crime de
génocide

ANNEXE 17

Document E/330

[Texte original en français]

Au cours de sa dernière session. l'Assemblée gé~

nérale a été saisie d'une proposition des délgations
de Cuba, de l'Inde ct du Panama concernant le
crime de génocide. Le génocide est le refus du droit
à l'existence à des groupes humains entiers, de
même que l'homicide est le refus du droit à l'exis
tence à un individu.

Le génocide est presque aussi vieux que le
monde. L'histoire ancienne, moderne et contem
poraine en fournit de nombreux exemples. Mais le
nazisme allemand lui a redonné un caractère de
tragique actualité en organisant de façon sys
tématique et sur une grande échelle la destruction
de divers groupes raciaux ou nationaux.

L'Assemblée générale a transmis la proposition à
la Sixième Commission. La discussion au sein de
cette Commission a ettesté la volonté générale
de faire du génocide un crime prévu et puni par la
loi internationale.

Le rapport de la Commission a été présenté à
l'Assemblée générale par M. K. H. Bailey, repré
sentant de l'Australie; l'Assemblée adopta) le 11
décembre 1946, le projet de résolution qui lui avait
été soumis3,

Cette résolution contien.t plusieurs é!éments.. Elle
affirme d'abord le caractère de crime mternatlOnal
du génocide. Puis, pour le combattre, elle envisage
les deux moyens suivants:

a) En premier lieu, elle invite les Etats Membres
dcs Nations Unies <là prendre les mesures législa
tives nécessaires pour prévenir et réprimer ce
crime".

Il s'agit de mesures d'ordre interne à prendre par
chaque Etat.

L'Assemblée générale pourra juger opportun de
demander plus tard aux Gouvernements quelles

1 Voir les Documents officiels de la seconde partie de la
premièrc session de l'Assemblée générale, séances
plénièl's, annexe U3a.

2 Ibid., Cinquième Commission, annexe 5b. "
II Voir les Résolutiolls adoptées par l'Asumblée genera/If

pendallt la seconde partie de sa première session, résolu
tion 96 (1), page 188.

12 March 1947Document E/3::l0

That resolution cantains several clements. It af
finns that genocide is an international crime, and
then proposes the two following methods of corn
bating it:

(a) First, it invites the Mcmbcr States of the
United Nations l'to enact the necessary legislation
for the prevention and punishment of this crime",

The measures rcferred to are internaI measurcs
to be takcn by each Statc.

The General Assembly may think it desirable at
a later date ta ask Governrncnts what mensures

The General Asscmbly referred the proposaI to
the Sixth Committce, where discussions on this
subject bore witness to the gcncral desire to make
gcnoeide a crime covcred and punishable by in
ternational law.

The Committec's report was presented by Ml'.
K. H. Bai/ey, Australian representativc to the Gen
eraI Assembly, which adopted on 11 December
1946 the drait resolution submitted to it.3

lOriginal te:o:t: French]

The General Assembly at its last session had be
fore it a proposaI by the dclcgations of Cuba, India
and Panama conœrning the crime of genocidc.
Genocide is the denial of the right of existence of
entire human groups, just as homicide is the de
niai of the right to live of individual human beings.

1 Sec Official Records of the second part of the .first
session of the General Assembly, Plenary Mectmgs,
Anncx 83a.

2 Ibid., Fifth Committce, Annex 5b,
3 Sec Resolutions adopted b}' the General Assmzbly

during the second pnrt of its first session, resolu tion 96 (I),
page IBB.

Genocide is almost as old as the world. Ancient,
modern and c.ontemporary history furnish numer
ous cxamples of it. But German nazism endowed
it with tragic reality by organizing the destruction
of various racial or national groups systematically
and on a large scale.
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they have taken or are contemplating in reply to
this invitation.

The Economie and Social Council has no nn
mediate step to take in this connexion.

(b) Secondly, the General Assembly recom
mends that "international co-operation be organ
ized between States with a view to facilitating the
speedy prevention and punishment of the crime of
genocide, and, to this end, requests the Economic
and Social Council to undertake the necessary
studies, with a view to drawing up a draft conven
tion on the crime of genocide to be submitted to
the next regular session of the General Assembly."

1t is for the Economie and Social Council, as
sembled at its fourth session, to fulfil the mandate
given to it by the General Assembly.

For this purpose, the Economic and Social
Council may entrust the task of making the neces
sary studies and of drawing up a draft convention:

(a) To the Commission on Human Rights;
(b) To one or several members of the Eco·

nomic and Social Council.
The Secretary-General could be asked to prepare

a preliminary draft in order to facilitate the task
to be entrusted either to certain members of the
Economie and Social Council or to the Commis
sion on Human Rights.

ANNEX 18

Report of programme and estimate of expen.e.
for 1947 submiHed to the Economic and Social
Council by the International Children'. Emer.
gency Fund

Document E/290 26 February 1947

[Original text; English]

After considerable discussion at the third ses
sion of the Economie and Social Oouncil and in
the Third Oommittee of the General Assembly of
the United Nations in October and November
1946, the General Assembly established, by its reso
lution 57 (1), the International Ohildren's Emer.
gency Fund (IOEF). Paragraph 8 of that resolu
tion instrticts the Executive Board of the Fund to
submit to the fourth session of the Economie and
Social Council a report containing a recommended
programme and estimate of expenses for 1947.
Such an estimate was expected to indieate the gen
eral scope of the Fund's operations and its own
operating and administrative expenses in terms of
staff and costs at headquarters and in the field.
Allthis would naturally have to be dependent on
the date on which the Fund's operations were to
start, which was left by the resolution to the deci.
sion of the Executive Board.

At the time that the Fund was established, it
was anticipated that by the end of February 1947
several countries would have made' formaI appli
cation to the Fund for assistance, and that, weigh
ing these requests against its prospective resources,
the Executive Board would be able to recommend
precise allocations. In fact today the Fund pos
sesses practically no resources except the original
contribution of $550,000 received through Mr.
La Guardia while he was Director-General of
UNRRA, from a special collection for food relief
in Europe made in the United States of America
in 1946. ..."",H~,!

-
mesures ils ont prises ou envisagent de prendre pour
répondre à cette invitation.

Le Conseil économique et social n'a actuellement
aucune initiative à prendre à cet égard.

b) En second lieu, l'Assemblée générale recom.
mande "d'organiser la collaboration internationale
des Etats en vue de prendre rapidement des me
sures préventives contre le crime de génocide et
d'en faciliter la répression, et" à cette fin, charge le
Conseil économique et social d'entreprendre les
études nécessaires en vue de rédiger un projet de
convention sur le crime de génocide, qui sera sou
mis à l'Assemblée générale lors de sa prochaine
session ordinaire".

Il appartient au Conseil économique et social
réuni en sa quatrième session, de remplir le mandat
que l'Assemblée générale lui a donné.

Pour cela, le Conseil économique et social peut
confier le soin de faire les études prévues et de
rédiger un projet de convention:

a) A la Commission des droits de l'homme;
b) A un ou plusieurs membres du Conseil éco

nomique et social
Le Secrétaire général pourrait être prié de pré.

parer un avant-projet, afin de faciliter la tâche
dont seraient chargés soit certains membres du COB
seil économique et social, soif la Commission des
droits de l'homme.

ANNEXE 18

Rapport sur le programme et l'estimation des
dépenses pour l'exercice 1947, présenté au
Conseil économique et social par le Fond.
international de secours à l'enfance

Document E/290 26 février 1947

[Texte original en anglais]

Après de longues discussions au Conseil écono
mique et social lors de sa troisième session, et au
sein de la Troisième Commission de l'Assemblée
générale des Nations Unies en octobre et novembre
1946, l'Assemblée générale a créé, par sa résolu
tion 57 (1), le Fonds international de secours à
l'enfance (FISE). Le paragraphe 8 de ladite réso
lution invite le Conseil d'administration du Fonds
à présenter au Conseil économique et social, au
cours de sa quatrième session, un rapport exposant
le programme recommandé ainsi que l'estimation
des dépenses pour 1947. Il est probable que ces
prévisions préciseront le domaine d'activité. du
Fonds et ses propres dépenses d'administration et
de fonctionnement en ce qui concerne le personnel
et les frais, tant au siège que dans les services
locaux à l'étranger. Cela dépendra naturellement
de la date à laquelle le Fonds commencera à fonc
tionner, ce que la résolution laisse à l'initiative du
Oonseil d'administration.

Au moment où le Fonds a été créé, on prévoyait
qu'avant la fin de février 1947, plusieurs pays
auraient adressé officiellement des demandes de
secours au Fonds, et qu'en examinant ces demandes
au regard des ressources prévues, le Conseil d'ad
ministration aurait été en mesure de recommander
des allocations précises. En fait, à l'heure actuelle,
le Fonds ne possède pratiquement aucune res
source à l'exception de la contribution originale de
550.000 dollars reçue de M. La Guardia lorsqu'il
était Directeur général de l'UNRRA et provenant
d'une collecte spéciale faite aux Etats-Unis cn 1946
pour envoyer des secours alimentaires en Europe.
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Initial approaches have already been made to
the Government of the United States and to the
governments of other potential donor countries.
However, there is as yet no firm indication of the
extent of th~ help which may he expected from
these countnes, and it would be impolitic to esti
mate such contributions while the matter is sub
judice. The Executive Board is informed that the
prohlerns involved in the liquidation of UNRRA
are suc.h as to make it impossible to determine for
sorne tlIDe what residual assets there may eventu
ally be for transfer to the International Children's
Emergency Fund.

The Executive Board has considcl'ed the urgent
needs of children in Europe and the Far East.
There has naturally not becn time to make the
complete study which the problem dcmands and
which the Executive Board would undertake im
mediately the Fund came into operation. The Ex
ecutive Board finds it difficult to reconcile its desire
to present as heJpful a report as possible to the
Economie and Social Council with its reluctance
to go into details which could only be a matter of
surmise and might lead to lmfortunate complica
tions at a later date. It is hoped that the Council
will appreciate this difficulty and will recognize
that the following estimates are believed to be all
that can be usefully given at this date.

The programme contemplated by the Fund is
designed in the first instance to aid countries eligi
bIc for assistance to provide for children a sup
plementary meal inc1uding special and additional
foods, required to assure health and growth, which
are not attainahle within the basic ration.

The Executive Board estimates thatsome 30
million children in Europe alone and an equal,
if not greater, number in the Far East are today
in urgent need of supplementary aid. It is evident
that at least 20 million of these childrcn in COlm

tries eligible for assistance shouid receive a suppIe
mentary mid-day meal of approximately 700 cal
ories. Such a meal is estimated to cost about 6
cents a day or $20 a year. The cost of reaching 20
million children with such assistance would there
fore be about 400 million dollars. It should be
emphasized that such a sum would caver the re
quirements only of those most in need of a sup
plementary meal; at Ieast an equal number again
would henefit greatly from such assistance, were
sufficient resources to be made available. It is esti
mated that the eligible countries would themselves
bcar a substantial part of the total cost and ex
penses in the form of part of the food required for
the meal and of other internaI costs involved, such
as warehousing, transportation, costs of prepara
tion and the adnùnistration of the supplementary
assistance programme. The amount of such con
tributions will depend upon the level of the basic
rations the recipient countries are able to maintain.
If 20 million children were to be fed on the stand
ard proposcd by the Executive Board, it would
appear as a first estimatc that assistance required
from outside these countries would amount to ap
proximately half the cost; name1y, the equivalent
of 200 million dollars. This is an estimate of re
quirements over and above such external assistance
as may be made availablc for general relief pur
poses. With such an amount could be provlded
that part of the necessary supplies which could

Des contacts préliminaires ont déjà été engagés
avec le Gouvernement des Etats-Unis et avec les
gouverne~ents de plusieurs autres pays susceptibles
de fourmI' des fonds. Cependant, il n'y a jusqu'à
présent aucune indication précise sur l'importance
des secours que l'on peut attendre de ces pays et il
n~ ser.ait pas de bonne politique de chiffrer ces con
tnbutlOns alors que la question est encore pen
~an~e. ~e Co~seil d'administration sait que la
hqUldatIon de 1UNRRA soulève de tels problèmes
qu'il sel':: impossible de déterminer pendant quelque
temps l'Importance des avoirs qui pourraient être
disponibles et transférés par la suite au Fonds inter
national de secours à l'enfance.

Le Conseil d'administration a examiné les besoins
urgents des enfants en Europe et en Extrême
Orient. Il n'a pas eu le temps, naturellement, de
procéder à l'étude complète que réclame le pro
blème; il entreprendra cette étude aussitôt que le
Fonds aura commencé à fonctionner. Le Conseil
d'administration voit difficilement comment il
pourrait concilier son désir de présenter au Conseil
économique et social un rapport aussi utile que
possible ct sa répugnance à fournir des détails qui
ne seraient que des hypothèses et risqueraient de
conduire par la suite à des complications malheu
heuses. Il espère que le Conseil tiendra compte de
ces difficultés et admettra que les prévisions sui
vantes constituent tout ce qu'il est en mesure de
fournir d'utile à l'heure actuelle.

Le programme envisagé par le Fonds est destiné,
en premier lieu, à aider les pays susceptibles de
recevoir des secours dans la fourniture aux enfants
d'un repas supplémentaire comportant les éléments
nutritifs spéciaux et additionnels nécessaires pour
leur assurer une croissance ct une santé que la ra
tion de base ne leur permet pas d'atteindre.

Le Conseil d'administration estime que quelque
30 millions d'enfants, en Europe seulement, et un
nombre égal sinon supérieur, en Extrême-Orient,
requièrent aujourd'hui, de façon urgente, une aide
supplémentaire. Il est évident que 20 millions au
moins de ces enfants, dans les pays susceptibles de
bénéficier de secours, devraient recevoir un dé·
jeuner supplémentaire d'environ 700 calories. On
calcule que ce repas coiHera environ 6 cents par
jour ou 20 dollars par an. La dépense nécessaire
pour procurer ce secours à 20 millions d'enfants
s'élèverait donc à près de 400 millions de dollars.
Il faut souligner que cette somme ne peut couvrir
que les besoins des enfants les plus éprouvés et
qu'un nombre égal d'enfants tireraient le plus grand
bénéfice de ces secours, si J'on pouvait réunir les
fonds suffisants à cet effet. On compte que les pays
bénéficiaires supporteront une part importante de
la dépense totale en fournissant une partie des ali
ments nécessaires au repas et en participant à
d'autres frais d'organisation intérieure, tels que
magasinage, transport, frais de préparation et ad
ministration du programme d'assistance supplé
mentaire. L'impOl'tance de cette participation dé
pendra du niveau de la ration de base que les pays
recevant des secours sont en mesure de maintenir,
Si 20 millions d'enfants doivent être nourris selon
le programme du Conseil d'administration, il appa
raît, d'après une première évaluation, que les
secours extérieurs devront s'élever à la moitié en
viron de la dépense, c'est-à-dire à l'équivalent de
200 millions de dollars. Ce chiffre représente une
estimation des besoins, indépendamment de tout
secours extérieur dont on pourrait disposer aux fins
générales d'assistance. Une telle somme pennettra
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only be obtained from overseas sources. The sup
plies furnished by donar countries would vary in
accordance with the kinds of food available for
export in these countries. The supplementary as
sistance might also take the form of the provision
of clothing, medical supplies or equipment for
children's institutions; nor must one preclude the
possibility of other special projects, the need for
which would appear as detailed information was
received from the countries in need.

1t is recognized that there is clearly as great, il
not greater, need in countries of the Far East as in
those of Europe. The Executive Board is giving
equal consideration to this problem but it is too
early yet to give an estimate which would be of any
value..

While sorne valuable information has been re
ceived from certain European countries in connex
ion with their child welfare and feeding pro
grammes, the Executive Board has made clear to
eligible countries that since the Fund does not yet
dispose of any funds, formaI applications for as
sistance cannot yet be acted upon. It would, there
fore, he premature at this stage to estimate how
many countries are likely to receive assistance from
the Fund and, still less, the amount of help that
could be given to each. Even such sums as are
contributed to the Fund will not iminediately be
come available in full and will be mostly in the
form of supply credits rather than of cash. By the
terms of the General Assembly's resolution 57 (1),
it was left to the Executive Board to decide the
level of resources on which the' Fund could effec
tively begin its operations. In the discussions lead
ing ta the establishment of the Fund, it was con·
stantly emphasized that it would be both deroga
tory to the prestige of the United Nations and a
waste of effort and administrative money to let
the Fund start operating with a sum too small to
allow an effective contribution to the solution of
the problem. Indeed, the extent of its eventual
resources must in any case influence not only the
amount but also the nature and quality of the help
which it can give.

The Executive Board has decided that it would
not be proper to start the Fund's operations until
assurances are obtained of sufficient financial sup
port. When this moment arrives, the Executive
Board intends to begin operating gradually by
meeting the most urgent priorities and by concen
trating its resources on the key projects presented
for consideration. At all costs it will avoid so dis
posing of its resources that they are spread too
thinly, and thus dissipated without making any real
impression on the problem.

The Executive Board proposes to employ a
small and compact staff, comprising personnel in
its headquarters in the United States, a small liai
son and administrative personnel in Europe, and
such personnel in Europe and the Far East as are
sufficient to ensure that in each country aided the
terms of the General Assembly's resolution are ful
filled. In accordance with that resolution, it is the

de procurer la part des fournitures nécessaires qu'on
ne peut obtenir qu'au moyen d'importations
d'outre-mer. Les produits fournis par les pays dona
teurs varieront selon la nature des denrées alimen
taires disponibles pour l'exportation dans ces pays.
Les secours supplémentaires pourront aussi se faire
sous forme de fourniture de vêtements, de médica
ments ou d'équipement pour les institutions d'en
fants; il ne faut pas non plus écarter la possibilité
d'autres programmes spéciaux dont les renseigne
ments détaillés reçus des pays à secourir feraient
ressortir la nécessité.

Il est évident que les besoins des pays d'Extrême.
Orient sont aussi grands, sinon plus, que ceux des
pays d'Europe. Le Conseil d'administration étudie
également cette question, mais il est encore trop
tôt pour faire une évaluation qui ait quelque
valeur.

Bien que l'on ait déjà reçu des renseignements
intéressants de certains pays d'Europe sur leur pro
gramme de ravitaillement et de secours à l'enfance,
le Conseil d'administration a fait savoir nettement
aux pays susceptibles de recevoir des secours que,
du moment que le Fonds ne dispose pas de moyens
financiers, il ne peut prendre aucune mesure con
cernant les demandes officielles d'assistance. Il se
rait par conséquent prématuré d'estimer à l'heure
actuelle combien de pays pourront recevoir l'aide
du Fonds et encore plus difficile de fixer le montant
des secours qui peuvent être attribués à chacun. On
ne pourra même pas disposer immédiatement du
total des contributions versées au Fonds; celles-ci
revêtiront d'ailleurs plus souvent la forme d'ouver
tures de crédits que celle d'espèces liquides. D'après
la résolution 57 (1) de l'Assemblée générale, il
appartient au Conseil d'administration de décider
du montant des ressources nécessaires pour que le
Fonds puisse effectivement commencer à fonction
ner. Au cours des discussions qui ont conduit à la
création du Fonds, on a constamment souligné que
ce serait à la fois porter atteinte au prestige de
l'Organisation des Nations Unies et gaspiller des
efforts et des sommes affectées aux frais de gestion
que de laisser le Fonds commencer à fonctionner
avec une trésorerie trop faible pour lui permettre
de contribuer efficacement à la solution du pro
blème. En effet, l'importance de ses ressources
éventuelles doit de toute façon exercer une in
fluence non seulement sur l'étendue, mais aussi sur
la nature et la qualité des secours que le Fonds
est en mesure de fournir.

Le Conseil d'administration a décidé qu'il ne
convenait pas de faire fonctionner le Fonds avant
d'avoir l'assurance d'un appui financier suffisant.
Le Conseil d'administration a l'intention, dès que
ces conditions seront remplies, de commencer à
fonctionner progressivement en faisant face aux
besoins prioritaires et en concentrant ses ressources
sur la réalisation des plans essentiels qui lui auront
été soumis. Il évitera à tout prix d'utiliser ses res
sources d'une manière telle qu'elles soient distri·
buées trop parcimonieusement, ce qui entraînerait
leur dispersion et empêcherait toute solution effi·
cace du problème.

Le Conseil d'administration se propose d'em
ployer un personnel restreint et bien coordonné,
comprenant le personnel de son siège aux Etats
Unis, celui nécessaire à un petit service de liaison et
d'administration en Europe et un personnel en
nombre suffisant en Europe et en Extrême-Orient
pour que les dispositions de' la résolution de l'As
semblée générale soient respectées dans chaque pays



169.000

Répartition des dépenses du FISE
par million de dollars de contribution

Dollars
678.000
115.000
22.000
16.000

Lait et matières grasses supplémentaires
Denrées riches en protéines ..
Cacao ..
Huile de foie de morue ou succédanés
Vêtements, médicaments et autres four-

nitures ..

Total par tête 11.76

recevant des secours. Conformément à cette résolu.
tion, le Conseil d'administration s'efforce de s'as
surer la collaboration des institutions spécialisées et
des sections techniques du Secrétariat des Nations
Unies et d'utiliser au maximum leur personnel spé.
cialisé et leur documentation. Le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies, conformément
aux termes de la résolution, a pris des dispositions
pour procurer le personnel et les services nécessaires
pOUf assurer la gestion du Fonds; tant que les
services existants du Secrétariat pourront assurer
cette charge dans les limites du budget des Nations
Unies, il n'en résultera pour le Fonds aucune dé.
pense. Ce n'est que pour des dépenses de persOJ;mel
employé d'une façon permanente et les dépenses
directes, telles que frais de voyage, de télégrammes
ou loyers de bureaux supplémentaires indispensa.
bles, que le Fonds lui-même devra fournir les
sommes nécessaires. Ces dépenses constituent le
budget administratif du Fonds, qui est entièrement
distinct de celui de l'Organisation des Nations
Unies. Pour financer ce budget administratif au
cours du premier trimestre de l'année 1947, le
Secrétaire général a mis à la disposition du Fonds,
à titre d'avance remboursable, une somme de
21.244 dollars prélevée sur le fonds de roulement
de l'Organisation des Nations Unies.

De l'avis du Conseil d'administration, la prévi
sion la plus utile qu'il puisse présenter devrait
indiquer ce que l'on pourrait faire, en moyenne,
avec chaque million de dollars reçu à titre de con
tribution au Fonds, et combien d'enfants cette
somme permettrait de secourir. Cependant, il faut
souligner à nouveau que l'on a dû calculer ces pré
visions d'après les premiers renseignements reçus et
qu'elles constituent des moyennes établies sur un
grand nombre de besoins. Bien entendu, il existera
des différences considérables suivant les pays béné
ficiaires en ce qui concerne leurs réserves alimen
taires, leur production, leurs programmes d'impor
tation, les habitudes et les goûts en matière
d'alimentation, les programmes de ravitaillement
en vigueur et l'étendue des dommages causés par
la guerre.

TOTAL 1.000.000

Nombre d'enfants secourus par million de dol
lars: 85.000 environ.

Le nombre d'enfants secourus par million de
dollars de contribution a été calculé de la façon
suivante.

Sur la base de l'évaluation donn~e ci-dessus, la
dépense par enfant ct par an s'élève à:

Dollars

Partie des denrées alimentaires nécessaires
fournies par Je Fonds ;.............. 10.00

Vêtements ct médicaments fourms par le
Fonds 1.76

10.00

1.76

11.76

Dollars

169,000

1,000,000TOTAL

Total cost per hcad

Part of the foodstulTs rcguired, provided
by ICEF

Clothing and mcdical supplies provided
by ICEF

Tentatiuc breakdown of 6xpe71di/ure by ICEF per
million dol/ars con/ribu/ed /0 its funds

Dollan
678,000
115,000
22,000
16,000

Number 0/ childreTI /0 be assisted pcr million
dollars: about 85,000

This flgure of the number of children w~o might
be aided with each million dollars contnbuted to
the Fund was calculated as foliows:

On the basis of the estimate given above, the
eosts per child pel' annUIll me:

The Executive Board fccls that the most help
fui cstimatc which it can present is one showing
what on average could be donc with each million
dollars re('C'ived as a l'Ontdbution to the Fund and
how many childrcn muId he hdped on this basis.
It must, howcvl'r, again be emphasizcd that this
t'stimute had ta be prepared on the basis of initial
information and that it is averaged over a wide
range of requirements. Naturally, there will be
considerable variations between the recciving coun
tries in tt'rms of food stocks, indigcnous produc
tion, import programmes, national food habits and
tastes, the types aI scheme in existence, and the
extent of war damage.

practicc of the Executive Board to scek the co
operation of the specialized agencies and of the
technical sections of the United Nations Secre
tariat, and to make use of their expert staff and
records ta the greatest extent. The Secretary-Gen
eral of the United Nations, in accordance with
the rcsolution, has made arrangements ta provide
such staff and facilities as are required for the
administration of the Fund) for whieh no charge
will be made 50 long as these can be provided from
the established services of the Secretariat and with
in the limits of the United Nations budget. It is
only for full-time staff and direct expenses, such,
for examplc, as travel, cables and any supplemen
tary office space that may be needed, that the Fund
itsclf is to providc the necessary money. These
expenses make up the administrative budget oI the
Fund, which is wholly distinct from the general
United Nations budget. To finance this adminis
trative budget during the first quarter of 1947, the
Secretary-General has made available to the Fund
$21,244 as a reimhursable advance from the Work
ing Capital Fund of the United Nations.

Milk and supplementary fats
High protein foods
Cocoa
Cod liver oil or substitutes
Clothing, medical supplies and other

equipmcnt
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ANNEXE 19

Projets de résolutions relatifs à la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême·Orient,
présentés par le Comité chargé d'étudier la
création de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême·Orient

La partie la plus difficile de ces preVlSlons est
peut-être celle qui consiste à déterminer le montant
des frais de gestion et d'administration du Fonds
pour l'année 1947. S'il est vrai que le personnel
employé au siège ne sera pas appelé à varier pro
portionnellement au volume des fonds à adminis
trer, il augmentera nécessairement à mesure
qu'augmenteront les ressources. L'effectif du per
sonnel employé dans les services locaux variera
considérablement selon l'importance du pro
gramme, tant du point de vue de la variété des
projets particuliers mis en œuvre que du point de
vue du nombre d'enfants secourus, et selon le nom
bre des pays auxquels le Fonds accordera son
assistance. A l'heure actuelle, l'UNRRA met gra
tuitement à la disposition du Fonds, à titre tem
poraire, une certaine partie de son personnel et elle
continuera à le faire jusqu'au 30 juin 1947, s'il est
nécessaire. Le Conseil d'administration profite de
cette occasion pour exprimer sa profonde recon
naissance pour une telle générosité, sans laquelle il
cGt été difficile d'entreprendre énergiquement les
travaux préparatoires du Fonds.

On peut présumer, pour les besoins de cette esti~

mation des dépenses, qu'à condition que l'on re
çoive, dans un avenir suffisamment proche, des
contributions importantes, le Fonds pourra com
mencer à fonctionner vers la fin du printemps de
l'année 1947. On espère recevoir une aide consi
dérable de la part du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies sous la forme de services
juridiques, de comptabilité, de propagande, etc.
Comme on l'a déjà indiqué, les institutions spécia
lisées telles que l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation
mondiale de la santé et l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture,
seront invitées à fournir une aide technique, des
renseignements et des études spéciales. De cette
façon, le personnel du Fonds lui-même pourrait
être maintenu à un chiffre minimum et suffirait
pour organiser ses opérations, assurer ses liaisons
avec les autres institutions, y compris les organisa
tions volontaires, obtenir d'elles l'aide et les ser
vices que l'on jugerait nécessaires et dont le Fonds
aurait réguilèrernent besoin, et contrôler la ma
nière dont les secours seraient employés.

Pour la période comprise entre le 8 janvier et
le 28 février 1947, les dépenses du Fonds se sont
élevées à 4.000 dollars environ. Comme il s'écoulera
probablement encore deux mois avant que le mon·
tant de l'aide à donner au Fonds par les différents
Gouvernements puisse être connu de façon plus
précise, le Conseil d'administration ne peut prévoir
exactement quelle sera l'importance de l'action
future du Fonds. Jusqu'à ce qu'il soit plus ren
seigné sur ce point, il est difficile pour le Conseil
d'administration de préparer un projet de budget
pour l'année 1947. Cette question a été discutée
avec le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, qui a donné son accord.

In the period from 8 J anuary to 28 February
1947, the total expenses of the Fund have been
about $4,000. In view of the fact that it will prob
ably be another two months before the amount of
aid to be given to the Fund by Govemments will
he more definite1y known, it is not possible for
the Executive Board accurately to predict the scale
of future action of the Fund. Until this scale is
more nearly apparent, the Executive Board finds
it difficult to prepare an estimated budget for the
year 1947. This matter has been taken up with
the Secretary-General of the United Nations, who
concurs.

Draft resolutions concerning the Economie Com.
mission for Asia and the Far East presented by
the Committee on the Economie Commission
for Asia and the Far East

ANNEX 19

Document E/366 22 March 1947

[Original text: English]

Perhaps the most difficult part of this estimate
is that for the operating and administrative costs
of the Fund in 1947. While it is true that the
number of staff required at headquarters will not
vary proportionately with the size of the funds
administered, thcre is bound to be sorne increase
as the resourccs grow. The number of staff mem
bers maintained in the field will vary considerably
with the size of the programme, both with regard
to the variety of special projects put into opera·
,tion and the number of childrcn helped, and also
in relation to the number of countries to which
the Fund gives aid. Those staff members will be
the minimum required to ensure that the purposes
of the Fund are carried out. At present, and if
neccssary until 30 June 1947, UNRRA is making
available a number of its staff to work temporarily
for the Fund at no charge to the latter. The Execu
tive Board wishes to take this opportunity of ex·

, pressing its deep appreciation of such generosity,
without which it would have been difficult to make
a vigorous start on the necessary preparatory
work of the Fund.

It may be assumed for the purpose of this esti·
mate that, provided substantial contributions are
received in the reasonably near future, the Fund
might start operations in the late spring of 1947.
It is hoped that it would reccive much he1p from
the Secretary-General of the United Nations in the
form of legal, accounting, publicity, and other
services. As has already been mentioned, technical
help, information, and special studies would be
requested from such spccialized agencies as the
Food and Agriculture Organization, the World
Health Organization, and the United Nations Edu
cational, Scientific and Cultural Organization.
Therefore, the Fund's own staff could be kept to a
minimum and wouId be sufficient to plan its oper
ations, to co-ordinate its relationships with other
agcncies, including voluntary organizations, to ob
tain from them the help and services which might
be. deemed necessary and would be currently re·
qwred, and to supervise the manner in which its
allocations were used.
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The following is the text of the draft tenns of
ref('ITllCC for the Economie Commission for Asia
and the Far East submittcd ta the Economie and
Social COllnri! hv the Committre on the Economie
Commis, ion for Asia and the Far East:

'l'Ize Economie and Social COlmcil,

Hal'Îng cOllsidrrrd th(~ f('solution 1 adopted at the
fifty.fifth plenary ~t's~i()n of the General Asscmbly
on 11 Decemlwr 19·16, namely, that the General
Assernhly " .. , r('rnnl1n{'nd~ that, in order to give
effective aid to the ('Olll11ri<'s devastatc'd by war, the
Economie and SoCÎ;],1 Council, at its next session,
give prompt and favourablr consideration to the
establishment of ... an .Economie Commission for
Asia and the Far East," and

Having nO/Ni the report of the '\Norking Gronp
for Asia and the Far East of the Temporary Sub·
Commission on Economie: Reconstruction of Dev·
astatcd An'as,

E.rtablishes an Eco1lomie Commission for Asia
and the Far East with tcrms of reference as fol
lows:

1. The Economie Commission [or Asia and the
Far East, actin~ within the framcwork of the
policies of the United Nations and subject to the
general supervision of the COlmdl, shaH, providcd
that the Commission takes no action in respect to
any country without the agreement of the govcrn
ment of that country:

(a) Initiate and pnrtidpatc in measures for
facilitating conccrted action for the economic re
construction of Asia and the Far East, for raising
the level of el'onomie activity in Asia and the Far
East and for ma.intaining and strengthcning the
economÏc relations of thcsc areas bath among
thclllselves and with othC'r countrics of the world;

(b) Makc or sponsor such investigations and
studics of œonomic and technological prohlcms
and de.vclopmcnts within territories of Asia and the
Far East as the Commission deems appropriate;

(c) Undcrtake or sponsor the collection, evalua
tion and disscmination of such ecollomic, tech
nological and statistical information as the Com
mission deerns appropriatc,

2. The tcrritorics of Asia and the Far East re
fcrrcd to in paragraph 1 shaH indude in the first
instance, British North Borneo, Brunei and Sara
wak, Buml:t, Ceylon, China, India, Indo·Chincse
Federation, Hong Kong, Malayan Union and Sing
apoTC, Nethcrlands Indics, Philippine Rcpublic and
Siam,

3. The nH'mbcrs of the Commission shaIl, in the
first instal1C(', eonsist of AustraIia, China, France,
India, Nethcrlands, Philippine RcpubIic, Siam,
Union of Soviet Socialist Rcpublics, United King
dom and United States of America.

4·. The Commission shaH invite any Member of
the United Nations not a member of the Commis
sion to participate in a consultative capacity in its
consideration of any matter of partirular conccrn
tn that non-mcmber.

l Resolution 46 (1}.

l

Le Comité chargé d'étudier là création de la
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient a présenté au Conseil économique et social
le texte suivant, projet de mandat de ladite Com
mission:

Le Conseil économique et social,

Ajlrès auDiT examiné la résolution l adoptée lors
de la cinquante-cinquième séance pl énière de l'As
semblée générale, tenue le 11 décembre 1946., aux
termes de laquelle l'Assemblée générale "recom
mande ... qlle, pour apporter une aide efficace
aux pays cIév:lstés par la guerre, le Conseil écono·
mique et social, à sa prochaine session, procède
sans délai à lin examen favorable de la question de
la création ... d'une Commission économique pour
J'Asie et l'Extrême-Orient", et

Ayant jl1'is note du rapport du Groupe de travail
pOlir l'Asie et l'Extrême-Orient de la Sous-Com
mission temporaire de la reconstruction économique
des régions dévastées,

.Crée une Commission économique pour l'Asie
ct J'Extrême-Orient avre le mandat suivant: ,

1. La Commission économique pour l'Asie et
J'Extrême-Orient, agissant conformément aux prin
cipes des Nations Unies, sous réserve du contrôle
général du Conseil devra, à condition de ne pren
dre aucune mesure à l'égard d'un pays quelconque
sans l'assentiment du gouvernement de ce pays:

a) Prendre des mesure et participer à leur exé
cution pour faciliter une action concertée en. vue
de la reconstruction économique de l'Asie et de
l'Extrême-Orient, relever le niveau de l'activité
économique de l'Asie et de l'Extrême-Orient, et
maintenir, en les renforçant, les relations écono
miques de ces régions, tant entre cIles qu'avec les
autres pays du monde;

b) Procéder ou faire procéder à des enquêtes
et études sur les problèmes économiques et techni
ques, ainsi que sur l'évolution de la situation dans
les territoires d'Asie et d'Extrême-Orient, dans la
mesure où la Commission le jugera nécessaire;

c) Entreprendre ou faire entreprendre le ras
semblement, l'évaluation et Ja diffusion de ren
seignements d'ordre économique, technique et
statistique, dans Ja mesure où la Commission ju
gera utile de le faire.

2. Les territoires d'Asie ct d'Extrême-Orient
mentionnés au paragraphe l comprendront, au
début, Je Bornéo britannique du Nord, Brunéi et
Sarawak, la Birmanie, Ceylan, la Chine, l'Inde,
la Fédération indochinoise, Hong-Kong, l'Union
malaise ct Singapour, 1cs Indes néerlandaises, la
République des Philippines et le Siam.

3. La Commission sera composée, en premier
lieu, des pays suivants: l'Australie, la Chine, la
France, l'Inde, les Pays-Bas, la République des
Philippines, le Siam, l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, le Royaume-Uni et les Etats
Unis d'Amérique.

4. La Commission invitera tout Membre des
Nations Unies qui n'est pas membre de la Com
mission à participer, à titre consultatif, à l'examen
de toute question susceptible d'intéresser particu
lièrement ce pays non membre,

l Résolution 46 (1),

303



304

5. The Commission shaH invite representatives
of specialized agencies and may invite representa
tives of any inter-governmental organizations to
participate in a consultative capacity in its con
sideration of any matter of particular concern to
that agency or organization, foHowing the practice
of the Economie and Social Council.

6. The Commission shaH take measures to en·
sure that the necessary liaison is maintained with
other organs of the Uniteâ Nations and with the
specialized ageneies.

7. The Commission shaH adopt its own rules of
procedure, including the method of selecting its
Chairman.

8. The administrative budget of the Commission
shaH be financed from the funds of the United
Nations.

9. The Secretary-General of the United Nations
shaH appoint the staff of the Commission, which
shaH form part of the Secretariat of the United
Nations.

10. The first session of the Commission shaH be
caHed by the Secretary-General of the United Na
tions as soon as practicable after the Commission
has been created by the Economic and Social
CounciI.

Il. Pending the establishment of a permanent
headquarters of the United Nations in the Far
East, the temporary headquarters of the Commis·
sion shaH be located at ...

12. Not later than 1951, the Council shaH make
a special review of the work of the Commission
with a view to determining whether the Commis
sion should be terminated or continued, and if
continued what modification if any should he made
in its terms of reference.

II

The foHowing is the text of the draft resolution
concerning the immediate tasks of the Economie
Commission for Asia and the Far East submitted to
the Council by the Committee on the Economie
Commission for Asia and the Far East.

The Economie and Social Council,

Having created the Economie Commission for
Asia and the Far East and established its terms of
reference,

Requests

1. The Commission to consider at its first ses
sion, and prepare for submission to the fifth session
of the Council, recommendations concerning:

(a) The membership of the Commission;
(b) l ts geographical scope;
(c) The provisions to be made for participation

in the deliberations of the Commission by such
non-member territories in the area as may be de
cided upon from time to time by the Council,
and the conditions under which they may par
ticipate in the work of the Commission; and

(d) Any other changes in or additions to its
terms of reference which the Commission may

5. La Commission invitera les représentants des
institutions spécialisées et pourra inviter des repré
sentants d'organisations intergouvernementales à
participer, à titre consultatif, aux discussions qu'elle
consacrera à toute question susceptible d'intéresser
particulièrement ces institutions ou organisations
en suivant la procédure adoptée par le Conseil
économique et social.

6. La Commission prendra les mesures ap
propriées pour que la liaison nécessaire soit main
tenue avec les autres organismes des Nations Unies
et avec les institutions spécialisées.

7. La Commission adoptera son propre règle
ment intérieur, notamment en ce qui concerne le
mode d'élection de son Président.

8. Le budget administratif de la Commission
sera financé sur les fonds des Nations Unies.

9. Le Secrétaire général des Nations Unies dé
signera le personnel de la Commission et ce per
sonnel fera partie du Secrétariat des Nations Unies.

10. Le Secrétaire général des Nations Unies con
voquera la première session de la Commission,
aussitÔt que possible après sa création par le Con
seil économique et social.

11. En attendant l'installation d'un siège per
manent des Nations Unies en Extrême-Orient, la
Commission aura son siège temporaire à . . .

12. Le Conseil procédera, au plus tard en 1951,
à un examen spécial des travaux de la Commission
en vue de décider de la liquidation ou du maintien
de la Commission et, au cas de maintien, décidera
des modifications éventuelles à apporter à son
mandat.

II

Le Comité chargé d'étudier la création de la
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient a présenté au Conseille projet de résolution
suivant relatif aux travaux que ladite Commission
devra entreprendre sans délai.

Le Conseil économique et social,

Ayant créé la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient et l'ayant pourvue d'un
mandat,

La charge

1. D'examiner lors de sa première session, et de
préparer en vue de les présenter à la cinquième
session du Conseil, des recommandations concer
nant:

a) La composition de la Commission;
b) L'étendue de son domaine géographique;
c) Les dispositions à prendre en vue de la par

ticipation aux délibérations de la Commission des
territoires non membres situés dans la région en
visagée que le Conseil pourra être amené à y ap
peler, de temps à autre, et les conditions aux
quelles ils pourront participer aux travaux de cette
Commission; et

d) Toutes autres modifications ou adjonctions à
son mandat, qu'elle pourra juger utiles ou oppor-
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decm neecssary or desirable. The Commission shall
in this connexion, take note of all the document~
before the Couneil and its committee and the dis-

. l 'CUSSlons t 1ereon ;

2. The Commission to undertakc the collection
of furthl:r infonnation relating to economic re
~onstruct~~n, ~nd ma,kc such, investigation, includ
mg enqUines lU the fleld, as lt may consider neces
sary, and to submit a report on the result of these
investigations to the next or a subsequent session
of the Council;

Reqncsts

The Seeretary-General, in framing an admin
istrative budget for the Commission, ta make suit
able financial provisions for the cast of investiga
tions and field surveys.

ANNEX 19 a

tunes. A cet égard, la Commission devra tenir
compte de tous les documents soumis au Conseil
et à son comité, ainsi que des discussions qui s'y
rapportent;

2. De recueillir de nouveaux renseignements sur
la re..construction économique, de procéder aux
~nquetes, notamment aux enquêtes sur place qu'elle
Jugera nécessaires, et de présenter, à la prochaine
ou à l'une des prochaines sessions du Conseil un
rapport Sur le résultat de ces enquêtes; ,

Charge

Le Secrétaire général, lorsqu'il préparera un
budget administratif pour la Commission, de pré
voir les dépenses qu'entraîneront les enquêtes et
les inspections sur place, .

ANNEXE 19 a

Amendments proposed by the delegation of the
United Kingdom ta the draft resolutions con
tained in Annex 19

Amendements proposés par la délégation du
Royaume-Uni aux projets de résolutions con
tenus dans l'annexe 19
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[Original te....l: English]

1. In the draft tenns of rl'ferenre (document
E/366), paragraph 3, add the following:

"providcd that any territory in the area which
may hercafter becomc a Member of the United
Nations shaH be thereupon admitted as a member
of the Commission,"

2. For paragraph li substitute:

"The headquartcrs of the Commission shaH be
located at the seat of the office of the United Na
tions in Asia and the Far East."

3. In the draft resolution concerning the imme·
mediatc tasks of the Commission, to paragraph l
(a), add thefollowing:

"including the provisions to be made for asso
ciating with the work of the Commission any terri·
tory or group of territories in the area that may be
proposcd from time to time by the member Gov
ernmcnt responsible for the international relations
of such territory or group of territories."

4. Delcte sub-paragraph (c) of paragraph 1, and
re-number the following sub-paragraph as (c).

5. For the last clause of the draft resolution, sub
stitutr. the following:

rrRcquests the Secrctnry-General:

(a) 1'0 eonvcnc the first meeting of the Com
mission at New York as saon as practicable after
the dose of the present session of the Council;

(b) In framing the administrative budget for
the Commission, to make suitable financial pro
vision for the cost of investigations and field sur
veys."

[Texte original en anglais]

1. Ajouter à la fin du paragraphe 3 du projet
de mandat (document E/366) le membre de
phrase suivant:

"étant entendu que tout territoire situé dans
cette zone qui deviendrait par la suite Membre des
Nations Unies deviendrait de ce fait, membre de
la Commission."

2. Remplacer le paragraphe 11 par le texte sui·
vant:

"Le siège de la Commission sera établi au siège
permanent des Nations Unies en Extrême-Orient."

3. Dans le projet de résolution relatif aux tra
vaux que ·la Commission devra entreprendre sans
délai, ajouter au paragraphe 1 a) le membre de
phrase suivant:

"y compris les dispositions à prendre pour asso-
cier aux travaux de la Commission tout territoire
ou groupe de territoires de cette région que le
Gouvernement membre qui a la responsabilité des
relations internationales de ce territoire ou de ce
groupe de territoires pourra proposer de temps à
autre."

4, Supprimer l'alinéa c) du paragraphe 1,
l'alinéa suivant devenant l'alinéa c).

5. Remplacer la dernière clause du projet de
résolution par la suivante:

"Charge le Secrétaire général:

a) De convoquer la première réunion de la
Commission à New-York, aussit$t gue possible
après la clêiture de la session actuelle du Conseil;

b) Lorsqu'il établira le budget administratif de
la Commission, de prévoir les dépenses qu'entraîne
ront les enquêtes et les inspections sur place."

305



25 March 1947 Document E/376

23 March 1947 Document E/366/Add.l

306

CP

23 mars 1947

25 mars 1947

ANNEXE 19 b

EVClluation provisoire des frais entraînés par la
création de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient, présentée par le
Secrétaire général conformément à l'article 25
du règlement financier provisoire de l'As_
semblée générale

[Texte original en anglais]

1. Conformément à l'article 25 du règlement
financier pl'Ovisoire de l'Assemblée générale, le
Secrétaire général présente au Conseil économique
et social les renseignements ci-après relatifs aux
frais qu'entraînera la création de la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient.

Amendements proposés par la délégation de la
Chine aux projets de résolutions contenus dans
l'annexe 19

ANNEXE 19 c

2. Compte tenu des projets de résolutions sou
mis au Conseil par son Comité chargé d'étudier
la création de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient, de la discussion sur les
fonctions et les tâches immédiates de la Commis
sion, ainsi que de la proposition du représentant
de la Chine tendant à fixer le siège de la Commis
sion à Changhaï, on évalue provisoirement les
frais de la Commission en 1947 à 260.000 dollars
environ, non compris les frais d'enquêtes effectués
sur place par des membres de la Commission et de
son Secrétariat.

3. Dans cette évaluation, on prévoit un personnel
composé de vingt-six spécialistes et de trente secré
taires, commis et gardiens. En outre, on prévoit
l'adjonction temporaire à ce personnel de dix-huit
spécialistes et secrétaires pendant deux réunions au
plus de la Commission.

4. S'il doit y avoir des enquêtes sur place, un
supplément de crédits sera nécessaire. On estime
que les frais de transport et les indemnités de
voyage afférents à plusieurs déplacements, totali
sant 20.000 kilomètres environ et dont chacun
durerait deux mois, effectués par de petits groupes
de travail de douze personnes en tout (y compris
les membres de la Commission et de son Secré
tariat) s'élèveraient approximativement à 22.000
dollars. .'

5. Il convient de remarquer que le budget de
l'Organisation des Nations -Unies pour 194·7 ne
comprend aucune prévision pour ce genre de dé·
penses. L'opération devra être entièrement financée
en vertu du pouvoir conféré au Secrétaire général
de faire face à certaines dépenses imprévues par
prélèvement sur le Fonds de roulement j jusqu'à
ce que l'Assemblée générale. prenne d'autres dispo
sitions. On estime que, sur le total de 260.000
dollars, 143.000 dollars aUl'Ont été effectivement
dépensés avant la session de l'Assemblée.

[Texte original en anglais]

1. Remplacer le paragra.phe Il du projet de
mandat de la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient par le paragraphe suivant:

ANNEX 19 b

Provisional estimate of the cost of establishing
the Economie Commission for Asia and the
Far East, presented by the Secretary-General
in accordance with Financial Regulation No.
25 of the General Assembly

Document E/366/Add. 1

Amendments proposed by the delegation of
China to the draft resolutions contained in
Annex 19

5. It should be pointed out that no provIsIon
exists in the United Nations Budget for 1947 for
these items. The operation will need to be financed
wholly under the Secretary-Gcneral's allthority to
finance certain unforeseen expenses from the
Working Capital Fund, until the General Assem
bly makes alternative pl'Ovision. It is estimated that
$143,000 of the total of $260,000 will actllally he
cxpended before the Asscmbly meets.

ANNEX 19 c

[Original te;d: English]

1. In accordance with Regulation No. 25 of
the Provisional Financial Regulations of the Gen
eral Assembly, the Secretary-General presents to
the Economie and Social Council the following
information with respect to the cost of establishing
the Economie Commission for Asia and the Far
East.

2. Taking into account the draft resolutions pre
sented to the Council by its Committee on the Eco
nomie Commission for Asia and the Far East, and
the debate concerning the functions and the im·
mediate tasks of the Commission, as well as the
proposaI presented by the Chinese representative
that the Commission be located in Shanghai, it is
provisionally estimated that the cost of the Com
mission in 1947 would amount to approximately
$260,000, not including provision for costs of ficld
surveys by members of the Commission and its
Secretariat.

3. This estimate provides for a staff of twenty
six professional and thirty secretarial, clerical and
custodial staff members. In addition it provides for
the temporary augmentation by eighteen profes
sional and secretarial members of this staff during
not more than two meetings of the Commission.

4. If field surveys are undertaken, additional
funds will be needed. It is estimated that several
field trips aggregating 12,000 miles in aH, each for
a period of two months, by small working groups
involving in aH twelve persons (including both
members of the Commission and its Secretariat)
would cost approximately $22,000 in fares and
travel aHowances.

Document E/376

[Original text: English]

1. Replace paragraph 11 of the draft terms of
reference for the Economie Commission for Asia
and the Far East by the following:



"lI. Pending the establishment of permanent
hcadquartcrs of the United Nations in the Far East
the temporary hcadquarters of the Commissio~
shall he loca.ted at Shanghai, subject to review by
the Economic and Social Council at its first ses
sion in 1948".

2. After paragraph 2 of the draft resolution
concerning the immediate tasks of the Economic
Commission for Asia and the Far East insert the
following:

"3. The Commission, in assuming its work under
paragraphs 1 and 2:

(a) To convene at its temporary headquarters
in thc Far East to inaugurate investigations as
statcd undcr paragraph 2; and

(b) Ta appoint a committee of the whole to
meet at the interim headquarters of the United
Nations ta consider the questions arising under
paragraph 1 and to submit its recommendations to
the fifth session of the Economie and Social
Council."

ANNEX 20

Dralt resolution submitted by the Netherlands
delegation on foreign exchange problems of
the devastated countries of the United Nations

Document E/387 28 March 1947

[Original text: English]

The Economie and Social Council}

H aving taken note of the interim report by the
Secretary-General on the needs of the devastated
coul1tries of the United Nations for long-term and
short-term financing of urgent reconstruction re
quiremcnts, accompanied by a review of the exist
ing means of meeti.ng such needs (document
E/288)1;

Reco{!nizing the importance of continuing the
study of the financial needs of the devastated coun
tries of the United Nations;

Rcco~nizing that the financial difficulties which
hamper the economic reconstruction of the dev
astated countries, Members of the United Nations,
cannot bc fully undcrstood unless the following
facts are taken inta account:

(a) That at present a substantial part of the
goods imported by the devastated countries) Mem
bers of the United Nations, for the satisfaction of
thcir most pressing necds, must be paid for in frec1y
convertible foreign cu rrency;

(b) Thnt the limited amount of freely con
vertible foreign cxchange available to these coun
trics is further limitcd by the fact that the devas
tated eountries of Europe arc required to regulate
thcir nccounts with Gcrmany in frccly convertible
forcign currency;

(c) That the forcign exchange receipts of d;cse
countrics for the goods tlley cxport and the serVIces
they render arc only to a small extent in frccly con
vertible forcign exchange;

~ Official Records of tha Economie and Social
Council, Second Ycar, Fourth Session, Supplement No. 11.

"11. En attendant l'installation du siège pemla
nent de l'Organisation des Nations Unies en
Extrême-Orient, la Commission aura son siège
provisoire à Changhaï, sous réserve des change
me~ts que le Conseil économique et social pounait
décIder au cours de sa première session de 194-8."

2. Insérer le texte ci-après à la suite du para
graphe 2 du projet de résolution concernant les
travaux que la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient devra entreprendre sans délai:

"3. En exécutant son mandat tel qu'il est défini
aux paragraphes 1 et 2:

a) De se réunir à son siège provisoire en Ex:
trême-Orient pour commencer les enquêtes spéci.
fiées au paragraphe 2; et

b) De nommer un comité composé des pays
membres de la Commission qui se réunira au siège
provisoire des Nations Unies pour examiner les
questions soulevées au paragraphe 1 et présenter
ses recommandations à la cinquième session du
Conseil économique et social."

ANNEXE 20

Projet de résolution sur les problèmes de change
qui se posent pour les Etats Membres des
Nations Unies dont le territoire est dévasté,
présenté par la délégation des Pays-Bas

Document E/387 28 mars 1947

[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social,

AJ1ant pris acte du rapport provisoire du Secré
taire général sur les besoins de financement à long
et à court terme pour les mesures urgentes de re
construction des pays dévastés, Membres des Na
tions Unies} ainsi que de l'analyse, jointe à ce rap
port, des moyens existant actuellement pour ré
pondre à ces besoins (document E/2881 ) ;

Considérant qu'il importe de poursuivre l'étude
des besoins financiers des pays dévastés} Membres
des Nations Unies;

Considérant qu'on ne 'peut pleinement concevoir
les difficultés financières qui entrave,nt la recons
truction économique des Etats Membres des Na
tions Unies dont le territoire est dévasté, à moins
de tenir compte des faits suivants:

a) Qu'à l'heure actuelle, les Etats Membres des
Nations Unies dont le territoire est dévasté doivent
payer en devises étrangères, librement convertibles,
une partie considérable des marchandises qu'ils
importent pour subvenir à leurs besoins les plus
prcssants;

b) Que l'obligation, pour les pays dévastés de
l'Europc} de régler leurs comptes avec l'Allemagne
en devises étrangères librement convertibles res
treint encore plus la quantité déjà limitée de devises
étrangères librement convertibles dont ils peuvent
disposer;

c) Que les recettes en devises œtrangères qu'en
caissent ces Pqys en paiement des marchandises
qu'ils exportent ,e.t Ides services qu'ils rendent ne
sont composécsq\U!l; pOlIf une faible part de devises
étrangères 1ibr,em~nnconvertibles;

1 Voir les 'Procès-iJerlJ'àux officiels du Conseil écono
mique et socit7IJc:l)61.ixiilfu<l:' Année} Quatrième Session,
Supplément No 11. .
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ANNEXE 21

ANNEXE 20 a

j

1
1

j
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28 mars 1947Document E/387/Add.1

3. Ajouter, dans le onzième paragraphe, les mots
"et de ceux qui sont insuffisamment développés"
après les mots "dont le territoire est dévasté".

[Texte original en anglais]

1. Ajouter, à .la suite de l'alinéa c), l'alinéa
suivant:

"d) Que beaucoup de pays insuffisamment dé
veloppés, producteurs de matières premières, se
trouvent, par suite de la guerre, devant les mêmes
difficultés de change i"

2. Ajouter, dans le dixième paragraphe, les mots
"et insuffisamment développées" après les mots
"D'étendre cette étude à toutes les régions dévas
tées".

Prie le Secrétaire général:

De poursuivre, en collaboration étroite avec les
Gouvernements intéressés et avec le Fonds moné
taire international, l'étude des questions analysées
dans le document E/288;

D'étendre cette étude à toutes les régions dévas
tées des Nations Unies; et

De présenter, dès que possible, au Conseil écono
mique et social, aux Commissions régionales pour
l'Europe et pour l'Asie et l'Extrême·Orient et à la
Commission des questions économiques et de l'em
ploi un rapport indiquant les besoins financiers et
les ressources financières immédiats des Etats Mem
bres des Nations Unies dont le territoire est dé
vasté, en tenant un compte particulier de leurs
besoins et de leurs recettes en devises étrangères
librement convertibles; et

Recommande
Aux Gouvernements intéressés d'accorder au

Secrétaire général leur plus complète collaboration
dans l'accomplissement de cette tâche.

Amendements proposés par la délégation du
Chili au projet de résolution contenu dans
l'annexe 20

Projet de résolution relatif à la création d'une
commission économique spéciale pour
l'Afrique du Nord et l'Ethiopie, présenté par
la délégation de l'Inde

Document E/322 Il mars 1947

[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social

Prend acte du fait, sur lequel la Commission des
questions économiques et de l'emploi a attiré son
attention dans son rapportl qu'il n'a été procédé
à aucun examen des mesures à prendre en vue de
la reconstruction économique des régions dévastées
en Afrique du Nord et en Ethiopie, alors que ces
régions étaient comprises dans le domaine d'activité
de la Sous-Commission temporaire de la recons
truction économique des régions dévastées j

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil écono
mique et social, Deuxième Année, Quatrième Session
Supplément No 4, page 14. '

2. Add, in the ,tenth paragraph, the words "and
undcrdeveloped" after the words, "Ta extend the
study to aIl devastated".

ANNEX 21

3. Add, in the e1eventh paragraph, the words
"and underdeveloped" after the words "of the
devastated."

"(d) That manyunderdeveloped countries,
producers of raw materials, have the same foreign
exchange difficulties arising from the war;"

ANNEX 20a

Draff resolution submitted by the delegation of
India on the establishment of a special eeo
nomie commission for North Africa and
Ethiopia

Document E/322 11 March 1947

[Original text: English]

The Economie and 'Social Council

Takes note of the fact, to which attention has
been drawn by the Economie and Employment
Commission in its report,! that North Africa and
Ethiopia have Dot received consideration in regard
to measures to be taken concerning the economic
reconstruction of devastated areas,.notwithstanding
that these areas were includdd tm. the scope of the
activities of the Temporaiéy<i s.'l!1~-œbmmission on
Economie Reconstruction'r~f')Dl'W!lstr,tt~dAreas;

1 See Official Records oj<.,tl.!'enEa.éJnor'Aic and Social
Council, Second Year, FourthJlSôilsioI1,!Slipplement No. 4,
page 14. , 1 l ,

Recommends
That the Governments concerned give the full

est co.operation to the Secretary-General in the
performance of the above task.

Requests the Secrctary-General:

Ta continue, in close collaboration with the
Governments concerned and with the Interna
tional Monetary Fund, to study the questions under
review in document E/2B8;

Ta extend the study to aH devastated areas of the
United Nations; and

Ta present to the Economie'and Social Couneil,
the Regional Commissions for Europe and for Asia
and the Far East, and the Economie and Employ
ment Comm~ssion, as early as possible a report in
dicating the financial needs and rcsources of the
devastated countries of the United Nations in the
immediate future, especial1y in respect of their re
quirements and receipts of freely convertible for
eign currency; and

Amendments proposed by the delegation of
ChiJe to the draft resolution contained in

.. Annex 20

Document E/387/Add. 1 28 March 1947

[Original text: English]

1. Add after sub-paragraph (c) :
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Considers that it is essential that the United Na
tions give simultaneous consideration to a1l war
devastated areas;

Therefore resolues that a special economic com
mission be set up for North Africa and Ethiopia,
consisting of the reprcsentatives of the United
States of America, the United Kingdom, France,
Ethiopia and India:

(a) To make an immediate study of the special
reconstruction problcms of these arcas, and

(b) to report on the measures necessary to effect
a speedy economic reconstruction.

ANNEX 22

observations submitted by the delegation of the
United Kingdom on the report of the Commis
sion on the Status of Women

J Estim,IJ qu'il est d'u~e impo~tance capitale que
l Orgamsatlon des NatIOns U mes examine simul
tanément le cas de toutes les régions dévastées par
la guerre;

Décide en conséquence de créer une commission
économique spéciale pour l'Afrique du Nord et
l'Ethiopie, composée des représentants des Etats
Unis d'Amérique, du Royaumi-Uni de la France
de l'Ethiopie et de l'Inde et chargée: '

a) De procéder immédiatement à une étude des
problèmes spéciaux que pose la reconstruction de
ces régions;

b) De faire rapport sur les mesures propres à
en assurer le prompt relèvement économique.

ANNEXE 22

Observations présentées par la délégation du
Royaume-Uni sur le rapport de [a Commission
de la condition de [a femme

Document E/353 18 March 1947 Document E/353 18 mars 1947

du
~ns

H7

"léa

dé
se

nes

lOts

lob
'as-

des
$.On
~dé

de
c:c,s
(:es
'hé
Us-

[Original text: English]

1. The delegatioll of the United Kingdom finds
that there are many recommendations in the re
port1 with which it can agrec, but it urges that
care should be taken lest there is duplication of tl1e
work of the specialized agencies and of other com
missions of the Council. The dangers of duplica
tion are particularly applicable to the wode of the
Commission on the Status of Women, since the
activities of ail the organs of the United Nations
and of aU the specialized agencies affect in greater
or lcsser degrec the condition of women, inasmuch
as they are members of human society.

2. The particular. task of the C~mmiss!on, in th.e
view of the delegatlOn of the Umted Kmgdom, 1S

ta assist the Economie and Social Counçil to en
sure that women are not being deprived by reason
of their sex alone of the rights and bcnefits el1
joyed in their countries by men, and to ensure
that proper attention is paid to those needs and
problcms which arc peculiar to women by reason of
their scx. Measures for the politiea!, social and eco
nomie advancement of peoples as a whole, wou.ld
secm best to he dealt with by the other Commis
sions.

3. The dclegation of the United Kingdom also
considers that the Commission should not norma1ly
itself assume responsibility for cxecutive action,
which should be undertaken by Governments or
the appropriate international bodies. The efforts
of the .Commission should be directed to:

(a) Examining discrimination against women
on the grounds of sex arone, and making to the
Council proposaIs for action by Governments .01'

the appropriate international bodies ta prevent lt;

] Sec Official Records of the Economie and Social
Council, Second Year, Fourth Session, Supplement No. 2.

[Texte original en anglais]

1. La délégation du Royaume-Uni estime pou
voir accepter un grand nombre des recommanda
tions contenues dans le rapportl, mais elle insiste
pour que l'on apporte un soin tout particulier à
éviter de faire double emploi avec les travaux des
institutions spécialisées et des autres commissions
du Conseil. Les risques de double emploi se pré
sentent tout particulièrement pour les travaux de
la Commission de la condition de la femme, car
les activités de tous les organes des Nations Unies
et de toutes les institutions spécialisées intéressent,
à un degré plus ou moins élevé, la condition de la
femme, en tant que celle-ci fait partie de la société
humaine. .

2. La tâche particulière de la Commission, de
l'avis de la délégation du Royaume-Uni, consiste
à aider le Conseil économique et social à assurer
que les femmes ne soient pas privées, uniquement
en raison de leur sexe, des droits et avantages dont
jouissent les hommes de leur pays et à assurer aussi
que les besoins et problèmes particuliers aux fem
mes en raison de leur sexe reçoivent l'attention
qu'ils méritent. Il semble qu'il vaudrait mieux
confier aux autres commissions le soin de traiter
des mesures destinées à favoriser le progrès poli
tique, social et économique des populations dans
leur ensemble.

3. La délégation du Royaume-Uni estime égale
ment que la Commission ne devrait pas nonnale
ment se charger elle-même des mesures d'exécution,
ce qui devrait être le fait des Gouvernements ou
des organismes internationaux appropriés. Les
efforts de la Commission devraient tendre à:

a) Examiner les mesures discriminatoires exer
cées au préjudice des femmes, uniquement en rai
son de leur sexe) et présenter au Conseil des propo
sitions sur l'action à entreprendre par les Gou
vernements et les organismes internationaux ap
propriés en vue d'abolir ces mesures discrimina
toires;

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil tlcono
mique et social, Deuxième Année, Quatrième Session,
Supplément No 2.
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(b) Recommending to the Council action to
ensure that prob1ems peculiar to women are given
proper attention by Govemmcnts and the appro
priate international bodies.

4. Full and effective political and social eman
cipation of women cannot normally be brought
about mereIy by legislation extending to women
the same rights and privileges, legal or otherwise,
as are enjoyed by men. The pOOl' status of women
in many undeveJoped regions of the world is
founded not primarily on legal systems, but on be
liefs and customs of long standing of whatevcr
origin.

5. The deJcgation of the United Kingdom
considers therefore that particular attention should
be paid to the extent to which womcn are ac
corded equal opportunities of education, and that
an effective and thorough survey should be made
of the legislation and of the social and other con·
ditions from which their inferior status springs.

6. In the light of the foregoing observations, the
delegation of the United Kingdom wishes to draw
attention to chapter" X of the report, entitled
"Programme of future work." While the delegation
is in agreement with many of the aims set forth in
chapter X, it hopes that the Council will ask the
Commission to focus attention on certain specifie
rccommendations for action directly needing the
Commission's attention.

7. A number of the matters listed in the pro
gramme appear to be primarily within the compe
tence of other bodies. Thus:

(a) Universal adult suffrage (see also paragraph
30 of the report).

The Commission has no basis in its terms o~

l'eference for recommending action to secure com
plete adult suffrage. l t would, however, be com
petent to make recommendations in respect of
equal franchise rights for men and women, bearing
in mind the General Assembly resolution 56 (1) re
garding political rights of women. It is the United
Kingdom view that further action should, however,
await examination of the replies to part I, sections
A and B of the questionnaire on the legal status
and treament of women.

(b) Economie rights (see also paragraph 29 of
the report).

Economic rights cover a wide range of matters,
many of which are within the recognized compe
tence of the International Labour Organization.
There will be general agreement that the work bc
ing done, for example, on the protection of women
in industry should not be duplicated. It is also
essential that full account should be taken of the
material already available in the specialized agen
cies and in the archives taken over from the
League of Nations. In particular, the Secretary
General should not be asked ta proceed with the
questionnaire on the economic rights of women
proposed in paragraph 29 until the material as
sembled over many years by the International

b) Recommander au Conseil des mesures à
prendre pour assurer que les Gouvernements et les
organismes internationaux appropriés accordent
l'attention nécessaire aux problèmes particuliers à
la femme.

4. On ne saurait normalement réaliser l'émanci
pation politique et sociale des femmes d'une façon
complète et pratique en se contentant de leur
octroyer, par la voie législative, les droits et privi
lèges, légaux ou autres, dont jouissent les hommes.
La condition malheureuse de la femme dans de
nombreuses régions moins développées du monde,
n'est pas fondée essentiellement sur des systèmes
juridiques, mais sur des croyances et des coutumes
ancestrales de quelque origine que ce soit.

5. La délégation du Royaume-Uni estime donc
qu'il convient de prêter une attention toute par
ticulière à la mesure dans laquelle la femme se voit
accorder des facilités égales d'instmction et qu'il
convient aussi d'étudier de façon efficace et ap.
profondie la législation ainsi que les conditions
sociales et autres qui déterminent l'infériorité de
sa condition. .

6. A la lumière des observations qui précèdent,
la délégation du Royaume-Uni désire attirer l'at
tention sur le chapitre X du rapport, intitulé
"Programme futur". Tout en étant d'accord avec
un grand nombre des buts exposés au chapitre X,
la délégation espère que le Conseil demandera à
la Commission de se concentrer sur certaines
recommandations particulières relatives aux me
sures qui exigent l'attention immédiate de la Com
mission.

7. Un certain nombre des questions énumérées
dans le programme semblent relever essentielle
ment de la compétence d'autres organismes. Par
exemple:

a) Suffrage universel des adultes (voir aussi le
paragraphe 30 du rapport).

La Commission ne peut s'appuyer sur son man
dat pour recommander des mesures destinées à ob
tenir le droit de vote intégral pour les adultes.
Néanmoins, elle serait compétente pour présenter
des recommandations relatives à l'égalité des droits
de vote pour l'homme et pour la femme, en tenant
compte de la résolution 56(1) de l'Assemblée géné
rale sur les droits politiques de la femme. Le
Royaume-Uni est d'avis qu'on ne devrait cepen
dant prendre aucune autre mesure avant l'examen
des réponses à la première partie, sections A et B
du questionnaire sur la condition juridique de la
femme.

b) Droits dans le domaine économique (voir
aussi le paragraphe 29 du rapport).

Les. droits dans le domaine économique couvrent
un grand nombre de sujets dont plusieurs relèvent,
de l'avis général, de la compétence de J'Organisa
tion internationale du Travail. On s'accordera en
général à reconnaître qu'il ne faut pas faire double
emploi avec les travaux en cours, pai' exemple en
ce qui concerne la protection des femmes d~s
l'industrie. De même, il est indispensable de temr
pleinement compte de la documentation déjà dis
ponible dans les archives des institutions spécia
lisées et dans celles reprises de la Société des Na
tions. En particulier, on ne devrait pas demander
au Secrétaire général de poursuivre la préparation
du questionnaire sur les droits des femmes en ma-



Labour Orgallizatioii has been thol'oughly ex·
amined.

(G') ProstitutioTl
This subject faIls primarily within the province

of the Social Commission, which has already givcn
('QllSideration to a nc\V convention on traffic in
women llnd childrcn.

8. As regards chaptcr XI, entitlcd "Urgent
Prohlems," the question of "equal dghts impar.
tiully for ail cîtizens" (paragraph 36) appcars to
be one for the Commission on Humnn Rights,
which is already undertaking studies in this field
in connexion with the preparation 01 u drait In·
tcrnational Bill of Human Rights.

9. It is the vicw of the dclegation of the United
Kingdom that the best way of raising the st.ltus of
women would be the carrying out of a conerete
and well-dcfincd progralllme 01 enquiry and study
by the Commission, fol1owcd up br a series of
practical rcc.Olnmcndations. In order to focus the
work of the Commission on these objectives, the
dclegation of the United Kingdom wishes to pro
pose that the Couneil il1clude the following in its
resolution on the report of the Commission on the
Status of Women:

The EcoTlomic and Sôcial COUT/cil,
fiauing examined the report of the Commission

on the Status of Womcn,

Requests the Commission at the next session
to take a.~ its imIncdiate programme of work the
examination of existing lcgal and customary dis
abilities of wamen as regards politienl rights and
educational opportunitit·s with a view to framing
proposaIs for action;

Fur/her i1lS/ruct.r the Sccrc:tary·Gcneral to carry
out Ùle proposaIs in paragraphs 22 (c) and 26 (a)
and (b) of the report of the Commission with a
view to providing the Commission with information
on whkh to bast~ its work;

Fur/her rl'qlle.r/.r the Commission at hs next ses
sion to study the rCll1ailling scctions of part land
also part II of tht~ qucstionnaire and make pro
posais for carrying out llw detailcd study of lcgis
lation conccrning- tht: stattls of WOlllen referred to
in the Council's l'l'solution of 21 June 19461 by suc
ccssive stages ov(~r a p(~rjod.

ANNEX 23

Note by the Slicretary-Generctl on the World
Statistical Cong ress

DOCUIm~nt E/296 l March 1947

[Original tcxt: English]

1. INTRODlJCTION

1. At ils lust session, the Economie and Social
Couneil consideree! a proposaI made by the delega-
-<--

1 Resolution 11 (II).

tière économique, proposé au paragraphe 29, tant
que la documentation rassemblée depuis de nom
breuses années par l'Organisation internationale du
Travail n'aura pas été examin~e à fond.

e) Prostitution
Cette question relève essentiellement de la Com

mission des questions sociales qui a déjà étudié
une nouvelle convention sur la traite des femmes
et des enfants.

8. En ce qui concerne le chapitre XI, intitulé
~'Problèmes urgents," la question de "l'application
Illlpartiaie de l'égalité des droits pour tous les
citoyens" (paragraphe 36) semble relever de la
C?!~l:lission,des droits de l'homme, qui sc livre
deJl:l a des etudes dans cc domaine, en vue de la
préparation d'un projet de Déclaration interna
tionale des droits de l'homme.

9. La délégation du Royaume-Uni estime que
la meilleure façon de relever la condition de la
femme consisterait à faire exécuter par la Cam·
mission un programme concret et bien défini d'en
quêtes et d'études, suivi d'une série de recomman
dations d'ordre pratique. Afin de concentrer le
travail de la Commission sur ces objectifs, la délé~

gation du Royaume-Uni désire proposer au Conseil
d'inclure les paragraphes suivants dans sa résolu
tion sur le rapport de la Commission de la condi
tion de la femme:

Le Conseil économique et social,

AJlrès auoir examiné le rapport présenté par la
Commission de la femme,

I1wite la Commission à adopter, comme pro
gramme de travail immédiat pour sa prochaine ses
sion, l'examen des incapacités légales et coutu
mières de la femme qui sont en vigueur en ce qui
concerne les droits politiques et les possibilités d'ac
d:s aux études, en vue de préparer des propositions
sur les mesures à prcndre;

"Charge en outre le Secrétaire général de mettre
à exécution les propositions contenues aux para
graphes 22 c) et 26 a) et b) du rapport de la
Commission, en vue de fournir à celle-ci les ren
seignements nécessaires pour servir de base à ses
trava\lx;

« Inuite en ot/tre la Commission à étudier, lors de
sa prochaine session, les sections non encore exa
minées de la première partie ainsi que la deuxième
partie du questionnaire et à fonnuler des proposi
tions cn vue d'entreprendre, par étapes successives
réparties sur une certaine période, l'étude détaillée
de la législation relative à la condition de la femme,
mentionnée dans la résolution du Conseil du 21
juin 19461

."

ANNEXE 23

Note du Secrétaire général sur le Congrès mon
dial de la statistique

Document Ej296 1er mars 1947

[Texte original en allg1ais]

1. INTRODUCTION

1. Lors de sa dernière séance, le Conseil éco
nomique et social a examiné une proposition sou-

t Résolution 11 (II).
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tion of Lebanon for a World Statistical Congress.
The Council took noté that:

(a) The twenty-fifth session of the Inte~a

tional Statistical Institute is to meet in Washmg
ton at the invitation of the Government of the
United States of America;

(b) The first general assembly of the Inter
Amcrican Statistical Institute is to mect in Wash
ington at the same time; and

(c) Other international organizations ~aving

statistical interests are expccted to hold meetmgs at
approximately this same time and, in sorne cases,
also in Washington.

2. The Council requested:
"The Secretary-General, in consultation with the

Statistical Commission, to explore with those re
sponsible for the organization of the above meet-.
ings, and with the appropriate specialized agencics,
the practicability and desirability of co-ordinating
the arrangements bcing made for the statistical
meetings scheduled for the latter part of 1947 in
such a manner as to constitute a World Statistical
Congress in September 1947 under the aegis of the
Economie and Social Council, and to make a
report and recommendation on this matter to the
Council at its meeting in January 1947."

3. This paper has been prepared inaccordance
with these instructions.

II. VIEWS OF THE STATISTICAL COMMISSION AND

THE POPULATION COMMISSION ON THE PRO

POSAL FOR A WORLD STATISTICAL CONGRESS

4. The Statistical Commission was asked at its
first session for its views on this proposaI. Its views
are set out in chapter VII of its report to the
Council,2 The Commission recommended that such
a congress should be held and expressed the view
that "it would be desirable for the Economic and
Social Council to assume responsibility for a
limited programme of general meetings under its
auspices, to be known as the World Statistical
Congress, focusing attention upon the statistical
activities of the United Nations, the specialized
agencies, and non-governmental organizations. The
arrangements for such general meetings should be
co-ordinated with those of the international or
ganizations which are scheduled to meet during the
same period."

5. The proposaI for the Congress was also
brought to the attention of the Population Com
mission. This Commission endorsed the recommen
dations of the Statistical Commission, recognizing
that the World Statistical Congress offers an im
portant opportunity to initiate discussions concern
ing many problems of direct interest to the
Population Commission and bearing a direct rela
tion to the general .activities of the United
Nations."s

l See rcsolution 9 (III).
.2 See Official Records of the Economie and Social

Cou.ncil, Second Year, Fourth Session, Supplement No. 6,
pages 10 to 12.

S Ibid., Supplement No. 5, pages 6 and 7.

mise par la délégation du Liban, relative à un
Congrès mondial de la statistique. Le Conseil a pris
acte des faits suivants' :

a) La vingt-cinquième session de l'Institut in
ternational de statistique doit se tenir à Washing
ton sur l'invitation du Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique;

b) La première assemblée générale de l'Institut
interaméricain de statistique doit se tenir à Wash-
ington à la même date et .

c) D'autres organisations internationales s'inté
ressant aux questions de statistique prévoient des
réunions qui se tiendront environ à la même date,
ct également à Washington pour certaines d'entre
elles.

2. Le Conseil a invité:
"Le Secrétaire général, en collaboration avec la

Commission des statistiques, à envisager avec les
organisateurs des réunions mentionnées ci-dessus et
avec les institutions spécialisées intéressées, la possi
bilité et l'opportunité de coordonner les dispositions
prises en vue des réunions de statistique prévues
pour la fin de l'année 1947, de telle manière que
ces réunions puissent former un Congrès mondial
de la statistique en septembre 1947, sous les auspi
ces du Conseil économique et social, et à présenter
au Conseil un rapport et des recommandations sur
cette question, au cours de sa session de janvier
1947."

3. Le présent document a été préparé conformé
ment aux instructions ci-dessus.

II. VUES DE LA COMMISSION DE STATISTIQUE ET

DE LA COMMISSION DE LA POPULATION SUR LA

PROPOSITION RELATIVE À UN CONGRÈs MON

DIAL DE LA STATISTIQUE

4. Lors de sa première session, ia 'C'ommÎsslàn de
statistique a été invitée à formuler ses vues sur
cette proposition. Ses vues sont exposées au chapitre
VII de son rapport au Consei12. La Commission a
recommandé qu'un congrès de ce genre soit réuni
et elle a exprimé l'opinion qu'il serait "opportun
que le Conseil économique et social se chargeât
d'organiser un programme restreint de séances de
caractère général, dont l'ensemble serait appelé
Congrès mondial de la statistique et concentrerait
l'attention sur les activités statistiques de l'Organi
sation des Nations Unies, des institutions spécia
lisées et des organisations non gouvernement~les.

Il y aurait lieu de coordonner les dispositions prises
en ce qui concerne ces séances de caractère géné
ral avec celles qui seront prises pour les réunions
d'organismes internationaux prévues pendant la
même période".

5. On a également attiré l'attention de la Com
mission de la population sur la proposition relative
au Congrès. La Commission de la population
"appuie la recommandation de la Commission
statistique et reconnaît que le Congrès mondial de
la statistique offre une excellente occasion d'en
tamer la discussion sur de nombreux problèmes qui
intéressent directement la Commission de la popu
lation et l'oeuvre générale de l'Organisation des
Nations Uniess".

l Voir la résolution 9 (III) .
.2 Voir les Procès-verbaux efficiels du Conseil écono

mique et social, Deuxième Année, Quatrième Session,
Supplemént No 6, pages 10 à 12.

3 Ibid., Supplément No 5, pages 6 et 7.
)1"t,
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III. REPORT OF THE SECRETARV-GENERAL

6. Thc Secret.'lry-General has considered the
~ecommel1dationsof. the Commissions and in bring
mg them to the notIce of the Economie and Social
Council he would like to draw the attention of
membcrs of the Council to the financial and other
aspects of the proposais which the Commissions
have made.

7. On the assumption that the World Statistical
Congress takes the fOl'm recommended hy the
Statistical Commission and further that:

(a) An meetings arc held in Washington,

(b) The period of the Congress does not exeeed
one weck, and

(c) No expense falls on the budget of the
United Nations for travcl or living allowances of
those attending the Congress other than those for
members of the Secretariat of the United Nations,

The approximate eost falling on the budget of
the United Nations in 1947 is estimated at $12,000.
(This cost would be an addition to the budget for
1947 approvcd by the General Assembly in Deeem
ber 1946.)

8. This estimate of the total cost of the Congress
includcs provision for:

(a) Cost of travc! and living allowances of
mcmbers of the staff of the Statistical Office taking
part in the prcliminary arrangements and in the
meetings of the Statistical Congress;

(b) Salaries and wages of tcmporary staff rc
quired for arranging the Congress;

(c) Making available the services of inter
prctcrs, translators, and precis writers for meetings
of the Congress (including cost of their travel and
allowances) ;

(d) Hospitality to be extendcd by the United
Nations to those attending the Congress;

(e) Printing and publishing reports of the pro
ceedings.

9. No allowance has becn made in this estimate
for the cast of hiring space for meetings of the
Congl'Css. lt is understood that this will he avail
able without charge to thc United Nations.

10. Undcr present arrangements 'the meetings
of the International Statistical Institutc and the
Intcr-Amcl'ican Statistical Institute will take place
between 6 and lB Scptcmber 1947. The meetings
of the World Statistical Congress woul? therefc;>re
either take place in thc week immedIate1y pl'lor
to G Septembcr or alternativcly would be spread
over a number of duys overlapping the urst meet
ings of these two Institutes.

11. The meeting of the General Assembly of the
United Nations will begin on 16 September, and
it will not be possible to make uny staff of the
United Nations available as from that date. If,
howcver, the Economie and Social Council it~elf
is not meeting in the weeks immcdiately precedmg
16 Scptcmber and t!lcrc arc. no h.eavy cla~ms on
the staff of the Umtcd NatIons for I?eetII;gs ?f
commissions and committecs at that tlme, 1t WIll

III. RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

6. Le Secrétaire général a examiné les. recom
mand~tions des Commissions. En les portant à la
connaIssanCe du Conseil économique et social, il
voudrait attirer l'attention des membres du Conseil
sur les aspects financières et autres des propositions
soumises par les Commissions.

7. En supposant que le Congrès mondial de la
statistique ait lieu sous la forme prévue dans les
recommandations de la Commission de statistique
et, en outre:

a) Que toutes les séances se tiennent à Wash
ington;

b) Que le Congrès ne se réunisse pas pendant
plus d'une semaine et

c) Que les indemnités de déplacement et de
résidence payables aux personnes qui prendront
part au Congrès ne soient imputées au budget de
l'Organisation des Nations Unies qu'en ce qui con
c?rne les membres du Secrétariat de l'Organisa
tIon,

Ce Congrès coùterait environ 12.000 dollars au
budget de l'Organisation des Nations Unies pour
1947. (Cette somme serait à ajouter au budget pour
1947, approuvé par l'Assemblée générale en dé
cembre 1946.)

8. Les prévisions de dépenses pour le Congrès
comprennent des crédits pour les postes suivants:

a) Indemnités de déplacement et de résidence
des membres du personnel du Bureau de statistique,
prenant part aux travaux préliminaires et aux
séances du Congrès de statistique;

b) Traitements et salaires du personnel tem
poraire nécessaire à l'organisation du Congrès;

c) Rémunération des interprètes, traducteurs et
rédacteurs engagés pour les séances du Congrès (y
compris leurs frais de voyage et indemnités) ;

d) Réceptions que l'Organisation des Nations
Unies devra offrir aux personnes assistant au
Congrès;

e) Frais d'impression et de publication des rap
ports des travaux du Congrès.

9. Ces prévisions ne tiennent pas compte des
frais de location de locaux pour les séances du
Congrès. Il est entendu que les dépenses afférentes
à cette location ne seront pas imputables à l'Or
ganisation des Nations Unies.

10. D'après les dispositions actuelles, les séances
de l'Institut international de statistique et de l'Ins
titut intcraméricain de statistique doivent se tenir
du 6 au 18 septembre 1947. Le Congrès mondial
de la statistique aurait donc lieu soit pendant la
semaine qui précède immédiatement le 6 septem
bre, soit en même temps que les premières séances
de ces deux Instituts.

11. Comme l'Assemblée générale des Nations
Unies s'ouvrira le 16 septembre, le personnel de
l'Organisation des Nations Unies ne se~a I?lus
disponible à partir de cette date. ToutefOIS, SI le
Conseil économique et social ne se réunit pas pen
dant les semaines qui précèdent immédiatement
le 16 septembre, et si le personnel n'est pas abs.o
lument indispensable pour les séances de commIS
sions ou de comités siégeant à ce moment-là, on
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ANNEXE 23 a

Projets cie résolutions relatifs au rapport d. la
Commission de statistique et au Congrès
mondial de la statistique

Document E/AC.6/10 26 mars 1947

[Texte original en anglais]

On trouvera ci-dessous le texte des résolutions
relatives au rapport de la Commission de statistique
et au Congrès mondial de la statistique et préparées
par le Secrétariat dans l'esprit des discussions qui
ont eu lieu à la Commission des questions écono
miques lors de sa séance du 26 mars:

Le Conseil économique et social,

Prenant acte de la recommandation de la Com
mission de statistique relative à la coordination des
activités des Nations Unies et des institutions spé
cialisées dans le domaine de la statistique, en vue
du rassemblement, de l'interprétation et de la
diffusion des renseignements statistiques,

Prie le Secrétaire général de présenter, à l'occa
sion des sessions de la Commission de statistique,
des rapports périodiques sur les progrès accomplis
dans l'établissement d'instruments, de méthodes et
d'accords administratifs qui permettront de réaliser
effectivement la coopération dans le domaine de
la statistique entre les Nations Unies et les institu
tions spécialisées. Le rapport initial devra être
présenté à la deuxième séssion de la Commission
de statistique et devra porter sur les points
suivants:

a) Un inventaire étendu des activités et des
besoins, en matière de statistique, de tous les or
ganes constitutifs des Nations Unies, des institutions
spécialisées et des organisations intergouvernemen
tales qui ont qualité d'institutions spécialisées aux
termcs de l'Article 57 de la Charte;

b). La mesure dans laquelle ces activités et ces
besoms pourraient, en totalité ou en partie, faire
double emploi;

c) La manière dont on envisage de répartir en
tre les institutions spécialisées ct le Bureau de sta
tistique dcs Nations Unies les attributions essen
tielles en cc qui concerne le rassemblement et la
publication de statistiques dans tel ou tel domaine
particulier, en tenant compte des accords inter
venus entre les institutions spécialisées et les
Nations Unies;

pourra fournir le personnel technique nécessaire
au Congr ès mondial de la statistique pendant les
deux semaines qui précèdent inmédiatement le
16 septembre.

12. Le Secrétaire général estime donc que la
réunion du Congrès mondial de la statistique, avec
un programme restreint de séances, tel que l'a pro
posé la Commission de statistique, pourra avoir
lieu pendant la première quinzaine de septembre
1947. D'autre part, même si les prévisions de dé
penses pour ce Congrès paraissent relativement
minimes, l'état du budget permettra difficilement
de nouveaux engagements de dépenses de ce genre
en 1947. Cependant, le Secrétaire général pense
que, si c'était possible, l'on devrait saisir cette oc
casion de réunir ce Congrès en 1947, en raison des
avantages que l'Organisation des Nations Unies et
les institutions spéeialisées retireraient d'une réu
nion représentative des statisticiens de différents
pays.

ANNEX 23 a

Draft resolutions on the report of the Statistical
Commission and on the World Statistical
Congress

Document E/AC.6/1D 26 March 1947

[Original text: English]

The following is the text of the resolutions on
the report of the Statistical Commission and on
the World Statistical Congress prepared by the
Secretariat in accordance with the discussions of
the Economie Committee at its meeting on 26
March:

The Economie and Social Council,

1'aking note of the recommendation of the Sta
tistical Commission regarding the co-ordination of
statistical activities of the United Nations and the
specialized agencies relating ta the collection, in
tcrpretation and dissemination of statistical infor
mation,

Requests the Sccretary-General to make periodic
reports at sessions of the Statistieal Commission on
progress achieved in devcloping administrative
instruments, procedures, and agreements through
which effective statistieal co-operation may be se
cured betwcen the United Nations and the spe
cialized agencies. The initial report should be made
at the second scssion of the Statistical Commission
and should include the following items:

(a) A comprehensive invcntory of the statistical
activitics and needs of ail the constituent organs
of the United Nations, the specialized agcncics,
and inter-governmental organizations qualified to
be specializcd agencies under Artide 57 of the
Charter;

(b) The extent to which complete or partial
duplication may exist among these activities and
needs;

(c) The proposed distribution of primary re
sponsibilities for the collection and publication of
statistics in various speeialized fields among the
spedalized agencies and the Statistical Office of
the United Nations, taking into aceount the agree
ments reaehed between the Specialized Agencies
and the United Nations;

12. The Secretary-General is therefore satisfied
that the holding of a World Statistieal Congress
with a limitcd programme of meetings as proposed
by the Statistical Commission is practieable in thc
first half of September 1947. On the other hand,
even though the estimatcd cost of the Congress
may appear comparatively small, the budget posi.
tion makcs it diflicult ta assume any additional
commitments of this kind in 1947. The Secretary
General considers, however, that, if possible, the
opportunity should be taken of holding the C~n
gress in 1947, having regard to the benefits whlch
would accrue to the United Nations and to the
specialized agencies from a reprcsentative meeting
of statisticians from different countries.

be possible to provide the technical staff needed
ta service the World Statistical Congress in the
two weeks immediately prior to 16 Septembcr.
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(d) The stcps takcn to co-ordinate the collec
tion and publication of such statistics together with
proposed methocls of aehieving further co.ordi
natlOn;

(e) Proposais to arrange for the collection and
publication of statistical data required for inter
national purposcs which may not already be ade
quately proyided through the statistical activities
of the United Nations or the specialized agencies;

(1) The extcnt ta which the objectives of the
agreements cxisting betwecn the United Nations
and the specialized agenc.ies with respect to sta
tistical services have been realized. The report
should point out the difficulties, if any, which have
becn encountered in carrying out the agreements
and the means which should be undertaken to rc
moye such difficulties.

Tite Economie and Social Council,

H aving noted the vicws of the Statistical Com
mission respecting the appropriate functions of
non-governmental international organizations in
tercsted in the developmcnt of statistics/

Directs the Non-Governmental Organization
Committcc to consider for admission to consulta
tive status only such non-goyernmental interna
tional organizatiol1s il1terested in the deve10pment
of statistics as arc prepared to relate their statistical
activities to thosc of the United Nations and the
specialized agencies in accordance with the prin
cipies set forth by the Statistical Commission/ and

Requests that the Secretary-General be guided
by this definition of raies and that he especially
consider the desirability of

(a) Eliminating duplication in statistical pro
grammes and actiyities in deve10ping ms relation
ships \Vith non.govcrnmcntal organizations inter
ested in statistics; and

(b) Assuming rr:sponsibility for such statistical
activities as might be marc appropriatcly under
taken by the United Nations than by the non
governmcntal organizations.

The Economie and Social Council,

Taking note of the reeommendation of the Stn.
tistical Commission rcgarding the desirability of
holding a World Statistical Congress,

Decides to convene a World Statistical Con
gress, to be held in Washington, D. C. in Septem
ber 1947, consisting of a limited programme of
gcneral meetings focusing attention upon the sta
tistical actiyities of the United Nations, the spe
cialized agencics, and non-governmcntal organi.
zations;

Invites membcl's of the United Nations to par
ticipatc in the World StatisticaI Congress by nam·
ing delcgations consisting of an adequate number
of lcading statistidans of thcil' countries;

Invites the specializcd agencies, inter-govern
mental agcncics, and intercsted non-go,vernmcntal
organizations to participate by sendtng to the

l Sec Official Records 0/ the Economie and Social
Counâl, Second Year, Fourth Session, Supplement No. 6,

d) Les mesures prises pour coordonner le ras
semblement et la publication desdites statistiques
et méthodes envisagées pour obtenir une coordina
tion encore meilleure;

e) Les propositions tendant à organiser le ras
semblement et la publication des données statis
tiques nécessaires à des fins internationales, qu'on
ne ,Pc:u,t obte?i~ d'une manière satisfaisante par les
actlvltes statIstIques des NatIOns Unies ou des ins
titutions spécialisées;

1) La mesure dans laquelle les buts recherchés
par les accords conclus entre les Nations Unies et
les institutions spécialisées en matière de services
statistiques ont été atteints. Le rapport devra signa
ler les difficultés qu'on aura pu rencontrer dans
la mise en application des accords ainsi que les
moyens à employer pour faire disparaître ces diffi
cultés.

Le Conseil économique et social,

Ayant pris acte des vues exprimées par la Com
mission de statistique sur les fonctions à exercer
par les organisations internationales non gouverne
mentales intéressées au développement de la statis.
tique\

Presct'it à la Commission des organisations non
gouvernementales du Conseil de n'accorder le
statut consultatif qu'aux seules organisations inter
nationales non gouvernementales intéressées au dé
veloppement de la statistique qui sont prêtes à re·
lier leurs activités dans le domaine statistique à
celles des Nations Unies et à celles des institutions
spécialisées, conformément aux principes énoncés
par la Commission de statistique2

, et

Prie le Secrétaire général de s'inspirer de cette
définition des rôles et d'examiner notamment s'il
est souhaitable

a) Qu'il développe ses relations avec les organi
sations non gouvernementales intéressées aux pro
grès de la statistique, de manière à éliminer tout
double emploi dans les programmes et activités
statistiques et

b) Qu'il se charge des travaux statistiques que
les Nations Unies entreprennent, de préférence aux
organisations non gouvernementales.

Le Conseil économique, et social,

Prenant acte de la recommandation de la Com
mission de statistique sur l'opportunité de convo
quer un Congrès mondial de la statistique,

Décide de convoquer un Congrès mondial de la
statistique qui se tiendra à Washington en septem
bre 1947 et qui comprendra un programme res
trcin t de séances de caractère général principale
ment consacré aux activités des Nations Unies, des
institutions spécialisées et des organisations non
gouvcrnementales en matière de statistique;

Invite les Membres des Nations Unies à par
ticiper au Congrès mondial ,d; 1<1: statistique ,en
constituant à cet effet des delegatlOns composees
d'un nombre approprié de statisticiens éminents de
leurs pays respectifs;

Invite les institutions spécialisées, les organisa
tions intergouvcrnementales et les organisations
non gouvernementales intéressées à apporter leur

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conreil écono
miqlle et social, Deuxième Année, Quatrième Session,
Supplément No 6.
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participation en envoyant au Congrès les fonction
naires chargés de leurs travaux statistiques et en
choisissant les lieux et dates de leurs réunions rela
tives à la statistique en fonction du lieu et date
de réunion du Congrès mondial de la statistique i
et

Prie le Secrétaire général:

a) De prendre toutes dispositions pour permettre
aux fonctionnaires compétents des Nations Unies
de participer au Congrès i

b) De distribuer l'ordre du jour du Congrès
assez tôt avant l'ouverture de la session pour per
mettre aux Gouvernements Membres de déterminer
la composition de leurs délégations et

c) De collaborer avec les représentants des or
ganisations qui projettent des réunions internatio
nales de statistique au cours de la même période
et de .prendre telles autres mesures qu'il pourra
juger nécessaires ou utiles en ce qui concerne l'or
ganisation du Congrès.

Le Conseil économique et social,

Ayant pris acte des recommandations de la Com
mission de statistique relatives à son programme
tendant à l'élaboration d'une classification inter
nationale unifiée des industries et ayant approuvé
ces recommandations,

Autorise la Commission de statistique à inviter
un Comité d'experts, comprenant au plus sept
membres siégeant à titre individuel, à présenter à
la Commission de statistique des propositions rela
tives à une classification unifiée des industries.

Le Conseil économique et social,

Prenant acte des recommandations de la Com
mission de statistique relatives aux documents sta
tistiques de la Société des Nations qui n'ont pas
été publiés,

Prie le Secrétaire général:

a) De faire le nécessaire en vue de la publica
tion des documents techniques suivants préparés
sous la direction du Comité d'experts statisticiens
de la Société des Nations:

i) Mesure du revnu national et établissement
des comptabilités sociales;

ii) Statistiques bancaires, recommandations sur
la portée et les principes de la classification i

iii) Note sur les statistiques des balances de paie
ments;

b) De rassembler toutes les observations qui ont
été ou seront reçues des différents Gouvernements
sur les documents techniques précités et, en se
concertant avec les organismes appropriés, de don
ner communication de ces observations à l'occasion
des travaux entrepris sur les questions dont traitent
ces documents.

Le Conseil économique et social,

Prenant acte des recommandations de la Com
mission de statistique relatives à certaines activités
techniques du Secrétariat, .

Prie le Secrétaire général

a) De prendre les mesures nécessaires pour la
publication d'un supplément au Bulletin mensuel
de statistique, qui donnera le détail des séries sta
tistiques contenues dans le Bulletin et d'assurer de
temps en temps une revision de ce supplément
quand les circonstances le justifient;

Authorizes the Statistical Commission to invite
a Committee of Experts, of not more than seven
members serving in their individual capacities, to
make proposais to the Commission on a standard
industrial classification.

The Economie and Social Council,

T aking nofe of the recommendations of the Sta
tistical Commission concerning unpublished statis
tical documents of the League of Nations,

(b) To collate any comments received or to be
received from Governments on the technical papers
cited above, and in consultation with the appro
priate agencies make these comments available in
connexion with any work undertaken in the fields
to which these papers relate.

The Economie and Social Council,

Having noted with approval the recommenda
tions of the Statistical Commission regarding its
programme for the development of an international
standard industrial classification,

Requests the Secretary-General

(a) To arrange for the publication of the fol
lowing technical papers prepared under the direc
tion of the League of Nations Committee of Sta
tistical Experts:

(i) Measureinent of national income and the
construction of social accounts;

(ii) Banking statistics, recommendations on
scope and principles of classification;

(iii) Note on balance of payments statistics;

The Economie and Social Council,

Taking note of recommendations of the Statisti.
cal Commission concerning certain technical activi
ties of the Secretariat,

Requests the Secretary-General

(a) To arrange for the publication of a supple
ment to the Monthly Bulletin of Statistics describ
ing in detail the statistical series contained in the
Bulletin and to provide for a revision of the sup
plement from time to time as occasion warrants;

Congress officiais respo.nsi~le for t~eir statistical
activities and by co-ordmatmg the tIme and place
.of their statistical meetings with those of the World
Statistical Congress; and

Requests the Secretary-General
· (a) To arrange for the participation of appro
priate officiais of the United Nations in the Con
gress;
· (b) To circulate the agenda for the Congress
sufficiently well in advance of the meeting to en
able Member Governments to .c1etennine the com
position of their de1egations; and
· (c) To work with representatives of organiza
tions planning statistical meetings during the same
period, and to take' such other .actio.n as he rr;tay
consider necessary and appropnate m conneXlOn
with the arrangements for the Congress.
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(b) Ta plll'Sut' as cxpcditiously as possible the
work on statistics of national income and national
expcnditure for the pUt'pose of preparing such d;lta
for publication at an carly date in order to provide
comparable international data in this field.

/J) De poursuivre aussi rapidement que possible
l~s travaus relatifs aux statistiques des revenus na
tIonaux et des dépenses nationales, en vue de pré
parer la publication de ces données à une date
l'approchée pour fournir, dans ce domaine, des
données comparables sur le plan international.

ANNEXE 23 c

28 mars 1947Document EjAC.6jlOjAdd.l

ANNEXE 23 b

Amendement proposé par Ja délégation du
Royaume-Uni à la résolution relative au rap
port de la Commission de statistique contenue
dans l'annexe 23 a

[Texte original en anglais]

Supprimer le deuxième alinéa, qui commence
par les mots: "Preset'it à la Commission des or
ganisations non gouvernementales du Conseil", et
modifier comme suit le troisième alinéa:

«Prie le Secrétaire général. lorsqu'il établira ses
relations avec les organisations non gouvèmemen
tales qui s'occupent de statistiques, de s'inspirer
des principes définis par la Commission de statis
tique, ct d'examiner notamment s'il est sou
haitable:

"a) QuJil élimine tout double emploi da.lls les
programmes et les activités en matière de statis
tiques entre ces organisations et les services sta
tistiques de l'Organisati01l des Nations Unies et

<lb) Qu'il se charge des travaux statistiques que
les Nations Unies entreprennent. de préférence aux
organisations non gouvernementales."

ANNEX 23 c

Amendment proposed by the delegation of the
United Kingdom to the draft resolution on the
report of the Statistical Commission contained
in Annex 23 a

Document EjAC.6/10/Add.l 28 March 19+7

[Origi7lal text: English]

Omit the second paragraph commencing crDi_
rccts the NOIl-Govenmwutal Orgunizatio9 Com
mittec" and amcnd paragraph 3 to read:

ANNEX 23 b

H (a) EiimÎn:lting duplication in statistieal pro
grammes and aetivitics as betwecn such organiza
tions and ,the statistical services 0/ the Unit~d Na
tiotls, and

"(b) Assuming responsihility for sucb statistical
aetivities as might be more appropriatel)' undcr
taken by the United Nations than by the nOI1-gov
emmental ol'ganizations,"

"Reqllests that the Scerctary-Gclleral in devel
ojJing his rclati01uhifls will! 7wn-govcrnmcntal or
ganizatio7!s interestl'd in slatütics /Je guided by the
jJrincijJh's set forlft UJl the Statistical Commission
and that he cspecially ('omider the desirability of:
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Amendments proposed by the delegatlon of the
United Stales to resolutions contalned in
Annex 23 a

DocuI1H'nt E./AC.6/10jAdd.2 28 March 1947

[0 rigillal le.\·t: English]

1. In the l't'solution regarding" non-govcrnll1ental
il1t(~l'Ilational organizatiol1S, omit the operating
clanses brginning with "Directs the Non-Govern
mental Organiz:ltion COIIlmittce," and encling with
"rnight be more appropriately undertaken by the
United Nations than by the non-govcrnrncntal 01'

ganizations" and repince them by the following
text:

"Directs the Commission to work out such ar
rangements with non.governrncntal organizations
in the field of statistics admittcd to consultative
status undcr Article 71 as will ensure, in accord
ancc with the prindpks set forth by the Statistical
Commission:

"(a) The climination of duplication in statisti
cal pl'ogralllllles and a<:tivitics undertakcn by such
non-govCrnlnt~lltal organizations; and

(b) The assurnption of rcsponsibility by the
United Nations of such statistical activitics as can
most nppropri~ltcly be undcrtakcn hy the United
Nations rather than by tht' non-govcrnmcntal 01'

ganizatioIls."

2. In the r('solution rcgarding proposais for a
standard industrial classification, amend the oper-

Amèndements proposés par la délégation des
Etats-Unis aux résolutions contenlles dans
l'annexe 23 a

Document EjAC.6jlOjAdd.2 28 mars 1947

[Texte original en anglais]

1. Dans la résolution relative aux organisations
intcmationalcs non gouvernementales, s\lpprimer
le dispositif commençant par les mots "Prescrit à
la Commission des organisations non gouvcl'l1cmen
talcs du Conseil" et finissant par "que les Nations
Unies entreprennent, de préférence aux organisa
tions non gouvernementales", et -le remplacer par
le texte suivant:

«Prescrit à la Commission de prendre avec les
organisations non gouvernementales qui s'occupent
de statistiques et qui ont le statut d'organe consul
tatif au sens de l'Article 71, des dispositions néces
saires pour assurer. conformément aux principes
énoncés par la Commission de statistique:

"a) L'élimination de tout double emploi dans
les programmes ct les travaux entrepris par les
dites organisations non gouvernementales et

"h) La prise en charge par l'Organisation des
Nations Unies des activités d'ordre statistique que
l'Organisation des Nations Unies est en mesure
d'exercer de la façon la plus appropriée, de préfé
rence aux organisatiom non gouvernementales,"

2. Dans la résolution relative au projet de clas
sification internationale unifiée des industries, rem-
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ating clause, which does not correspond ta the
understanding of the delegation of the United
States as to the action taken on this item by the.
COlmnittcc of the Wholc, to read:

"Authorizes the Statistical Commission to invite
not more than seven experts to work with the Spe
cial Committee established by the Commission to
make proposaIs to the Commission on a standard
industrial classification."

ANNEX 24

Craft resolution on migration submitted by the
Social Committee on the proposai of the
United States delegation

Document E/343/Rcv.1 23 March 1947

[Original text: English]

The following text of a draft resolution on mi
gration proposed by the United States delegation
was adopted by the Social Committee at its meet
ing on 23 March 1947 and is submitted to the
Economie and Social Council.

The Economie and Social Council,

H auing considered the recommendation of the
Social Commission, with which the Population
Commission concurred, that there be established
an ad hoc technical committee on migration and
having concluded that the purposes of such an
ad hoc technical committee can be better accom
plished by other means,

Instructs the Secrctary-General:

1. To make such studies and arrange such con
sultations as may be required to achieve an appli
cation of the terms of reference of the interested
Commissions which, while avoiding duplication of
effort, will result in effective consideration of prob
lems of migration;

2. To prepare, in consultation with the spe
cialized agencies, documents for the use of inter
ested Commissions which will indicate, among
other things:

(a) Current and proposed studies of migration
problems;

(b) Plans for the efficient compilation and use
of significant information concerning migration
movemcnts and policies; and

(c) Migration problems of international ur
gency, and existing and proposed plans for meeting
them.

ANNEX 24 a

Alternative wording of the draft resolution on
migration submitted by the Chairman of the
Social Committee

Document E/343/Rev.1/Add.l 25 March 1947

[Original text: English]

The Economie and Social Council,

Having considered the recommendations of the
Population and Social Commissions relating to

placer le dispositif, qui ne correspond pas à la
façon dont la délégation des Etats-Unis d'Amérique
a compris les décisions prises à ce sujct par le
Conseil siégeant en comité plénier, par le texte
suivant:

"Autorise la Commission de statistique à inviter
sept experts au plus à collaborer avec le Comité
spécial créé par la Commission à la préparation de
propositions qui seront soumises à celle-ci, relative
ment à une classification internationale unifiée des
industries."

ANNEXE 24

Projet de résolution sur les questions de migra.
tion, soumis par le Comité des affaires sociales
sur la proposition de la délégation des Etats.
Unis

Document E/343/Rev.l 23 mars 1947

[Texte original en anglais]

Sur la proposition de la délégation des Etats
Unis d'Amérique, le Comité des affaires sociales
a adopté, à sa séance du 23 mars 1947, et soumis
au Conseil économique et social le projet de réso
lution suivant sur les questions de migration:

Le Conseil économique et social,

Ayant examiné les recommandations de la Com
mission des questions sociales, approuvées par la
Commission de la population, de créer un comité
technique ad hoc pour les questions de migration,
et estimant que les intentions qui justifient la créa
tion d'une tel comité technique ad hoc seraient
mieux servies par d'autres moyens,

Charge le Secrétaire général:

1. D'entreprendre les études et d'engager les
consultations qu'il faudra pour arriver à appliquer
les mandats des Commissions intéressées de' telle
sorte que l'on puisse, tout en évitant les doubles
emplois, étudier utilement les problèmes de migra
tion;

2. De rédiger, en liaison avec les institutions
spécialisées, des documents destinés aux Commis
sions intéressées et indiquant entre autres choses:

a) Les études actuelles et à venir sur les pro
blèmes de migration;

b) Un plan efficace de rassemblement et d'utili
sation des informations marquantes touchant les
mouvements migratoires et les principes directeurs .
y relatifs et
. c) Les problèmes de migration d'une urgence

internationale, ainsi que les dispositions déjà prises
ou envisagées pour leur solution.

ANNEXE 24 a

Variante proposée par le Président du Comité
des affaires sociales pour le projet de réso
lution sur les questions de migration

Document E/343/Rev.l/Add.l 25 mars 1947

[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social,

Ayant examiné les recommandations de la Com
mission de la· population et de la Commission des



migration questions, and lll:ing of the opinion that
furthcr cOl1sidcratiol1 of thelll by the CouIlcil
should be poStpOIll'U pl:nding fmtller study by the
C:ol1l1llissions COlll'lTned,

Reques!:i the St'crdary-Gcnerul:

1. '1'0 make suelt studics and arrange such con
sll!tat~ons as may bl: requin'd lo achicve an ap
phcalIfm of the tt'l'IllS of refl'n:ul'e of the inter
csted CorlUllissions which, while ayoiding duplica
tion of cHort will n'suIt in efkclivl' cor~sidC'rati()n
of problc:Il1s of migration;

2. '1'0 prepare, in cOllSultation with the spe
rializec! agencies, dot'LIllH'nts for the lise of the
Commissions eoncerned, comprising:

(a) Curl"C'nt and Prollosl'd stllc!il's of migration
probJeIlls;

(b) Plans for the dlicil'nt compilation and use
oC signilil'Ullt infonll<ltioll l'oIlCl'ming migration
lIlovemcn ts and polie il:s; and

(c) Studics on migrat.ion prollleUls of interna
tional urgcllcy. and l'xisting and proposcd plans for
IlIc:eting t!H'1ll.

ANNEX 24 b

Oraft resolution on migration submitted by the
delegation of France

Dot:Urut:nt IV:WVRe ...·.I/Add.2 28 Marcll 1947

[Original tt'.\·': FreILch]

Tite ECU7w7Ilic lwd Social COll1l cil,

H avitlg cOllsidcrcti the n'coI111ncnciations oC the
Population ancl Social Commissions relating to
migmtioll questions, und bl'Îng of the opinion that
(urther consideration of thcse questions by the
Courll:il should be postponcd pcnding further
study,

bwitt's the COlIUllissiollH ('(lIlcerncd, aCter appro
priatc l:onsultations, to report to the Council on a
practkal plan fOI' the allocation of functioJls, with
out duplication of work, among the vllrious orgaus
conccrncd in the field of migrution, and

Requertr thl~ Sl'crctary-Gclleral to make such
pre1irnina.ry studÎl:s as would facilitate and expe
dite the work of the Commissions,

ANNEX 2S

Orcft resolutlon on houslng and town planning
submmed by the delegatlon of France

i5 M:mh 19·j·7

[()'igirwl l,'.\·t: Frnlch]

The ddt:gation of Francc to the last General
Asselllhly took the initiative of sLll)Ini~ting a ?raft
resolLltioll on the establishment of an mtematlOnal
orgauizalion for the study of problems conccrnillg
hOLlsing and tOWII planning. Taking note of t~e
suggestions c.ol1tained in the rcpo~t af the Sotlnl
COllUllission, l the French ddcgatlOn to the Eco-

1 Sc:e Ojjiâ,û UUlIrth vf Ihe El,'oTwm;c tI1ld Socinl
CIJtwcil, Second Vcal', Fourth Session, Supplement No. 7.

qu~stions sociales sm les questions de migration, et
estImant que le Conseil devrait ajourner leur exa
men en llttenclallt une étude plus approfondie par
les Commissions intéressées,

Prie le Secrétaire général:

1. D'c~treprendre les études, et d'engager les
comultatlons qu'il faudra pour arriver à appliquer
les mandats des Commissions intéressées de telle
sorte que l'on puisse, tout en évitant les doubles
c,mplois, étudier utilement les problèmes de migra
tIon;

2. De r~diger, en liaison avec les institutions
spécialisées, des documcnts destinés aux COl11mis~
sions intéressées et contenant:

a) Les études actuelles et à venir sur les pro
blèmes de migration;

b) U Il plan efficace de rassemblement et d'utili
sation des informations marquantes touchant les
mouvements rni~l'at{)ires et les principes directeurs
y relatifs;

c) Les études sur les problèmes de migration
~'une l~~~enc~ internati~nale, ainsi que les disposi
tions dCJu pnses ou enVIsagées pour lcur solution.

ANNEXE :24 b

Projet de résolution sur les questions de migra
tion, présenté par la délégation de la France

Document E/34-3/Rev,1/Add.2 28 mars 1947

[Texte original en français]

Le Conseil économiqlle et social,

AyalLt examiné les recommandations de la Com
mission de la population et de la Commission des
questions sociales sur les questions de migration, et
estimant que le Conseil devrait ajourner l'examen
de ces questions en attendant une étude plus ap
profondie,

Invite les Commissions intéressées à soumettre au
Conseil, après avoir procédé aux consultations
néeessaires, un plan pratique de division du travail
entre les dilférents organismes qui s'occupent des
questions de migration, de manière à éviter tout
double emploi et

Prie le Secrétaire général de procéder aux études
préliminaires susceptibles de faciliter et de hâter
le travail des Commissions.

ANNEXE 25

Projet de résolution sur le logement et l'urba
nisme, présenté par la délégation de la France

Document E/339 15 mars 1947

[Texte original en français]

La délégation française à la dernière Assemblée
générale a pris l'initiative de déposer de résolution
relatif un projet à la création d'une organisa
tion internationale qui serait chargée de l'étude
des problèmes intéressant le logement et l'urbanis
me. Prenant acte des suggestions contenues dans
le rapport de la Commission des questions sociales!,

l Voir les Pl'ocès·lJerbat/.~ officiels du Conseil üo~o·
mique et socinl, Deuxième Année, Quatrième Session,
Supplément No 7,
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ANNEX 25 a ANNEXE 25 a

Projet de résolution sur le logement et l'urba.
nisme, présenté par la délégation des Etats·
Unis

Document E/344 17 mars 1947

[Texte original en anglais]

S'inspirant de la résolution de l'Assemblée gé
nérale du 14 décembre 1946 sur l'habitation et
l'urbanisme<l ainsi que des rapports de la Commis
sion des questions sociales et de la Commission des
questions économiques et de l'emploi,

Le Conseil économique et social

1. Charge la Commission dcs questions sociales
de poustiivre l'étude des problèmes de logement, en
collaboration étroite avec la Commission· des ques
tions économiques et de l'emploi et les autres orga
nisations intergouvernementales intéressées à ces
questions;

2. Charge le Secrétaire général de faire préparer
une étude sur les problèmes de logement pour servir
de base à l'examen de ces problèmes par la Com
mission des questions sociales en collaboration avec
la Commission des questions économiques et de
l'emploi, et lui demande de prendre les dispositions
nécessaires pour recueillir et diffuser d'une façon
continue, et sous la forme appropriée, des ren-

1 Voir les Pl'ocès-lJerbaux officiels du Conseil écono
mique et social, Deuxième Année Quatrième Session
Supplément No 7, pages 19 à 21, et Supplément No 4:
page 16.

2 Résolution 53 (1).
8 Note de la délégation française: Dans le choix des

Etats non membres qui seraient invités à la Conférence
le Conseil pourrait se conformer au précédent établi lor~
de la convocation de la Conférence internationale de la
santé.

~ Résolution 53 (1).

la délégation de la France au Conseil économique
et social a l'honneur de soumettre à l'examen du
Conseil le projet de résolution ci-après:

Le Conseil économique et social)

Ayant pris connaissance de passages des rapports1

de la Commission des questions sociales et de la
Commission des questions économiques et de l'em
ploi qui ont trait au logement ct à l'urbanisme,

Charge le Secrétaire général de prendre toutes
dispositions utiles pour que la Conférence inter
nationale d'experts prévue par la résolution votée
par l'Assemblée générale le 14 décembre 19462

puisse se réunir dès que les travaux préparatoires
seront suffisamment avancés pour garantir le succès
de cette réunion et l'autorise à engager le personnel
qui sera chargé de préparer cette Conférence;

Invite la Conférence à étudier les modalités
d'application des décisions qu'elle serait amenée à
prendre et, éventuellement, la constitution 'd'un
service international du logement et de l'urba
nisme;

Charge le Secrétaire général de fixer, après con
sultation du Président du Conseil économique et
social, la date et le lieu de la Conférence et d'en.
·voyer des invitations à tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies, aux Gouverne-
ments de 3 ainsi qu'aux institutions
spécialisées, aux organisations intergouvernemen
tales et aux organisations internationales intéres
sées au problème du logement et de l'urbanisme.

17 March 1947Document E/344

[Original text: English]

Taking into account the resolution of the Gen
eral Assembly of 14 December 1946 on housing
and town planning,4 and the reports of the Social
Commission and of the Economic and Employment
Commission,

Directs the' Secretary-General ta fix, after con
sultation with the President of the Economie and
Social Council, the date and place of the Confer
ence and to send invitations to ail the States Mem
bers of the United Nations, to the Governments
of 3 and to the specialized agencies,
the inter-governmental an"d international organiza
tions concerned with the problem of housing and
town planning.

Draft resolution on housing and town planning
submitted by· the delegation of the United
States

The Economie and Social Council)

1. Instructs the Social Commission in collabo
ration with the Economie and Employment Com
mission to continue its study of housing problems
in close co-operation with each other and the other
inter-governmental organizations concerned with
these problems;

2. Instructs the Secretary-General to arrange for
a study of housing problems which should be the
basis for further consideration of these problems
by the Social Commission in collaboration with
the Economie and Employment Commission, and
requests him to make the necessary arrangements
to provide on a permanent basis facilities which
will include the collection and dissemination in

1 See Official Records of the Economie and Social
Council, Second Year, Fourth Session, Supplement No. 7,
pages 19 to 21, and Supplement No. 4, page 16.

2 Resolution 53 (1).
3 Note by the French delegation: In the choice of

States non-members to he invited to the Conference the
Council might follow the precedent established ;"hen
convening the International Health Conference.

~ Resolution 53 (1).

nomic and Social Council has the honour of sub
mitting for the latter's consideration the fol1owing
draft resolution:

The Economie and Social Council)

Raving taken note of the passages relating to
housing and town planning contained in the re
ports1 of the Social Commission and the Economie
and Employment Commission,

Directs the Secretary-General to make ail neces
sary arrangements in order that the International
Conference of Experts provided for by the resolu-

. tion adopted by the General Assembly on 14 De
cember 194.62 may meet as soon as the preparatory
work is sufficiently advanced to guarantee the suc
cess of the Conference, and authorizes him to en
gage the personnel to prepare this Conference;

Invites the Conference to study the methods of
applying such decisions as it .may tal~e and, P?S
sibly, the establishment of a~ mternatlOnal serVIce
for housing and town planmng;



the appropriate form. of information re1ating to

rural and urban housmg and town planning, and
to report therean to the Social and Economie and
Employment Commissions; and

3. Di.rects the Secrctary-General to submit ta

the Soclal Commission a proposaI regarding a con

~ere?ce on housing, including a statement of ob.
JectiVes, scope and composition. On the basis of

suc.h a p~opo~al the Social Commission in collabo.

ra.tI~n wlth the E:onomic and Employment Com

n;lsslOn shaH submlt recommendations to the Coun
cd as to what further action should be taken.

ANNEX 25 b

Estimated costs of an international housing

service, presented by the Secretary-General in

accordance with Financial Regulation No. 25
of the General Assembly

Document E/304/Add.1 7 March 1947

[Original text: English]

The cost of an international housing service as

recommended by the Social Commission falls into
three categories.

A. Personnel

A unit of housing to be established within the
Department of Social Affairs would require three

professional and three secretarial posts at an an·

nuai cost of approximately $30,000; for the period

of 1 April to 31 December the cost would be
$24,600.

Part·time assistance from the Departments of

Economie Affairs and Conference and General

Services would be required, but would not entail
direct additionai expenditures in 1947.

seignements relatifs au logement clans les cam.

p~gnes et dans les villes et sur l'urbanisme et d

~a1fe rap~ort s~r ces divers points aux Com~ission~
es questlons economiques et de l'emploi et

la 36Ma~d~ au Secrétaire général de présenter à
. omm.lSslOn des questions sociales une proposi

tlon relatiVe à une conférence Sur le logement com
portant ur~e. définition des buts, de la portée ct de

la cOmpOsItl?~ de cette conférence. S'inspirant de
c~tte propositIOn, la Commission des questions sa.
clales~ en collaboration avec la Commission des

6uestl~ns économiques et de l'emploi présentera au
°ln
l

sel des. re,commandations relatives aux nou
ve es mesures a prendre.

ANNEXE 25 b

Prévisions de dépenses relatives à un service

international du logement, présentées par le

Secrétaire général conformément à l'article 25

du règlement financier de l'Assemblée
générale

Document E/304/Add.1 7 mars 1947

[Texte original en anglais]

Les frais d'un s~~ice international du logement,
tel que la CommlSslOn des questions sociales en a

recommandé la création, se divisent en trois
catégories.

A. Personnel

Une section du logement, à créer au Départe
ment des affaires sociales, demanderait trois postes
techniques et trois postes de secrétariat, dont les

frais annuels seraient approximativement de 30.000
dollars, soit, pour la période allant du 1er avril au
31 décembre, 24.600 dollars.

Le concours partiel du Département des affaires

économiques et du Département des conférences

et services généraux serait nécessaire, mais n'en

traînerait pas en 1947 de dépenses supplémentaires
directes.

B. Publication of a Bulletin on housing

The Bulletin would contain condensations of in

formation on housing furnished by Governments,
specialized agencies and non.governmental organi

zations, as weil as bibliographies of material ap
pearing in books and periodicals. The service

would establish regular channels for the supply of

such infonnation, and would depend on the co

operation of the Department of Economie Affairs

and the Legal Department of the Secretariat for

analyses of the aspects of housing in which they

are interested. The Bulletin should be circulated

primarily among government departments and

municipal bodies which are concerned with hous
ing and secondarily among interested organizations

and individuals.
The Bulletin could be reproduced inexpensively

by the offset process. This technique is DOW used
for the Bulletin on Transport and Communications

published by the Department of Economic Ai
fairs. A forty-page bulletin, in an edition of 10,000
copies, would not cost more than $200 pel' num

ber. A French edition, possihly of 5,000 copies,
would be an additional expense. The annual costs

of a monthly bulletin in the two languages would
be between $1-,000 and $5,000. Part of this could

be recovered from the procecds of sales and sub-
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B. Publication d'un Bulletin du logement

Le Bulletin contiendrait les résumés de renseigne.

ments fournis sur le logement par les Gouverne

ments, les institutions spécialisées et les organisa
tions non gouvernementales, ainsi que la biblio

graphie de la documentation parue dans des livres

et dans des périodiques. Le service établirait des
voies régulières pour se procurer ces renseignements

et devrait compter sur la coopération du Départe

ment des affaires économiques et du Département
juridique du Secrétariat pour l'analyse des aspects
du logement qui les concernent. On distribuerait le

Bulletin tout d'abord aux services gouvernemen
taux et aux organismes municipaux que le loge

ment concerne, et, en second lieu, aux organisa-'
tions et particuliers intéressés.

On pourrait reproduire le Bulletin à peu de frais
par le procédé de l'offset. On emploie maintenant

cette technique pour imprimer le Bulletin des

transports et communications public par le Dé

partement des affaires économiques. Un bulletin de
40 pages, tiré à 10.000 exemplaires, ne coûterait

pas plus de 200 dollars par numéro. Une édition

française, qui pourrait être de 5.000 exemplaires,
constituerait une dépense supplémentaire. Les frais

annuels d'un bulletin mensuel rédigé dans les deux
langues seraient de l'ordre de 4.000 à 5.000 dollars.
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ANNEXE 25 c

1 Résolution 53 (1).

22 mars 1947Document E/364

[Texte original en anglais]

S'inspirant de la résolution de l'Assemblée gé
nérale du 14 décembre 1946 sur l'habitation et l'ur
banismel, ainsi que des rapports de la Commission
des questions sociales et de la Commission dC''s
questions économiques et de l'emploi,

Le Conseil économique et social

1. Charge la Commission des questions sociales
de poursuivre l'étude des problèmes de logement,
en collaboration étroite avec la Commission des
questions économiques êt de l'emploi, avec les
institutions spécialisées et les autres organisations
intcrgouvernementales intéressées à ces questions;

Projet revisé de résolution sur le logement et
l'urbanisme, présenté par les délégations des
Etats-Unis et de la France

On pourrait récupérer une partie de ces frais grâce
au produit des ventes et des abonnements. On peut
donc évaluer les frais supplémentaires causés di
rectement par la publication de 6 livraisons en
1947, d'après les hypothèses qui précèdent, à 2.000
dollars.

2. Charge le Secrétaire général de faire préparer,
en collaboration avec les institutions spécialisées et
les organisations intergouvernementales, une étude
sur les problèmes de logement pour servir de base à
leur examen par la Commission des questions so
ciales en collaboration avec la Commission des
questions économiques et de l'emploi, et lui de
mande de prendre les dispositions nécessaires pour
recueillir et diffuser, sous la forme appropriée, des
renseignements relatifs au logement dans les cam
pagnes et dans les villes et sur l'urbanisme, et de
faire rapport sur ces divers points aux Commis
sions des questions sociales et des questions écono
miques et de l'emploi et

3, Mande au Secrétaire général de présenter à
la Commission des questions sociales une proposi
tion relative à une conférence internationale d'ex
perts de l'habitation comportant une définition des
buts, de la portée ct la composition de cette con
férence, S'inspirant de cette proposition, la Com-

C. Organisation d'une conférence internationale
On estime qu'une conférence internationale gé.

nérale sur le logement, si elle se tenait à Lake Suc
cess, coûterait approximativement 28.000 dollars à
l'Organisation des Nations Unies. Cette somme
comprendrait les frais de personnel, d'impression
des documents, d'hospitalité et de transports locaux.
On présume que les divers Gouvernements paie
raient les frais de voyage de leurs délégués. Les
frais supplémentaires\directs, calculés dans l'hypo
thèse d'une conférence limitée à environ vingt-cinq
pays, tenue à Lake Success, seraient d'environ
20.000 dollars.

Les frais seraient beaucoup plus élevés si la con
férence - qu'elle soit générale ou qu'elle soit limitée
à environ vingt-cinq· pays - devrait se tenir ailleurs
et s'il fallait déplacer du personnel.

C. Organization of an international conference
It is estimated that a general international con

ference on housing-, if held at Lake Success, would
cost the United Nations approximately $28,000.·
This would cover servicing charges, printing of
documents, hospitality and local transportation.
It is assumed- that the individual Govemments
would pay the travelling expenses of delegates.
Direct additional costs, based on the assumption
of a conference limited to approximately twenty
five countries, he1d at Lake Success, are estimated
at $20,000.

Revised draft resolution on housing and town
planning, proposed by the delegations of the
United States and France

Document E/364 22 March 1947

[Original text: English]

Taking into account the resolution of the Gen
eral Assembly of 14 December 1946, on housing
and town planning/ and the reports of the Social
Commission and of the Economie and Employ
ment Commission,

The Economie and Social Council

1. Instructs the Social Commission in collabora
tion with the Economie and Employment Com
mission to continue its study of housing problems
in close co-operation with each other and with
specialized agencies and the other inter-govern
mental organizations concerned with these prob
lems;

2. Instructs the Secrctary-General, in co-opera
tion with the specialized agencies and inter-gov
emmental organizations, to arrange for a study of
housing problems which should be the basis for
further consideration of these problems by the So
cial Commission in collaboration with the Eco
nomie and Employment Commission, and requests
him to makc the necessary arrangements to provide
faciIities which will include the collection and dis
semination in the appropriatc form of information
relating to rural and urban housing and town
planning, and ta report thel'eon ta the Social and
Economie and Employment Commissions; and

scnptlOns. Direct additional costs for six issues in
1947, based on the above assumptions, are there
fore estimated at $2,000.

1 Resolution 53 (1).

ANNEX 25 c

Costs would be much higher if the conference
either general or limited to approximately twenty
five countries-were to be held elsewhere, and
transportation of staff were required.

3. Directs the Secretary-General ta submit to
the Social Commission a proposaI regarding an
international conference of experts on housing,
including a statement of objectives, scope and com
position. On the basis of such a proposaI the Social
Commission in collaboration with the EconomÎc



and Employment Commission shall submit recom
mendations to the next session of the Council as to
what further action should be taken.

ANNEX 26

Note by the Secretary-General on the resolution
of the General Assembly on the provision to
Member States of expert advice by the United
Nations .

Document E/328 12 March 1947

[Original text: English]

1. The General Assembly, on 14 December
1946, adopted resolution 52 (1) on the provision of
expert advice by the United Nations to Member
States, the text of which reads:

«The General Assembly, ...

"Decides to refer to the Economie and Social
Council for study the question of providing effec
tive ways and means for furnishing, in co-operation
with the specialized agencies, expert advice in the
economic, social and cultural fields to Member na
tions who desire this assistance."

This resolution was· based on a proposaI by the
Lebanese delcgation, which was modified by a
number of amendments to read as it now stands.

2. The provision of technîcal assistance was one
of the functions performed by the League of Na
tions. This activity took the form of sending Sec
retariat missions or delegations of League commit
tees to various countries and of arranging for the
appointment of experts in partîcular fields. The
International Labour Office has from time to time
sent missions to various countries at thcir request
to assist them in the field of social legislation and
administration. The constitution of the Interna
tional Labour Organization has a specific provision
to that effect. The other specialized agencies, which
have been established in the course of the past
few years,. also have provisions in their constitu·
tions enabling them to deal with requests for tech
nical advice by Member Governments and have
facilities for meeting sueh requests.

3. The terms of reference of sorne of the com
missions of the Economic and Social Couneil in
clude mention of the provision of technical advice
to Member Governments at their request. At the
January-February meetings, most of the commis
sions diseussed this problem and submitted obser
vations to the Council in their reports. (See for
example, the reports of the Economic and Employ
ment Commission, the Social Commission and the
Population Commission.) 1

4. The Council's attention is drawn to the fact
that the Secretariat of the United Nations itse1f
has on its staff in the various departmcnts and

l See Official Records of the Economie and Socid
Council, Second Year, Fourth Session, Supplements No. 4,
7 and 5.

mission des questions sociales, en collaboration avec
la Commission des questions économiques et de
l'emploi, présentera, à la prochaine session du
Conseil économique et sodal, des recommanda
tions relatives aux nouvelles mesures à prendre.

ANNEXE 26

Note du Secrétaire général sur la résolution de
l'Assemblée générale relative aux conseils
techniques à donner aux Etats Membres par
l'Organisation des Nations Unies

Document E/328 12 mars 1947

[Texte original en anglais]

1. L'Assemblée générale a adopté, le 14 décem
bre 1946, la résolution 52 (1) sur les conseils tech
niques à donner aux Etats Membres par l'Orga
nisation des Nations Unies et dont le texte est le
suivant:

"L'Assemble générale, ...

"Décide de renvoyer pour étude au Conseil éco
nomique et social la question de prévoir des moyens
efficaces pour fournir, en coopération avec les insti
tutions spécialisées, des conseils techniques dans les
domaines économique, social et culturel, aux Etats
Membres qui désireraient cette aide."

Cette résolution se fondait sur une proposition
soumise par la délégation du Liban et à laquelle un
certain nombre d'amendements ont été apportés
avant qu'elle ne se présente sous sa forme actuelle.

2. La Société des Nations avait pour attribution,
entre autres, de donner des conseils techniques à
ses membres. A cette fin, elle envoyait dans divers
pays des missions du Secrétariat ou des délégations
des comités de la Société des Nations et elle prenait
des dispositions pour que soient nommés des experts
dans des domaines particuliers. A plusieurs reprises,
le Bureau international du Travail envoya dans
divers pays qui en avaient fait la demande, des
missions qui avaient pour mandat d'aider ces pays
en matière d'administration et de législation sociale.
On trouve, dans la constitution de l'Organisation
internationale du Travail des dispositions précises
à cet effet. Les autres institutions spécialisées, qui
ont été créées au cours des quelques dernières an
nées, sont également dotées de statuts qui leur
permettent de donner suite aux demandes de
conseils techniques que leur adressent les Etats
Membres, et elles disposent des moyens nécessaires
pour faire droit à ces demandes.

3. Il est prévu dans les mandats de certaines des
commissions du Conseil économique et social que
celles-ci fourniront des conseils techniques aux
Etats Membres, lorsqu:ils le demanderont. Au cours
des séances qui ont eu lieu en janvier et en février,
la plupart des commissions ont examiné ce pro
blème et présenté dans leo.rs rapports des observa
tions au ConseiL (Voir, par exemple, les rapports
de la Commission des questions économiques et de
l'emploi, de la Commission des questions sociales
et de la Commission de la population1

.)

4. L'attention du Conseil est appelée sur le fait
que le personnel du Secrétariat des Nations Unies
compte, dans les divers départements et divisions,

1 Voir les Procès-tlerbaux officiels du Conseil écono
mique et social) Deuxième Année, Quatrième Session,
Suppléments Nos 4, 7 et 5.
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divisions, a number of experts who are available
for consultation on a wide range of subjects at the
request of Governments. Their serviees are, in fact,
being used by governmental representatives from
time to timc and on an informaI basis. Although
the Secretary-General is prepared to consider for
maI requests which would involve extended ser
vices and substantial expenditures on the basis of
mutually agreed financial arrangements with the
Governments concerned, he would welcome the
guidance of the Council concerning the general
principles which should govern his actions in this
regard.

5. It will be apparent that the problems on
which Member Governments may need advice
may differ greatly in character and scope, may
raise important budgetary considerations, and
above aIl may involve one or more of the spe
cialized agencies in addition to the United Nations.
It would therefore appear to be desirable that the
Economie and Social Council should give this
matter careful consideration on the basis of a re
port on the whole question from the Co-ordina
tion Committee. At the lirst meeting of the Co
ordination Committee on 4 February 1947 the
question of inter-agency co-operation in providing
technical advice to Governments was briefl.y con
sidered and submitted to the Working Committec
for further study. This study is now in progress
and will be submitted to the Co-ordination Com
mittee at its next meeting. The Economie and So
cial Council might consider making a formaI reM.
quest to the Co-ordination Committee to present a
report on this question to the Council, if possible,
at its fifth session.

ANNEX 27

Draft resolution on expert assistance to 'Member
Governments submitted jointly by the dele
gations of Chile, Cuba, India, lebanon, Peru
and Venezuela

Document Ej324 12 March 1947

[Original text: English]

The Economie and Social Council,

Being charged under Chapter IX and Articles
62 and 66 of Chapter X of the Charter of the
United Nations with the task of promoting eco
nonlic, social and cultural progress and develop
ment; and

T aking note of the resolution of the General
Assembly of 14 December i·1946 on provision of
expert advice by the United Nations ta Member
Governments ;1

lnstructs the Secretary-General ta establish a sec
tion within the Secretariat on expert assistance to
Member Governments, whose functions shaH be:

1. Ta collect information on expert personnel,
research facilities and other resources that the
United Nations and spccialized agencies can make
available to Member Governments on request, and

lResolution 52 (1).

un certain nombre d'experts que les Gouverne
ments qui le demandent peuvent consulter sur des
sujets très variés. En fait, il arrive que les repré
sentants des Gouvernements aient parfois recours,
à titre officieux, à leurs services. Le Secrétaire gé
néral, tout en étant disposé à donner suite aux
demandes officielles qui entraîneraient des travaux
étendus et des dépenses importantes, en vertu d'ac
cords avec les Gouvernements intéressés en ce qui
concerne les crédits à engager, désirerait toutefois
que le Conseil lui fasse connaître son opinion au
sujet des principes généraux dont il devra s'in
spirer à cet égard.

5. Il est évident que les questions à propos des
quelles les Etats Membres peuvent avoir besoin de
conseils techniques peuvent être de nature et de
portée très différentes, peuvent soulever des ques
tions budgétaires importantes, et peuvent surtout
intéresser, outre l'Organisation des Nations Unies,
une ou plusieurs des institutions spécialisées. Il
semble donc souhaitable que le Conseil économique
et social examine cette question de manière dé
taillée, en se fondant sur un rapport que le Comité
de coordination pourrait présenter sur l'ensemble
de la question. Au cours de sa première séance,
tenue le 4 février 194-7, le Comité de coordination a
examiné rapidement la question de la coopération
entre les institutions pour fournir des conseils tech
niques aux Etats Membres, et a renvoyé cette ques
tion au Comité de travail pour étude plus appro
fondie. Cette étude se poursuit en ce moment et
les résultats en seront présentés au Comité de coor
dination lors de sa prochaine séance. Le Conseil
économique et social pourrait envisager de de
mander officiellement au Comité de coordination
de lui présenter, si possible au cours de sa cin
quième session, un rapport sur cette question.

ANNEXE 27

Projet de résolution sur l'assistance technique aux
Gouvernements des Etats Membres, présenté
conjointement par les délégations du Chili, d.
Cuba, de J'Inde, du Liban, du Pérou et du
Venezuela

Document E:/324 12 mars 1947

[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social,

Ayant reçu mission, aux termes du Chapitre IX
et des Articles 62 et 66 du Chapitre X de la Charte
des Nations Unies, de favoriser le progrès et le
développement dans l'ordre économique, social et
culturel et

Prenant acte de la résolution de l'Assemblée gé
nérale en date du 14 décembre 1946, relatiye aux
conseils techniques à donner aux Etats Membres
par l'Organisation des Nations Unies1

•

Charge le Secrétaire général de créer au sein du
Secrétariat une section des conseils techniques à
donner aux Gouvernements des Etats Membres,
dont les fonctions seront les suivantes:

• 1. Recueillir des renseignements sur le person
nel d'experts, les facilités en matière de recherches,
et toutes autres ressources que l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées peuvent

1 Résolution 52 (1).



especially to the less developed countries for as
sisting them in their development;

2. To work out plans and progranunes for the
most efficient utilization of such personnel, facili
ties, and resources;

3. To help Member Governments which seek
expert assistance to secure, on terms mutually
agreed upon, the above services, particularly teams
of experts, who would study particular problems
and recommend appropriate practical solutions for
the consideration of the national Governments con
cerncd and of such other Member Governments of
the United Nations as may be in a favourable posi
tion to rendcr special aid in implementing such
solutions.

ANNEX 21 a

Estimated costs of expert assistance to Member
Governments presented by the Secretary
General in accordance with Financial Regula
tion No. 25 of the General Assembly

Document E/324/Add.l 23 March 1947

[Original text: English]

The Secretary-General estimates that the func
tions specified in the draft resolution submitted
jointly by the dclegations of Chile, Cuba, India,
Lebanon, Peru, and Venezuela could be carried
out by the Secretariat with the addition of two
professional and one secretarial staff members prior
to consideration of the whole subject during the
fifth session of the Economie and Social Council.
The direct additional cost for thcse three posts for
the balance of 1947 would be approximate1y
$14',800. Thc direct additional cost on an annual
basis of services of the same scope would be ap
proximately $19,000.

These amounts should be added to the totals
shown in the summary of financial implications of
resolutions presented at the fourth session of the
Economie and Social Council I( document E/312).

ANNEX 28

Draft resolution submitted by the delegation of
Lebanon on the translation of the classies

Document E/358 22 March 1947

[Original text: English]

The Economie and Social Council,

Having received the resolution on the transla
tion of the classics adopted unanimously by the
General Assembly on 14 December 1946,1 and

Sharing {ully the motives of the resolution and
the guiding principles recommended for the study
of this question,

1 Resolution 60 (1).

mettre à leur disposition sur leur demande, et plus
particulièrement à la disposition des pays dont le
développement n'a pas atteint sa plénitude, pour
aider à leur développement;

2., Etablir des plans' et des programmes grâce
auxquels ce personnel, ces facilités et ces ressources
pourront être utilisés de la manière la plus efficace;

3. Aider les Gouvèrnements des Etats Membres
qui recherchent une assistance technique à obtenir
les services susmentionnés, dans des conditions qui
seront acceptées de part et d'autre, en particulier
le concours d'équipes d'experts qui étudieraient des
problèmes déterminés et soumettraient des recom·
mandations sur les solutions pratiques appropriées
à l'examen des Gouvernements nationaux inté·
ressée ainsi qu'aux Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies qui pourraient se trouver en
mesure de favoriser, d'une manière particulière, la
mise en œuvre des solutions proposées.

ANNEXE 210

Prévisions de dépenses relatives à l'assistance
technique aux Gouvernements des Etats
Membres, présentées par le Secrétaire général
conformément à l'article 25 du règlement
financier de l'Assemblée générale

. Document E/324/Add.l 23 mars 1947

[Texte original en anglais]

Le Secrétaire général estime que les fonctions
définies dans le projet de résolution présenté con
jointement par les délégations du Chili, de Cuba,
de l'Inde, du Liban, du Pérou et du Venezuela
pourraient être remplies par le Secrétariat moyen
nant la création de deux postes de techniciens et
d'un poste de secrétaire, avant que le Conseil
économique et social n'examine l'ensemble de la
question au cours de sa cinquième session. Les
dépenses supplémentaires résultant directement de
la création de ces trois postes, pour la période de
l'année 1947 restant à courir, s'élèveraient approxi.
mativement à 14.800 dollars. Pour une année en·
tière et pour un personnel de même lmportance, ces
dépenses s'élèveraient approximativement à 19.000
dollars.

Ces sommes seraient à ajouter aux totaux pré.
sentés dans le résumé des incidences financières des
résolutions présentées à la quatrième session du
Conseil économique et social (document E/312).

ANNEXE 28

Projet de résolution sur la traduction des clas
siques, présenté par la délégation du Liban

Document E/358 22 mars 1947

[Texte original en anglais]

Le Conseil économique /Jt social,

Ayant reçu la résolution sur la traduction des
classiques adoptée à l'unanimité par l'Assemblée
générale le 14 décembre 1946\ et

Approuvant sans réserve les motifs qui ont in
spiré cette résolution et les principes directeurs
qu'eHe recommande de suivre dans l'étude de
cette question,

l Résolution 60 (1).
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1. Decides to refer the study of world classics,
their translation and their distribution among
Member nations to UNESCO, that organization
to submit a report not later than 1 January 1948
to the Economie and Social Couneil regarding the
results of the inquiry, giving recommendations for
further action, and including data on objective
methods of selection of great books, the needs of
various cultural regions, and a budget for facili
ties or aid to Member nations in translation, pub
lication and distribution;

2. Recommends that UNESCO, in the course
of the study of world c1assics, establish close co
operation with the Department of Social Affairs
of the United Nations Secretariat, and utilize the
official channels between the United Nations and
Member nations when needed, in order to secure
the greatest possible co-operation of Member na
tions and the fullest comparative data from aIl
cultural regions;

3. CaUs the attention of UNESCO to the fol.
lowing prineiples outlined by the General As
sembly:

(a) That the translation of the c1assics is a
project of international concern and of great sig
nificance for the promotion of international cul
tural co-operation;

(b) That certain nations do not have sufficient
facilities and resourccs for the authentic translation
of numerous classics into their languages;

(c) That such translation is greatly conducive
to their cultural development;

(d) That the definition of classics should not he
limited by reference to any particulaI' culture but
should indude produets of ail nations or cultures
which are deemed by the highest authoritics to
have universal significance and permanent value;

4. Requests UNESCO:

(a) Ta present a project, aftel' consultation
with aIl relevant international bodies, as weIl as
with national organizations and experts, in order
to meet the needs pbinted out in paragraph 3 (b)
of this resolution;

(b) To ask Member nations to submit: (i) a
list of the books they select as world classics; (ii)
a list of the books which they consider to be their
own national classics; (Hi) a list of the c1assics, if
any, they desire the United Nations to assist them
in putting into their language;

(c) To prepare a tentative list of classics of aH
nations and cultures with particular emphasis on
those which would promote international good
will.

1. Décide de renvoyer l'étude des classiques
mondiaux, de leur traduction et de leur diffusion
dans les Etats Metnbres, à l'UNESCO, qui devra
soumettre au Conseil économique et social, le 1er
janvier 1948 au plus tard, un rapport sur les résul
tats de son enquête, recommandant de nouvelles
mesures, et contenant des renseignements relatifs
aux méthodes qui permettront de choisir les
grandes œuvres en toute objectivité, ainsi qu'une
étude des besoins des diverses régions culturelles,
avec un projet de budget destiné à fournir des
facilités ou une aide aux Etats Membres dans le
travail de traduction, de publication et de diffu
sion;

2. Recommande qu'en procédant à l'étude des
classiques mondiaux, l'UNESCO établisse des liens
de coopération étroite avec le Département des
affaires sociales du Secrétariat des Nations Unies,
ct utilise, le cas échéant, les voies officielles de com
muniçation entre l'Organisation des Nations Unies
et les Etats Membres, en vue d'assurer le maximum
de collaboration entre les Etats Membres et le
rassemblement de données comparables aussi com
plètes que possible et provenant de toutf'..5 les
régions culturelles;

3. Attire l'attention de l'UNESCO sur les prin
cipes suivants énonc.és par l'Assemblée générale:

a) La traduction des classiques est un projet d~

caractère international présentant une importance
capitale pour le développement de la coopération
internationale dans le domaine culturel;

b) Certains nations ne disposent pas de facilités
ni de ressources suffisantes pour assurer la traduc
tion exacte dans leur langue d'un nombre impor
tant de classiques;

c) Cette traduction contribuerait grandement à
assurer le développement de ces nations dans le
domaine culturel;

d) La définition des classiques ne devrait pas
se limiter et une culture particulière mais devrait
comprendre les œuvres de toutes les nations ou de
toutes les cultures que les autorités les plus qua
lifiées considèrent comme ayant une signification
universelle et une valeur permanente;

4. Invite l'UNESCO:

a) A présentel' un projet, après consultation avec
tous les organismes internationaux compétents, ainsi
qu'avec les organisations nationales et les experts,
en vue de satisfaire aux besoins indiqués au para
graphe 3 b) de la présente résolution;

b) A demander aux Etats Membres de sou
mettre: i) une liste des ouvrages qu'ils choissent
comme classiques mondiaux; ii) une liste des ou
vrages qu'ils considèrent comme étant leurs œuvres
classiques nationales; iii) le cas échéant, une liste
des classiques pour la traduction desquels ils dé
sirent l'assistance de l'Organisation des Nations
Unies.

c) A préparer une liste provisoire des classiques
de tous les pays et de toutes les cultures, en tenant
tout particulièrement compte des ouvrages dont la
diffusion favoriserait la bonne entente interna
tionale.

,
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ANNEX 28a

Draft resoJution on the translation of the classics
submitted by the Drafting Sub~Committee

Document E/AC.7j16 25 March 1947

[Original text: English]

The Economie and Social .council,

Taking note of the General Assembly resolution
No. 60 (1) of 14· December 1946 whercby the
question of the translation of the world's classics
into the languages of the Members of the United
Nations was referrcd to the Economie and Social
Council for refcrcnce ta UNESCO i and of the
principles rccommended therein for consideration
in the study of this question; and

C01ZJideting:
(a) That the translation of the classics is a

project of international concern and of great sig
nificance for the promotion of international cul
tural co-operation;

(b) That the successful implementation of this
projcct is linked closely with all the activitiés of
UNESCO which tend to raise the general level of
culture among the people of the world;

(c) That certain nations do not have sufficient
facilities and resources for the authentie translation
of numerous classics into their languages; and

(d) That such translation is greatly conducive
to their cultural development;

1. Decides to rcquest UNESCO ta submit by 1
June 1948, ta the Economic and Social CounciJ, a
r~port giving recommendations for needed action,
and including partieularly data on objective meth·
ods of selection of great books, the needs of vari
ous cultural regions, and suggestions for general
assistance in translation, publication and distribu
tion;

2. Invites UNESCO:

(a) To prescnt, after conflUltation with aIl rele.
vant international bodies, as well as with national
organizations and experts, recornmendations or
suggestions with a view to meeting the nceds
pqinted out in paragraph (c) of the preamble of
this resolution; .

(b) To aslt Member nations to submit directly
or through the United Nations their suggestions
on: (i) a list of the works they consider as world
classics; (ii) a list of the works they consider as
their own national c1assics;

(c) To prepare a tentative list of the c1assics of
ail nations and cultures with particular emphasis
on those which would promote international un
derstanding and goodwill;

(d) Ta include in the definition of classics the
products of all nations or cultures which arc
deemcd by the highest authoritics ta have universal

ANNEXE 28 a

Projet de résolution sur la traduction des clas
siques, présenté par Je Sous-Comité de
rédaction

Document E/AC.7j16 25 mars 1947

[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social,

Prenant acte de la résolution de l'Assemblée gé
nérale No 60 (1), en date du 14 décembre 1946, en
vertu de laquelle la question de la traduction des
classiques du monde entier dans les différentes
langues des Etats Membres des Nations Unies a
été renvoyée au Conseil économique et social pour
que celui-ci la transmette à l'UNESCO; prenant
acte également des principes dont ladite résolu
tion recommande de tenir compte dans l'examen de
cette question et

Considérant:

a) Que la traduction dcs classiques est un projet
de caractère international et présente une impor
tance capitale pour le développement de la coo
pération internationale dans le domaine culturel;

b) Qu'une heureuse réalisation de ce projet
serait en rapport étroit avec toute l'activité de
l'UNESCO, qui tend à élever le niveau général de
la culture parmi tous les peuples;

c) Que certaines nations ne disposent pas de
facilités ni de ressources suffisantes pour assurer la
traduction exacte d'un nombre important de clas
siques dans leur langue et

d) Que cette traduction contribuerait grande
ment à assurcr le développement de ces nations
dans lê domaine culturel;

1. Décide d'inviter l'UNESCO à présenter au
Conseil économique et social, pour le 1er juin 1948,
un rapport contenant des recommandations sur les
mesures à prendre et comportant en particulier des
renseignements sur les méthodes qUÎ, permettront de
choisir les grandes œuvres en toute objectivité, sur
les besoins des différentes régions culturelles et des
suggestions sur l'assistance d'ordre général à four
nir en vue de la traduction, de la publication et de
la distribution des classiques;

2. Prie l'UNECSO:

a) De présenter, après consultation avec tous les
organismes internationaux compétents, ainsi
qu'avec les organisations nationales et les experts,
des recommandations ou des suggestions destinées à
satisfaire aux besoins énoncés au paragraphe c) du
préambule de la présente résolution;

b) De demander aux Etats Membres de sou
mettre, directement ou par l'intermédiaire de l'Or
ganisation des Nations Unies, leurs suggestions sur:
i) une liste des ouvrages qu'ils choisissent comme
classiques mondiaux; ii) une liste des ouvrages
qu'ils considèrent comme étant leurs œuvres c1as
siques nationales;

c) De préparer une liste provisoire des classiques
de tous les pays et de toutes les cultures, en tenant
tout particulièrement compte des ouvrages dont la
diffusion favoriserait la bonne entente interna
tionale;

d) De comprendre dans la définition des clas
siques les œuvres de toutes les nations DU de toutes
les cultures que les autorités les plus qualifiées con-
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ANNEXE 29

Note du Secrétaire général sur les demandes
d'admission à l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture

sidèrent comme ayant une signification universelle
et une valeur permanente et de ne pas' les limiter à
telle ou telle culture, à telle ou telle époque ou à tel
ou tel domaine de la connaissance.

12 février 1947Document E/261

[Textes originaux en anglais et en français]

En application de l'article II de l'accord conclu
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, le Secrétaire général des
Nations Unies a reçu de M. Julian Huxley, Direc
teur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, des lettres
l'informant que les Gouvernements de l'Autriche,
de l'Italie et de la Suisse ont'présenté des demandes
d'admission à l'UNESCO.

ANNEX 29

Note by the Secretary-General on applications
for membership in the United Nations Educa
tional, Scientific and Cultural Organi:r:ation

Document E/261 12 February 1947

[Original texts: English and French]

In accordance with article II of the agreement
between the United Nations and the United Na
tions Educational, Scientific and Cultural Organi
zation, the Secretary-General of the United Na
tions received from the Director-General of the
United Nations Educational, Scientific and Cul
tural Organization, Mr. Julian Huxley, letters in
forming him that the Govemments of Austria,
Italy and Switzerland had submitted applications
to become members of UNESCO.

signiflcance and permanent value, and not to limit
them to any partîcular culture, or age, or field of
knowledge.
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Article II of the agreement reads as follows:

"Admission of States not M embers of the
United Nations

"Applications submitted by States not members
of the United Nations for admission to the United
Nations Educational, Scientific and Cultural Or
ganization shaH he immediately transmitted by the
secretariat of the Organization to the Economie
and Social Council of the United Nations (here
inafter called the Council). The Council may
recommend the rejection of such applications and
any such recommendation shaH he accepted by the
Organization. If, within six months of the receipt
of· an application by the Council, no such recom
mendatioI1 has been made, the application shall
be deait with according to article II, paragraph 2,
of the constitution of the Organization."

Article II, paragraph 2, of the constitution of
the United Nations Educational, Scientific and
Cultural Organization states:

"Subject to the conditions of the agreement be
tween this Organization and the United Nations
Organization, approved pursuant to article X of
this Constitution, States not Members of the
United Nations Organization may be admitted to
membership Qi the Organization, upon recommen
dation of the Executive Board, by a two-thirds
majority vote of the General Conference."

Ml'. Huxley's letters and the applications from
the Governments of Austria, Italy and Switzerland
are herewith attached.

LETTER DATED 20 ]ANUARY 1947 FROM THE DI
RECToR-GENERAL OF UNESCO TO THE SECRE
TARy-GENERAL OF THE UNITED NATIONS

ln accordance with article II of the agreement
betwcen the United Nations and the United Na
tions Educational, Scientific and Cultural Organi
zation, 1 have the honour to inform you hereby

Le texte de l'article II de l'accord est le suivant:

"Admission des Etats non membres des
Nations Unies

"Les demandes d'admission à l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul·
turc, émanant des Etats non membres des Nations
Unies seront immédiatement transmises par les
soins du Secrétariat de l'Organisation au Conseil
économique et social des Nations Unies (désigné
ci-dessous par le tenue "Conseil"); le Conseil
pourra recommander le rejet de ces demandes et
l'Organisation sera tenue de déférer à cette recom
mandation. Si, dans un délai de six mois à compter
de la réception de cette demande par le Conseü,
celui-ci n'a pas émis une telle recommandation, la
procédure d'admission se déroulera dans les
conditions prévues à l'article II, paragraphe 2, de
l'acte constitutif de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture."

L'article II, paragraphe 2, de l'acte constitutif de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture est ainsi conçu:

"Sous réserve des tenues de l'accord à intervenir
entre la présente Organisation et l'Organisation des
Nations Unies, approuvé conformément à l'ar~

ticle X, de la présente Convention, les Etats non
membres de l'Organisation des Nations Unies peu
vent être admis comme membres de l'Organisation
sur recommandation du Conseil exécutif, par la
Conférence générale votant à la majorité des deux
tiers."

Les lettres de M. Huxley, ainsi que les demandes
d'admission des Gouvernements de l'Autriche, de
l'Italie et de la Suisse, sont jointes au présent
document.

LETTRE, EN DATE DU 20 JANVIER 1947, ADRESSÉE
PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'UNESCO AU
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES

Conformément à l'article II de l'accord inter
venu entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, j'ai l'honneur de vous faire

~
Î.:,.,.'

'i



that the Government of Switzerland has submitted
an application to become a member of this Or
ganization.

1 should appreciate it if you would convey this
information to the Economic and Social Council
for its consideration, together with the copies of
the letters of application, which are enc1osed.

Unless a negative recommendation is received
within six months from the Economie and Social
Council, the request for admission will be submit
ted to our Executive Board and to the next session
of our General Conference.

LETTER DATED 14 NOVEMBER 194:6 FROM THE FED
ERAL POLITICAL DEPARTMENT OF SWITZERLAND
TO THE SECRETARIAT OF UNESCO

ArtiCle II of the constitution of UNESCO pro
vides that States not members of the United Na
tions may be admitted to membership of the Or
ganization, upon recommendation of the Execu
tive Board, by a two-thirds majority vote of the
General Conference.

On the basis of this provision, we should be
obliged if you would inform the Executive Board
of the General Conference of the Federal Coun
cil's desire that Switzerland may be allowed to ad
herc to the constitution of UNESCO.

LETTER. DATED 26 NOVEMBER. 1946 FROM THE FED
ERAL POLITICAL DEPARTMENT OF SWITZERLAND
TO THE SECRETARIAT OF UNESCO

By letter dated 14 November 1946 we had the
honour to inform you of the Federal Council's
desire that Switzerland should be admitted to
membership of the United Nations Educational,
Scientific and Cultural Organization.

In accordance with rule 64 of the mIes of pro
cedure of the General Conference, the application
for membership submitted by aState not Mem
ber of the United Nations must be accompanied
"by a statement that the particular State is willing
to abide by the Constitution, to accept the obliga
tions contained therein and to contribute to the
expenses of the Organization".

We hereby declare that Switzerland will abide
by the constitution of the Organization, accept the
obligations contained therein, and contribute to
the expenses of the Organization upon presentation
of the instrument of acceptance referred to in rule
67 of the mIes of procedure.

LETTERDATED 21 JANUARY 1947 FROM THE DI
RECTOR-GENERAL OF UNESCO TO THE SECRE
TARv-GENERAL OF THE UNITED NATIONS

In accordance with article II of the agreement
between the United Nations and the United Na
tions Educational, Scientific and Cultural Organi.
zation, I have the honour to ipform you hereby
that the Government of Italy has submitted an
apI;'lication to become a member of this Organi
zatlOn.

I should appreciate it if you would convey this·
information to the Economie and Social Council
for its consideration, together with the copy of the
letter of application, which is enc1osed.

Unless a negative recommendation is received
within six months from the Economie and Social
Council, the request for admission will be subInit
ted to our Executive Board and ta the next session
of our General Conference.

savoir que le Gouvernement de la Suisse a· pré
senté une demande d'admission comme membre de
l'UNESCO.

Je vous serais obligé de vouloir bien transmettre
cette information au Conseil économique et social
aux fins d'examen, en même temps que la copie de
la demande d'admission ci-incluse.

Si, dans un délai de six mois, le Conseil écono
mique et social n'a pas émis de recommandation
négative, cette demande d'admission sera soumise à
notre Conseil exécùtif et à notre Conférence gé
nérale, lors de la prochaine session de celle-ci.

LETTRE, EN DATE' DU 14 NOVEMBRE 1946, ADRESSÉE
PAR LE DÉPARTEMENT POLITIQUE FÉDÉRAL DE
SUISSE AU SECRÉTARIAT DE L'UNESCO

La constitution de l'UNESCO prévoit à l'article
II que les Etats non membres des Nations Unies
peuvent être adInis comme membres de l'Organisa
tion, sur recommandation du Conseil exécutif, par
la Conférence générale votant à la majorité des
deux tiers.

Nous fondant sur cette disposition, nous vous
saurions gré de bien vouloir informer le Conseil
exécutif de la Conférence générale du désir du
Conseil fédéral que la Suisse soit admise à adhérer
à la constitution de l'UNESCO.

LETTRE, EN DATE DU 26 NOVEMBRE 1946, ADRESSÉE
PAR LE DÉPARTEMENT POLITIQUE FÉDÉRAL DE
SUISSE AU SECRÉTARIAT DE L'UNESCO

Par lettre du 14 novembre 1946, nous avons eu
l'honneur de vous faire part du désir du Conseil
fédéral que la Suisse soit admise à adhérer à
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture.

Aux termes de l'article 64 du règlement intérieur
de la Conférence générale, la demande d'admission
présentée par un Etat qui n'est pas membre des
Nations Unies doit être accompagnée "de la décla·
ration que cet Etat est prêt à se conformer à la'
Convention, à accepter les obligations qu'elle com
porte et à prendre part aux dépenses de l'Orga.
nisation".

Nous déclarons donc par la présente que la
Suisse se conformera à la constitution de l'Orga
nisation, qu'elle acceptera les obligations qu'elle
comporte et qu'elle prendra part aux dépenses de·
l'Organisation dès le dépôt de l'instrument d'accep
tation prévu à l'article 67 du règlement intérieur.

LETTRE, EN DATE DU 21 JANVIER 1947, ADRESSÉE'
PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'UNESCO AU
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES
Conformément à l'article II de l'accord inter

venu entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, j'ai l'honneur de vous faire
savoir que le Gouvernement de l'Italie a pré
senté une demande d'adInission comme membre çl.e
l'UNESCO.

Je vous serais obligé de vouloir bien transmettre
cette information au Conseil économique et social,
aux fins d'examen, en même temps que la copie de
la demande d'admission ci-incluse.

Si, dans un délai de six mois, le Conseil écono
mique et social n'a pas émis de recommandation
négative, cette demande d'admission sera soumise à
notre Conseil exécutif et à notre Conférence gé
nérale, lors de la prochaine session de celle-ci.

"1"
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Projet de résolution relatif à la nomination d'un
comité ad hoc chargé d'étudier le calendrier
universel, présenté par la délégation du Pérou

Document E/291 28 février 1947

[Texte original en anglais]

Attendu que la revision du calendrier grégorien
a fait depuis longtemps l'objet d'études ct de re
cherches de la part d'experts, d'institutions et d'or
ganisations internationales et que plu~ieurs nations
ont déjà fait savoir qu'elles étaient prêtes, en prin
cipe, à adopter un nouveau calendrier;

LETTRE, EN DATE DU 21 JANVIER 1947, ADRESSÉE
PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'UNESCO AU
SEORÉTAIRE 'GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNms

Conformément à l'article II de l'accord inter
venu entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, j'ai l'honneur de vous faire
savoir que le Gouvernement de l'Autriche a pré
senté' une demande d'admission comme membre de
l'UNESCO.

Je vous serais obligé de vouloir bien transmettre
cette information au Conseil économique et social,
aux fins d'examen, en même temps que la copie de
la demande d'admission ci-incluse.

Si, dans un délai de six mois, le Conseil écono
mique et social n'a pas émis de recommandation
négative, cette demande d'admission sera soumise à
notre Conseil exécutif et à notre Conférence gé
nérale, lors de la prochaine session de celle-ci.

LE'M'RE, EN DATE DU 9 DÉCEMBRE 1946, ADRESSÉE
PAR LE CHARGÉ D'AFFAIRES DE LA REPRÉSENTA
TION DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL n'AUTRICHE
EN FRANCE AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
L'UNESCO

Agissant en vertu des instructions dont je suis
muni par mon Gouvernement, j'ai l'honneur de
porter à votre connaissance que la République
d'Autriche désire être admise comme membre de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture.

Le Gouvernement autrichien est prêt à assumer
les obligations découlant de la convention de
l'UNESCO du 16 novembre 1945, sous réserve de
l'approbation du Conseil Allié à Vienne.

Le Gouvernement autrichien envisage de trans
mettre au secrétariat de l'UNESCO un rapport
sur ce que l'Autriche a accompli depuis sa libé
ration dans le domaine de la coopération intel
lectuelle internationale.

ANNEXE 30

LETTRE, EN DATE DE 2 DÉCEMBRE 1946, ADRESSÉE
PAR LE CHARGÉ PAR INTÉRIM DE LA REPRÉSENTA
TION DU GOUVERNEMENT ITALIEN EN FRANCE AU
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'UNESCO

D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de
porter à votre connaissance que l'Italie demande à
être admise en qualité de membre à l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture.

Je vous saurais gré si vous vouliez bien donner à
cette demande la suite qu'elle comporte.

ANNEX 30

LETTER DATED 2 DECEMBER 1946 FROM THE ACTIVE
HEAD OF THE DELEGATION OF THE ITALIAN
GaVERNMENT IN FRANCE TO TlIE DIRECTOR
GENERAL OF UNESCO

ln accordance with instructions from my Gov
ernment, 1 have the honour ta inform you that
Italy wishes to be admitted as a member of the
United Nations Educational, Scientific and Cul
tural Organization.

1 should be obliged if you would take such ac
tion on trus application as may be required.

LETTER DATED 21 ]ANUARY 1947 FROM THE DI
RECTOR-GENERAL OF UNESCO Ta TlIE SECRE
TARY-GENERAL OF THE UNITED NATIONS

Dralt resolution submitted by the delegation of
Peru on the appointment of an ad hoc com
mittee to study the world calendar

Document E/291 28 February 1947

[Original text: English]

Whereas the revision of the Gregorian Calendar
has been for long the subjeet of studyand research
on the part of experts, institutions and interna
tional organizations, and several nations have in
principle expressed already their willingness to
adopt a new one;

LE'M'ER DATED· 9 DECEMBER 1946 FROM THE
CHARGÉ D'AFFAIRES OF THE DELEGATION OF
THE AUSTRIAN FEDERAL GOVERNMENT IN
FRANCE Ta THE DUlliCTOR - GENERAL OF
UNESCO

In accordance with instructions from my Gov
emment, 1 have the honour to inform you that the
Republic of Austria is desirous ofbeing admitted
as a member of the United Nations Educational,
Scientific and Cultural Organization.

In accordance with article II of the agreement
between the United Nations and the United Na
tions Educational, Scientific and Cultural Organi
zation, 1 have the honour ta inform you hereby
that the Government of Austria has submitted an
application to become a mcmber of this Organi
zation.

1 should appreciate it if you would convey this
information to the Economic and Social Council
for its consideration, together with the copy of the
letter of application, which is enclosed.

Unless a negative recommendation is received
within six months from the Economic and Social
Council, the request for admission will be submit
ted to our Executive Board and to the next session
of our General Conference.

The Austrian Government is willing, subject to
approval by the Allied Council at Vienna, to ac
cept the obligations arising under the UNESCO
constitution of 16 November 1945.

The Austrian Government is proposing to sub
mit to the Secretariat of UNESCO a report on
what Austria has achieved sinee its liberation in
the field of international intellectual co-operation.



Whereas it is widely recognized that the present
calendar is unsatisfactory for the economic, social,
educational, scientific and other activities of man;
that there exis:ts a general desire to bring about its
revision, and that the new calendar should have
twelve months and equal quarters, be perpetually
the same, with a stable pattern of quarter-years,
months, weeks, days and fixed holidays;

Whereas the World Calendar Associationof New
York has devoted itself to the study of the calen·
dar, preparing adequate plans for the adoption of
the world calendar on 1 January 1950 as the most
appropriate date for the transition from the Gre
gorian Calendar to the new one;

Whereas the acceptance of the world calendar
perforce requires a basic international understand
ing, prior ta the passing of the respective national
legislative resolutions; and

Whereas this basie international understanding
can better be reached through a recommendation
oI the Economie and Social Council to the General
Assemblyof the United Nations, according to Arti
cle 620I the Charter i

Now, theTefoT8, be it resolved:

1. That the Economie and Social Council shaH
appoint an ad hoc committee of Rve members to
study and pass judgment on the adoption of a new
calendar on 1 January 1950; as it is drafted by
the World Calendar Association, and which is at-
tached herein; and .

2. That, should the aforesaid ad hoc committee
consider the adoption of this calendar both feasible
and advantageous, it will also compose the perti
nent draft resolution which would be forwarded by
the Council ta the forthcoming session of the Gen·
cral Assembly.

Attendu que l'on admet généralement que le
calendrier actuel ne convient pas à l'activité éco
nomique, sociale, culturelle, scientifique, etc., de
l'être humain; qu'il existe un désir général de le
voir reviser et d'avoir un nouveau calendrier com.
posé de douze mois et de trimestres égaux, toujours
pareil à lui-même, le cadre des trimestres, des mois,
des semaines, des jours et des fêtes fixes étant
immuable;

Attendu que la World Calendar Association de
New-York s'est consacrée à l'étude du calendrier et
a dressé un plan 'qui permettrait d'adopter le calen.
drier universel à partir du 1er janvier 1950, date
considérée comme la plus favorable à la transition
du calendrier grégorien au nouveau calendrier;

Attendu que l'adoption du calendrier universel
exige obligatoirement un accord international de
base avant l'adoption de mesures législatives nà-
tionales dans chaque pays et '

Attendu que la meilleure façon d'arriver à cet
accord international de base serait une recomman·
dation du Conseil économique et social à l'Assem
blée générale des Nations Unies, conformément à
l'Article 62 de la Chartej

!lest, en conséquence, décidé:

1. Que le Conseil économique et social nommera
un comité ad hoc, composé de cinq membres et
chargé d'étudier l'adoption, au 1er janvier 1950,
d'un nouveau calendrier conforme au projet ci
joint établi par la World Calendar Association, et
de statuer à ce sujet et

2. Que, dans le cas où ledit comité ad hoc con
sidérerait l'adoption de ce calendrier comme à la

. fois réalisable et avantageuse, il rédigera un projet
de résolution à cet effet, projet de résolution que le
Conseil transmettra à l'Assemblée générale, lors de
sa prochaine session.
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THE WORLD CALENDAR

CALENDRIER UNIVERSEL
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J. The Leap-Year World Holiday, W or 31 June (an extra day), fol1ows 30 June in leap years.
J. La fête universelle d'année bissextile, U ou 31 juin (jour suppllmentaire), suit le 30 juill de chaque annù

bissextilil. .

2 The Year-End World Holiday, W or 31 December (365th day), fol1ows 30 December every year.
:2 La fête universelle de fin d'année, U ou 31 décembre (365ème jour) J suit le 30 décembre de chaque annh.
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ANNEX 30 a ANNEXE 30 a

1 secretary 1,500

Estimated costs of an ad hoc commi"ee to study
the world calendar presented by the Secretary
General in accordance with Financial Regula
tion No. 2S of the General Assembly

1. Services of one additional professional and
one secretary for six months:

Dollars

1 senior official 6,000

[Original text: English]

The draft resolution submitted by the delegation
of Peru on the appointment of an ad hoc commit
tee to study the world calendar would involve di
rect additional expenditures not foreseen in the
United Nations bùdget for 1947. Assuming a mini
mtilll staff· of one additional consultant or staff
member for six months plus temporary secretarial
assistance and the cost of trave1 of the five members
of the ad hoc' committee, the estimated cost in
1947 would be approximately $13,050.

Dollars
Un fonctionnaire de grade supé-

rieur ~ 6.000
Un (e) secrétaire : . .. 1.500

Prévisions de dépenses relatives à un comih§ ad
hoc chargé d'étudier le calendrier universel,
présentées par le Secrétaire général con
formément à l'article 25 du règlement finan
cier de l'Assemblée générale

Document E/291/Add.1 22 mars 1947

[Texte original en anglais]

Le projet de résolution présenté par la déléga
tion du Pérou, tendant à la nomination d'un comité
ad hoc chargé d'étudier le calendrier universel en
traînerait un supplément inévitable de dépenses qui
n'ont pas été prévues au budget de l'Organisation
des Nations Unies pour 1947. En admettant la
nécessité d'un personnel comprenant au moins un
conseiller ou un fonctionnaite supplémentaire pour
une période de six mois et, en outre, des services de
secrétariat assurés à titre temporaire ainsi que des
frais de voyage des cinq membres du comité ad hoc,
les dépenses prévues pour 1947 s'élèveraient à
13.050 dollars environ.

1. Services d'un fonctionnaire supplémentaire et
d'un (e) secrétaire pendflnt six mois:

22 March 1947Document E/291/Add.1

7,500
Travel and miscellaneous . . . . . .. 1,500

7.500
Frais de voyage et divers . . . . . .. 1.500

1 from (say) France .....•.. ;. . . 700
1 from (say) the Union of Soviet

Socialist Republics . . . . . . . . . .. 1,000

TOTAL 9,000

2. Travel of the members of the ad hoc com
mittee:

1 from (say) China .
1 from (say) Pero ·
1 from (say) the United States ..

Dollars

1,500
800
50

TOTAL 9.000

2. Frais de voyage des membres du comité ad
hoc:

Dollars

1 venant, par exemple, de Chine. 1.500
1 venant, par exemple, du Pérou. 800
1 venant, par exemple, des Etats-

Unis ....•. ... .. . ... ... ..... 50
1 venant, par exemple, de France. 700
1 venant, par exemple, de l'Union

des Républiques socialistes so-
viétiques 1.000

TOTAL 4,050 TOTAL 4.050

ANNEX 31

Le"er dated 26 February 1947 from Mr. Louis
Saillant Secretary-General of the World Fed
eration' of Trade Unions,. to the Secretary
General of the United Nations

Document E/C.2/28 . 28 February 1947

[Original text: French]

By letter dated 14 January 1947, the World
Federation of Trade Unions requested you to place
on the agenda of the Economie and Social
Council:

1. Guarantees for the exercise and development
of trade union rights;

2. Equality of social rights for immigrant
workers.

ANNEXE 31

Le"r~ en date du 26 février 1947, adressée par
M.' Louis Saillant, Secrétaire génltral de .Ia
Fédération syndicale mondiale, au .Secréta~re
général de. l'Organisation des Nahons Un.e.

Document E/C.2/28 28 février 194-7

[Texte original en français]

Par lettre du 14 janvier 1.~47, n?tre Féd~rati?n
syndicale mondiale vous a prIe de b1e~ ,:oulOlr ~alre
inscrire à l'ordre du jour du Conseil economlque
et social:

1. Les garanties d'exercice et de développement
du droit syndical; .

2. L'égali~é des droits sociaux pour les travail
leurs immigrés.
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l have the honour to send you herewith officially
the text (in French and English) of the draft
resolution on the guarantees for the exercise and
development of trade union rights, which the
World Federation of Trade Unions wishes to sub·
mit to the Economie and Social Council at its ses
sion which is ta open on 28 February 1947.

As regards the other question mentioned in our
letter of 14 January 1947, the World Federation
of Trade Unions is not requesting that it should
be submitted and studied during the session start·
ing on 28 February 1947, but that this question,
that of the equality of social rights between immi·
grant and national employees with respect to the
vested interests of the latter should simply be taken
into. consideration by yourself and the President
of the Economie and Social Council and reserved
for possible consideration by the Economie and
Social Council at a session other than that which '
is to open at Lake Success on 28 February 1947.

l should be grateful, Sir, if you would bring this
letter and the attached draft resolution to the
.knowledge of the President of the Economie and
Social Council and to the representatives of the
States members of the said Counci1.

DRAFT RESOLUTION ON GUARANTEES FOR THE EXER

CISE AND DEVELOPMENT OF TRADE UNION RIGHTS

SUBMITTED BY THE W ORLD FEDERATION OF

TRADE UNIONS TO THE ECONOMIe AND SOCIAL
COUNCIL

1. Ev~r since the cnd of the Second World War,
one notes certain tendencies, in various countries,
to destroy the very foundations of trade union
rights. The means employed to hi~der the progress
of the trade union movement are principally as
follows: the large-scale dismissal of trade unionist
workers, the arrest of active trade unionists and
trade unIon leaders, the occupation of trade union
premises, the revocation. by the Government of
bodies democratically chosen by the trade· unions,
the nomination of trade union leaders by the Gov
ernment, the prohibition to:all coloured or native
worlœrs against forming occupationalorganiza
tians, the prohibition to occupational organizations
~gainst formingany federal occupational or inter·
occupational organizations, whether locally, na
tionallyor internationally, etc.

2. Such attacks on trade union rights can dem·
onstrate the persistence in certain countries of
nefarious ideologies which have placed the world
in deadly peril. The respect for trade union rights
as an element of peace and co-operation between
the peopIes should be assured on the international
leve1. .

3. Trade unionism when unhampered in its
evolution tends to ,go further than the particular
interests ·of its members and becomes, in an ever
increasing measure, the spokesman of the general
Înterests. This aspect of the evolution is also clearly
illustrated by the programmes of economic reor
ganization formulated in most countries by the
workers' trade unions. Basing themselves on the
generally accepted idea that the exereise· of the
right of ownership is a social function, trade
unionîsm, representing the producers, insists on the
necessity of bringing the· community into still
greater participation in the general direction of
economic poliey.

J'ai l'honneur de vous remettre officiellement, ci
joint, le texte (en français et en anglais) du projet
de résolution sur les garanties d'exercice et de dé
veloppement du droit syndical, que la Fédération
syndicale mondiale désire soumettre à la session du
Conseil économique et social qui s'ouvrira le 28
février 1947. .

Pour la question qui faisait l'objet d'une mention
dans notre lettre du 14 janvier 1947, la Fédération
syndicale mondiale ne désire pas qu'elle soit sou
mise et étudiée à la session du 28 février 1947, mais
que cette question de la parité des droits sociaux
des travailleurs immigrés vis-à-vis des droits acquis
par les travailleurs des pays d'immigration soit sim
plement prise en considération par vous-même et
le Président du Conseil économique et social et
retenue comme pouvant être examinée par le Con
seil économique et social au cours de ses sessions
autres que celle qui s'ouvrira le 28. février 1947· à
Lake Success. .

Je vous serais reconnaissant, MOnsieur le Secré
taire général; de porter la présente lettre et le
projet de résolution ci-joint à la connaissance de
Monsieur le Président du Conseil économique et
social ainsi que de Messieurs les représentants des
Etats membres dudit Conseil.

PROJET DE RÉSOLUTION SUR LES GARANTIES D'EXER

CICE ET DE DÉVELOPPEMENT DU DROIT SYNDICAL,

SOUMIS PAR LA FÉDÉRATION SYNDICALE MONDIALE
AU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL· ..

1. Depuis la fin de la deuxièmè ~erre 'mondiale,
on constate que certaines interventions tendent,
dans divers pays; à détruire les fondements mêmes
du droit syndical. Les moyens mis en œuvre pour
juguler l'essor du syndicalisme sont riotarnrrienUes
suivants: le renvoi massif d'ouvriers syndiqués;
l'arrestation des militants et des chefs syndicalistes,
l'occupation des locaux des syndicats, la révocation
par le Gouvernement des organes démocratique
ment désignés par les syndicats, la désignation par
le Gouvernement des dirigeants syndicaux, l'inter
diction pour les travailleurs de couleur ou indigènes
de s'organiser professionnellement, l'interdiction
aux organisations professionnelles de se.f~çlérer sur
le plan professionnel ou interprofessionnel, locale
ment, nationalement ou internationalement, etc.

2. De telles atteintes au droit syndical peuvent
illustrer la persistance, dans certains pays, d'idéolo·
gies néfastes qui ont fait courir au monde un péril
mortel. Le respect du droit syndical, comme élé·
ment de paix et de coopération entre les peuples)
doit être assuré sur le terrain international.

3. Le syndicalisme, lorsque aucun obstacle ne
vient entraver son évolution naturelle, tend à dé·
passer les intérêts particuliers de ses membres pour
devenir de plus en plus le porte-parole de l'intérêt
général. Cet aspect de l'évolution se manifeste
également dans les programmes de réorganisation
économique fonnulés .par les syndicats ,ouvriers
dans la plupart des pays. Se basant sur l'idée gé
néralement admise que l'exercice du droit de pro
priété est une fonction sociale, le syndicalisme,
représentant des producteurs, insiste sur la nécessité
de faire participer toujours davantage la collectivité
à la direction générÇtle de l'économie.
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4,. In the social domain, the role of the trade
unions is still marc important. Thcy conclude col
lective agreements which can be extended to em
brace al! workers in a profession or in a nation,
that is to say, even those who are not members
of these organizations. In certain cases therefore,
the trade unions are given the power to make regu
lations. In many countries also, they share in the
control and direction of industrial undertakings
and even in the activities of the State; in this way,
they take part in the preparation of social legisla
tian through their advisory councils, labour coun
cils and economic councils, and share in the appli
cation of social legislation by administering social
security institutions, by collaborating with inspect
ing bodies and also on conciliation and arbitration
boards and on labou~ tribunals by supervising em
ployment, apprentieeships, occupational training,
contraI of priees, etc.

5. Thus, in war, as in peace, the States call on
the aid of trade union organizations in order to
introduce a higher degree of justice into their social
system, as well as a greater efficiency and more
rational organization of their economic system. In
this way alone can there be the gl.larantee of a
peaceful evolution in conformity with the facts
and with the democratic devc1opment. If, for ex
ample, it is rendered impossible for workers to
malte collective agreements, they have no other
means of redressing the wrongs iniJ.ictecl on them
than by the collective stoppage of work and by
agitation.

6. This evolution, which must be guaranteed
and made general, is merely the expression of the
democratic principle according to which those con
cerned, narnely the producers, should have a say
in deterrnining economic and socia! policy. The
value of this principle has been increased by the
fact that the war for the triumph of democracy
and liberty has been brought to a successful issue
with the active help of the working class and aS a
result of its sacrifices. Already the victory of the
United Nations has inspired the development of
trade unionism in aIl quarters in close relationship
with social progress and the development of popu
lar liberties.

7. Within the State, the role of mod,em trade
unionism is of ever-increasing importance. This
raIe, however, can be effective and can be of value
for the communityonly on condition that the trade
union movement preserve its independencc, its
autonomy and its spontaneous character. It is
therefore fitting that the State should not obtain
a hold over the trade unions and over the work
ers" movement by means such as the nomination ~f
administrative bodies and leaders by the pubhc
authoritics, or the interference of the latter on
any other score in the running of trade unions.

8. Furthermore, any attcmpt to hinder the Eed
eration of tracle union organizations on the occu
pational and inter-occupational leve1, locally,
national1y and internationally, constitutes a very
sedous infringement of trade union liberty.. In
fact, the idea of organization is at the very basls of
tracle union movement which, by hs very nature,
tends to integrate into ever-widening cntities. This
is general trade union practice in every country,
and any effort to the contrary could only tend t?
restore a corporate system condemned by expen
ence.

4. Dans le domaine social, le rôle des syndicats
est encore plus important. Ils concluent des con
ventions collectives qui peuvent être étendues à
l'ensemble des salariés de la profession ou de la
nation, c'est-à·dire même à ceux qui ne sont pas
membres de ces organisations. Les syndicats reçoi.
vent ainsi, dans certains cas, un pouvoir de régle
mentation. Ils participent aussi, dans un grand
nombre de pays, au contrôle, à la gestion des entre
prises et même aux, activités de l'Etat; c'est ainsi
qu'ils participent à la préparation de la législation
sociale par des conseils consultatifs, des conseils de
travail et des conseils économiques et à l'applica
tion de la législation sociale, en gérant les institu
tions de sécurité sociale, en collaborant aux orga
nismes d'inspection, aux institutions de conciliation
et d'arbitrage et aux tribunaux du travail, en sur
veillant le placement, l'apprentissage et la forma
tion professionnelle, la réglementation des prix, etc.

5. Ainsi, en temps de guerre comme clans la paix,
les Etats font appel aux organisations syndicales en
vue d'introduire plus de justice dans leur régime
social, nne efficacité plus grande et une organisa
tion plus rationnelle dans leur système économique.
La garantie d'une évolution paciflque conforme aux
faits et au développement démocratique ne peut
être assurée que de cette manière. Si, par exemple,
on met les salariés dans l'impossibilité de conclure
des conventions collectives, les travailleurs ne peu
vent plus redresser les torts qui leur sont faits'que
par la cessation collective du travail et par l'agita- ,
tion.

6. Cette évolution, qu'il s'agit de garantir et de
généraliser, n'est que l'expression du principe
démocratique suivant lequel la politique sociale et
économique doit être déterminée avec la participa
tion des intéressés, c'est-à-dire des producteurs. Ce
principe est d'autant plus valable que la guerre
pour la victoire de la démocratie et de la liberté a
été menée à bonne fin avec le concours actif de la
classe ouvrière et grâce à ses sacrifices. Déjà, la
victoire des Nations Unies a provoqué partout un
essor du syndicalisme qui est indissolublement lié
au' progrès social et au développement des libertés
populaires.

7. Le syndicalisme moderne joue à l'intérieur de
l'Etat un rôle de plus en plus important. Mais ce
rôle ne pourra être efficace et n'aura de val.eur pour
la collectivité que si le mouvement syndIcal con
serve son indépendance, son autonomie et s?n ~a
ractère spontané. Il convient donc que la maillIDlse
de l'Etat sur les syndicats et sur le mouvement ou
vrier ne puisse s'effectuer par des moyens tels que
la nomination des organes directeurs et des cadres
par les pouvoirs publics ou,l'ingéren.ce de ces der
niers à tout autre titre dans le fonchonnement des
syndicats.

8. D'autre part, tout empêchement à la fédéra
tion des organisations syndicales sur le plan p~o
fessionncl et interprofessionnel, 10caleJ?ent, natlO
nalement et internationalement, constitue une at
teinte très grave à la liberté syndicale. En effet, la
notion cl'organisation est à la base même du ~o~~e
ment syndical, qui, de par sa nature, tend a s m
tégrer dans des ensembles de plus en plu~ ~~stes.La
pratique syndicale de tous le~ pays est decI~lve dans
ce sens et tout effort contraire ne pourralt tendre
qu'à ressusciter un corporatisme condamné par
les- faits.
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Moreover, the evolution of trade unionism ex
tends beyond national frontiers and is manifested
with equal intensity on the international level.

9. Even at the end of the First World War, the
Peace Conference insisted on the necessity of or
ganizing the working class. Through its represen
tatives, the working class took part in a series of
conferences and in a number of international or
ganizations and in this way the international' per
sonality of the workers' organizations hecame an
indisputable reality.

10. Attention should be drawn to the work un
dertaken by the World Federation of Trade Unions
after the Second World War in order to assist
trade union organization in liberated or defeated
countries, 'an action which constitutes one of the
most important factors in the spread of democracy
in the politieal, social and economic domain, and
of which the beneficial effect has been recognizcd
by the Governments concerned.

11. After the Second World War, the evolution
which we have demonstrated on bath the national
and international level became more pronounced.
Already relations based on mutual confidence have
been established between the Economic and Social
Council and the World Federation of Trade
Unions.

12. Besides, according ta Article 1, paragraph
3 of hs Charter, the United Nations proposes as
one of its aims, the realization of international co
operation "in solving international problems of an
economic, social, cultural or humanita;rian charac
ter, and in promoting and encouraging respect for
human rights and for fundamental freedoms for
all without distinction as ta race, sex, language, or
religion". The same idea is to be found in Articles
55c and 62 of the Charter. The attainment of
this objective presupposes the general expansion
and consolidation of trade unionism on the na
tional and international level.

13. Effective co-operation in economic and so
cial matters is only feasible· with the help of the
masses of the people, who must be assured of an
ever-increasing standard of comfort, and whose
most responsible elements are organized within
trade unions.

The recognition of trade union rights and the
unrestricted and uncontested use of those rights
should allow the full development of trade union
aetivities. These activities may lead the trade union
organizations in each country to co-operate in es
tablishing and implementing sociallegislation. The
outcome of this progressive sociallegislation, setting
out the constructive possibilities of trade unionism,
can he a new right enabling the trade unions to
determine the economic and social policies in each
country.

14. Unorganized, spontaneous anarchic move
ments can he a danger to the internaI peace of
every country. If effective international co-opera
tion is to be established, there must he pacification,
and consolidation of the democratie regime within
each State.

15. True respect for tracle union rights, apart
. from guarantees p~oper ta every country, demands

a safeguard of an international character whenever
the use of these rights results in developments
which might affect international life. From na-

De plus, l'évolution du syndicalisme déborde les
frontières nationales et se manifeste av~c une égale
intensité sur le plan international.

9. Dès la fin de la première guerre mondiale, la
Conférence de la Paix a insisté sur la nécessité de
l'organisation de la classe ouvrière. Celle-ci a par
ticipé, par l'intermédiaire de ses représentants, à
une série de conférences et d'organisations interna
tionales et ainsi la personnalité internationale des
organisations ouvrières est devenue une réalité in
contestable.

10. Il convient de signaler l'action entreprise par
la Fédération syndicale mondiale après la deuxième
guerre mondiale en vue d'aider à l'organisation
syndicale dans les pays libérés ou vaincus, action
qui constitue un des facteurs les plus importants
d'une généralisation de la démocratie sur le terrain
politique, social et économique et dont l'effet bien.
faisant a été reconnu par les Gouvernements inté
ressés.

11. Après la deuxième guerre mondiale, l'évolu
tion que nous avons fait ressortir à la fois sur le
plan national et sur le terrain international, n'a
fait que se consolider. Déjà des rapports confiants
ont été établis entre le Conseil économique et so
cial et la Fédération syndicale mondiale.

12. D'autre part, d'après l'Article 1, paragraphe
3, de sa Chartre, l'Organisation des Nations Unies
se propose comme un de ses buts, la réalisation de
la coopération internationale "en résolvant les pro
blèmes internationaux d'ordre économique, social,
intellectuel ou humanitaire, en développant et en
encourageant le respect des droits de l'homme et
des libertés fondamentales pour tous sans dis
tinction de race, de sexe, de langue ou de religion".
La même idée est reprise par les Articles 55c et
62 de la Charte. Or, la réalisation de cet objectif
suppose la généralisation et l'affermissement du
syndicalisme sur le plan national et international.

13. Une coopération effective en matière écono
mique et sociale n'est possible qu'avec le concours
des masses populaires, auxquelles il faut assurer
toujours plus de bien-être et dont les éléments les
plus conscients sont organisés au sein des syndicats.

La reconnaissance du droit syndical et l'usage de
Ce droit sans entraves et sans contestation doivent
permettre le plein développement des activités
syndicales. Celles-ci peuvent amener les organisa
tions syndicales, dans chaque pays, à coopérer à
l'établissement et à l'application de la législation
sociale. De ce droit social progressiste, affirmant les
possibilités constructives du syndicalisme, peut
naître un droit nouveau, celui qui permet aux
syndicats d'accéder à la détermination des politi
ques économique et sociale dans chaque nation.

14. Les mouvements inorganisés, spontanés,
anarchiques, peuvent être dangereux pour ·la paix
intérieure de chaque pays. Si l'on désire établir
une coopération internationale effective, il faut
arriver à une pacification, à la consolidation du
régime démocratique à l'intérieur de chaque Etat.

15. Le respect effectif du droit syndical, en plus
des garanties propres à chaque nation, a besoin
d'une caution de caractère international, chaque
fois que l'usage de ce droit peut. donner lieu à des
développements pouvant affecter ou se répercuter
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13 March 1947 Document E/C.2/32

ANNEX 32

New York,
12 March 1947

13 mars 1947

(Signé) Matthew WOLL
David DUBINSKY

Experts-conseils

Tony SENDER
Expert-conseil adjoint

New-York,
le 12 mars 1947

ANNEXE 32

Mémorandum et projet de résolution sur les
garanties de l'exercice et de la mise en oeuvre
des droits syndicaux, soumis au Conseil écono·
mique et social par J'American Federation of
Labor

dans la vie internationale. La pratique nationale et
internationale permet de dégager, pour le droit
syndical, un véritable droit commun international,
dont le respect, dans tous les Etats, doit être assuré
par le Conseil économique et social.

Sur la base des considérations qui précèdent, la
Fédération syndicale mondiale soumet au Conseil
économique et social la résolution suivante:

[Texte original en anglais]

LETTRE EN DATE DU 12 MARS 1947, ADREssÉE PAR
J S 'L'American Federation of Labor AU ECRETAIRE

GÉNÉRAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES

M. Trygve Lie, Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies
Lake Success, New York

Nous vous prions de trouver ci-joint un mémo
randum préparé par le Comité exécutif ~e l'Am~r~
can Federation of Labor. Nous vous senons obhges
de vouloir bien le transmettre au Conseil écono
mique et social.

1. Le droit syndical est reconnu comme un droit
inviolable dont bénéficient les travailleurs salariés
pour la défense des intérêts professionnels et so
ciaux;

II. Les organisations syndicales doivent pouvoir
s'administrer, délibérer et décider librement sur
les questions de leur compétence, conformément
aux lois et à leurs statuts, sans ingérence dans leur
fonctionnement des organes gouvernementaux ou
administratifs;

III. Rien ne doit empêcher les organisations
.syndicales de se fédérer sur le plan professionnel
et interprofessionnel, localement, régionalement,
nationalement et internationalement ;

IV. Toute législation restrictive aux principes
ci-dessus énoncés est contraire à la coopération
économique et sociale définie par la Charte de l'Or
ganisation des Nations Unies;

V. Le Conseil économique et social déeide la
création d'une Commission du droit syndical qui
surveillera d'une façon permanente le respect du
droit syndical. Chaque fois que les principes sus
mentionnés se trouvent être violés, la Commission
procédera aux enquêtes nécessaires et émettra des
recommandations au Conseil économique et social
sur les mesures à prendre.

(Signed) Matthew WOLL
David DUBINSKY

Consultants

TONY SENDER
Assistant Consultant

[Original text: English]

LETTER DATED 12 MAROH 1947 SENT DY THE
AMERlOAN FEDERATION OF LABOR TO THE SEC
RETARY-GENERAL OF THE UNITED NATIONS

Document E/C.2/32

Memorandum and draft resolution on the guar.
antees for the exercise. and development of
trade union rights, submined ta the Economie
and Social Council by the American Federation
of Labor .

Mr. Trygve Lie, Secretary~Gcneral

United Nations
Lake Success, New York

Attached please find a memorandum prepared
by the Executive Council of the ~ericCl:n ~eder.
ation of Labor. We would appreclate It if you
would submit the latter to the Economie and So
cial Council.

tional and international practice there can be es
~ablishe~, for trade union rights, a real common
mternatIOnal law, respect for which in ail States
should be assured by the Economie and Social
Council.

On the basis of the preceding considerations, the
World Federation of Trade Unions submits to the
Economie and Social Council the followingreso- .
lution:

J. Trade union rights are recognized as an in·
violable prerogative cnjoyed by salaried workers
for the protection of thcir professional and social
interests;

II. Trade union organizations should be able
to administer their own aiIairs, to deliberate and
freely decide on aU questions fal1ing within their
competence, in conformity with the law and with
thcir constitution, without interference in their
duties from governmental or administrative bodies;

III. There should be no obstacle ta the federa
tion of trade union organizations on the occupa
tional or inter-occupational level, whether locally,
regional1y, nationally or internationally;

IV. Ail legislation which places restrictions on
the above-nientioned principles is eontrary to the
economic and social collaboration laid down by the
Charter of the United Nations;

V. The Economie and Social Council decides
to set up a Committee for Trade Union Rights
which wilI safeguard, in a permanent fashion, re
spect for trade union rights. On every occasion on
which the aforementioned principles are violatcd,
the Committee shall make the necessary enquirics
and shaH submit recommendations to the Economie
and Sodal Council as to the measures to be
adopted.
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MEMORANDUM

1. On 28 February 1947, a document E/C.2/281

was circulated to the members of the Economic
and Social Council on behalf of the World Fed
eration of Trade Unions. This document contains
a draft of the proposed resolution regarding the
guarantees for the exercise and development of
trade unions' rights.

2. In the document E/CT.2/2 circulated to
members of the Council as of 20 August 1946, the
American Federation of Labor, in its draft of a
proposed "International Bill of Rights" covered,
arnong other questions, the basic points raised by
the World Federation of Trade Unions. Specif
ically, the American Federation of Labor draft
urged the adoption of the following provisions as. a
part of the "International Bill of Rights" :

IV

BASIC HUMAN RIGHTS

"Without freedom from fear of tyranny by abso
lutist bureaucrats or dictators and without freedom
from want, there can be no political or industrial
democracy within nations or just relations and en
during peace between nations.

"Only by removing the political, economic and
social ills and maladjustments affiicting humanity
will mankind be able to reach that long hoped-for
stage of civilization in which peace and plenty shall
truly prevail.

"In this spirit, the American Federation of La
bor proposes to the Economie and Social Council
of the United Nations that it draft an International
Bill of Rights which shall be part of. the general
peace treaty and be binding on aIl its signatories.
We propose that this International Bill of Rights
shall include the following provisions:

"1. Every human being, irrespective of race,
colour, creed, sex or national origin, has the right
to pursue his or her work and spiritual develop
ment in conditions of freedom and dignity.

"2. Freedom of expression and association is
vital to the preservation of the basic liberties and
the enhancement of the spiritual and material
progress of the human race. These rights must be
inviolate for those who oppose, no less than for
those who support, a ruling party or a regime at
any specifie moment.

"Genuine freedom means the right of associa
tion and organization into various into differing
d . "e ucatIonal, religious,. economic, political and trade

union organizations, without fear of direct or in·
direct control and compulsion by governmental or
any other agencies.

"3. The right to organize and work for a con
stantly more equitable distribution of the national
income and wealth and the right to strive for the
enhancement of the moral and material well-being
of the people, for better health and security against

1 See Annex 31.

MÉMORANDUM

1. La Fédération syndicale mondiale a, le 28
février 1947, fait distribuer aux membres du Con
seil économique et social le document E/C.2/281•

Ce dernier renferme le texte d'un projet de résolu
tion concernant les garanties de l'exercice et de la
mise en œuvre des droits syndicaux.

2. Dans le document E/CT.2/2, distribué le 20
août 1946 aux membres du Conseil, l'American
Federation of Labor a présenté un projet de "dé
claration internationale des droits", où elle a repris,
entre autres, les points fondamentaux soulevés par
la Fédération syndicale mondiale. C'est ainsi qu'elle
a demandé dans son projet que l'on adopte les
dispositions suivantes comme partie intégrante de
la "Déclaration internationale des droits":

IV

DROITS FONDAMENTAUX DE L'HOMME

"Tant que les peuples ne seront pas à l'abri de
la menace de la tyrannie que font peser sur eux
les bureaucrates absolutistes, ou les dictateurs, et
tant qu'ils ne seront pas à l'abri du besoin, il ne
pourra exister de démocratie politique ou écono
mique au sein des nations, ni de relations justes
et de paix durable entre ces nations.

"Ce n'est qu'en supprimant les maux politiques,
économiques et sociaux, et les inégalités qui l'affli
gent, que l'humanité pourra atteindre le degré de
civilisation auquel elle tend depuis si longtemps;
et où régneront véritablement la paix et l'abon
dance.

"C'est dans cet esprit que l'American Federation
of Labor propose au Conseil économique et social
de l'Organisation des Nations Unies, d'élaborer·
une péclaration internationale des droits, qui fera
partie intégrante du traité de paix général, et qui
liera tous les signataires. Nous proposons que cette
Déclaration internationale des droits comporte les
dispositions suivantes: .

"1. Tout être humain, sans considération de race,
de couleur, de religion, de sexe ou de nationalité,
a le droit d'exercer son activité et de poursuivre
son progrès spirituel dans la liberté et la dignité.

"2. La liberté d'expression et la liberté d'associa
tion sont essentielles au maintien des libertés fon
damentales et à la poursuite du progrès matériel
et spirituel de l'humanité. Ces droits doivent être
considérés comme inviolables, aussi bien par ceux
qui s'opposent à un parti au pouvoir ou à un ré
gime existant à un moment donné, que par ceux
qui le soutiennent.

"Une liberté véritable comporte le droit d'as
sociation et d'organisation en groupements divers,
éducatifs, religieux, économiques, politiques et syn
dicaux, sans que pèse sur ces groupements la me
nace d'un contrôle direct ou indirect, ou d'urie
pression quelconque de la part d'institutions gou
vernementales ou autres.

"3. Le droit de s'organiser et de travailler en vue
d'une répartition toujours plus équitable du revenu
et de la richesse de la nation, et le droit de lutter
pour l'amélioration des conditions matérielles et
morales du peuple, de la santé, de la protection

~ Voir l'annexe 31.
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the ravages of unemployrnent, accidents, sickness
andold age, are to be considered inalienable.

The conditions of work under modem large
scale .industry make it especially necessary for the
,,:orkml? pe?ple to. hav~ an eff~ctive system of so
clalleglsl~t1on WhiCh. wl1l provlde minimum wages
and maximum workmg hours; guarantce against
the ~mployrnent o~ child labour; set up adequate
medlcal ~are; provlde accident, unemployment and
old-age msurance and other such vital measures
m~king for effective social security of the popu
latIOn.

"4. Raise labour standards throughout the
world. There is no more effective way of stimulat
ing the revival of production and the international
expansion of markets than by increasing the pur
chasing power of the great mass of people in every
country.

"5. Freedom of religion and right to religious
worship are indispensable to a truly democratic
society.

"6. The right of asylum is to be guaranteed by
an nations. No human being who is a refugee from
any political regime he disapproves of is to be
forced to return ta a territory under the sover
eignty of that regime.

"7. The right to migrate or leave temporarily
or permanently a country in which a citizen does
not want to remain must be assured, Iimited only
hy the laws of immigration of the country which
he may wish to visit.

"8. There must be freedom of opinion and ex
pression and full access to the opinions of others.

"9. The more full and complete knowledge of
the world is extended and realized by the peoples
of an nations, the less will be the distance and mis
understandings betwcen nations and peoples.
Therefore, the right of free access ta and exchange
of information, seientific, economic, social, relig
ious and political, the promotion of knowledge
and of cultural rc1ations, the full and free dissemi
nation of news by radio and press must be assured.

"10. Involuntary servitude in any shape, manner
or forro or under any guise shall be outlawed and
discontinued by aU nations and an peoples.

"11. Freedom from arbitrary arrest, detention,
search and seizure; proper judicial determination
of arrest and charges; a fair public trial by jury

. or competent and unprejudiced court constituted
in accordance with normal judicial procedure;
right of habeas corpus and freedom from arbitrary
imposition of penalties.

"12. The key to the entire approach of human
rights must be the placing of respect for. hUI?~n
personality and welfare above ail else. In thls Splrlt,

. the foregoing rights can have tangible meaning
and· practical application only if:

con.tre les souffrances causées par le chômage, les
aCCidents, la maladie et la vieillesse doivent être
considérés comme inaliénables. '

"L~s conditions de travail dans la grande in.
dustr~e moderne, exigent tout spécialement que les
tra.vailleur.s posse~ent un système efficace de légis.
l?-tl?n ~oclale prevoyant des salaires mInima, une
ltmItatlOn des heures de travail, l'interdiction d'em_
ployer des enfants, des soins médicaux convenables
des assurances contre les accidents le chômage et
l~ vieillesse, ainsi que toutes autre; mesures essen.
tIelles tendant à assurer à la population une pro.
tection sociale réelle.

"4. Le niveau de vie des travailleurs dans le
m~nde entie~ doit être relevé. Le moyen le plus
efficace d'actlVer la reprise de la production et le
développement international des marchés consiste
à augmenter, dans tous les pays, le pouvoir d'achat
de la grande masse de la population.

"5. La libe:t~ de religio~ e! le droit de pratiquer
les . ~ultes ;ehgteux sont mdlspensables dans une
socleté vérItablement démocratique.

"6. I;e d~oit d'asile doit être garanti par toutes
les natIOns. Aucun être humain ayant quitté un
pays dont il .désapprouve le régime .politique ne
dOlt être obligé à retourner dans des territoires
dépendant de ce régime.

"7. Le droit d'émigrer ou de quitter de· façon
temporaire ou permanente un pays doit être garan
ti à tout citoyen qui désire le faire, sous la seule
réserve des lois d'immigration du pays dans lequel
il désire se rendre.

"8. La liberté d'opinion et d'expression doit
être garantie, ainsi que la faculté de prendre con
naissance, en toute liberté, des opinions exprimées
par les au tres.

"9. C'est dans la mesure où les peuples de tous
les pays connaîtront et comprendront mieux le
monde, que les différences et malentendus qui
séparent les peuples et les nations pourront être
atténués. Il est nécessairc, en conséquence, d'assurer
le droit et le libre accès à toutes infonnations, d'or
dre scientifique, économique, social, religieux et
politique, ainsi que l'échange de ces infonnations,·
le progrès des connaissances, le développement des
relations culturelles, la pleine liberté de communi
cation des nouvelles par la radio et la presse.

"10. La servitude imposée, quelles que soient sa
nature, sa forme et son apparence, doit être dé
clarée illégale et supprimée par toutes les nations
et tous les peuplcs.

"11. Les hommes doivent être à l'abri des ar
restations, détentions, perquisitions et confiscations
arbitraires; ils doivcnt jouir de garanties juridiques
en cas d'arrestation ou d'accusation; ils doivent
être assurés, d'un jugement public équitable devant
un jury ou un tribunal compétent et impartial,
constitué conformément à la procédure judiciaire
normale j le droit d'habeas corpus doit leur être
garanti; il doit être interdit de leur infliger des
peines arbitraires.

"12. Le respect, au-dessus de toutes autres con
sidérations, de la personne humaine et de ses condi
tions de vie doit' être un principe directeur de toute
conception des droits dc l'homme. C'est pourql.!oi .
les droits énumérés ci-dessus ne peuvent avoir une
signification tangible et recevoir une application
pratique que:
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(d) Freedom from censorship of books, press,
radio and art, having due regard to the re
quirements of morals and decency.

(e) Freedom from terror of secret police surveil
lance, arrest or torture. This can be assured
only through the abolition of al1 political po
lice and concentration camps in every coun·
try."

1

j
~

1
j
!
1
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a) Si tous les êtres humains jouissent d'une s6.
cUl·ité véritable et ne font pas l'objet, de la
part du Gouvernement ou du parti au pouvoir
de distinctions arbitraires fondées sur la race'
la couleur, la religion ou les opinions politiques:

b) S'il est interdit de procéder à la mobilisation
ou la militarisation en temps de paix des ou
vriers qui font grève ou protestent contre des
conditions de travail qu'ils estiment injustes ou
peu satisfaisantes.

c) Si toutes les différences de traitement basées sur
des raisons économiques ou politiques ainsi que
la punition des délits relatifs aux opinions poli
tiques ou religieuses et à l'exercice des cultes
sont supprimées. La menace de camps de con
centration ou de travail comme sanction pour
les personnes d'opinions différentes de celles des
autorités gouvernementales ou du parti poli
tique prépondérant, doit disparaître complète
ment.

cl) Si, sous réserve des exigences de la morale et
de la décence, toute censure de livres, de la
presse, de la radiodiffusion et de l'art est abolie.

e) Si les peuples ne sont pas soumis à la terreur
d'une surveillance de police secrète, de l'arresta
tion ou de la torture. Ceci ne peut être réalisé
que par la suppression de toute police politique
et des camps de concentration dans tous les
pays."

3. Les propositions ci-dessus de l'American Fe
deration of Labor protègent d'une façon fondamen
tale les droits des syndiqués ct de leurs organisa
tions. La Conunission des droits de l'homme du
Conseil économique et social, à qui ces propositions
ont été soumises, les a examinées puis renvoyées au
Comité de rédaction chargé de rédiger une Décla
ration internationale des droits.

5. Le Conseil économique et social est donc tout
à fait justifié à demander à l'Organisation inter
nationale du Travail de se livrer à une enquête
sur les conditions de travail qui existent dans les
divers pays Membres de l'Organisation des Na
tions Unies, pour savoir d'abord comment un
travailleur jouit de ses droits de constituer des or
ganisations syndicales ou de se syndiquer, à l'abri
de toute ingérence ou de coercition de la part des
pouvoirs publics; ensuite jusqu'à quel point, si le

4. Sans aucun doute, de nombreux problèmes
qui intéressent les travailleurs en général ou plus
particulièrement les organisations syndicales et pro
fessionnelles, ne rentrent pas dans le cadre du
mandat donné à, la Commission des droits de
l'homme. L'Organisation des Nations Unies a, dans
l'article l de l'accord qu'elle a conclu avec l'Or
ganisation internationale du Travail1, reconnu
celle-ci comme étant "une institution spécialisée
investie de la responsabilité de prendre des mesures
appropriées aux termes de son instrument fonda
mental pour l'accomplissement des objectifs prévus
à cet instrument". Le mandat dont l'Organisation
internationale du Travail se trouve investie est in
diqué aux articles la, 19, 20, 21 et 35 de sa cons
titution (constitution et règlements, Montréal,
1946) .

1 Pour Je texte du projet d'accord, voir les Procès
verbaux officiels du Conseil économique et social,
Première Année, Première Session, pages 365 à 373. Ce
projet a été approuvé sans modification par la résolution
50 (1) de l'Assemblée générale.

Ail economic or political discrimination and
punishment for differences of political opinion
or religious belief and practices are to be
eliminated. The threat of being sent to con
centration or labour camps as a punishmcnt
for difference of opinion with any govcrnment
authority or dominant political party must he
completely removed.

(c)

3. Basical1y, the protection of rights of trade
union members and of thcir organizations is en
compassed by the above proposaIs of the American
Federation of Labor. Thcse proposaIs were referred
to the Ruman Rights Commission of the Economic
and Social Council, were considered by that Com
mission and were referred by it to the Drafting
Cormnittee empowered to draft an International
Bill of Rights.

4. There is no doubt that numerous problems
which affect workers ~enerally, or labour and trade
union organizations more spccifical1y, are outside
the framework of reference set forth for the Hu
man Rights Commission. The United Nations,
under the terms of its agreement with thc Inter
national Labour Organisation (document AI72 ) ,
article 1/ recognized the latter organization as "a
specialized agency responsible for taking such ac
tion as may be appropriate under its basic instru
ment for the accomplishment of the purpose set
forth thcrein". The terms of reference of the In
ternational Labour Organisation are indicated in
its constitution, article la and articles 19, 20, 21
35. (Constitution and Rules, Montreal, 1946) ,

5. It is therefore quite proper for the Economic
and Social Council to request the International
Labour Organisation. to make a survey of labour
conditions in the various countries, Members of the
United Nations, in order to secure information on
the treatment received by the individual worl<ers
in the exercise of their rights to form, join, or
belong to trade union organizations without inter
ference or coercÎon by the governmental authori
ties; on the extent, if any, of government domina-

1 For the text of the draft agreement, see Official
Records of the Economic and Social Council, First Year
First Session, pages 365 to 373. This agreement was ap~
proved without change by resolution 50 (1) of the General
Asscmbly.

(a ) Ail human bcjngs have rcal security and are
free from discrimination on account of race,
colour, creed or difference of political belief
from the government in control or the party
in power.

(b) There is to be no peacetime conscription or
militarization of workers protesting or striking
against conditions of labour which they con
sider unfair or unsatisfactory.
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t~on or interference with trade union organiza.
tlOn.s; a~d. r~garding any coercive acts directed
a:gamst mdlvlclual workers in so far as their rela
tions ta their trad~ union organizations are con
c.erned. On the basls of such inquiries, the Interna
tIonal Labour Organisation should he requested
to undertake the nceessary steps for the elimination
o! such practiees, which deny basic individual
nghts. to. workers or collective rights ta' their
organlzatlons.

6. The Ameriean Federation of Labor after ex
amining in detail the proposais submitted to the
Economie and Social Council by the World Fed
eration of Trade Unions, suggests that these pro
posaIs be amended to rcad as follows:

DRAFT RESOLUTION

I. The Economie and Social Council recom·
mends, in accordance with the agreement between
the United Nations and the International Labour
Organisation, that the International Labour Or.
ganisation take ~nto ~arly c~nsideration the prob
l~m of trade umon nghts wlth refcrcnce to ques·
tlOns as follows:

A. 1:'0. what extcnt have workers the right to
forro, Jom or be10ng to labour or tradc union or
ganizations of their own choice without interfer.
ence or cocrcion by the govcrnment?

B. Ta what extcnt are trade unions free to op·
erate in accordance with the decisions of their
own members, whether on a local, regional or na·
tional hasis, without interferencc by governmental
authorities? .

C. Ta what extent are workers free to select,
e1ect or appoint officers of their own trade unions?

D. To what extent are unions free to raise their
own funds and dispose of them by decisions of their
own memberships or in accordance therewith, un
der their own rules and reguJations, without gov
emmental interference?

E. To what extent are workers or their organi
zations free to communicate with other workers
or organizations, either within the confines of the
same country or outside the country?

F. Ta what extcnt are local, regional or national
trade union members free to join international
organizations, "without fear and free from govem
mental interference?

G. To what extent are labour or trade union
organif:atious free to deal with the employers of
workers they reprcsent and conc1ude collective
agrcements and participate in thcir formulation?

H. Ta what extent is the right of workers and
of their organizations to resort to strikes recognized
and protected?

1. To what exteut are workers and their trade
unions free to resort to voluntary arbitration, free
from government domination and interference, in
order to settle their differences with their em
ployers?

cas sc: prés~nte! ~es pouvoirs publics dominent ou
control~nt 1activIté des organisations syndicales; et
enfin, ~l ~es tra~ailleurs se trouvent individuelle
ment VIctimes d actes de coercition dans leurs rap
ports avec leurs organisations syndicales. En se
s;rvant .de .ces ~nquêtes comme point de départ,
~ Orgamsat!on mternationale du Travail devrait
etre chargee de prendre toute mesure susceptible
de mettre un terme à des pratiques qui nient d'une
~aç~n. fondamentale aux travailleurs leurs droits
mdl:'ldueIs, à leurs organisations leurs droits col
lectIfs.

6: VAm~ri,can Federation of Labor, après les
aVOIr ~xammees en .d~tail, propose d'amender com
~e SUIt l.es proposlt.lOns soumises par la Fédéra
tlO~ syndIcale mondIale au Conseil économique et
social:

PROJET DE RÉSOLUTION

1. Le Conseil économique et social, conformé
men;t à l'accord conclu entre l'Organisation des
NatlOr:s Unies et l'Organisation internationale du
Traval1, recommande à l'Organisation internatio
nale.,du Travail de s'occuper à bref délai de la
mamere dont sont respectés les droits syndicaux,
cn s'occupant notamment des questions suivantes:

A. Jusqu'à quel point les travailleurs ont-ils le
droit de constituer des organisatIons profession
n~lles ou syndicales, de s'associer ou de se syn
dIquer, en toute liberté, sans devoir subir d'ingé
rences ou de coercitions gouvernementales?

B. Jusqu'à quel point les syndicats sont-ils libres
d'exécuter les décisions prises par leurs membres,
sur le plan national, régional ou local, sans devoir
subir d'ingérence de la part des pouvoirs publics?

C. Jusqu'à quel point les travailleurs sont-ils
libres de choisir, d'élire ou de désigner des repré
sentants dans leurs propres syndicats?

D. Jusqu'à quel point les syndicats sont-ils libres,
sans devoir subir d'ingérence gouvcrnementale, de
recueillir des fonds et d'en disposer soit comme
leurs statuts le prévoient, soit comme leurs mem
bres en ont expressément décidé?

E. Jusqu'à quel point les travailleurs ou leurs
groupements sont-ils libres de se concerter avec
d'autres travailleurs ou d'autres groupements, à
l'intérieur comme à l'extérieur de leur pays?

F. Jusqu'à quel point les travailleurs syndiqués,
qu'ils appartiennent à des organisations locales,
régionales ou nationales, sont-ils libres de s'affilier
à des organisations internationales, sans devoir
subir ou redouter l'ingérence des pouvoirs publics?

G. Jusqu'à quel point les organisa.tions profes
sionnelles ou syndicales sont-clIcs libres de discuter
avec les employeurs des membres qu'elles repré.
sentent, de conclure des conventions collectives et
de participer à l'élaboration de ces dernières?

H. Jusqu'à quel point reconnaît-on et protège.
t-on le droit des travailleurs et de leurs organisa
tions de se mettre en grève?

1. Jusqu'à quel point les salariés et leurs syndi
cats sont-ils libres de recourir à l'arbitrage volon
taire pour régler un conflit du travail, sans devoir
craindre que les pouvoirs publics influencent ou
dictent la décision à intervenir?



J. To what extent have workers and their or·
ganizations the right to press for governmental ac~

tion for the purpose of securing legislative or
administrative action on their behalf?

K. To what extent are workers free to move
from one part of the country to another, within
the confines of the national borders, and to what
extent are they free to migrate outside the national
boundaries?

L. To what extent are workers free to accept
employment, to stay on the job or to abandon it,
in accordance with their own decision, without
governmental coercion or interference?

M. To what extent, if any, does forced or slave
labour exist and how are individuals of whatever
nationality, race, sex, language or religion, pro-'
tected against compulsory, or forced, labour?

N. To what extent are worldng conditions and
workers' we1fare protected by legislative standards
and what is the nature and charactcr of such pro
tection?

J. Jusqu'à quel point les travailleurs et leurs
organisations ont·ils le droit de demander aux
Gouvernements de prendre, dans leur intérêt, des
mesures législatives ou administratives?

K. Jusqu'à quel point les travailleurs sont-ils
libres de se déplacer à l'intérieur du pays et d'émi
grer?

L. Jusqu'à quel point les ouvriers sont-ils libres
d'accepter, de garder ou de quitter un emploi, à
leur convenance, sans devoir subir de coercitions
ou d'ingérences gouvernementales?

M. Jusqu'à quel point, si le cas se présente, des
travailleurs se trouvent-ils soumis à un régime de
contrainte ou d'esclavage, et comment un travail
leur, à quelque nationalité, race, sexe, langue ou
religion qu'il appartienne, est-il protégé contre
l'éventualité de tels régimes?

N. Jusqu'à quel point les lois protègent-elles les
conditions de travail et le bien-être des travailleurs,
et quel caractère et quelle nature cette protection
revêt-elle?

ANNEX33

Note by the Secretary-General on the request by
UNRRA for transfer to the United Nations of
UNRRA responsibilities in regard to utilization
by receiving countries of local currency pro
ceeds derived from sale of UNRRA supplies

II. The Economic and Social Council further
recomrnends to the International Labour Organi.
sation that it 'draft on the basis of the survey
recommended above, for the purpose of ultimate

'submission to the various States, proposaIs for:

A. Incorporadng in. the International Bill of
Rights the rights universalIy recognized,

B. Protecting the wqrkers and their organiza
tions against the violation of basic labour or trade
unions' rights, and

C. Providing proper measures for the enforce
ment of such rights.
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ANNEXE 33

II. Le Conseil économique et social recommande
en outre à l'Organisation internationale du Tra
vail de rédiger, sur la foi du résultat des enquêtes
ci-dessus mentionnées, des propositions dont les
divers Etats seront ultérieurement saisis, à l'effet:

A. D'incorporer, dans la Déclaration internatio
nale des drQits, les droits universellement reconnus;

B. ne p'rotéger les travailleurs et leurs organisa
tions coritre la violation, sur le plan professionnel
ou syndical,de tout droit fondamental; et

C. De prendre les mesures susceptibles de faire
re'spectcr de tels droits.

Note du Secrétaire général sur la demande pr~

sentée par l'UNRRA relative au transfert à
l'Organisation des Nations Unies des fonctions
de l'UNRRA concernant l'utilisCltion par les
pays bénéficiaires des recettes en monnaie
locale provenant de la vente des fournitures
de l'UNRRA

[Texte original en anglais]

1. Le Secrétaire général a reçu du Directeur
général de l'UNRRA une communication, en date
du 19 février 1947, selon laquelle, comme suite à
hi. résolution 97 du Conseil de l'UNRRA\ "le Co
mité central (de l'UNRRA) estime qu'il convien
drait maintenant de prendre l'ipitiative de discuter
avec l'Organisation des Nations Unies et de lui de
mander d'examiner dans quelle mesure elle pour
rait se charger des fonctions de l'Administration
(UNRRA) en ce qui concerne les recettes (en
monnaie locale' provenant de la vente des fourni
tures de l'UNRRA par les pays bénéficiaires)".

La lettre du Directeur général de l'UNRRA dé
clare en outre: "puisqu'il s'agit d'une question à

:1 Le texte anglais de cette résolution a été publié par
l'UNRRA dans A Compilation of the Resolutions on
Poliey, Fifth Session of the UNRRA Couneil, page 4.

5 March 1947Document E/315

[Original text: English]

1. The Secretary-Gencral has received a com
munication dated 19 February 1947 from the Di
rector-General of UNRRA, stating that, pursuant
to resolution 97 of the UNRRA Council,t it was
"the view o'f the Central Committee (of UNRRA)
that it would now bG appropriate to initiate dis
cussions with and consideration by the United
Nations of the extent to which the functions of
the (UNRRA) Administration with regard to pro
ceeds (of local currency derivcd [rom sale of
UNRRA supplies by receiving countries) could be
undertaken."

The letter from the· Director-General of
UNRRA further states that "sinee the' question

1 See A Compilation of the Resolutions on Poliey,
Fifth Session of the UNRRA Council, page 4.
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is one which should be resolved within the next
two .months, you may see fit to draw it to the at.
tentlon of the Economic and Social Council at its
forthcoming session."

2. Resolution 97 adopted by the Fifth Session
of the UNRRA Council states:

Paragraph 2. "The Council also recommends
that:

(a) The functions and responsibilities of the
AdITÙnistration in regard to the utilization of local
procceds or equivalent surns for such relief and
rehabilitation work, as set out in the relevant
agreements, be transferred at the appropriate time
to the United .Nations or to suc~ specialized body
as may he desIgnated by the Umted Nations, and
that the United Nations or such specialized bDdy
undertake those functions; and

(b) The governments which have concluded
.agreements with the AdministratiDn be requested
ta agree to the assumption by the United Nations,
.or such specialized agencies, of the functions hith·
crto exercised by the Administration under these
agreements.

Paragraph 3. The Director-General shaH con
sult with the appropriate authorities of the United
Nations with a view to arranging for implementa
tion of the recommendation in paragraph 2."

3. UNRRA has entered into varions agreements
with Govemmcnts receiving assistance from it,
which provide for utilization for relief and rehabili
tation work Df sums cquivalent to the local cur·
rency proceeds from the sale of supplies furnished
by UNRRA, and for CDnsultation between the
Govcrnments and UNRRA in the planning and
cxecution oI such relief and rehabilitation expen
ditures. The relevant provisions of such agreements
will remain in effect beyond the period of UNRRA
activities and it is contemplated that UNRRA will
have ceased operatiDns bcfore the completion of
this relief and rehabilitation wode

résou~re dans les deux mois à venir, vous jugerez
p~ut;etre b~n de la soumettre à l'attention du Con
s~I1 econorr;Ique et social lors de la session qu'il va
bIentôt tenIr".

2: La résolution 97, adoptée par la cinquième
seSSIOn du Conseil de l'UNRRA fonnule les recom.
mandations suivantes: '

Paragraphe 2. "Le Conseil recommande égale-
ment: '

.a{ Qu.e les fonctions et responsabilités de l'Ad.
mmIstratlOn, en ce qui concerne l'utilisation des
~ec~ttes provenant de la vente locale ou de sommes
e9uIval~ntes aux fins de secours et de reCDnstruc
tI~n prevues, ~ans le~ accords qui s'y rapportent,
SOIent t:ansfere7s en temps voulu à l'Organisation
~es Nat~on~ Umes ou à.tel orga~isme spécialisé que
1Orgam~ation ~es .Natlons Umes pourra désigner,
et que 1OrgamsatlDn des Nations Unies ou ledit
organisme spécialisé se charge de ces fonctions;

b) QU'Dn demande aux Gouvepiements qui
ont conclu des accords avec l'Administration d'ac
cepter que l'Organisation des Nations Unies ou
l'institution spécialisée en question assume les fDnc-

.tions jusqu'ici exercées par l'Administration en
vertu de ces accords. '

Paragraphe 3. Le Directeur général se concertera
avec les autorités cDmpétentes de l'Organisation des
N~tions Unies en vue de faire le nécessaire pour la
mIse en œuvre de la recommandatiDn énDncée au
paragraphe 2."

3. L'UNRRA a conclu différents accords avec
les Gouvernements qui reçoivent son assistance; ces
accords prévoient que l'Dn utilisera à des fins de
secours et de reconstructiDn la SDmme équivalant
aux recettes en monnaie locale provenant de la
vente des, fournitures livrées par l'l)NRRAj et que
les Gouvernements et l'UNRRA se concerteront
pour répartir· et ordDnnancer ces dépenses de se
cours et de reconstruction. Les clauses de ces ac
cords qui ont trait à cette question resteront en
vigueur après que l'UNRRA aura cessé d'exercer
ses fonctions et l'UNRRA aura normalement cessé
de fonctionner avant l'achèvement de l'œuvre de
secours et de reconstruction.

(i) A statement of agreed categories of expendi
tures for which proceeds will be used (e.g.
health, agriculture, housing, etc.) and of
types of projects which will be carrie~ for
ward within each of the broad categDrIeS;

(a) Prior to withdrawal of UNRRA missions,
a separate understanding, by letter or formai agree
ment, will be made by UNRRA with each Govem
ment.

(b) Such understanding would include:

4. The Central Committee of UNRRA has ap
proved, as a basis for negotiation with countries
receiving UNRRA assistance, a policy for the dis
charge of UNRRA responsibilities in this regard
and the transfer of such responsibilities to the
United NatiDns (Appendix 1), thc general features
of which are:

(ii) Authorization to the GDvcrnment, to shift
expenditures among catcgories and prDjects
as necessary due to changing circumstances,

4. Le Comité central de ]'UNRRA a approuvé,
comme base de négociations avec les pays qui
reçoivent l'aide de l'UNRRA, un plan d'action qui
permettra à l'UNRRA de s'acquitter des fonctions
qui lui incombent à cet égard et de les transférer
ensuite à l'Organisation des Nations Unies. Les
grande lignes de ce plan exposé à l'Appendice l
sont les suivantes:

a) Avant le départ des missions de l'UNRRA,
une entente par correspondance ou par voie d'ac
cord proprement dit sera conclue par l'UNRRA
avec chacun des Gouvernements intéressés.

b) Les éléments de cette entente seraient les
suivants:

i) Une liste, établie d'un commun accord, des
catégDries de dépenses auxquelles I:s rec~ttes ,
seront affectées (par exemple: sante, agncul
turc, logement, etc.) et des types de projets
qui seront mis à exécution dans chacune des
catégories ainsi définies; .

ii) L'autorisation, pour le Gouvernement, de re·
porter l'imputation des dé~ens~s ,d'une caté
gorie à l'autre ou d'un projet a 1autre, dans
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(c) The transfer of UNRRA responsibilities in
this regard ta the United Nations does not con-

. template that the United Nations would undertake
ta direct Governments as to the use ofproceeds
but wou1d include: receipt and review of reports;
comments on use, whcre appropriate, particularly
as regards adherence ta agreed categories of ex
penditures; and consultation with respect to any
changes contemplated by thc Government.

5. The Secretary.General is presenting this re
quest of UNRRA for the consideration of the Eco
nomie and Social Council. If the Council agrees ta
the general principlc of accepting the transfer from
UNRRA of certain responsibilities in this rcgard,
it is suggested that the Secretary-General be au
thorized to make necessary arrangements with
UNRRA with respect ta Governments which have
agrced to the transfer ta the United Nations of
UNRRA functions regarding proceeds of sale
of UNRRA supplies, effective at a date mutually
agreed upon.
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c) Le transfert à l'Organisation des Nations
Unies des fonctions exercées en la matière par
l'UNRRA n'implique pas que l'Organisation des
Nations Unies donnerait des directives aux, Gou
vernements sur l'utilisation de ces recettes, mais
comporterait les attributions suivantes: réception
et examen des rapports; observations sur cette
utilisation des recettes, le cas échéant, et notam
ment quand il s'agit de savoir si l'on s'en est tenu
aux catégories de dépenses définies d'un commun
accord, et consultations sur les modifications qui
pourraient être envisagées par le Gouvernement.

la mesure raisonnable et nécessaire détenninée
par l'évolution des circonstances, après consul
tation avec l'UNRRA ou le successeur qu'elle
pourra désigner;

iii) Des dispositions prévoyant l'utilisation des re
cettes dans la mesure raisonnable et nécessaire
au financement des activités locales autorisées
d'autres institutions internationales lorsqu'elles
sont agréées. par le Gouvernement j

iv) Des dispositions prévoyant l'établissement de
rapports trimestriels sur l'utilisation des re
cettes, contenant un relevé des sommes effec
tivement dépensées pour les divers catégories
et projets définis d'un commun accord. Ces
rapports doivent être adressés à l'UNRRA ou
telle institution qui lui succédera dans ce do
maine d'activité, l'UNRRA ou son successeur
se réservant le droit de formuler des observa
tions sur l'utilisation de ces recettes.

5. Le Secrétaire général présente cette demande
de l'UNRRA à l'examen du Conseil économique
et social. Si le Conseil décide d'accepter en prin
cipe le transfert de certaines responsabilités de
l'UNRRA dans ce domaine, il pourrait autoriser
le Secrétaire général à prendre avec l'UNRRA les
dispositions nécessaircs à l'égard des Gouverne
ments qui ont approuvé le transfert à l'Organisa
tion des Nations Unies des fonctions exercées par
l'UNRRA en ce qui concerne les recettes provenant
de la vente des fournitures de l'UNRRA. Ces dis~

positions entreraient en vigueur à une date dé
terminée d'un commun accord.

Ces arrangements prévoiront que les Gouverne
ments des pays bénéficiant de l'aide de l'UNRRA
fourniront des rapports périodiques sur l'utilisation
des recettes en monnaie locale provenant de la
vente des fournitures livrées par l'UNRRA, et
qu'on émettra des avis sur tous changements qui
comporteraient la création de catégories ou de
projets sortant du cadre de l'entente conclue entre
l'UNRI\A ct le Gouvernement. Le Secrétaire géné
ral pourrait être en outre autorisé à transmettre
ces rapports au Conseil économique et social en les
accompagnant des' remarques et explications qu'il
jugera nécessaires, afin de tenir le Conseil au
courant de l'utilisation de ces recettes.

On notera que ces fonctions ont une JlOrtée un
peu plus restreinte qu'il n'est pl·évu dans la propo
sition de l'UNRRA. II semble toutefois nécessaire
d'établir cette restriction, du fait que l'Organisa
tion des Nations Unies ne dispose pas, dans les pays
intéressés, de missions installées sur place qui pour
l·aient examiner les rapports des Gouvernements çt
fournir des avis sur tous changements que les
Gouvernements pourraient envisager.

upon consultation with UNRRA, or such
successor as it may designate;

Provision for utilization of proceeds, ta any
reasonable extent necessary, for financing
authorized local activities of other intema~

tional agencies, where agreed upon by the
Government;

Provision for quarterly reports on the use of
proceeds, showing actual expenditures on
various categories and projects agrced upon,
to be made to UNRRA or such successor
agency in this regard, the right being re
served for UNRRA or its successor to com
ment on the use of proceeds.

(iv)

(li)

Such arrangements shaH provide for receipt of
periodic reports from the Governments of coun·
tries receiving UNRRA assistance on the utiliza
tian of local currency proceeds derived from the
sale of supplies furnished by UNRRA, as weil as
advices on changes which involve the establishment
of categories or projects not covered in the under
standing betwecn UNRRA and· the Government.
The Secrctary-General might be further authorized
tq transmit such reports to the Economie and So
cial Council, togethcr with appropriate cxplana
tory conuncnts where necessary, in order ta keep
the Council informed of the use of proeeeds of
such sales.

It will bc noted that these responsibi1itics are
somewhat more limited in scope than those pro.
posed by UNRRA. Such limitation is believed to
be necessary in view of the fact that the United
Nations has no field missions in the countries con.
eerned which could review the reports of the Gov
ernments and advise on any changes that the
Governments might contemplate.
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APPENDIX 1

STATEMENT OF POUCY NEGOTIATIONS AS TO THE

USE OF PROCEEDS AND PERFORMANCE OF ADMIN

ISTRATlON'S FUNCTIONS WITH REGARD Tl-IERETO,

AS APPROVED BY THE CENTRAL COMMITTEE OF
UNRRA IN FEBRUARY 1947

With the approaching closure of UNRRA mis
sions in Europe, consideration has been given ta
the measures which should be taken to ensure the
use of proceeds of sale in accordance with the
agreements with receiving countrics, as well as ta
cnsure the discharge of the responsibilities of the
Administration with reference to such use. In this
connexion the Administration has also .given con
sideration to the provisions of resolution 97, which
contemplates that efforts will be made to arrange
for the continued performance of the Administra
tion's functions through the appropriate body of
the United Nations.

The agreements with the receiving countries,al
though varying somewhat in fonu, provide in gcn
eral that the proceeds will be devoted to relief and
rehabilitation purposes, with the cost of UNRRA
administrative operations in the area being a first
charge thereon. Countries are also generally re
quired to consult with the Administration with
reference ta proposed uses of proceeds. In the case
of the Soviet Republics, the agreement specifically
refers to the types of projects for which proceeds
will he used, with the result that the Administra
tion's consultative function has, in a sense, been
discharged in advance. In the case of Italy, the
Administration has undertaken what amounts to a
joint control over the use of proceeds, with the
result that its functions and responsibilities are
somewhat broader than in the other receiving
countries.

The Administration feels, however, that the spe
cialized eircumstances which warranted differing
treatment at the time the agreements were exe
cuted no longer exist to an extent which would
either justify or require the application of differ
cnt policies for the future. It is therefore pr~pos~d
that a general policy he adopted, to be apphec1, ID

agreement with the country concerned, in the case
of al! ieceiving countries in which proceeds or their
equivalent have not been fully expendcd by the
time of withdrawal of the mission.

The Administration proposes as a general objec
tive that arrangements he made, prior to the mis
sions' withdrawal, ta ensure that proceeds will be
expended for the purposes contemplated by the
agreements. These arrangements should take the
form of a separate understanding with the Govem
ment, hy letter or foz'mal agreement. As part of the
arrangement, provision should be made for con
tinued reporting- to UNRRA on the use of pro
cecds until a successor has heen designated, at
which time the reports might he made to the suc
cessor.

Within this broad frarnework, the Administra
tion plans to adopt the following course:

The missions will he instructed to arrive at
agreement with the Government to which they are
accredited, prior to their withdrawal, as to the
categories of expenditures for which proceeds will

APPENDICE 1

EXFosÉ DES PRINCIPES CONCERNANT LES NÉGOCIA

TIONS RELATIVES À L'UTILISATION DES RECETTES

ET À L'EXERCICE DES FONCTIONS ASSUMÉES EN

LA MATIÈRE PAR L'ADMINISTRATION, TELS QUE

LES A APPROUVÉS LE COMITÉ CENTRAL DE

L'UNRRA, EN FÉVRIER 1947

Etant donné que les missions envoyées par
l'UNRRA en Europe vont bientôt cesser leur ac
tivité, on a examiné les mesures à prendre en vue
d'assurer l'emploi des recettes provenant des ventes
effectuées conformément aux accords passés avec
les pays bénéficiaires, et d'assurer également l'exer.
cice des fonctions assumées en la matière par l'Ad·
ministration. A cet égard, l'Administration a égale
ment tenu compte des dispositions de la résolution
97, qui prévoit que J'on s'efforcera de faire le
nécessaire pour que les fonctions de l'Administra
tion continuent d'être exercées par l'intermédiaire'
de l'organe approprié des Nations Unies.

Les accords passés avec les pays bénéficiaires,
bien qu'ils diffèrent quelque peu dans la forme,
prévoient d'une façon générale que les recettes
provenant des ventes seront consacrées à des fins
de secours et de reconstruction, après déduction,
au préalable, des frais du fonctionnement de
l'UNRRA dans la région en question. D'une façon
générale, il est également demandé aux pays de
se concerter avec l'Administration quant à l'utili
sation qu'on se propose de donner à ces recettes.
Dans le cas des Républiques soviétiques, l'accord
indique expressément les différents types de projets
auxquels ces recettes seront affectées, d'ou il résulte
que l'Administration, en quelque sorte, a joué à
l'avance son rôle consultatif. Dans le cas de l'Italie,
l'Administration a créé un système qui équivaut
à un contrôle mixte de l'utilisation des recettes,
d'où il résulte que les fonctions et les responsabilités
qu'elle assume sont un peu plus étendues que celles
dont elle s'acquitte dans les autres pays bélJé~

ficiaires.
L'Administration estime, toutefois, que les cir

constances spéciales qui l'autorisaient à établir une
différence de traitement à l'époque où les accords
ont été conclus, ne sont telles qu'il soit raison
nable ou nécessaire de pratiquer à l'avenir des
politiques différentes. On propose en conséquence
d'adopter une politique unique qui sera appliquée,
d'accord avec le pays intéressé, à tous les pays
bénéficiaires dans lesquels 'les recettes provenant
des ventes, ou leur équivalent, n'auront pas été
entièrement dépensées lors du départ de la mission.

L'Administration se propose comme but général
de prendre des dispositions, avant le départ des
missions, pour veiller à ce que le produit de ces
recettes soit dépensé aux fins prévues par les ac
cords. Ces dispositions devraient revêtir la forme
d'une' entente particulière conclue par correspon
dance ou par voie d'accord proprement dit, avec
chaq'lle Gouvernement. Ces dispositions devront
notamment prévoir que l'UNRRA continuera à
être tenue au courant de l'utilisation des recettes
jusqu'à la désignation de son successeur; les rap
ports pourraient alors être adressés à ce dernier.

Dans ce cadre général, l'Administration se pro
pose d'adopter la ligne d'action ci-dessous:

Les missions auront instruction d'aboutir, avant
leur départ, à un accord avec le Gouvernement
auprès duquel elles sont accréditées pour définir,les
catégories de dépenses auxquelles ces recettes seront ,
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be used (e.g. health, agriculture, housing, etc.)
and as to the types of projects which will be car
ried forward within each of the broad categories.
This general understanding will serve to he1p en
sure that proceeds will be expended for recognized
relief and rehabilitation purposes. However, to al
low the nexibility. necessary for adaptation to
changing circumstanccs, the agreement would au
.thorize the Government, as necessary, to shift ex
penditures within or among the various categories
and types of projects specified. 1t would be pro
posed, however, that new categories of expendi
t1,lres, or other types of projects could be introduced
only upon consultation with UNRRA, or such suc
cessor as it may designate. An arrangement of this
character would provide reasonable assurance that
the proceeds are being used in proper channeIs

, and would, at the same time, afford an opportunity
for consultation before any new types of uses are
introduced, so that the propriety of such uses. un
der the agreements could be discussed.

The Administration would also propose that the
Governments agree in principle to the utilization
of available proceeds, to any reasonable extent
necessary, for financing the authorized local activi
ties of· other international organizations, such as
IRO, WHO, United Nations welfare operations,
etc., which carry forward functions performed by
UNRRA. It ii> not thought that any categorical or
unconditional obligation would be insisted llpon in
this regard, but it would seem entire1y appropriate
for the Governments to agree to apply proceeds, to
a reasonable extent, to finance the local operations
of other international agencies which engage in
activities that would constitute a proper charge
upon proceeds if UNRRA were still carrying them
forward. Recognizing the appropriaten<;ss of.
financing local UNRRA administrative operations
with funds derived from supplies it has provided,
the Administration feels that similar recognition
should be afforded to other international organiza
tians which undertake ta continue its functions.

As a further step, the Administration would
propose that provision be made for quarterly re
ports on the use of proceeds, showing actual ex
penditures on the various categories and projects
agreed upon. These reports would be made to
UNRRA, or such successor agency as it may desig
nate, the right being reserved for UNRRA or its
successor to comment on the use .of proceeds and
to be consulted with respect to any projected
changes which involve the establishment of cate
gories or projects not covered in the understanding
with the mission. Such consultation would provide
further assurance against unintentional or inap
propriate diversion of proceeds from proper relief
and· rehabilitation uses.

Finally, in implementation of resolùtÎon 97, the
Administration proposes to initiate negotiations
with the United Nations, with a view to arranging
for a .transf.er of its responsibilities relating to con
sultatlOn wlth respect to the use of proceeds., It is
Dot contemplated that the United Nations would

affectées (par exemple, santé publique, agriculture,
logement, etc.), ainsi que le genre de projets qui
séront réalisés dans le cadre de ces catégories. Cette
entente de priricipe rendra plus facile de s'assurer
que le montant des recettes sera dépensé à des
fins reconnues de secours et de reconstruction. Ce
pendant, afin de lui laisser la souplesse nécessaire
pour s'adapter à l'évolution des circonstances, l'ac
cord autoriserait le Gouvernement,le cas échéant,
à modifier l'affectation prévue pour ces recettes,
soit à .l'intérieur d'une même catégorie ou d'un
même type de projet, soit d'une catégorie ou d'un
projet à l'autre. L'accord prévoirait cependant
qu'on ne pourrait créer de nouvelles catégories de
dépenses ou d'autres types de projets, qu'après
consultation avec l'UNRRA ou tel successeur
qu'eHe pourra désigner. En adoptant des disposi
tions de ce genre, on aurait une certitude suffisante
que les recettes sont utilisées comme il convient,
avec, en même temps, l'occasion de procéder à
des consultations avant que les pays introduisent
des catégories nouvelles pour l'utilisation des re
cettes. Ceci permettrait en outre de discuter si l'ac
cord autorise la création de ces nouvelles catégories.

L'Administration proposerait également queJes
Gouvernements conviennent en principe d'utiliser
les recettes disponibles, dans la mesure raisonnable
et nécessaire au financement des activités locales
autorisées, exercées par d'autres organisations in
ternationales telles que l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés, l'Organisation mondiale de
la santé et les services de secours de l'Organisation
des Nations Unies, etc., qui assurent la continua
tion des fonctions précédemment exercées par
l'UNRRA. A cet égard, on ne croit pas devoir
insister pour imposer une obligation catégorique ou
absolue. Cependant, il semble tout à fait indiqué
que les Gouvernements conviennent d'affecter ces
recettes, dans la mesure raisonnable, au finance
ment des activités locales d'autres institutions inter
nationales dont les dépenses seraient normalement
imputées à ce chapitre, si l'UNRRA exerçait en
core ces activités. Reconnaissant qu'il est normal
de financer les dépenses àdministratives locales de
l'UNRRA au moyen de fonds tirés des fournitures
qu'elle a livrées, l'Administration estime qu'il faut
accorder la même faculté aux autres organisations
internationales qui assurent la continuation de ses.
fonctions.

L'Administration proposera en outre, de prévoir
des rapports trimestriels sur l'utilisation de ces re
cettes, contenant un relevé des sommes effective.
ment dépensées pour les diverses catégories et pro
jets définis d'un commun accord. Ces rapports
seraient adressés à l'UNRRA ou à telle institution
que celle-ci pourrait désigner comme son succes
seur, l'UNRRA ou son successeur se réservant le
droit de formuler des observations sur l'utilisation
des recettes et d'être consultés sur tout change
ment projeté qui comporterait la création de caté
gories ou de projets sortant du cadre de l'entente
conclue avec la mission. Ces consultations cons
titueraient une garantie de plus qui empêcherait
ces recettes d'être employées, par inadvertance ou
inopportunément, 'à des fins autres que les secours
et la reconstruction auxquels elles sont destinées.

Enfin, en exécution des dispositions de la résolu
tion 97, l'Administration se propose d'entamer des
négociations avec les Nations Unies afin d'organiser
le transfert de ses attributions en ce qui concerne
les consultations relatives à l'utilisation des recettes.
Il n'est pas prévu que l'Organisation des Nations.
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undertake to direct Governments as ta the use of
proceeds. The functions assumed would be in gen
eral those which would be performed by the Ad
ministration from this date forward, if it were ta
continue its consultative activities. Those functions
would include the receipt and review of reports;
comments on use, where appropriate, particularly
in connexion with the question of adherence to
agreed categories of expenditures i and consultation
with respect to any changes contemplated by the
Government.

Subject to the views of the Central Committee,
the Administration proposes ta adopt the poliey
outlined above and to arrange for the issuance ta
the missions of any necessary implementing in
structions.

ANNEX 34

Draff terms of reference for the Economie Com·
mission for Europe, submitted by the Com.
mittee on the Economie Commission for Europe

Document E/363/Rev.1 20 March 1947

[Original text: English]

l

The following is the text of the draft terms of
reference for the Economie Commission for Eur
ope submitted by the Committee on the Economie
ComllÙssion for Europe to the Council.

The Economie and Social Couneil, ,

Having considered the resolution adopted at the
fifty-fifth plenary session of the General Assembly
on 11 December 1946, name1y, that the General
Assembly "recornmends that, in order to give ef
fective aid ta the countries devastated by war, the
Economie and Social Council, at its next session,
give prompt and favourable consideration to the
establishment of an Economie Commission for
Europe . . .'',1

A. Establishes an Economie Commission for
Europe, with terms of reference as fol1ows:

1. The Eeononùc Commission for Europe, act
ing within the framework of the policies of the
United Nations and subject ta the general super
vision of the Council, shal1, provided that the Com
mission takes no action in respect ta any country
without the agreement of the government of that
country:
(a) Initiate and participate in measures for fa

cilitating concerted action for the economic
reconstruction of Europe, for raising the level
of European economic activity, and for main-

. tàining and strengthening the economic rela
tions of the European countries both among
themselves and with other countries of the
world;

(b) Make or sponsor such investigations and
studies of economic and technological prob
lems of and developments within member

1 See·· Resolutions adopted by the General Assembly
durins- the second part of its ~rst session, resolution
46 (1), pages 72 and 73.

Unies entreprenne de donner. des directives aux
divers Gouvernements sur l'utilisation de ces re
cettes. Les fonctions qu'elle assumerait seraien!,
d'une manière générale, celles dont s'acquitteraIt
dorénavant l'Administration si elle devait pour
suivre l'exercice de ses fonctions consultatives. Ces
fonctions comporteraient les attributions· suivantes :
réception et examen des rapports; observations sur
l'utilisation des recettes, le cas échéant, et notaIll
ment quand il s'agit de savoir si l'on s'en est tenu
aux catégories de dépenses prévues d'un commun
accord, et consultations sur les modifications qui
pourraient être envisagées par le Gouvernement.

Sous réserve de l'approbation du Comité central,
l'Administration propose d'adopter la politique
esquissée ci-dessus et de faire adresser aux missions
toutes les instructions nécessaires à sa mise en
œuvre.

ANNEXE 34

Projet de mandaI' de la Commission économique
pour l'Europe, présenté par le Comité chargé
d'étudier la création de la Commission écano·
mique pour l'Europe

Document E/363/Rev.1 20 mars 1947

[Texte original en anglais]

1

Le COllÙté chargé d'étudier la création de la
Commission économique pour l'Europe a l'honneur
de soumettre .au Conseille projet ci-après de xnan- .
clat de la Commission économique pour l'Europe.

Le Conseil économique et social,

Après avoir examiné la résolution adoptée à la
cinquante-cinquième séance plénière de l'Asse:rnblée
générale, tenue le 11 décembre 1946, aux term.es
de laquelle l'Assemblée générale" .•. recommande
... que, pour apporter une aide efficace aux pays
dévastés par la guerre, le Conseil économique et
social, à sa prochaine session, procède sans délai à
un examen favorable de la question de la création
d'une .Commission ~conomique pour l'Europe1

•••u,

A. Crée une Commission économique pour PEu
rope, dont le mandat sera le suivant:

1. La Commission économique pour l'Europe,
agissant conformément aux principes des Nations
Unies et sous la haute autorité du Conseil, devra,
à condition de ne prendre aucune meSure à l'égard
d'un pays quelconque sans l'assentiment du Gou
vernement de ce pays:

a) Prendre des mesures, et participer à leur· exé
cution, en vue de faciliter une action concertée
pour la reconstruction économique de l'Europe,
de relever .le niveau de l'activité économique
européenne, ainsi que de maintenir et de ren
forcer les relations économiques des pays d'Eu
rope, tant entre eux qu'avec les autres pays du
monde;

b) Procéder ou faire procéder. à des enquêtes et à
des études sur les problèmes économiques et
techniques des pays membres de la Conunission

1 Voir les Résolutionr adoptéer par l',Assemblée générale
pendant la seconde partie de sa première session, résolu
tion 46 (1), pages 72 et 73.
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countries of the Commission and within Eur
ope generally as the Commission deems ap
propriate;

(c) Undertake or sponsor the collection, evalua
tion and dissemination of such economic, tech
nological and statistical infonnatioll as the
Commissiondeems appropriate.

2. The Commission shall give prior considera
tion, during its initial stages, to measures to facilî·
tate the economic reconstruction of devastated
countries of Europe which are Members of the
United Nations.

3. Immediately upon its establishment, the Com
mission shall consult with the member Govern
ments of the Emergency Economie Committee for
Europe, the European Coal Organization and the
European Central Inland Transport Organization
with a view to the prompt tennination of the first,
and the absorption or termination of the activities
of the second and third, while ensuring that the
essential work perfonned by each of the three is
fully maintained.

4. The Commission is empowered to make rec
ommendations on any matter within its competence
directly to its member Governments, Governments
admitted in a consultative capacity under para
graph 8 below, and the specialized agencies' con
cerned. The Commission shall submit for the
Council's prior consideration any of its proposaIs
for activities that would have important effects on
the economy of the world as a whole.

5. The Commission may, after discussion with
any specialized agency functioning in the same
general field and with the approval of the Council,
establish such subsidiary bodies as it deems appro
priate for facilitating the carrying out of its re
sponsibilities.

6. The Commission shall submit to thc Council
a full report on its activities and plans, including
those of any subsidiary bodies, once a year and
shall make interim reports at each regular session
of the Council.

7. The mèmbers of the Commission are the
European members of the United Nations and the
United States of America.

8. The Commission may admit in a consultative
capacity European nations not members of the
United Nations and shall determine the conditions
in which they may participate in its work.

9. The Cornrriission shall invite representatives
of the Free Territory of Trieste (when it is estab
lished) to participate in a consultative capacity in
the conside~ation by the Commission of any mat
ter of practIcal concern to the Free Territory.

10. \he Commission may ~onsult with the rep
resentatIves of the respectIve Allied Control
Authorities of the occupied territories, and be
consulted by them for the purpose of mutual infor
mation and advice on matters concerning the econ
omies of these territories in relation to the l'est of
the European economy.

et sur l'évolution économique et technique dans
ces pays, ainsi que dans l'ensemble.de l'Europe
dans la mesure où elle le jugera utile; ,

c) Entreprendre ou faire entreprendre le rassem
blement, l'évaluation et la diffusion de ren
seignements d'ordr,e économique, technique et
statistique, dans la mesure où la Commission
jugera utile de le faire.

2. La Commission étudiera par priorité, au
cours des phases initiales de ses travaux, les mesures
propres à faciliter la reconstruction économique des
pays dévastés de l'Europe qui sont Membres des
Nations Unies.

3. Dès qu'elle sera constituée, la Commission
consultera les Gouvernements membres du Comité
économique extraordinaire pour l'Europe, l'Or.
ganisatioll européenne du charbon et l'Office cen
tral des transports intérieurs européens, en vue de
mettre fin à bref délai à l'activité de la première
organisation et d'absorber ou de liquider l'activité
de la seconde organisation et de la troisième, tout
en évitant une solution de continuité dans l'ac
complissement des tâches essentielles de ces .trois
organisations.

4. La Commission a le pouvoir d'adresser di
rectement des recommandations sur toute question
qui relève de sa compétence aux Gouvernements
qui sont membres de la Commission, aux Gou
vernements admis à titre consultatif en vertu du
paragraphe 8 ci-dessous et aux i~stitutions spécia
lisées intéressées. La Commission devra présenter
au Conseil, pour examen d'urgence, toutes propo
sitions relatives à des activités qui auraient des
répercussions importantes sur l'ensemble de l'éco·
nomie mondiale.

5. La Commission, après discussion avec toute
institution spécialisée dont l'activité s'exerce dans
le même domaine général, ct avec l'approbation du
Conseil, pourra créer les organismes subsidiaires
qu'elle jugera nécessaires pour faciliter l'accomplis
sement des tâchcs qui lui incombent.

6. La Commission présentera une fois par an au
Conseil un rapport complet sur son activité et ses
projets, y compris l'activité et les projets des Or~

ganismes subsidiaires qui auront pu être créés, et
présentera des rapports intérimaires à chaque ses
sion ordinaire du Conscil.

7. Les membres de la Commission sont les Mem·
bres européens des Nations Unies et les Etats-Unis
d'Amérique.

8. La Commission pourra admettre à titre con
sultatif des nations européennes non membres des
Nations Unies et déterminera les conditions dans
lesquelles elles pourront participer à ses travaux.

. 9. La Commission invitera des représentants du
Territoire libre de Trieste (une fois qu'il sera
établi) à participer à titre consultatif à l'examen
qu'elle consacrera à toute question présentant un
intérêt pratique pour le Territoire libre.

10. La Commission pourra consulter les repré
sentants des diverses Autorités alliées de contrôle
des territoires occupés, ou être consultées par celles
ci, en vue d'échanger des renseignements et des avis
sur les questions qui intéressent l'économie de ces
territoires considérée dans ses rapports avec le reste
de l'économie européenne.
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11. The Commission shaH invite any Member
of the United Nations not a member of the Com
:ms~ion to 'parti~ipate in a consultative capacity
In !ts consIderatIOn of any J;!1atter of particular
concem to that non-member.

12. ~h~ Commiss!on shaH invite represcntatives
o.f spcClahzed ~gencies and may invite representa
tlVCS. ?f an!, mter-governmental organizations ta
part~clpatc In a consultative capacity in its consid
eration of any matter of particular concern to that
agency or organization, following the practices of
the Economie and Social Council.

13. The Commission shaH take measures to en
sure that the necessary liaison is maintained with
other organs of the United Nations and with the
specialized agencies.

14-. The Commission shaH adopt its own rules of
procedure, inc1uding the method of selecting its
Chairman.

.15. The administrative budget of the Commis
sion shaH be financed from the funds of the United
Nations.

16. The Secretary-General of the United Na
tions shall appoint the staff of the Commission,
which shaH form part of the Secretariat of the
United Nations.

17. The headquarters of the Commission shall
be located at the seat of the European office of the
United Nations.

18. The first session of the Commission shaH be
called by the Secretary-General of the United Na
tions as saon as practicable after the Commission

.has been created by the Economie and Social
Council.

19. Not later than 1951, the Council shall makc
a special revicw of the work of the Commission
with a view to determining whether the Commis
sion should be terminated or continued, and if con
tinued what modification if any should be made in
its terms of reference.

B. Draws the attention of the Economie Com
mission for Europe to those parts of the first re
port of the Transport and Communications Com
mission rc1ating to functions in the field of
European inland transport; and

Requests the Economie Commission for Europe
to convene at the earliest possible date a meeting
of transport experts drawn from its member Gov
ermnents, from other European Governments ad·
mitted in a consultative capacity, and the Allied
Control Authorities of the occupied countries and
from appropriate European inter-governmental
transport organizations, to formulate recommenda
tions which shaH form the basis of a report by the
Commission to the Council at its fifth session, if
possible on the functions and organizational ar
rangem~nts within the framework of ~e Commis
sion required to deal with European mland trans
port problems in general.

II

In accordance with the expressed wishes of the
Committee the President of the Council submits
the following note on two points raised by several
members of the Committee:

11. La Commission invitera tout Membre des
Nations Unies qui n'est pas membre de la Com
mission à participer, à titre consultatif, à l'examen
qu'elle pourra consacrer à toute question présen
tant un intérêt particulier pour ce pays non
membre.

12. La Commission invitera des représentants
d'institutions spécialisées et pourra inviter des
représentants de toute organisation intergouverne
mentale à participer, à titre consultatif aux dis-. ,
eUSSIons qu'elle consacrera à toute question pré-
sentant un intérêt particulier pour ces institutions
ou organisations, suivant la pratique du Conseil
économique et social.

13. La Commission prendra des mesures pour
assurer que la liaison nécessaire est maintenue avec
les autres organismes de l'Organisation des Na
tions Unies et avec les institutions spécialisées.

14. La Commission adoptera son propre règle
ment intérieur, y compris le mode d'élection de son
Président.

15. Le budget administratif de la Commission
sera financé sur les fonds des Nations Unies.

16. Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies nommera le personnel de la Com
mission; ce personnel fera partie du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies.

17. La Commission aura son siège au siège du
Bureau européen des Nations Unies.

18. Le Secrétaire général des Nations Unies con
voquera la première session de la Commission al»
sitôt que possible après sa création par le Conseil
économique et social.

19. Le Conseil procédera, au plus tard en 1951,
à un examen spécial des travaux de la Commission
en vue de décider de la liquidation ou du maintien
dc la Commission et, en cas de maintien, décidera
des modifications qu'il y aurait lieu d'apporter à
son mandat.

B. Attire l'attention de la Commission écono
mique pour l'Europe sur les parties du premier
rapport de la Commission des transports et des
communications qui ont trait aux attributions dans
le domaine des transports intérieurs européens; et

Prie la Commission économique pour l'Europe
de convoquer le plus tôt possible une réunion d'ex·
perts en matière de transports appartenant aux
Etats membres de la Commission, à d'autres Etats
européens admis à titre consultatif, aux Autorités
alliées de contrôle des pays occupés et aux organisa
tions de transports intergouvernementales euro
péennes appropriées, en vue d'établir des recom
mandations qui serviront de base à un rapport que
la Commission soumettra au Conseil, si possible à
sa cinquième session, sur les fonctions à définir ou
les dispositions organiques à prendre dans le cadre
de la Commission, pour traiter dans leur ensemble
les problèmes des transports intérieurs européens.

Il

Conformément au désir exprimé par le Comité,
le Président du Conseil soumet la note ci-après
relative à deux questions soulevées par plusieurs
membres du Comité:
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In connexion with the draft terms of reference
for the Economie Commission for Europe (docu
ment E/363), two points were raised by several
members of the Committee which are brought to
the attention of the Council:

1. The draft terms of reference for the European
Commission do not inc1ude a specific reference to
the particular importance of the German economy
to the European economy as a whole and several
delegates feh that such reference should be incor
porated somewhere in the draft terms of reference;

2. It is considercd that the Economic Commis
sion for Europe will operate effectively only if it is
fully and continuously in touch with the views and
policies of member Governments. It was therefore
reeommended by the United Kingdom delegation
that member Governments should be invited to
appoint permanent national delegations to serve
on the Commission and its subsidiary bodies.

The United Kingdom representative did not
press for a vote on rus proposaI in the Committee
but requested that the point he drawn to the at
tention of the Council.

ANNEX·34 a

Financial estimatès: prèsented by the Secretary
General in accordance with Financial Regula
tion No. 25 of the General Assembly, in
connexion with the resolution on the estab-

'.' Iishment of an Economie Commission for
o oEurope

Document E/363/Rev.1/Add.2 25 March 1947

[Original text: English]

o • In accordance with regulation 25 of the Pro
visional Financial Regulations of the United Na
tions, the Secretary~General presents to the· Eco
nomic and Social Council the following informa
tion with respect to the cost of establishing the
Economie Commission for Europe:

A. Preparatory Stage (April-July 1947)
The costs of departmental and technical staff,

travel, and meetings incidental to the negotiations
with existing organizations, inc1uding two sessions
of the Commission and a meeting of government
transport experts, will amount to approximately
$96;000.

In addition, $20,250 must be allowed for tempo
rary staff progressively recruited during this stage.

B. OjJerating Stage (August-December 1947)

Working on the assumption that it will be pos
sible to undertake the essential functions now fall
ing within the scope of the Emergency Economie
Conunittee for Europe, the European Coal Organi
zation and the European Central Inland Transport
Organization, at rather less than half the present
cost of staff services, staff salaries for the five
months period beginning 1 August will be ap
proximately $214,664. Installation allowances etc.
bring this total to $34:5,717. The additional' cost~

A propos du projet de mandat de la Commission
économique pour l'Europe (document E/363),
plusieurs membres du Comité ont soulevé deux
points qui sont portés à l'attention du Conseil:

1. Le projet de mandat de la Commission éco
nomique pour l'Europe ne mentionne pas expressé
ment l'importance particulière de l'économie alle
mande pour l'ensemble de l'économie européenne
ct plusieurs délégués estiment qu'il convient d'en
faire état dans l'un ou l'autre des articles du projet

o de mandat;

2. On estime que la Commission économique
pour l'Europe ne fonctionnera avec efficacité que
si elle est pleinement au courant, d'une manière
continue, des vues et des intentions des Gouverne
ments membres. C'est pourquoi la délégation du
Royaume-Uni a recommandé que les Gouverne
ments membres soient invités à nommer à la Com
mission et à ses organismes subsidiaires des déléga
tions nationales permanentes.

Le représentant du R~yaume-Uni n'a pas insisté
pour que sa proposition fût mise aux voix au Co
mité, mais il a: demandé que la question soit portée
à l'attention du Conseil.

ANNEXE 34 a

P.révisions de dépe:nses en ce qui concerne la
résolution relàfive à la création d'une Com
mission économique pour l'Europe, présentées
par le· Secrétaire 0 général conformément à
l'article· 25, du règlement financier del'As
semblée générale

Document E/363/Rev.l/Add.2 25 mars 1947

[Texte original en anglais]

. Conformément à l'article 25 du règlement finan
CIer provisoire de l'Organisation des Nations
Unies, le Secrétaire général présente au Conseil
économique et social les renseignements suivants
sur les dépenses qu'entraînera la création d'une
Commission é.conomique pour l'Europe:

A. Période préparatoire (avril-juillet 1947)

Lès dépenses entraînées par les traitements du
personnel administratif et technique, les voyages et
les réunions qu'exigeront les négociations à entre
prendre avec les organisations existantes, notam
ment les deux sessions de la Commission et une
téunion d'experts gouvernementaux en matière de
transports, s'élèveront à environ 96.000 dollars.

Il faudra prévoir un supplément de 20.250 dol
lars pour couvrir les dépenses du personnel tem
poraIre que l'on recrutera au cours de cette période.

B. Période de fonctionnement (août-décembre
1947)

Si l'on admet que la Commission pourra assumer
les fonctions essentielles que remplissent actuelle
ment le Comité économique extraordinaire pour
l'Europe (EECE), l'Organisation européenne du
charbon et l'Organisation des transports intérieurs
de l'Europe centrale, en déboursant pour son per
sonnel au maximum la moitié des sommes actuelle
ment affectées à cet effet, les traitements du per
sonnel s'élèveront pour cette période de cinq ~ois
(août-décembre) à environ 214.664· dollars. Les
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for the two sessions of two weeks each during the
last two quarters of 1947 will be approximate1y
$11,800. The addition of $95,000 for supplies and
common services, assuming rent·free premises,
brings the total estimated cost for the first five
months in the operational stage ta $452,517.

C. Full Operational Year 1948

On the same assumption as above, and also tak
ing into account certain savings which the Secre
tary.General would expect to effect by closer inte
gration of continuing activities at the Geneva
Office and the secretariat for the Economie Com
mission for Europe and excluding certain non-l'e
cul'ring installation expenses, the cast for the first
full operational year 1948 may be estimated at
approximately $825,000.

It should be pointed out that no provlSlon ex
ists in the United Nations budget for 1947 for
these items. The operation will need to be financed
wholly from the Working Capital Fund, until the
General Assembly makes alternative provision. It
is estimated, on the assumptions made above, that
an expenditure of $200,750 will actually be re·
quired before the General Assembly meets.

ANNEX 34b

indemnités d'installation, etc., porteront ce total à
345.717 dollars. Les dépenses supplémentaires pour
les deux sessions de la Commission, d'une durée de
deux semaines chacune, qui se tiendront pendant
le dernier semestre de 1947, seront d'environ 11.800
dollars. Si l'on ajoute 95.000 dollars pour les four
nitures et les services communs, en supposant que
les locaux seront fournis à titre gratuit, il faut pré.
voir que~ pour les cinq premiers mois de la période
de fonchonnement, le montan.t total des dépenses
sera de 4-52.517 dollars.

C. Exercice complet de fmmée 1948

En faisant la même supposition qu'au para
graphe précédent, en tenant également compte de
certaines économies que le Secrétaire général espère
réaliser par une intégration plus étroite des activités
en cours du bureau de Genève et de celles du
secrétariat de la Commission économique pour
l'Europe, et en excluant enfin certains frais d'ins
tallation non renouvelables, on peut estimer que le
Illontant total des dépenses, pour le premier exerp

eice complet de J'année 1948, s'élèvera à environ
825.000 dollars.

Il convient de noter que le budget de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'année 1947 ne con
tient aucune disposition au sujet de ces dépenses.
Jusqu'à cc que l'Assemblée générale prévoie d'au
tres mesures éventuelles, les frais de fonctionne
ment de cette Commission devront être entière
ment supportés par le Fonds de roulement. On
estime, d'après les suppositions qui précèdent, qu'il
faudra effectivement prévoir un montant de dé
penses de 200.750 dollars jusqu'à la date de la
prochaine session de l'Assemblée générale.

ANNEXE 34 b

Amendments proposed by the delegation of the
Union of Soviet Socialist Republics to the draft

. terms of reference submitted by the Committee
on the Economie Commission for Europe

Amendements proposés par la délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
au projet de mandat présenté par le Comite
chargé d'étudier [a création de la Commission
économique pour l'Europe

Docliment E/368 24 March 1947 Document E/368 24 mars 1947

[Original text: Russian]

The delegation of the Union of Soviet Socialist
Republics submits to the Economie and Social
Council, for its consideration, the following amend
merits to document E/363/Rev.1 dated 20 March
1947:

1. The first part of paragraph 1, up to sub-para
graph (a), should read: "The Economie Com
mission for Europe, acting within the framework
of the policies of the United Nations, and with
the approval of the Govemments concerned,
shaH: "

2. Paragraph 1 (b) should read: "make or
sponsor such investigations and studies of economic
and technological problems and developments of
the countries of the Commission as the Commis
sion deems appropriate;"...,

3. Paragraph 5 should read: "Tl).e Commission
may, with the· approval of the Council, establish
such· subsidiary bodies as it deems appropriate for
facilitating the carrying out of its responsibilities."

[Texte original en russe]

La délégation de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques soumet à l'examen du Conseil
économique et social les amendements suivants au
document E/363/Rev.1, en date du 20 mars 1947:

1. Remplacer le texte de la première partie du
paragraphe 1, jusqu'à l'alinéa a), par le texte sui
vant: "La Commission économique pour l'Europe,
agissant conformément aux lignes d'action adoptées
par l'Organisation des Nations Unies et avec l'ap
probation des Gouvernements intéressés, devra:"

2. Remplacer le texte de l'alinéa b) du para
graphe 1 par le texte suivant: "Procéder ou faire
procéder à des enquêtes et à des études sur les
problèmes du développement économique et tech~

nique dans les pays membres de la Commission,
dans la mesure où la Commission le jugera néces.
saire;"

3. Remplacer le texte du paragraphe 5 par le
texte suivant: "La Commission pourra, avec l'ap
probation du Conseil, créer les organismes sub
sidiaires qu'elle jugera nécessaires pour faciliter
l'accomplissement des tâches gui lui incombent."
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19 mars 1947Document E/345

[Texte origit?al en anglais]

Les projets de résolution suivants relatifs au rap
port de la Commission des transports et communi
cations ont été adoptés par lc Comité économique
du Conscil, à sa séance du 17 mars 1947.

Rapport du Comité des affaires économiques du
Conseil relatif aux projets de résolutions sur
le rapport de la Commission des transports et
communications

6. Remplacer le texte du paragraphe 10 par le
texte suivant: "La Commission admettra les Au
torités alliées de contrôle des territoires occupés à
participer, à titre consultatif, à l'examen de toute
question présentant un intérêt particulier pour
elles."

4. Remplacer le tcxte du paragraphe 6 par le
texte! suivant: "La Commission présentera, une
fois par an, un rapport complet sur son activité, y
compris l'activité des organisme subsidiaires qui
auront pu être créés, et soumettra des rapports inté
rimaircs à chaque session ordinaire du Conseil."

5. Remplacer le texte du paragraphe 8 par le
texte suivant: "La Commission pourra admettre,
à titre consultatif, des nations européennes non
membres de l'Organisation des Nations Unies, pour
l'examen des qu~.~tions qui les intéressent particu
lièrement, ct déterminera les conditions dans les
quelles ces nations peuvent participer à ses tra
vaux."

7. Remplacer le texte du paragraphe 12 par le
texte suivant: "La Commission pourra inviter les
institutions spécialisées à participer à ses travaux,
lorsque la question en cours d'examen présente un
intérêt particulier pour elles."

8. Remplacer le texte du paragraphe 13 par le
texte suivant: "La Commission fera le nécessaire
pour maintenir la liaison voulue avec les autres
organes de l'Organisation des Nations Unies."

9. Supprimer la section B.

Le Conseil économique et social,

Prend acte du rapport que lui a présenté la Com
mission dcs transports et communications sur sa
première session\ et

Décide cc qui suit:

A. CONFÉRENCE ADMINISTRATIVE DES COMMUNICA

TIONS RADIOTÉLÉGRAPHIQUES ET CONFÉRENCE

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOM

MUNICATIONS

Le Conseil économique et social

a) Prend acte de l'envoi par les Etats-Unis
d'Amérique d'invitations à participer à une Con
férence administrative des communications radio-.
télégraphiques et à une Conférencc plénipotentiaire
de l'Union internationale" des télécommunications,
qui auront lieu respectivement les 15 mai et 1er
juillet 194·7, et

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil écono
mique et social, Deuxième Année Quatrième Session
Supplément No 8. ' ,

Document E/345 19 March 1947

[Original text: English]

The following is the tcxt of the draft rcsolutions.
regarding the report of the Transport and Com
munications Commission agreed upon at the mect
ing on 17 March 1947 of thc Economie Commit
tee of the Council.

The Economie and Social Council,

Tàkes note of the report of the first session of
the Transport and Communications Commission/
and

Decides as follows:

A. RADIO-COMMUNICATIONS ADMINISTRATIVE CON

FERENCE AND CONFERENCE OF THE INTERNA

TIONAL TELECOMMUNICATIONS UNION

ANNEX 35

6. Paragraph 10 should read: "The Commission
shaH admit in a consultative capacity the Allied
Control Authoritics of the occupied territories for
the considcration of matters of particular concern
to them."

7. Paragraph 12 should rcad: "The Commission
may invite the specialized agencies to participate
in its work when the matter under consideration
is of particuIar concern to such speciaIized agen-
des." .

4. Paragraph 6 should read: "The Commission
shall submit a full report on its activities, includ
ing those of any subsidiary bodics, once a year and
shall make intcrim reports· at each regular session
of the Council."

8. Paragraph 13 should rcad: "The Commis
sion shall take measures to ensure that the neces
sary liaison is maintained with other organs of the
United Nations."

9. Section B should be delctcd.

5. Paragraph 8 should rcad: "The Commission
may admit in a consultative capacity European
nations not members of the United Nations for
the consideration of matters specially affecting
them and shall also detcrmine the conditions in
which such countries may participatc in its work."

Report of the Econol1)ic Committee of the Council
regarding draft resolutions on the report of
the Transport and Communications Commis
sion

1 See Official Records of the Economic and Social
Council, SeCOIld Year, Fourth Session, Supplement No. 8.

The Economie and Social Council

(a) Notes that the United States has issued
invitations to a Radio-Communications Adminis
trative Conference and to a Plenipotentiary Con
ference of the International Telccommunications
Union on 15 May and 1 July 1947, respectively,
and



(b) Endorses the action of the United States
in not inviting the Franco Government of Spain
to these conferences, in accordance with reso~
lution 39 (1) of the General Assembly of 12 De~
cember 1946.

B. WAYS. BY WHICH THE ECO:NOMIC AND SOCIAL

COUNCIL CAN BEST BE ADVISED ON 'l'RAVEL
QUESTIONS

The Economie and Social Council

Entrusts the Transport and Communications
Commission with the task of advising the Council
on travel matters and reguests the Commission ta
follow international developments in the field of
tl'avel matters and to report to the Council from
time ta tune as may be appropriate.

C. PROPOSED ESTABLISHMENT OF A WORLD-WlDE

INTER-GOVERNME:NTAL MARITIME OROA:NIZATION

The Economie and Social Council

Requests the Secretal'y-General

(a) 1'0 convene a conference of intercstcd Gov
crnments ta considcl' the cstablishment of an jnter
governmental maritime ol'ganization. The draft
convention prepared by the United Maritime Con
sultative Council on this matter, concerning the
scope and the purpose of the proposed organiza-,
tion, will serve as a wOl'king paper fOIll1ing the
basis of discussion for the conference. The con
ference will also considcr if the scope and pur
poses of the organization· should include the re
moval or prevention of unfair restric.tive practices
by shipping concerns;

(b) Ta circulate the above-mentioncd draIt con
vention to ail the Governments invited to the con
ferencc;

(c) Ta inform the Governmcnts which are in
vited ta the conference that any comments which
they may wish to make on specifie articles of the
draft convention or amendments which they may
wish to propose in advance of the conference,
should he submittcd ta the Sccrctary-General for
circulation to al! Governments participating in the
conference and for consideration by the conference
itself ;

(d) Ta draw up a provisional agenda for the
conference including the items mentioned above;

(e) Ta invite all the Members of the United
Nations and the fol1owing Governments, to par
ticipate' in the conference: Albania, Austria, Bul
garia, Eire, Finland, Hungary, 1taly, Portugal,
Roumania, Switzerland, Transjordan, Yemen.

The Economit' and Social Council

Expresses the hopc that the Governments invited
to the conference may give their respective dcle
gations full POWCl'S cnabling them to si.gn such con
vention on the establishment of an mter-govern
mental maritime organization as may be condudcd
nt the conference.

The Economie and Social Council

Requests the Secretary-General to invite .the
spccialized agencies, inter-governmental or!5amza
tions and international organizations in this field,
as may be appropriate, to send observers to the
conference,

b) Approuve l'attitude des Etats-Unis d'Amé
rique qui, conformément à la résolution 39 (1) de
l'Assemblée générale du 12 décembre 1946 se sont
abstenus· d'inviter le Gouvernement espa~ol de
Franco à ces Conférences.

B. MÉTHODES QUI PERMETTRONT AU CO:NSEIL

ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DE RECEVOIR LES MEIL

LEURS AVIS E:N CE QUI CONCERNE LES QUESTIONS
DE VOYAGE

Le Conseil économique et social

Charge la Commission des transports et com
munications de le conseiller sur les questions de
voyage et invite la Commission à suivre l'évolution
internationale des questions de voyage et de faire
r~pp~rt au Conseil chaque fois que l'exige la
sltuatlon.

C. PROJET DE CRÉATION D'UNE ORGANISATro~

INTERGOUVERNEMENTALE DES TRANPORTS MA

RITIMES

Le Conseil économique et social

Prie le Secrétaire général

a) De convoquer une conférence des Gouverne
ments intéressés pour étudier la création d'une
organisation intergouvernementale des transports
maritimes. Le projet de convention élaboré par
l'United Maritime Consultative Council sur ce
sujet et portant sur les pouvoirs et le but de 1'01'
ganisation envisagée servira de document de tra
vail et de base aux discussions de la conférence, La
conférence examinera également si le mandat de
l'organisation doit comprendre la suppression ou la
prohibition de l'emploi par les compagnies de navi
gation de pratiques limitatives ct déloyales;

b) De communiquer le projet de convention
mentionné ci-dessus à tous les Gouvernements in
vités à la conférence j

c) D'informer les Gouvernements qui sont in
vités à la conférence que les observations qu'ils
pourraient faire sur les divers articles du projet de
convention ou les amendements qu'ils pourraient
désirer proposer avant la conférence devront être
soumis au Secrétaire général pour qu'ils soient
communigués à tous les Gouvernements partici
pant à la conférence et pour que la conférence
elle-même puisse les étudier;

d) De préparer un ordre du jour provisoire de
la conférence comportant les points mentionnés
ci-dessus;

e) D'inviter tous les Membres des Nations Unies
et les Gouvernements suivants à participer à la
conférence: Albanie, Autriche, Bulgarie, Eire, Fin
lande, Hongrie, Italie, Portugal, Roumanie, Suisse,
Transjordanie, Yémen.

Le Conseil économique et social

Exprime l'espoir gue les Gouverncments invités
à la conférence donneront à leurs délégations res
pectives pleins pouvoirs les autorisant à .sig~er
toute convention sur la création d'une orgamsatlon
intergouvernementale des transports maritimes qui
pourrait être conclue au cours de la conférence.

Le Conseil économique et social

Prie le SecrétaiJ,"e général d'inviter, suh:ant l~ cas,
les institutions spécialisées, les organisatIOns mter
gouvernementales et les organisations internatio
nales intéressées à ces questions à envoyer des obser
vateurs à la conférence.
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The conference shall meet, if practicable, in the
autumn of 1947, at a place to be determined by
the Secretary-General after consultation with the
'President of the Council.

D. CO-ORDINATION OF ACTIVITIES IN THE FIELDS

OF AVIATION, SHIPPING AND TELECOMMUNICA

TIONS IN REGARD TO SAFETY AT SEA AND IN THE

AIR

The Economie and Social Council,

After considering the suggestions of the Trans
port and Communications Commission conceming
the co-ordination of activities in the fields of avia
tiOn, shippingand telecommunications in regard
to safety at sea and in the air,

Takes note of the fact that the United Kingdom
Govemment, having convened the Conference on
Safety, of Life at Sea, is prepared to invite the
necessary experts in the fields mentioned to the
conference and .also, preliminary to the confer
ence, to convene a preparatory committee of· ex
perts to consider the co-ordination of activities in
these fields; and

Instructs the Secretary-General to continue the
preliminary study of this problem which has al
ready been commenced, to fol1ow and assist the
work of the preparatory committee and of the con·
ference itself, and to keep the Transport and Com
munications Commission informed of developments
in this connexion.

E. FUTURE ORGANIZATION IN THE FIELD OF INLAND

TRANSPORT IN EUROPE

Note: The Economic Committee adopted no
resolution on this point, in view of the fact that
this matter was dealt with by the Council in con
nexion with the Economic Commission for Europe.

F. FUTURE ORGANIZATION IN THE PlELO OP INLAND

TRANSPORT IN ASIA AND THE FAR EAST

Note: The Drafting Sub-Committee of the Eco
nomic Committee adopted the following text of a
resolution:

"The Economie and Social Council

"Requests the Secretary-General to undertake a
study and to report on the question of a regional
organization in the field of inland transport in
Asia and the Far East, and authorizes him to seek
the information required to make the study."

The Economic Committee postponed final ex
amination of the text pending the adoption by the
Council of the resolution on the future organiza
tion in the field of inland transport in Europe, as
weIl as resolutions relating to the economic recon
struction of devastated areas in Asia and the Far
East.

G. FUTURE ORGANIZATION IN THE FIELD OF INLAND
TRANSPORT IN THE AMERICAS

Note: The Drafting Sub-Committee of the Eco
nqmic Committee adopted the following text of a
resolution:

La conférence se réunira, s'il est possible, à
l'automne de 1947 en un lieu qui sera désigné par
le Secrétaire général, après consultation avec le
Président du Conseil.

D, COORDINATION DE L'AVIATION, DES TRANSPORTS

MARITIMES ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS EN

MATIÈRE DE SÉCURITÉ EN MER ET DANS LES AIRS

Le Conseil économique et social,

Après avoir examiné les propositions de la Com·
mission des transports et des communications rela.
tives à la coordination de l'aviation, des transports
maritimes et des télécommunications en matière de
sécurité en mer et dans les airs,

Prend acte du fait que le Gouvernement du
Royaume-Uni, ayant convoqué la Conférence sur
la sauvegarde de la vie en mer, est disposé à in
viter à la conférence les spécialistes des questions
ci-dessus dont la présence serait jugée nécessaire, et
à convoquer, avant la conférence, un comité pré
paratoire de spécialistes en vue d'étudier la coordi
nation dans ces domaines; et

Prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude.
préliminaire de ce problème qui a déjà été entre
prise, de suivre les travaux du comité préparatoire
et de la Conférence clle-même en leur prêtant son
concours, et de tenir la Commission des transports
et communications au courant des progrès accom
plis dans ce domaine.

E. CRÉATION D'UNE NOUVELLE ORGANISATION DES

TRANSPORTS INTÉRIEURS EN EUROPE

Note: Le Comité économique n'a pas adopté de
résolution sur ce point parce que le Conseil étudie
la question en liaison avec la Commission écono
mique pour l'Europe.

F. CRÉATION 'D'UNE NOUVELLE ORGANISATION DES

TRANSPORTS INTÉRIEURS EN ASIE ET EN

EXTREME-ORIENT

Note: Le Sous-Comité de rédaction du Comité
économique a adopté le· projet de résolution
suivant:

"Le Conseil économique et social

"Prie le Secrétaire général d'étudier la création
d'une organisation régionale des transports inté
rieurs en Asie et Extrême-Orient, et de lui faire
rapport sur cette question, et l'autorise à rassembler
les renseignements nécessaires pour procéder à
cette étude."

Le Comité économique a remis à une date ulté
rieure l'examen final du projet, en attendant
l'adoption par le Conseil de la résolution relative à
la future organisation des transports intérieurs en
Europe, ainsi que de la résolution relative à la
reconstruction économique des régions dévastées en
Asie et en Extrême-Orient.

G. CRÉATION D'UNE NOUVELLE ORGANISATION DES

TRANSPORTS INTÉRIEURS DANS LES AMÉRIQUES

Note: Le Sous-Comité de rédaction du Comité
économique a adopté le projet de résolution
suivant:



"The Economic and Social Council

"Requests the Secretary-General to undertake
a study and to report on the question of a regional
organization in the field of inland transport in the
Americas, andauthorizes him to seek the informa
tion required to make the study."

The Economic Committee postponed final ex
amination of the text pending the adoption by the
Council of the resolution on the future organization
in the field of inland transport in Europe.

H. ESTABLISHMENT OF RELATIONS' BETWEEN THE

UNITED NATIONS AND THE UNIVERSAL POSTAL

UNION

The Economic and Social Council

Authorizes the Committee on Negotiations with
Specialized Agencies to enter into negotiations at
the appropriate time with the Universal Postal
Union for the purpose of bringing it into rela
tionship with the United Nations, and to submit a
report on the negotiations to the Couucil, includ
ing therein a cIraft preliminary agreement based
upon these negotiations.

I. ESTABLISHMENT OF RELATIONS BETWEEN THE
UNITED NATIONS AND THE INTERNATIONAL

TELECOMMUNICATIONS UNION

The Economic and Social Council

Authorizes the Committee on Negotiations with
Specialized Ageneies to enter iuto negotiations at
the appropriate time with the International Tele
communications Union for the purpose of bringing
it into relationshîp with the United Nations, and
to submit a report on the negotiations to the Coun
cil, inçluding therein a draft prelirninary agree
ment based upon these negotiations.

ANNEX 36

Draft resolutions on the report of the Commission
on Human Rights, submitted by the Drafting
Sub·Committee of the Social Committee

"Le Conseil économique et social

"Prie le Secrétaire général d'étudier la création
d'une organisation régionale des transports inté
rieurs dans les Arnériques, de lui' faire rapport
sur cette question, et l'autorise à rassembler les ren
seignements nécessaires pour procéder à cette
étude."

Le Comité économique a remis à une date ulté
rieure l'examen final de Ce projet, en attendant
l'adoption par le Conseil de la résolution rdative à
la future organisation des transports intérieurs en
Europe.

H. ETABLISSEMENT DE RELATIONS ENTRE L'ORGA
NISATION DES NATIONS UNIES ET L'UNION

POSTALE UNIVERSELLE

Le Conseil économique et social

Autorise le Comité chargé des négociations avec
les institutions spécialisées à entamer, au moment
opportun, des négociations avec l'Union postale
universelle, en vue d'établir des relations entre cette
institution ct les Nations Unies, et à soumettre au
Conseil un rapport sur ces négociations, qui com
prendra un projet d'accord provisoire fondé sur les
résultats de ces négociations.

I. ETABLISSEMENT DE RELATIONS ENTRE L'ORGA

NISATION DES, NATION S UNIES ET L'UNION

INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Le Conseil économique et social

Autorise le Comité chargé des négociations avec
les institutions spécialisées à entamer, au moment
opportun, des négociations avec l'Union interna
tionale des télécommunications, en vue d'établir
des relations entre cette institution et lcs Nations
Unies, et à soumettre au Conseil un rapport sur ces
négociations, qui comprendra un projet d'accord
provisoire fondé sur les résultats de ces négociations.

ANNEXE 36

Projets de résolutions relatifs au rapport de la
Commission des droits de l'homme, soumis par
le Sous-Comité de rédaction du Comité des
affaires sociales

Documents ElAC.7/15
and E/386

25 and 27 March 1947 Documents E/AC.7/15
et E/386

25 et 27 mars 1947

[Original text: English]

DRAFT RESOLUTION ON RESOLUTION 43 (r) OF THE

GENERAL ASSEMBLY

The Economic and Social Council,

Pursuant to resolution No. 43 (1) of 11 Decem
ber 1946, of the General Assembly (Draft Declara
tion on Fundamental Human Rights and Free
doms),

Transmits the Declaration on Fundamental Hu
man Rights and Freedoms, presented by the dele
gation of Panama, and any other ciraft declarations
received from Member States, to the Temporary
Sub-Cornmission and the Commission on Human
Rights for consideration in their preparation of an
international bill of human rights.

[Texte o,riginal en anglais]

PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF À LA RÉSOLUTION

43(1) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le Conseil économique et" social.

En vertu de la résolution No 43 (1) de l'Assem
?lée génér,ale, e~ date du 11 ~écembre 1946 (pro
Jet de declarahon sur la lIberté et les droits
fondamentaux de l'homme),

Transmet à la Sous-Commission temporaire et à
. la Commission des droits de l'homme la déclaration
sur la liberté et les droits fondamentaux de
l'homme, présentée par la délégation du Panama
ainsi que tous les autres projets de déclaration~
communiqués par les Etats Membres, pour qu'ils
les examinent lorsqu'ils élaboreront une déclaration
internationale des droits de l'homme.
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BRAFT RESOLUTION ON RESOLUTION 59 (1) OF THE

GENERAL ASSEMBLY

The Economic and Social Council

Requests the Sub-Commission on Freedom of
Information and of the Press to prepare, guided
by resolution No. 59 (I) of 14 December 1946 of
the General Assembly, a draft documented agenda
for the Conference on Freedom of Information,
and to submit this along with proposaIs concerning
preparations for the Conference to the Commission
on Human Rights and to the Council. These pro
posaIs shaH include suggestions concerning the in
vitation of States not members of the United Na
tions, and plans whereby appropriate specialized
agencies, such as the United Nations Educational,
Scientific and Cultural Organization, and appro
priate non-governmental organizations may assist
in the preparation of the Conference and attend
it; and

Transmits to the Sub-Commission on Freedom
of Information and of the Press the draft agenda
for the Conference on Freedom of Information
presented by the French delegation (document
E/355) and any other similar communications re
ceived from Member States; and further

Resolves that the decision on the date and place
of, the Conference be deferred to its fifth session.

DRAFT RESOLUTION ON THE INTERNATIONAL BILL

OF HUMAN RIGHTS1

The Economic and Social Council,

Taking note of chapter II, paragraph 10 of the
report of the Commission on Ruman Rights,ll

Requests the Secretariat to prepare a docu
mented outline concerning an international bill
of human rights; and

Having noted with approval the letter of the
Chairman of the Commission on Ruman Rights to
the President of the Economie and Social Council,
under date of 24 March 1947, including her state
ment of intention to appoint immediately a draft
ing committee of the Commission on Ruman
Rights consisting of the members of the Commis.
sion on Human Rights for Australia, Chile, China,
Francc, Lebanon, Union of Soviet Socialist Re
publics, United Kingdom, and the United States,
which will be convened prior to the second session
of the Commission on Ruman Rights and prepare,
on the basis of documentation supplied by the See
retariat, a preliminary draft of an intemational
bill of human rights,

Decides:

(a) That the draft prepared by the above-men
tioned drafting committec be submitted to the
second session of the Commission on Ruman
Rights; and

(b) That the draft as devcloped by the Com
mission on Ruman Rights be submitted to all
States Members of the United Nations for their
observations, suggestions and proposais; and

• For the Canadian amendment ta this resolution, see
Annex41d.

li See Official Records of the Economie and Social
Council, Second Year, Fourth Session, Supplement No. 3.

PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF À LA RÉSOLUTION
59(I) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le Conseil économique et social

Prie la Sous-Commission de la liberté de l'infor
mation et de la presse d'établir, en s'inspirant de la
résolution 59 (I) de l'Assemblée générale, en date
du 14 décembre 1946, un projet documenté d'or
dre du jour pour la Conférence sur la liberté de
l'information, et de le soumettre, avec les proposi
tions concernant les préparatifs de la Conférence, à
la Commission des droits de l'homme et au Conseil.
Ces propositions comprendront des suggestions
relatives à l'invitation d'Etats non membres des
Nations Unies, et des dispositions permettant aux
institutions spécialisées compétentes, telles que
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, ainsi qu'aux organisations
non gouvernementales compétentes, d'aider à pré
parer la Conférence et d'y assister; et

Transmet à la Sous-Commission de la liberté de
l'information et de la presse le projet d'ordre du
jour de la conférence sur la liberté de l'information
présenté par la délégation française (document
E/355) ainsi que tous les autres communiqués
similaires envoyés par les Etats Membres; et

Décide de remettre à sa cinquième session la
décision sur la date et le lieu de la Conférence:

PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF À LA DÉCLARATION

INTERNATIONALE DES DROITS DE L'HOMME'

Le Conseil économique et social,

Prenant acte du chapitre II, paragraphe la, du
rapport de la Commission des droits de l'homme2

,

Prie le Secrétariat de préparer un schéma dé
taillé de la déclaration internationale des droits de
l'homme; et

Ayant pris acte de la lettre, en date du 24 mars
1947, que le Président de la Commission des droits
de l'homme a adressée au Président du Conseil
économique et social et ayant approuvé son inten
tion déclarée de nommer immédiatement un comité
de rédaction de la Commission des droits de
l'homme composé de membres de la Commission
des droits de l'homme représentant respectivement
l'Australie, le Chili, la Chine, la France, le Liban,
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, le
Royaume-Uni et les Etats-Unis, comité qui se
réunira avant la seconde session de la Commission
des droits de l'homme et rédigera, sur la base de la
documentation fournie par le Secrétariat, le texte
préliminaire d'une déclaration internationale des
droits de l'homme,

Décide:

a) Que le texte préparé par le susdit comité de
rédaction sera soumis à la Commission des droits
de l'homme à sa seconde session; et

b) Que le texte élaboré par ]a Commissi.on des
droits de l'homme sera soumis à tous les Etats
Membres des Nations Unies pour qu'ils apportent
leurs remarques, leurs suggestions et leurs proposi
tions; et

l Pour l'amendement canadien à cette résolution, voir
l'annexe 41d.

2 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil écono
mique et social, Deuxième Année, Quatrième Session,
Supplément No 3.
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(c) That these observations, suggestions and
proposaIs then be considered as a basis of a re
draft, if necessary, by the drafting committee; and

(d) That the resulting draft then be submitted
to the Comfnission on Human Rights for final
consideration; and

(e) That the Council consider the proposed in
ternational bill of human rights as submitted by
the Commission on Human Rights with a view to
recornmending an international bill of human
rights to the General Assembly in 1948.

DRAFT RESOLUTION ON RESOLUTION 96 (1) OF THE

GENERAL ASSEMBLY

The Economie and Social Council,

Taking cognizance ,of the General Assembly
resolution No. 96 (I) of 11 December 1946 on
the subject of genocide,

/nstructs' the Secretary-General:

(a) To undertake, with the assistance of experts
in the field of international and crirninal law, the
necessary studies with a view to drawing up a draft
convention in accordance with the resolution of
the GeneraI Assembly; and

(b) After consultation with the General As
sembly Committee on the Development and Codi
fication of International Law, and reference to aIl
Member Governments for comments, to submit to
the next session of the Economic and Social Coun
cil a draft convention on the crime of genocide.

ANNEX 37

List of members of the Sub-Commission on
Freedom of Information and of the Press

Document E/380 26 March 1947

[Original text: English]

MI'. George V. Ferguson (Canada),
MI'. P. H. Chang (China),
MI'. Lev Sychrava (Czechoslouakia) ,
MI'. André Géraud (France),
MI'. G. J. van Heuven Goedhart (Netherlands) ,
MI'. C. A. R. Christensen (Norway),
MI'.· José Isaac Fabrega (Panama),
MI'. Salvador L6pez (Philippines),
MI'. J. M. Lomakin (Union of Soviet Socialist

Republics) , ..
Mt. R. J. Cruikshank (United Kingdom) ,
MI'. Z. Chafee (United States of America) ,
MI'. Roberto Fontana (Umguay).

ANNEX 38

List of members of the Sub-Commission on
Prevention of Discrimination and Pratedion
of Minorities

Document E/379 26 March 1947

[Original text: English]

MI'. William M. J. McNamara (Australia) ,
MI'. Joseph Nisot (Belgium),
MI'. C. F. Chang (China),

c) Que ces remarques, suggestions et proposi
tions serviront de base à une nouvelle rédaction par
le Comité de rédaction si cela est nécessaire et

d) Que le texte auquel on aura abouti sera
soumis à la Corhmission des droits de l'homme pour
examen définitif; et

e) Que le Conseil examinera le projet de décla
ration internationale des droits de l'homme pré
senté par la Commission des droits de l'homme,. en
vue de recommander la déclarfltion à l'Assemblée
générale en 1948.

PRO JET DE RÉSOLUTION RELATIF À LA RÉSOLUTION

96(1) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le Conseil économique et social,

Prenant acte de la résolution 96 (1) de l'Assem
blée générale, en date du 11 décembre 1946, sur le
crime de génocide,

Charge le Secrétaire général:

a) D'entreprendre, avec' l'aide d'experts dans le
domaine du droit international et criminel, les
études nécessaires en vue de rédiger tin projet de
convention, conformément à la résolution de l'As
semblée générale, et

b) De présenter au Conseil économique et social,
à sa prochaine session, après avoir consulté la
Commission de l'Assemblée générale chargée d'étu
dier le développement progressif du droit interna
tional ct sa codification, et après avoir invité tous
les Gouvernements des Etats Membres à exprimer
leur avis sur cette question, un projet de convention
sur le crime de génocide.

ANNEXE 37

Liste des membres de la Sous-Commission de la
liberté de l'information et de la presse

Document B/380 26 mars 1947

[Texte original en anglais]

M.George V. Ferguson (Canada),
M. P. H. Chang (Chine),
M. Lev Sychrava (Tchécoslouaquie) ,
M. André Géraud (France),
M. G. J. van Heuven Goedhart (Pays-Bas),
M. C. A. R. Christensen (Norvège),
M. José Isaac Fabiega (Panama),
M. Salvador L6pez (Philippines),
M. J. M. Lomakin (Union des Républiques

socialistes soviétiques),
M. R. J. Cruikshank (Royaume-Uni),
M. Z. Chafee{Etats-Unis dJ Amérique),
M. Roberto Fontana (Uruguay).

ANNEXE 38

Liste des membres de fa Sous-Commission pour
la lutte contre les mesures discriminatoires et
pour la protection des minorités

Document E/379 26 mars 1947

[Texte original en anglais]

M. William M. J. McNamara (Australie),
M. Joseph Nisot (Belgique),
M. C. F. Cha~g (Chine),



Mr. Arturo Meneses Pallares (Ecuador) ,
Mr. Samuel Spanien (France),
Mr. Rerard Roy (Haiti),
Mr. M. R. Masani (lndia),
Mr. Reza Zadeh Shafaq (Iran),
Mr. Erik Enar Ekstrand (Sweden),
Mr. A. P. Borisov ((lnion of Soviet Socialist Re

publics) ,
Miss Elizabeth Monroe (United Kingdom),
Mr. Jonathan Daniels (United States of Amer

ica) .

M. Arturo Meneses Pallares (Equateur),
M. Samuel Spanien (France),
M. Rerard Roy (Haïti),
M. M. R. Masani (Inde),
M. Reza Zadeh Chafaq (Iran),
M. Erik Enar Ekstrand (Suède),
M. A. P. Borisov (Union des Républiques socia

listes soviétiques),
Mlle Elisabeth Monroe (Royaume-Uni),
M. Jonathan Danicls (Etats-Unis dJ Amérique).

ANNEX 39 ANNEXE 39
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Projet de résolution sur les sessions du Conseil
et de ses commissions et sous-commissions

[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social

Décide d'ouvrir sa cinquième session le 19 juil
. let 1947;

Prie le Secrétaire général de prendre des disposi
tions pour que les trois sessions du Conseil en 1948
s'ouvrent, la première au plus tard le 15 janvier,
la deuxième à la fin du mois d'avril ou au début
de mai, et la troisième à une date qui lui permette
de s'achever peu de temps avant le début de la
session ordinaire de l'Assemblée générale;

Décide que les Commissions des questions éco~

nomiques et de l'emploi, des questions sociales, des
droits de l'homme, et des transports ct communica
tions devront tenir normalement deux sessions par
an, et prie le Secrétaire général d'organiser une se
conde session de chacune de ces Commissions en
1947;

.Décide que les Commissions de statistique, de la
population, de la condition de la femme et la Com
mission fiscale devront, sauf décision contraire du
Conseil, se réunir une fois par an. A titre excep
tionnel, la Commission de statistique et la Commis
sion de la population tiendront une seconde. ses
sion en août 1947, en vue du Congrès mondial de
statistique qui s'ouvrira en septembre 1947;

Prie le Secrétaire général de modifier en consé
quence le calendrier provisoire des réunions pré
vues pour 194·7;

Décide que les sous-commissions des commissions
devront se réunir normalement une fois par an, et,
en tout cas, pas plus de deux fois par an;

Invite le Secrétaire général à fixer les dates des
sessions des commissions de façon que les rapports
des commissions. parviennent normalement aux
membres du Conseil au plus tard six semaines avant
la session du Conseil au cours de laquelle ils de
vront être examinés;

Décide que les commissions et sous-commissions
se. réuniront au siège des Nations Unies, sauf déci
sion contraire du Conseil;

Prie le· Secrétaire général de soumettre au Con
seil, au cours de la dernière session de chaque
année, un projet de calendrier préparé en accord
avec le Comité de coordination et établissant pour
l'année suivante le programme des sessions des com
missions et sous-commissions du Conseil ainsi que
des conférences des institutions spécialisées.

>j

J

28 mars 1947Document E/389

Draft resolution on the sessions of the Council
and of its commissions and sub-commissions

Document E/389 28 March 1947

[Original text: English]

The Economic and Social Council

Decides to hold its fifth session commencing on
19 July 1947;

Requests the Secretary-General ta arrang~ that
the three sessions of the Council for 1948 should
commence: the first not later than 15 January,' the
second in late April pr early May, and the third
so that the session of the Council endi; shortly be
fore the commencement of the regular session of
the General Assembly;

Decides that the Economie and Employment,
Social, RUJ;l1an Rights and Transport and Com
munications Commissions should normally hold
two sessions annually, and requests the Secretary
General to arrange for a second session for each of
these Commissions in 1947;

Decides that the Statistical, Population, Status
of Women and Fiscal Commissions should hold one
session annually, unless otherwise decided by the
Council, except that in view of the World Statisti
cal Congress ta be held in September 1947, a sec
ond session of the Statistical Commission and a
second session of the Population Commission
shàuld be, held in August 1947;

Requests the Secretary-General ta revise the pro
posèd calendar of meetings for 194·7to correspond
with this decision; .

Decides that sub-commissions of the commis
sionsshould normally meet once a year and in any
event not more than twice a year;

Invite~ the Secretary-General to' make arrange;
ments wlth regard ta the dates of commission ses
sions, so that the reports of the commissions will
normally be sent to the members of the Council
not later than six weeks before the session of the
Council at which they will be examined;

Decides that the commissions and sub-commis
sions will meet at the headquarters of the United
Nations unless the Council decides otherwise;

. Requests the Secretary-General ta submit ta the
Council at its last session each year a draft calen
dar, drawn up in consultation with the Co-ordi
nation Committee, concerning the programme of
sessions of the commissions and sub-commissions of
the Council and of the conferences of specialized

'agencies for the following year. .
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22 et 28 mars 1947

ANNEX 40

Draff resolutions on the report of the Social
Commission submitted by the Drafting Sub~

Committee of the Social Committee

Documents E/AC.7/9 22 and 28 March 1947
and E/AC.7/9/Add.1

[Original text: English]

I. Resolution on the suppression of tralfic in
women and children

Note: This resolution was adopted without
modification by the Economie and Social CounciP

II. Resolution on the prevention of crime and
treatment of ofJenders

.Note: This resolution was adopted without
modification.

III. Resolution on assistance to indigent for
eigners

Note: This resolution was adopted without
modification.

IV. Resolution on the continuance of advisory
functions carried on by UNRRA in the field of
social welfare

Note: This resolution was adopted without
modification. An amendment proposed by the
United Kingdom 'delegation to delete the' words
"when appropriate" in the paragraph bcginning:
"Authorizes the Secretary-General", was reject~d.

V. Resolution on social welfare questions

Note: This resolution was adopted with the
following amendment, proposed by the United
Kingdom delegation: the words "where appropri
ate" were deleted from the paragraph· beginning:
"Requests the Secretary-General".

VI. Resolution on the transfer of functions of
the League of Nations in the field of child welfare

Note: This resolution was adopted without
modification..

VII. Resolution on the Temporary Social WeI.
fare Committee

Note: This resolution was adopted without
modification.

VIII. Observations on the transfer to the
United Nations of advisory social welfare func
tions of UNRRA

Note: This resolution was adopted without
modification.

IX. Resolution on the study of social problems
by the specialized agencies and inter-go vernmental
organizations

1 For the text of this and the following resolutions see
Resolutions adopted by the Economie and SocialC~~llcil
during its fourth session, resolution 4-3 (IV), pages 24
to 27. .

ANNEXE 40

Projets de résolutions relatifs au rapport de la
Commission des questions sociales, présentés
par le Sous-Comité de rédaction du Comité
des affaires sociales

Documents E/AC.7/9 et
E/AC.7/9/Add.1

[Texte original e1i anglais]

1. Résolution sur la suppression de la traite des
femmes et des enfants

Note: Cette résolution a été adoptée sans
changement par le Conseil économique et social1.

II. Résolution sur la lutte contre le crime et le
traitement des délinquants

Note: Cette résolt{tion a été adoptée sans
changement.

III. Résolution sur l'assistance aux étrangers
indigents

Note: Cette résolution a été adoptée sans
changement.

IV. Résolution sur la reprise des fonctions con
sultatives exercées par CUNRRA en mati~re de
service social

Note: Cette résolution a été adoptée sans
changement. Un amendement proposé par ladélé
gation du Royaume.Uni, tendant à supprimer les
mots "le cas échéant" dims le paragraphe commen
çant par les mots "Autorise le SecrétaÏ!e général",
a été rejeté.

V. Résolution sur les problèmes relatifs au :fer':'
vice social

Note: Cette résolution a été adoptée avec
l'amendement suivant, proposé par la délégation du
Royaume-Uni: les mots "le cas échéant", qui
figuraient dans le paragraphe commençant par
les mots "Prie le Secrétaire général", ont été
supprimés.

VI. Résolution sur le transfert des fonctions de
la Société des Nations dans le domaine de l'assis
tance à renfancè

Note:· Cette résolution a été adoptée sans
changement.

VII. Résolution sur le Comité temporaire du
service social

Note: Cette résolution a été adoptée sans
changement.

VIII. Observations sur la reprise par l'Organisa
tion des Nations Unies des fonctions consultatives
de fUNRRA dans le domaine du service social

Note: Cette résolution a été adoptée sans
changement.

IX. Résolution sur l'étude de problèmes sociaux
par les institutions spécialisées et les organisations,
intergouvernementales

~ Pour le texte de cette résolution et des résolutions
suivantes, voir les Résolutions adoptées par le Conseil
éco,nomique et social pendant sa quatrième session, réso-
lution 43 (IV), pages 24 à 27. .
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Note: This resolution was adopted with the
following amendment, proposed by the United
Kingdom delegation: the words "after consulta
tion with the appropriate specialized agencies and
inter-governmental organizations" were inserted
after the words, "Requests the Secretary-General".

ANNEX 41

Draft resolution on the status of womenl

Document E/AC.7/18 26 March 1947

[Original text: English]

The Economie and Social Council

Takes note of the' report of the Commission on
the Status of Women (document E/281/Rev.l) ;2
and

A. Resolves:

1. That the functions of the Commission on the
Status of Women shaIl be definéd as fol1ows: "The
functions of the Commission shall be to prepare
recommendations and reports to the Economie and
Social Council on promoting women's rights in
political, economic, civil, social and educational
fields. The Commission shall also make recommen
dations to the Council on urgent problems requir
ing immediate attention in the field of women's
rights with the object of implementing the princi
pIe that men and women shall have equal rights,
and to develop proposaIs to give efJect to such rec
ommendations" (Note: the words italicized are
additions proposed by the Commission on the
Status of Women to the definition of functions of
the Commission approved by the Economie and
Social Council in its resolution 11 (II»;

2. That the consideration of chapter III of the
report of the Commission on the Status of Women
conceming the handling of communications be de
ferred until its fifth session;

3. That the Commission on the Status of
Women be represented by its officers, the Chair
man, Vice-Chairman and Rapporteur, at aB ses
sions of the Commission on Ruman Rights at
which the draft international bill of human rights
is under consideration;·

4. That the preliminary draft of the interna
tional bill of human rights be circulated to the
members of the Commission on the Status of
Women at the same time as it is made available
to the members of the Commission on Human
Rights;

5. That the Sub-Commission on the Prevention
of Discrimination and the Protection of Minorities
be requested to invite the Commission on the
Status of Women to send a representative to par
ticipate in its deliberations when items relating to
discrimination based on sex are to be discussed;

:l Prepared by the Secretariat on the basis of discussions
by the Social Committee.

2See .Official Records of the Economie and Social
Council, Sec~nd Year, Fourth Session, Supplement No. 2.

Note: Cette résolution a été adoptée avec
l'amendement suivant, proposé par la délégation du
Royaume-Uni: le membre de phrase "après avoir
consulté les institutions spécialisées et les organisa
tions intergouvernementales compétentes" a été
inséré après les mots «prie le Secrétaire général".

ANNEXE 41

Projet de résolution sur la condition de la femmel

Document E/AC.7/18 26 mars 1947

[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social

Prend acte du rapport présenteé par la Commis·
sion de la condition de la femme (document
E/281/Rev.1 2

) ; et

A. Décide:

1. De définir comme suit les fonctions dévolues à
la Commission de la condition de la femme: "La
Commission a pour fonctions de présenter des re
commandations et des rapports au Conseil écono
mique et social sur le développement des droits de
la femme dans les domaines politique, économique,
civique, social et pédagogique. La Commission
formulera également des recommandations sur les
problèmes présentant un caractère d'urgence dans
le domaine des droits de la femme, en vue de
rendre effective l'égalité de principe entre les droits
de l'homme et ceux de la femme, et élaborera des
propositions destinées à donner effet à ces recom
mandations!' (Note: les mots soulignés sont ceux
que la Commission de la condition de la femme
propose d'ajouter au texte des fonctions de la Com
mission, tel que le Conseil économique et social l'a
adopté dans sa résolution 11 (II) ;

2. De renvoyer à sa cinquième session l'examen
du chapitre III du rapport de la Commission de
la condition de la femme, qui décrit la marche à
suivre à l'égard des communications;

3. De prier la Commission de la condition de la
femme de se faire représenter par son bureau, c'est
à-dire, sa Présidente, sa Vice-Présidente et son
Rapporteur, à toutes les séances de la Commission
des droits de l'homme au cours desquelles on exa
minera le projet de déclaration internationale des
droits de l'homme;

4. De faire communiquer l'avant-projet de dé
claration des droits de l'homme aux membres de la
Commission de la condition de la femme en même
temps qu'aux membres de la Commission des droits
de l'homme;

5. De prier la Sous-Commission pour la lutte
contre les mesures discriminatoires et pour la pro
tection des minorités d'inviter la Commission de la
condition de la femme à envoyer une représentante
qui participera aux délibérations quand la discus
sion portera sur des points concernant des mesures
discriminatoires fondées sur le sexe;

:l Préparé par le Secrétariat à la lumière des débats du
Camité des affaires sociales.

2 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil écono
mique et social, Deuxième Année, Quatrième Session,
Supplément No 2.
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6. l'hat the Commission on the Status of
Women be requcsted at its next session to take as
its immediate programme of work the examination
of legal and customàry disabilities of women as re.
gards political and educational opportunities, and
of economic rights (subject to consultation with
the International Labour Organisation) with a
view to framing proposaIs for action;

B. Requests the Secrctary-General:

L Ta cODsult with the United Nations Educa~
tional, Scientific and Cultural Organization on
plans for deve10ping the programme of basic edu
cation without distinction as ta sex, race, or creed
and ta report to the next session of the Commis
sion on its progress and any assistance which the
Commission may be able to render in the develop
ment of the programme;

2. Ta invite Member States to rcply as early as
possible to the questions in part l, paragraph D
(rclating ta education) of the questionnaire on the
lcgal status and treatment of women in order to
provide the Commission with data which will en
a.ble it ta givc early consideration to recoIIll?en
dations for possible action ta advance the nghts
of women in the educational field;

3. Ta invite cach Member Governmellt to com
plete and transmit to him by 1 July 1947, if pos
sible, replies to the following sections of the ques
tionnaire on the legal status and treatment of
women: part 1, Public Law (section ~, franchise,
and section B, eligibility to hold publtc ~ffi.ce) 1 to
indicate as far as possible any changes m law or
practice concerning these matters since the passage
of the General Assembly resolution 56 (1) of 11
December 1946 j

4. 1'0 make a preliminary report on the political
rights of women by 1 September 1947 based on
the replies of Member Governmcnts to part l of
the questionnaire on the legal status and treatment
of women and on such information as may be
available from other authoritative sources;

5. 1'0 prepare a preliminary report ta the Com
mission on the Status of Women ba~ed on accounts
of pertinent expericnce from countncs where effe~

tive programmes have already been underta.1œn ln

the field of information on use of the franchIse,. for
the benefit of women who have recently acqUlred
the right to vote, and to report on methods by
which the Secretariat might act as a centre for 0e
collection of publications in this field and mal~mg

thcm available ta the Members of the Umted
Nations;

6. 1'0 issuc part II of the questionnaire on the
lcgal status and treatment of women, and. toexpe
dite the preparation of sllch further questionnaIres
on the economic rights of wom~n as .may be con
sidered neeessary, aftcr con.sultatlOn Wlth the Inter
national Labour Organisation;

7. To malte arrangements for the pre~e~ce of
observers from the Inter-American C?mr:usslon o~
Women and from other similar orgamzatlOns, such

6. D'inviter la Commission de la condition de la
femme à adopter, comme programme de travail
immédiat pour sa prochaine session, l'examen des
incapacités légales et coutumières de la femme en
ce qui concerne les possibilités d'accès à la vic
publique et aux études, et les droits économique!
(sous réserve de consulter l'Organisation interna
tionale du Travail) en vue de préparer des propo
sitions sur lcs mesures à prendre;

B. Prie le Secrétaire général:

1. D'étudier avec l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, les
moyens de mettre en œuvre un programme d'édu.
cation de base sans distinction de sexe, de race et
de croyance et de faire rapport à la prochaine ses.
sion de la Commission sur l'état d'avancement de
ce programme et sur l'aide que la Commission
pourra être en mesure de fournir à cet égard;

2. D'Inviter les Etats Membres à répondre sans
tarder aux questions figurant au paragraphe D
(étudcs ct carrières) de la première partie du
questionnaire conccrnant la condition juridique et
le traitement de la femme, de façon à fournir à la
Commission des données qui lui permettent
d'examiner prochainement des recommandations
tendant à faire étendre les' droits de la femme dans
le domaine des études j

3. D'inviter les Etats Membres à remplir et à lui
transmettre pour le 1er juillet 1947, si possible, les
sections suivantes du questionnaire concernant la
condition juridique ct le traitement de la fen;me:
première partie, droit public (s~ction A,. drOlt de
vote et section B accès aux fonctIOns pubhques), et
d'indiquer, dans' la mesure du possible" l?s c~ange.
ments qui ont pu se produire dans la I~glslatlOn 0;t
la pratique, relativement à ces questIons, depms
l'adoption de la résolution No 56(1) de l'Assem
blée générale en date du Il décembre 1946;

4. De rédiger pour le lerseptc~bre 1?~7 un rap
port préliminair~ sur les drOl,ts l?ohtlqu,es des
femmes et d'étabhr ce rapport d apres les reponses
des Etats Membres à la première partie du gues- .
tionnaire concernant la condition juridique et le
traitement de la femme, et d'après les renseigne
ments qu'il aura pu obtenir d'autres sources
autorisées;

5. De présente!" à la Commission de la condition
de la femme un rapport préliminairc, fondé sur
les comptes rendus des e~périe~c~s f~ites par les
pays qui ont déjà cntreprls la realtsatJ?n de. plans
d'action efficaces pour renseigner. su; 1exerclc: de
leur droit de vote les femmes qUI n o.nt acqUIs cc
droit que récemment, et d'in?iq~er les méthodes
que pourrait employer le Sccretarlat pour ~e c<;ms
tituer en centre de rassemblement des publicatIOns
qui paraissent dans ce domaine ~t les m.ett~e à la
disposition des .Membres dcs NatIOns Umes,

6. De publier la se~on~e l?a;,tie du questi?nnairc
concernant la conditIOn ]undlque et le traitement
de la femme, et de hâter la rédaction de~ autres
questionnaires qui pourraient être néce~salfes s~r

les droits de la femme en ma!ière .économ;que ap~es
consultation de l'OrganisatlOn mternationale du
Tra.vail;

7. De prendre des dispositions pou~ ll;ssurer, à
toutes les sessions à venir de la ComnusslOn d~ la
condition de la femme, la présence d'observatl'lccs
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as the Anti-Fascist Women's Committee, at ail fu
ture sessions of the Commission on the Status of
Women to act in an advisory and informative'
capacity, and to arrange for the exchange of
information between the Commission and these
organizations on subjects relating to this work;

8. To consider the appointment of a competent
woman as head of the Status of Women Section
of the Division of Ruman Rights as soon as pos
sible i

C. Recommends:

1. That UNESCO consider the desirability of
paying special attention in its educational and so
cial programme to those countries and regions
where women have no voice inpolitical afi'airs,
and to those countries and regions where women
have the franchise but have not been granted full
political rights; and further to consider the steps
to he taken to promote an effective programme of
basic education for women in such countries and
regi.ons and to send reports on the progress of such
a programme to the Economic and Social Council
for transmission to the Commission on the Status
of Women;

2. That the Trusteeship Councilbe invited to
take note of the importance attached by the Coun
cil to the inclusion in the questionnaire required
by Article 88 of the Charter of questions relating
to the status of women, to the nature and forrn
of such questions and to the methods whereby the
rights of women in political, economic, social and
educational fields may be promoted in the Trust
Territories;

3. That the Commission on the Status of
Women give further consideration to the recom
mendations in paragraphs 39 and 40 of chapter
XII of its report relating respectively to visits of
members of the Commission to Member States and
to the summoning of regional conferences.

ANNEX 41 a

Draft resolution on the status of women lub·
mitted by the delegation of Chile

Document E/AC.7/18/Add.ljRev.1
29 March 1947

[Origina~ text: English]

The Economie and Social Council,

Having examined the report of the Commission
on the Status of Women:

1. (a) Approves the declaration of principles in
part l of chapter X of the report;

(~) Reaffirms that it is the fundamentaJ. purpose
of the Commission to develop proposais for pro
motingequal rights for women and eliminating
discrimination on grounds of sex in the legal, po
litical, economic, social and educational fields;

de la Commission interaméricaine des femmes et
d'autres organisations similaires, telles que le
Comité des femmes antifascistes,· qui siégeraient à
titre consultatif et en qualité d'informatrices, et
d'organiser des échanges de renseignements entre
la Commission et ces organisations sur les sujets
relatifs à ces travaux.

8. D'envisager la nomination, aussi proche que
possible, d'une femme compétente à la tête de la
Section de la condition de la femme dans la Divi
sion des droits de l'homme;

C. Recommande:

1. A l'UNESCO de considérer l'intérêt qu'il y
aurait à prêter une attention particulière dans son
programme d'éducation et de réforme sociales aux
pays et aux régions où les femmes ne peuvent en·
core se faire entendre dans les affaires politiques,
ainsi qu'aux pays et aux régions où les femmes, tout
en ayant le droit de vote, ne bénéficient pas encore
intégralement des droits politiques; d'examiner en
outre les mesures à prendre pour mettre en œuvre
un plan d'action efficace concernant l'éducation de
base pour la femme dans ces pays et ces régions, et
d'envoyer des rapports sur l'état d'avancement de
ces programmes au Conseil économique et social
qui les communiquera à la Commission de la cop
dition de la femme i

2. Au Conseil de tutelle de noter l'importance
que le Conseil attache à l'insertion, dans le ques
tionnaire prévu à l'Article 88 de la Charte, de
questions concernant la condition de la femme, à
la nature et à la forme de ces questions, ainsi
qu'aux méthodes grâce auxquelles on pourrait
développer, dans les Territoires sous tutelle, les
droits dé la femme dans les· domaines politique,
économique, social et pédagogique i

3. A la Commission de la condition de la femme
de procéder à un plus ample examen des recom
mandations qui figurent aux paragraphes 39 et 40
du chapitre XII de son rapport, paragraphes rela
tifs, l'un, aux visites que les membres de la Com
mission pourront rendre à des Etats Membres,
l'autre, à la convocation de conférences régionales.

ANNEXE 41 a

Projet de résolution sur la condition de la femme,
présenté par la délégation du Chili

Document E/AC.7/18/Add.1/Rev.1
29 mars 1947

[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social,

Ayant examiné le rapport de la Commission de
la condition de la femme:

1. a) Approuve la déclaration de principes con
tenue dans la première partie du chapitre X dudit
rapport;

b) Affirme à nouveau que l'objet fondamental
de la Commission est d'élaborer des propositions en
vue de favoriser .l'égalité des droits entre les
hommes et les femmes et d'abolir les mesures dis
criminatoires fondées sur les distinctions de sexe,
dans les domaines juridique, politique, économique,
social et culturel;

1
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(c) Recognizes that it is desirable for such pro
posaIs to be developed on the basis of ail relevant
information with as little delay as possible;

2. Accordingly, the Council requests the Com
mission, at its next session, to take as its immediate
programme of work the examination of existing
legal and customary disabilities of women as re
gards political rights, economic rights (subject to
consultation with the International Labour Organi
sation) and educational opportunities, with a view
to framing proposaIs for action.

ANNEX 41 b

c) Reconnaît qu'il est souhaitable que ces pro
positions soient élaborées sur la base de tous les
renseignements pertinents dans un délai aussi court
que possible;

2. En conséquence, le Conseil invite la Commis
sion à adopter, comme programme de travail im
médiat pour sa prochaine session, l'examen des
incapacités légales ct coutumières de la femme qui
sont en vigueur en ee qui concerne les droits
politiques et les droits économiques (sous réserve
de consulter l'Organisation internationale du Tra
vail) , ainsi que les possibilités d'accès aux études,
en vue de préparer des propositions sur les mesures
à prendre.

ANNEXE 41 b

Amendement proposé par la délégation des
Etats-Unis au projet de résolution contenu dans
l'annexe 41

[Texte original en anglais)

Modifier comme suit le paragraphe 7 de la sec
tion B:

"7. De prendre des dispositions pow' assurer, à
toutes les sessions de la Commission de la condition
de la femme, la présence d'observatrices de la
Commission interaméricaine des femmes et d'or
ganisations intergouvernementales similaires, qui
siégeraient à titre consultatif ct en qualité d'infor
matrices, et d'organiser des échanges de renseigne
ments entre la Commission et ces organisations sur
les sujets relatifs à la condition de la femme."

Amendment proposed by the delegation of the
United States to the draft resolution contained
in Annex 41 '

Document E/AC.7/18/Add.2 28 March 1947

[Original text: /English]

Amend paragraph 7 of section B toread as fol·
lows:

"7. To make arrangements for the presence of
observers from the Inter-Atnerican Commission of
Women and from similar inter-govcrnmental or
ganizations at sessions of the Commission on the
Status of Women to act in an advisory and infor
mative capacity, and to arrange for the exchange
of information between the Commission and these
organizations on subjects relating to the status of
women."

Document E/AC.7/18/Add.2 28 mars 1947

ANNEX 41 c

Amendment proposed by the delegation of the
Union of Soviet Socialist Republics to the draft
resolution contained in Annex 41

Document E/AC.7/18/Add.3 29 March 1947

[Original text: Engli.rh]

Amend paragraph 6 of section A to l'ead:

"6. That the Commission on the Status of
Women he requested at its next session to examine
legal and customary disabilities of women as re
gards political, economic, social and educational
rights and to submit appropriate recommendations
witll the object of implementing the principle that
men and women shaH have equal rights."

ANNEX 41 d

Amendments proposed by the delegation of
Canada to the draft r.solution. contained in
Annexes 36 and 41

pocument E/386/Add.1 28 March 1947

[Original text: English]

1. In Annex 36, inscrt after sub-paragraph (d)
of the draft resolution on the international bill of

ANNEXE 41 c

Amendement proposé par la délégation de
l'Union de Républiq",es socialistes soviétiques
au projet de résolution contenu dans l'annexe
41

Document E/AC.7/18/Add.3 29 mars 1947

[Texte original en anglais]

Modifier comme suit le paragraphe 6 de la
section A:

"6. D'inviter la Commission de la condition de
-la femme à eXanliner, ~ sa prochaine session, les
incapacités légales et coutumières des femmes en
ce qui concerne les droits politiques, économiques,
sociaux et culturels, et à présenter des recomman
dations appropriées en vue de rendre effective
l'égalité de principe entre les droits de l'homme et
ceux de la femme."

ANNEXE 41 d

Amendements proposés - par la délégation du
Canada aux projets de résolution. contenus
dans les annexes 36 et 41

Document E/386/Add.1 28 mars 1947

[Texte original en allglaü]

1. Dans l'annexe 36 insérer l'alinéa suivant à la
suite de l'alinéa d) d~ projet de résolution relatif
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human rights the following sub-paragraph, retain
ing the present sub-paragraph (e) as sub-para
graph (f):

"(e) Further, that the Commission on H~~an
Rights invite a representative of the CommIssIOn
mi the Status of Women to be present when sec
tions of this draft of the international bill of hu
man. rights concerning the particular rights of
women are being considered, and"

2. In connexion with the above, in Annex 41,
clelete paragraph AS.

ANNEX 42

Draft resolutions on the One Day's Pay Proposai
. and the International Children's Emergency
.' Fund submitted by the Drafting Sub-Committee

of the Social Committee

Document E/AC.7/14·

[Original text: English]

. T~e Economie and Social Council,

Having considered the report of the Secretary
Qeneral in virtue of paragraph 8 of· the General
Assembly resolution 48 (1) of 11 December 1946,
and

.Taking note of the General Assembly resolution
57(.I)of the same date,

1. Approves the proposaI outlined in the Secre
tary-Gencral's report, for a special world-wide ap
peal for non-governmcntal voluntary contributions
to the International Children's Emergency Fund,
to meet emergency relief needs of children, ado
lescents, expectant and nursing mothers, without
discrimination because of race, creed, nationality
status, or political belief, by way of a one day's pay
collection or sorne alternative form of collection
be~ter adapted to any particular country;

2. Requests the Secretary-General to continue
his exploration of the most appropriate procedures
for carrying forward this work and to make such
arrangements as may be necessary for this purpose,
taldng into account the circumstances, including
the foreign exchange position, of each country;

3. Urges Governments to aid and facilitate this
voluntary effort;

4. Authorizes the Secretary-General, after due
consultations, to fix a date most suitable for the
collection.

The Economie and Social Council,
Having taken note

. "Of the report submitted by the Executive Board
of the International Children's Emergency Fund in
virtue of paragraph 8 of the General Assembly
resolution 57 (1) of n December 1946;

à la .déclaration internationale des droits de
l'homme, l'alinéa e) devenant l'alinéa f) :

"e) Que la Commission des droits de l'homme
invitera en outre une représentante de la Commis
sion de la condition de la femme à assister à la
discussion des chapitres de cette nouvelle rédaction
de la déclaration internationale .des droits de
l'homme qui traitent des droits particuliers de la
femme, et"

2. En conséquence de ce qui précède, dans
l'annexe 4,1, supprimer le paragraphe A 3.

ANNEXE 42

Projets de résolutions sur la question de la con
tribution volontaire égale au salaire d'une
journée de travail et le Fonds international de
secours à l'enfance, présentés par le Sous
Comité de rédaction de la Commission des
questions sociales

24 mars 1947

[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social,

Ayant étudié le rapport présenté par le Secré
taire général en vertu du paragraphe 8 de la
résolution 48 (1) adoptée par l'Assemblée générale
en date du 11 décembre 1946, et

Prenant acte de la résolution 57(1) adoptée par
l'Assemblée générale à la même date,

1. Approuve la proposition exposée dans ses
grandes lignes dans le rapport du Secrétaire gé
néral, relative à un appel spécial lancé au monde
entier en faveur de contributions volontaires non
gouvernementales au Fonds international de se
cours à l'enfance en vue de satisfaire aux besoins de
secours exceptionnels des enfants, des adolescents,
des femmes enceintes et des mères qui nourrissent
leur enfant, sans aucune discrimination fondée sur
la race, la religion, la nationalité ou les opinions
p6litiques,au moyen de collectes égales au salaire
d'une journée de travail. ou de cqllectes effectuées
de toute autre manière mieux adaptée à chaque
pays en particulier;

2. Invite le Secrétaire général à continuer de
rechercher les moyens les plus appropriés de pour
suivre cette tâche et à conclure les arrangements
éventuellement nécessaires à cet effet, en tenant
compte des conditions spéciales de chaque pays,
notamment de leur situation en ce qui concerne les
devises étrangères; .

3. Prie instamment les Gouvernements d'aider à
cet effort volontaire et de le faciliter;

4. Autorise le Secrétaire général, après avoir
procédé aux consultations appropriées, à fixer la
date qui conviendra le mieux pour cette collecte.

Le Conseil économique et social,
Ayant pris note .

Du rapport ~oumis par le Conseil d'administra
tion du Fonds international de secours à l'enfance,
en vertu du paragraphe 8 de la résolution 57 (1)
adoptée par l'Assemblée générale le Il décembre
1946;



Of the recommendations made by the Social
Commission in. virtue of paragraph 3 (a) of the
aboye-mentioned resolution;

Of the recommendation by the Executive Board,
un~er paragraph 3 (c) of the same resolution, that
SwItzerland be added to its membership; and

. Of the statements concerning the question of
contributions to the Fund made by the representa
tives of various Governments on the Council; and

Havingregard to its authorization that the pro
ceeds of the appeal to be issued under paragraph
B of the General Assembly resolution 48 (1) of 11
December 1946 should go to the Fund,

1. (a) Approves the conclusions of the report
presented by the Executive Board in conformity
with paragraph 8 of the General Assembly resolu
tion 57 (1), and

(b) Requests the Executive Board to include in
the first report on its operations to be made to the

. next session of the Gouncil in virtue of paragraph
7 of the same resolution, as detailed a programme
of work as it will be feasible to present at that
time;

2. Transmits to the Executive Board for its
'guidance the principles for the operation of the
Fllnd based upon resolution 57 (1) of the General
Assembly .and the recommendations of the Social
Commission, as amended by the Council and an
nexed hereto;

3. Designates Switzer1and .as a member of the
Executive Board;

4. Invites the Director-General of UNRRA to
infonn the Executive Board of the Fund what
measures have been taken to implement resolution
lO3 of the UNRRA Council.

APPENDIX

REaoMMENDED PRlNOlPLES FOR THE OPERATION OF

THE INTERNATIONAL CHILDREN'g ElvIERGENCY

FUND

A. Scope of programmes

Within the scope of the operations of the Fund,
as set forth in the General Assembly resolution
57 (1) of 11 December 1946, priorities shall be
given ta the following- types of work: .

1. Supplementing the essential food and other
supplies needed to alleviate malnutrition and
disease in the childrell of the countries enumeratcd
in paragraph 1 of the General Assembly resolution
57 (1) of 11 December 1946, and to safegum"d the
health of expectant and nursing mothers;

2. Encouraging the re-establishment of ·chi!
dren's institutions and services destroyed by the
war, aiding in such re-establishment through s!lP
plying essential clothing an.d shoes and the furn:sh
ing of cod liver oil or substltutes" as wel1 as medical
supplies; .

. 3. Enlisting the co-operation of the United Na
tions and the World Health Organization in giv-

Des recommandations faites par la Commission
des questions sociales en vertu du paragraphë S a)
de la résolution précitée; .

De la recommandation faite par le Conseil
d'administration, en vertu du paragraphe 3 cl
de la même résolution, 'et tendant àfaire',idmêttre
la Suisse parmi ses membres j et

Des déclarations faites par les représentants des
divers. Gouvernementsinembres du Conseil éon
cernant laq~estion des contributions àu Fonds, et

Considérant l'autorisation qu'il a donnée d'af
fecter au Fonds international de secours à l'enfance
les contributions recueillies à la suite de l'appel qui
doit être lancé en vertu du paragraphe 8 de la
résolution 48 (1) adoptée par l'Assemblée générale
le Il décembre 1946, . . .'

1. a) Approuve les conclusions du rapport pré
senté par le Conseil d'administration, conformé
ment au paragraphe 8 de la résolution 57(1} de
l'Assemblée générale, et .

b) Demande au Conseil d'admini~tration d'in
çlure, dans le premier rapport sur son activité qui
doit être fait à la prochaine session du Conseil,
conformément au paragraphe 7 de ladite résolu
tion, le programme de travail le plus détaillé qu'iJ
1ui sera possible de présenter à ce moment-Ià;

2. Transmet, par la présente, àu Conseil d'ad
ministration, pour qu'il s'en inspire, les prin:cipes
de gestion du Fonds établis d'après la résolution
57 (1) de l'Assemblée générale ainsi que les recom
mandations de la Commission des questions socia
les, tels qu'ils ont été amendés par le Conseil et
ci-annexés;

3. Désigne la Suisse comme membre du C~nseil
d'administration;

4. Invite le Directeur général de l'UNRRA à
faire connaître au Conseil d'administration du
Fonds les mesures qui ont été prises pour donner
suite à la résolution 103 du Conseil de l'UNRRA.. .

APPENDICE

PRINCIPES RECOMMANDÉS POUR LA GESTION DU

FONDS INTERNATIONAL DE SECOVRS À L'ENFANCE

A. Ampleur des programmes

Dans la limite des activités du Fonds, telles
qu'elles. sont définies dans "Ia résolution 57 (1)
adoptée par l'Assemblée générale l~ 11 d~cembre

194,6, priorité sera donnée aux fonctIOns SUIVantes:

1. Fournir le complément d'aliments essentiels
et autres approvisionne~lentsnécessairc~ pour c?m
battre la sous-alirnentatlOn et la maladIe parml les
enfants 'dans !es. pays émunérés au paragraphe 1
de la résolution 57 (1) de l'Assemblée générale cn
date du 11 décembre 1946 et pour sauvegarder la
santécies femmes enceintes et des mères gui nour·
rissent lèur enfant;
.' .

2. Encourager le réta~lissement d::, insti!~tio~s
et services consacrés à 1enfance qUI ont ete de.
truits par la guerre et aider à ce rétablissement .en
fournissant les vêtements et les. chaussures ln

dispc:nsab!es, ~e r~uile ?e .foie. de ~o~e,ou des
succedanes et des produitS médIcaux, .

3.' ()bte~ir de l'Organisation des Natio,ns1!nÏes
et de l'Organisation mondiale de la sante qu elles
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ing assistance for fellowships for the training of
health and welfare personnel for children's work.

B. Relation of emergency measures to existing
fn'oblems

Emergency measures shall be 50 developed and
administered as to utilize and strengthen the per
manent child health and child welfare programmes
of the countries receiving assistance, and promote
effective co-ordination of official and voluntary
services.

C. Relation to other activities

The Fund shall maintain close relations with
other relief agencies and in particular with the
other activities of the United Nations, including
appropriate specialized agencies and the Division
of Social Questions, especially staff assigned in ac
cordance with the General Assembly resolution
with reference to advisory welfare services per-
formed by UNRRA (document A/255). .

D. Co-operation with Governments

The Fund shall not engage in any activity in
any country except in consultation with, and with
the consent of, the Government concerned.

E. Staff

Provision shall be made for the technical staff
needed to ensure effective operation of the Fund,
and to supply the technical services necessary to
achieve its objectives.

F. Information required

Governments requesting assistance will submit
proposais giving information required by the Ex
ecutive Board or a committee thereof, as to need
for assistance and methods by which the pro
gramme will be carried out. Such proposais should
show how the following requirements will be met:

1. Provision for proper and efficient administra-
tion orthe programme; ,

2. Utilization, sofar as possible, of existing offi
ciaI and voluntary agencies, with provision made
for co-ordination of the services of ail agencies
utilized in carrying out the programme for which
assistance is requested;

3. Assurance that supplies and services under
the programme will be equitably dispensed or dis
tributed on the basis of need without discrimina
tion on the basis of race, creed, nationality status
or political belief; . '

4. Provision for reports for such periods and
containing such information as the Executive
Board may require.

collaborent en aidant à l'octroi de bourses pour la
formation du personnel du service de santé et du
service social en vue de l'assistance aux enfants.

B., Application des mesures de secours aux pro
blèmes actuels

Les mesures de secours devront être développées
et appliquées de façon à utiliser et à renforcer les
programmes permanents d'hygiène et de protection
de l'enfance établis par les pays qui reçoivent as
sistance, et à favoriser une coordination efficace
entre les services officiels et les servir.es bénévoles.

C. Rapports avec l'activité d'autres institutions

Le Fonds entretiendra des relations étroites avec
les autres institutions de secours et, en particulier,
avec les autres services des Nations Unies, notam
ment les institutions spécialisées appropriées et la
Division des questions sociales et, en particulier,
le personnel désigné conformément à la résolution
de l'Assemblée générale en ce qui concerne les
fonctions consultatives exercées par l'UNRRA en
matière de service social (document A/255).

D. Collaboration avec les Gouvernements

Le Fonds n'exercera d'activité dans aucun pays,
sans avoir au préalable consulté le Gouvernement
intéressé et avoir obtenu son assentiment.

E. Personnel

Des mesures seront prises en vue de réunir le
personnel technique approprié pour assurer une
gestion efficace du Fonds et fournir les services
te0niques nécessaires à la réalisation de ses des
sems.

F. Renseignements nécessaires

Les Gouvernements qui demanderont assistance
soumettront des propositions en donnant les ren
seignements demandés par le Conseil d'administra
tion ou l'un de ses comités sur les secours dont il
a besoin et les méthodes selon lesquelles le pro
gramme sera exécuté. Ces propositions devront
indiquer comment les conditions ci-après seront
remplies:

1. Adoption des dispositions nécessaires pour
assurer l'exécution du programme d'une manière
convenable et efficace; ,

2. Utilisation, dans la mesure du possible, des
institutions officielles et bénévoles existantes, en
prenant les dispositions nécessaires pour coordonner
les services de toutes les institutions auxquelles il
sera fait appel dans l'exécution du programme pour
lequel l'assistance est demandée;

3. Assurance que les approvisionnements et les
services prévus dans le programme seront équitable
ment fournis ou répartis, en tenant compte des
besoins et sans aucune discrimination fondée sur
la race, la religion, la nationalité ou les opinions
politiques;

4. Adoption des dispositions nécessaires pour
fournir des rapports èouvrant les périodes fixées
par le Conseil d'administration ét fournissant les
renseignements demandés par ce dernier.



G. Reports to the Economie and Social Council

Reports submitted by the International Chil
dren's Emergency Fund should include an annual
report and intcrim reports to each session of the
Council in 1947 and .1948. 80 far as possible, these
reports shall he consldered by the Social Commis
sion prior to their consideration by the Council.

ANNEX 42 a

G. Rapports au Conseil économique et social

Les rapports soumis par le Fonds international
de secours à l'enfance devront comprendre un rap
port annuel et des rapports intérimaires fournis
au Conseil lors· de chacune de ses sessions,' en 1947
et en 1948.. Dans la mesure du possible, ces rap
~orts ser?nt examinés Rar la Co~ission des ques
hons soclales avant d etre soumIs au Conseil.

ANNEXE 42 (1

Amendements proposés par la délégation du
Royaume.Uni aux projets de résolutions con.
tenus dans l'annexe 42

3. Invite en outre le Secrétaire général à faire
rapport, à la prochaine session du Conseil écono
mique et social, sur les résultats obtenus j

4. Prie instamment les Gouvernements de fa·
ciliter cet effort volontaire, étant bien entendu
qu'un accord interviendra entre le Secrétaire géné
ral et chaque pays

a) Sur la manière dont on fera usage du produit
des collectes nationales;

b) Sur l'achat, dans chaque pays, de fournitures
destinées à être utilisées ailleurs, ct

5. Autorise le Secrétaire général, après avoir pro·
cédé aux consultations appropriées, à fixer la date
qui conviendra le mieux pour cette collecte.

La délégation du Royaume-Uni propose en
outre d'amender en conséquence, comme indiqué
ci-dessous, le second projet de résolution figurant
dans le document ElAC./7/14 en date du 24mars
1947, par la suppression de l'alinéa ainsi conçu:

"Considérant l'autorisation qu'il a donnée d'af·
fecter au Fonds international de secours à l'enfance
les contributions recueillies à la suite de l'appel qui
doit être lancé en vertu du paragraphe 8 de la
résolution 48 (1) adoptée par l'Assemblée générale
le 11 décembre 1946".

[Texte original en anglais]

Le Conseil économique et social,

Ayant examiné le rapport présenté par le Secré
taire général en application du paragraphe 8 de la
résolution 48(1) adoptée par l'Assemblée générale
le 11 décembre 1946, et

Prenant acte de la résolution 57 (1) adoptée par
l'Assemblée générale à la même date et du fait que
des contributions sont nécessaires au Fonds inter
national de sccours à l'enfance,

1. Approuve en principe la proposition relative
à un appel spécial lancé au monde entier en faveur
de contributions volontaires non gouvernementales
pour satisfaire les besoins de secours exceptionnels
des enfants, des adolescents, des femmes enceintes
et des mères qui nourrissent leurs enfants, sans
aucune discrimination fondée sur la race, la reli
gion, la nationalité ou les opinions politiques, au
moyen de collectes égales au salaire d'une journée
de travail ou de collectes effectuées de toute autre
manière mieux adaptée à chaque pays en par
ticulier;

2. Invite le Secrétaire général à continuer de
rechercher les moyens les plus appropriés de pour
suivre cette tâche et à conclure les arrangements
éventuellement nécessaires à cet effet j

Amendments proposed by the UnÎted Kingdom
delegation to the draft resolutions contained
in Annex 42

Document E/AC.7/14/Add.1 28 March 194·7

[Original text: English]

The Economie and Social Council,

Ilaving considered thc report of the Secretary
General in virtuc of paragraph 8 of the General
Asscmbly resolution 48 (1) of 11 Decernber 1946,
and

Taking note of the General Assembly resolution
57 (1) of the same date and the need of the Inter
national Children's Emergency Fund for contri
butions,

1. Approves in principle the proposaI for a spe
cial world-widc appeal for non-governmental
voluntary contributions to meet emergency relief
needs of childreo, adolescents, expectant and ours
ing mothers, without discrimination because of
race, creed, nationality, status, or politieal belief,
by \Vay of a one day's pay collection or sorne
alternative form of collection better adapted ta
cach particular country;

2. Requests the Sccretary-General to continue
his exploration of the most appropriate procedures
for carrying forward this work and to make such
arrangements as may be necessary for this pur
pose;

3. Further requests the Secretary-General to re
port to the next session of the Economic and So
cial COllncil on the progress of this project;

4. Urges Governments to faeilitate this volun·
tary eff~rt on the understanding tbat agreement
will be reached between the Secretary-General and
l'ach country

(a) As ta the disposaI of the national collec-
tions;

(b) As ta the purchase of supplies within the
country for use elsewhere; and

.'1. Authorizcs the Secrctary-General, after duc
consultations, ta fix a date most suitable for the
collection.

The United Kingdom delegation further sug
gcsts the conscqucntial amendment in the second
draft resolution containcd in document E/AC. 7/14
of 24 Marcll 1947, the deletion of the paragraph
l'cading:

"Having regard to its authorization that the
procceds of the appeal to be issued under para.
graph 8 of the General Assembly rcsolution 48 (1)
of 11 December 1946 should go to the Fund".
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